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TRAITÉ

DE

LÉGISLATION.

SUITE

DU LIVRE CINQUIÈME*

CHAPITRE VIL

De l'influence de l'esclavage sur les mœurs des Romains.

Pour bien juger des effets que l'esclavage pro-

duisit sur les mœurs des Romains, il est nécessaire

de se faire des idées exactes de l'état de la po-

pulation asservie , et des diverses manières dont

une personne devenait la propriété d'une autre.

Selon les usages des Romains, les hommes tom-
baient dans l'esclavage de plusieurs manières.

Tous les soldats pris les armes à ia main , toutes

les personnes trouvées dans une ville emportée
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1 TRAITÉ DE LÉGISLATION.

d'assaut étaient esclaves des vainqueurs. Ces es-

claves de tous les âges, de tous les sexes, de tous

les rangs, étaient vendus à l'enchère au profit de

la république. Quelquefois, ils étaient vendus en

détail ; d'autres fois ils étaient vendus en gros à

des marchands qui suivaient les armées, et qui

allaient les revendre dans les foires ou marchés (1).

Des enfans romains devenaient esclaves, s'ils

étaient vendus par leur pères; des débiteurs,

s'ils étaient livrés comme tels à leurs créanciers.

Un père pouvait vendre ses enfans quoiqu'ils

fussent mariés; il pouvait vendre aussi ses petits-

enfans. La vente d'un citoyen par un autre, même
du consentement de celui-ci, fut d'abord décla-

rée illégale
;
mais, comme il arriva que des indi-

vidus se laissèrent vendre pour réclamer leur li-

berté après avoir profité du prix pour lequel ils

avaient été vendus , et comme ces ventes frau-

duleuses nuisaient au commerce de la république,

on finit par les déclarer valables. Les hommes
condamnés pour crimes étaient quelquefois ré-

duits en servitude , et devenaient une propriété

publique; enfin, tout enfant né d'une femme es-

clave était esclave.

Il existait à Rome un marché toujours ouvert

dans lequel étaient exposés en vente des hommes,

des femmes, des enfans. Ce marché était abon-

damment fourni par les citoyens qui spéculaient

(ï) Après la prise d'une seule ville gauloise, César en mit

cinquante mille en vente.
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sur ce genre de marchandise, et surtout par les

illustres patriciens placés à la tête des armées.

Un consul qui parvenait à se rendre maître d'une

ville industrieuse, et qui, après avoir fait égorger

presque tous les hommes en état de porter les

armes, conduisait en triomphe au marché qua-

rante ou cinquante mille individus de tout sexe

et tout âge, produisait une admiration qui dure

encore. On voyait régner dans ces marchés, la

bonne foi , la loyauté et toutes les vertus romai-

nes : afin de ne pas tromper les acheteurs, les

marchands mettaient à nu leurs marchandises
;

la mère de famille et la jeune fille étaient, aussi

bien que les hommes, dépouillées de leurs vête-

mens, exposées publiquement aux regards des

curieux, et soumises à tous les examens propres

à prévenir les fraudes. C'est au milieu de ce mar-

ché que le jeune homme à grande fortune et le

vieux soldat que la guerre avait enrichi, allaient

acheter les femmes dont ils avaient besoin ; c'est

là que les respectables matrones allaient choisir

les jeunes hommes nécessaires au service de leur

maison

.

Afin de donner aux vendeurs et aux acheteurs

toutes les facilités possibles, et d'augmenter ainsi

la prospérité du commerce, on n'avait aucun

égard aux liens de famille qui pouvaient exister

entre les personnes exposés en vente. Lorsque

après la prise d'une ville industrieuse, la popu-

lation était mise en détail aux enchères , le mari

était vendu à un individu , la femme à un autre,
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la fille à un troisième, et ainsi du reste de la fa-

mille , selon que les goûts ou les caprices des en-

chérisseurs en décidaient. La même liberté ré-

gnait dans les ventes privées ; le citoyen qui pos-

dait plusieurs couples d'êtres humains, pouvait

vendre les enfans et garder la mère , ou vendre

la mère et garder les enfans , selon que ses inté-

rêts le demandaient. Quant au père, on ne se

donnait même pas la peine de savoir s'il existait,

ou qui il était : l'enfant qui naissait d'une femme
mise au rang des choses, n'était lui-même qu'une

chose, fût-il le fils d'un sénateur ou d'un con-

sul.

Les législateurs de Rome ayant appris aux ro-

mains à respecter les propriétés de leurs conci-

toyens, aucune autorité ne protégeait les hom-
mes ou les femmes qui étaient des choses, contre

les violences des hommes ou des femmes qui

étaient des personnes. Si les individus, hommes
ou femmes ,

qui appartenaient à un citoyen ro-

main, se montraient rebelles à ses désirs quels

qu'ils fussent, le magistrat de la république ar-

rivait avec une force suffisante pour soumettre

cette propriété révoltée, et veillait ainsi au main-

tien du bon ordre et des bonnes mœurs.

Un homme qui, suivant les mœurs romaines,

était placé au rang des choses, n'avait donc au-

cune propriété, pas même celle de la plus petite

partie de sa personne. Il n'avait que l'industrie

qu'il plaisait à son maître de lui faire exercer; les

produits de son travail lui étaient constamment
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ravis par l'homme qui le possédait. Il n'avait

d'alimens, devêtemens, de logement que ceux

que son maître lui accordait. Il n'existait pour

lui aucun lien de famille : il ne pouvait rien, ni

pour la femme à laquelle il s'unissait , ni pour

les enfans auxquels il avait donné le jour. Il ne.

pouvait ni les protéger contre l'insulte
?
ni leur

accorder le moindre secours dans leurs besoins.

Il ne pouvait rien exiger de sa femme, pas même
la fidélité; il ne pouvait rien exiger de ses enfans,

pas même la déférence. De son côté, la femme ne

pouvait, rien exiger de son mari, pas même une

simple protection ; elle ne pouvait rien lui devoir,

pas même la chasteté (4).

Les romains cultivèrent les arts qui pouvaient

les rendre propres à la guerre et au gouverne-

ment, tant qu'ils conservèrent leur liberté politi-

que. Aussitôt qu'ils n'eurent plus d'ennemis ex-

térieurs à combattre et qu'ils furent assujéttis au

(i) Les lois ne mettaient aucune borne au pouvoir de

l'homme ou delà femme qui était une personne, sur l'homme

ou la femme qui était une chose; mais les censeurs et les sé-

nateurs qui étaient investis d'une autorité en quelque sorte

arbitraire
,
punissaient quelquefois les maîtres qui avaient,

sans motifs, exercé sur leurs esclaves des cruautés révoltantes.

Ainsi, un sénateur qui, au milieu d'un repas et pour l'amuse,

ment d'un convive avec lequel il avait des liaisons crimi-

nelles, avait fait couper la tête à un homme , fut jugé de

mauvaise compagnie et cessa d'être admis au sénat. Plutar-

que, Vies de M. Caton et de Flaminius. Voyez Denys

d'Halicarnasse, livre vu, § lxxiii. Tite-Live, tome XIII,

p. 32-r>.
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despotisme des empereurs, il n'exista plus pour

eux de sujets d'activité physique ou intellectuelle.

Un des premiers effets de l'esclavage fut donc de

leur inspirer l'amour de l'oisiveté.

De l'absence d'activité intellectuelle et physi-

• que j et de la possession de richesses acquises par

l'oppression et le pillage nacquit, une passion ef-

frénée pour toutes les jouissances sensuelles.

La gourmandise et la voracité des grands ar-

rivèrent à un point dont on peut aujourd'hui se

faire difficilement une idée ; la terre fut ravagée

pour fournir à leurs débauches , et les richesses

d'une province furent englouties dans un repas (A ).

La mollesse se joignit à la sensualité : la coutume

de s'étendre sur des coussins pendant qu'il pre-

naient leurs alimens, fut apportée de l'Orient.

Les hommes furent les premiers à l'introduire

et les femmes ne tardèrent pas à les imiter. Pen-

dant que les maîtres étaient ainsi mollement cou-

chés sur le duvet et la pourpre, des esclaves

étaient toujours présens pour leur épargner le

moindre mouvement; d'autres, avec des éven-

tails
,
prenaient soin de rafraîchir l'air, ou de les

garantir des mouches ; d'autres jouaient de la

(i) Vescendi causa , dit Saluste , terrâ manque omnia

exquirere. Cat. XIII. La capacité de leur estomac ne ré-

pondant pas à leur voracité, plusieurs se faisaient vomir

avant ou après le repas pour manger plus long-temps et plus

copieusement. Cicéron dit, en parlant de César: Post cœ-

nam vomere volebat, icleoquc largiàs edebat.
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flûte toutes les fois qu'on allait leur servir quel-

que mets extraordinaire (4).

Les femmes n'étant point recluses, comme elles

le sont dans quelques contrées de l'Orient, et la

maison d'un grand renfermant une multitude de

jeunes esclaves des deux sexes , les mœurs des

maîtres éprouvèrent promptement les effets qui

devaient résulter d'un tel mélange. En lisant les

écrivains de l'antiquité, on observe que, chez ces

peuples, l'amour n'avait aucun des caractères de

délicatesse qu'il a chez les modernes ; c'était une

passion brutale qui ne différait en rien de celle

des animaux. Il était difficile que cela fut autre-

ment -, un maître qui n'avait qu'à manifester un

signe de sa volonté pour faire battre de verges

une jeune esclave, ou pour la faire mettre à mort,

devait être accoutumé à peu de résistance. L'ha-

bitude de vivre avec des esclaves fut, pour les jeu-

nes gens des deux sexes, une cause de corruption

très-active. L'intervalle qui séparait la naissance

de l'extinction des désirs, devait être d'une courte

durée; et chez un peuple au sein duquel l'aris-

tocratie avait jeté de profondes racines , l'exem-

ple des grands suffisait pour entraîner la multi-

tude. Aussi, l'histoire est-elle remplie de faits

qui attestent l'immoralité de toutes les classes de

la population
;
quand le nombre des esclaves se

(i) Voyez Plutarque, Vies de Sylla^ de Lucullus, de Cé-

sar et surtout d'Antoine; voyez aussi la description que

donne des repas romains A. Adam, Roman antiquities.
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fut très multiplié, la corruption devint telle qu'on

parut oublier jusqu'aux lois même de la pu-

deur (4).

En général, les historiens se mettent peu en

peine de nous faire connaître les mœurs privées

des nations ; la vie domestique , qui est presque

tout dans l'existence de l'homme, paraît à peine

digne de fixer leurs regards. Il nous est donc

impossible de bien savoir quelle est la manière

dont les femmes romaines étaient traitées par

leurs maris , et quel est le genre de bonheur qui

était réservé au sexe le plus faible. Mais il est

difficile de croire que des hommes qui possédaient

ou pouvaient acquérir une multitude de jeunes

esclaves, fussent des maris très- attentifs ; il est

.

également difficile de croire que les femmes qui

voyaient des rivales dans chacune de leurs escla-

ves, fussent des épouses fidèles, ou qu'elles ne

(i) « Les Romains
,
dit Plutarquc

,
ayant appris des Grecs

à se baigner nus avec les hommes, ils leur ont maintenant en

récompense enseigné à se dépouiller et se baigner nus avec

les femmes. » Vie de M. Caton
,
page t\il\. — On pourrait

croire, d'après ce passage, que les anciens Romains étaient

de rigoureux observateurs des lois de la décence; mais on se

tromperait si l'on se formait d'eux une telle opinion
;
je n'en

veux pas d'autres preuves que l'usage des prêtres de con-

duire dans un lieu secret les vestales coupables de quelque

faute , et de les fouetter eux-mêmes après les avoir mises à

nu. Plutarque, Vie de Numa, 79. — La fidélité conjugale de

la part des maris était une vertu peu commune :

Quis minus vir unâ uxorc oontentus siet?

Plaïtt. Mercator, art. iv. sefr» vin.
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fussent pas dévorées de jalousie (4). L'histoire ne

rapporte pas les discordes particulières auxquel-

les l'existence de l'esclavage donna naissance en-

tre les époux, ni les crimes individuels qui furent

les conséquences de ces discordes ; mais un fait

qu'elle nous atteste, suffît pour nous faire juger

de l'intérieur des familles au sein desquelles il

existait un grand nombre d'esclaves ; c'est la cons-

piration des femmes des patriciens contre leurs

maris ; c'estla condamnation à mort, en une seule

fois, de cent soixante d'entre elles, toutes fem-

mes de sénateurs, convaincues, à leur ég&rd, du

crime d'empoisonnement (â).

Ce fut, sans doute, pour se mettre à l'abri de

ces actes de désespoir de la part de leurs femmes,

(1) Les poètes ont suppléé au silence des historiens. Voyez

les comédies de Plaute et de Térence.

(2) Tite-Live, liv. vin, tome IV, page 83 de la traduction.

— Il est impossible de ne pas reconnaître à ces crimes les

effets des fureurs de la jalousie des femmes , et du mépris

ou du dédain qu'avaient pour elles les riches possesseurs

d'esclaves. Il est bon d'ajouter que ce fait, rapporté par

Tite-Live , s'est passé dans les plus beaux temps de la ré-

publique. Qu'on juge d'après cela quelles durent être les

mœurs, lorsque les conquêtes eurent amené à Rome_, en

qualité d'esclaves, des populations entières de toutes les

parties du monde alors connu. A Rome, même du temps de

Justinien, et, par conséquent, bien long-temps après l'adop-

tion du christianisme , non-seulement le concubinage n'était

pas considéré comme immoral, mais les lois elles-mêmes

déclaraient qu'il ne l'était pas. DigM lib xxm tit. 11 liv. vm,
et lib» xxiv, tit. vu. Voyez tout ce dernier titre.
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que les hommes finirent par leur accorder la

faculté de la répudiation . faculté qui n'avait

,

pendant long- temps
,
appartenu qu'aux maris.

Alors naquit un autre genre de désordres ; les

hommes ne renoncèrent pas à leurs esclaves
;

mais leurs femmes , blessées des préférences que

celles - ci obtenaient sur elles
,
changèrent de

maris aussi souvent qu'elles en eurent le moyen.

Ces changemens devinrent si fréquens
,

qu'ils

firent dire à quelques écrivains
,
que les femmes

ne comptaient plus les années par le nombre des

consuls, mais par le nombre de leurs maris.

La conduite licencieuse du sexe le plus fort

entraîne nécessairement la dépravation du sexe le

plus faible. Il était impossible qu'une fille élevée

au milieu d'une foule de femmes esclaves, témoin

en quelque sorte obligé de leur corruption et des

liaisons qui existaient entre elles et ses frères ou

son père, fût une épouse fort retenue. Aussi, ne

trouve-t-on nulle part des exemples d'une dé-

pravation aussi grossière que celle des femmes

romaines de la classe aristocratique ; si l'histoire

a conservé les noms de quelques-unes d'entre

elles recommandables par leurs mœurs , ce ne

sont que des exceptions rares qui attestent la

corruption générale. L'écrivain de l'antiquité qui

s'est le plus attaché à décrire les mœurs privées

des grands dont il a publié la vie , ne parle

presque jamais d'un homme célèbre sans faire

mention en niéiiie temps des débauches de ses

sœurs, de ses filles ou de sa femme. Suivant lui.
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les filles et les femmes qui appartenaient à l'aris-

tocratie faisaient un commerce de leurs charmes;

c'était pour de l'argent qu'elles se livraient à leurs

amans. L'adultère et l'inceste étaient des crimes

si communs et si publics dans les derniers temps

de la république qu'il semble que les grands ne

prenaient plus la peine de s'en cacher (4). Le sé-

nat crut arrêter ce désordre en exilant les femmes

les plus connues par le dérèglement de leurs

mœurs ; mais ce fut un impuissant remède. Une

multitude d'hommes et de femmes formèrent

d'effroyables associations pour se livrer en com-

mun à la débauche (â). Lne de ces associations

fut découverte à l'époque la plus florissante de

la république : le nombre des coupables s'éleva

au-dessus de sept mille
;
plus de la moitié furent

condamnés au dernier supplice. Les femmes for-

maient la partie la plus considérable de cette

association. Celles qui se trouvaient sous la puis-

sance de leurs pères
?
de leurs maris , ou de leurs

tuteurs , leur furent livrées pour être mises à mort
en particulier. Les autres, dit Tite-Live, furent

( i
)
Voyez Plutarque , Vies de Lucullus , de Pompée , de

César, de Caton, de Cicéron et d'Antoine, pages 618, 764,

768,781,863, 931, io5ï et 1106. — Denys d'Halicarnasse,

Hv. iv, § xxiv, tome I, p. 291. — Suétone, Vie de César. —
On verra bientôt comment l'inceste et l'adultère sont des

conséquences naturelles^de l'esclavage.

(2) Tite-Live, an de Rome 539, tome VIII, page 273 de
la traduction de Dureau de Lamalle.
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exécutées en public, à défaut de parens autorisés

par la loi à se charger de l'exécution (4).

Pour mettre un frein à la licence des femmes,

un sénatus-consulte déclara que toute femme
qui vivrait avec un esclave contre la volonté du

maître, deviendrait elle-même esclave (2). Si le

maître avait accordé son consentement, la femme
restait libre, mais les enfans auxquels elle don-

nait le jour suivaient la condition de leur père (3).

Constantin essaya d'arrêter, par la sévérité des

peines, le débordement des mœurs; il décréta

que la femme libre qui s'abandonnerait à un

esclave, serait mise à mort, et que l'esclave serait

brûlé vivant (A). Tandis que, d'un côté, les lois

cherchaient à restaurer les mœurs , elles les ou-

trageaient par respect pour la puissance pater-

nelle . Une fille pouvait être légalement contrainte

par son père à se prostituer à un esclave , contre

la volonté du maître, et quand elle avait obéi

elle était elle-même esclave. Le jurisconsulte

romain en donne cette raison : parentes détério-

rentfiliorum conditionem facere possunt (5).

N'ayant à se livrer à aucune occupation d'es-

prit, et ayant abandonné les travaux industriels

à leurs esclaves , les Romains se montrèrent aussi

(i) Tite-Live, tome XIII, p. 25 1.

(i) Pauli senct., lib. ir, titre xxi.

(3) Gaïi Instit. comment, i, § lxxxiv. — L'empereur

Adrien changea cette loi.

(4) Cod. lib. ix, tit. ii.

(5) Pauli sentent, lib. h, tit. xxj. § io.
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passionnés pour les jeux et les spectacles qu'ils

l'étaient pour les jouissances physiques. Ces jeux

et ces spectacles n'étaient pas ceux qui auraient

plu à une population active et intelligente
,
ayant

besoin de délassement ; c'étaient ceux qui conve-

naient à un peuple oisif
,
grossier, i-gnorant , et

qui ne pouvait plus être ému que par les mou-
vemens les plus violens. Des courses de chars et

de chevaux, la lutte , le pugilat , des représenta-

tions de batailles , des combats de bêtes féroces,

et surtout des combats de gladiateurs, tels étaient

les jeux pour lesquels ils se passionnaient, les pa-

triciens aussi-bien que les plébéiens , les femmes

aussi-bien que les hommes (1).

Le besoin de spectacles violens s'accrut à me-
sure que les esclaves se multiplièrent , c'est-à-dire

à mesure qu'il devint plus facile de vivre dans

l'oisiveté. Les grands qui voulurent gagner les

faveurs de la multitude , n'eurent pas de meilleur

moyen que de donner des combats de gladia-

teurs, ou de faire venir de toutes les parties de

la terre, des multitudes de bêtes féroces pour les

faire détruire les unes par les autres. Il avait

(i) Ce fut principalement pour satisfaire les goûts de cette

populace, dont l'aristocratie formait incontestablement la

portion la plus dégradée, que César saisit toutes les occasions

d'attaquer des nations innocentes , et même des alliés des

Romains; qu'il livra au pillage les villes et les temples; qu'ii

réduisit en servitude une multitude de personnes indu-

strieuses et libres , et vendit jusqu'à des royaumes. Suét.

Vie de César, ch. xxiv et liv, p. 107 et suivantes.
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d'abord suffi pour plaire au peuple de Rome, de

lui faire voir des combats de cailles ou de coqs;

quand ses armées eurent détruit ou réduit en

esclavage un nombre immense de peuples in-

dustrieux , il fallut lui donner des combats

d'hommes, de lions ou de tigres. Pompée, dans

son second consulat, fit paraître cinq cents

lions et dix - huit éléphans ; le carnage de tous

ces animaux amusa le peuple de Rome pendant

cinq jours entiers. Les combats d'hommes sui-

virent , dans leur accroissement , la même pro-

gression que les combats de bêtes féroces; on

ne sacrifia qu'un petit nombre de victimes , tant

que la rareté des esclaves en tint le prix très-

élevé ; mais ,
quand les hommes asservis devin-

rent une marchandise commune et sans valeur,

on fut prodigue du sang humain. César et Pom-
pée qui , dans ce genre de marchandise , furent

deux des plus grands fournisseurs de la répu-

blique, en firent périr dans le cirque un nombre

immense. Trajan se montra plus généreux en-

core : il donna à ses heureux sujets une fête qui

dura cent vingt-trois jours; et chaque jour il

fit égorger, pour leurs menus plaisirs, environ

quatre - vingt - dix animaux féroces et près de

quatre-vingt-deux hommes, en tout dix mille

hommes et onze mille bêtes (4). Aussi , les litté-

rateurs du temps ont-ils fait passer jusqu'à nous

la mémoire de cet excellent prince , et sa gloire

( i) Dio., Hb. xlvïii, § xv
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a-t-elle été portée jusqu'au ciel par des littéra-

teurs du nôtre (4).

Lorsqu'un homme est placé dans une position

telle
,
qu'il ne peut se livrer à aucun travail sans

qu'aussitôt le fruit de ses peines ne lui soit ravi,

il cesse naturellement de travailler. Si l'on veut

qu'il se livre à quelque genre d'occupation , il

faut que le principe d'activité qu'on a détruit

en lui , soit remplacé par un autre principe ; la

crainte des peines doit faire alors ce que ne fait

plus l'espoir des récompenses. Il n'est donc pas

possible de mettre en doute que l'aristocratie

romaine n'ait excité au travail
,
par des châti-

mens, les hommes qu'elle avait asservis, comme
les y excite l'aristocratie coloniale chez les mo-
dernes. Mais en quoi consistaient ces châtimens ?

par quel genre de supplices les esclaves étaient-

ils forcés à exécuter les travaux qui leur étaient

prescrits? Quels étaient les alimens, les vêtemens.,

les habitations que les maîtres leur donnaient ?

Les historiens de Rome ne se sont pas plus oc-

cupés du traitement des esclaves, que les nôtres

ne s'occupent du traitement de nos animaux do-

(i) Si un voyageur nous racontait d'un prince barbaresque

ou d'un despote asiatique une série de faits tels que ceux

que l'histoire attribue à Trajan, nous le considérerions

comme le plus féroce et le plus horrible des tyrans ; mais

ces faits furent commandés par un homme qui parlait latin
;

ils furent ordonnés pour l'amusement des maîtres ; ils furent

exécutés sur des hommes que la force avait asservis , et par

conséquent celui qui les ordonna est un héros. Nos poètes

le mettent sur nos théâtres, et le beau monde va l'applaudir.
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mestiques. Il est aisé de voir cependant qu'à

mesure que la multiplication des esclaves en fît

baisser la valeur, leur sort devint de plus en plus

misérable.

Dans les premiers temps , les peuples vaincus

furent incorporés parmi les citoyens, etjouirent

des mêmes prérogatives ; ceux qui furent réduits

en esclavage, devinrent les compagnons de travail

de leurs maîtres. Lorsque le nombre s'en fut

accru , les travaux leur furent exclusivement

abandonnés ; il devint honteux de se livrer à au-

cun genre d'industrie. L'usage pratiqué par plu-

sieurs nations barbares , d'immoler quelques pri-

sonniers sur le tombeau des généraux tués dans

les combats, avait fait égorger quelques esclaves;

on multiplia les victimes à mesure que le nombre

des captifs en fit baisser le prix. Bientôt on perdit

de vue la croyance religieuse qui avait com-

mandé ces meurtres; après avoir fait tuer quel-

ques hommes pour obéir à une horrible super-

stition , on en fit égorger des milliers pour se

donner le plaisir de voir couler du sang.

Les maîtres , en renonçant au travail et en se

livrant avec une sorte de fureur à toutes les jouis-

sances physiques
,
multiplièrent les fatigues de

leurs esclaves , et leur laissèrent une part moins

grande dans les produits de leurs travaux ; ils

furent obligés
,
par conséquent , de donner aux

châtimens deux fois plus d'intensité. Il fallut les

augmenter d'abord
,
parce qu'on exigea de la

population asservie une quantité de travail plus
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considérable, et ensuite parce qu'en exigeant

d'elle de plus grandes fatigues, on accorda moins

à ses besoins. Les supplices et l'avilissement aux-

quels étaient assujétis les citoyens que leurs dettes

avaient rendus esclaves, peuvent nous donner

une idée de la dégradation et des châtimens ré-

servés aux étrangers qui étaient tombés en servi-

tude par suite des malheurs de la guerre. Nous

voyons souvent . dans l'histoire , des esclaves

d'origine romaine s'échapper des prisons où ils

étaient détenus , se présenter sur les places pu-

bliques le corps déchiré par les verges , et im-

plorer la protection de leurs concitoyens. Ce

n'était pas seulement le désir d'obtenir d'eux des

travaux excessifs, qui avait produit les cruautés

dont ils portaient les sanglans témoignages, c'é-

tait la résistance qu'ils avaient opposée aux in-

fâmes passions de leurs maîtres. Ces cruautés ne

sont racontées par l'histoire qu'à cause des sédi-

tions qu'elles amenèrent ; celles qui furent exer-

cées sur des esclaves d'origine étrangère pour

lesquels la population romaine n'éprouvait au-

cune sympathie ; celles mêmes qui, exercées sur

des individus nés Romains, ne donnèrent lieu

à aucun événement politique, ont été ensevelies

dans l'oubli -, elles ont toujours été considérées

comme l'exercice légitime de la puissance d'un
maître sur son esclave : ln servum nihil non
domino licere (4).

(i) Les esclaves pris à la guerre étaient toujours chargés

4- 2
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La multiplication des esclaves et les cruautés

dont ils furent l'objet, devaient compromettre

et compromirent, en effet, la sûreté de leurs pos-

sesseurs. Les membres de l'aristocratie
, pour se

mettre à l'abri de leurs conspirations , avaient

soin de fomenter entre eux des divisions, des dis-

cordes ; ils ne se croyaient en sûreté que lorsque

chacun de leurs esclaves se méfiait de tous les

autres. Us portèrent plus loin les précautions :

une loi ordonna que, toutes les fois qu'un maître

serait trouvé mort chez lui , tous ses esclaves

,

de quelque âge et de quelque sexe qu'ils fussent,

seraient envoyés au supplice, après avoir été

soumis à la torture. L'application de cette

loi en fit périr sans doute un grand nombre
;

nous voyons, dans les Annales de Tacite, qu'un

citoyen ayant été trouvé mort dans sa maison

,

quatre cents esclaves qu'il possédait furent égor-

gés par ordre du sénat. Les enfans et les femmes

ne furent pas plus épargnés que les hommes d'un

âge mûr (4).

Toutes les fois que des hommes sont condam-

nés à des travaux sans relâche et sans fruit, qu'ils

ne sont maîtres d'aucun de leurs mouvemens,

et qu'ils sont constamment exposés au mépris , à

l'insulte et à des châtimens arbitraires \ la mort

simple cesse d'être une peine. Il faut
;
pour qu'elle

de chaînes , soit qu'ils fussent attachés à la porte de la mai-

son de leurs maîtres comme des bétes féroces , soit qu'ils fus-

sent employés à la culture des champs,

(i) Tac. Ann., lib. xiv, cap. xliii.
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devienne redoutable, qu'elle soit accompagnée

de tourmens qui excèdent par leur intensité

,

toutes les douleurs répandues dans le cours de

la vie. Il fallut donc que les grands qui voulaient

punir de mort leurs esclaves
, imaginassent des

supplices propres à effrayer les hommes pour

lesquels la vie elle-même était devenue un tour-

ment. Ces supplices ne pouvaient être déterminés

que par les caprices des maîtres
,
puisque les lois

ne voyaient dans les esclaves que des propriétés;

l'usage de les déchirer à coups de verges , et de

les clouer ensuite à une croix , fut le genre de

supplice le plus généralement adopté. Les tour-

mens de l'individu qu'on avait ainsi cloué , du-

raient plusieurs jours avant que la mort vînt y
mettre un terme, à moins que, par pitié, l'exé-

cuteur n'eût attaqué quelqu'une des parties es-

sentielles à la vie (4). Les écrivains qui nous ont

donné la description de ce supplice , ne disent

pas qu'on en ait exempté les femmes , ni même
les enfans de l'âge le plus tendre, qu'on condam-
nait à périr quand leur maître était mort par une

cause inconnue (â).

(1) Quod si servi de salute dominorum consulerinty sum -

tno supplicio, id estcruce, afficiuntur. Pauli sentent, lib. V,

tit. xxi, § iv.

(2) Il résulte, au contraire, d'un passage de Plaute, que
les femmes étaient mises en croix comme les hommes :

Continuo herclè, ego te dedam discipulam cruci.

Aulularia , act. i, scen. n.

On n'a cessé de faire périr des esclaves en les clouant sur une
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.

Cependant, il est un degré de misère qu'aucune

crainte ne saurait rendre supportable ; les esclaves

romains se révoltèrent souvent, malgré le soin que

prenait l'aristocratie de les abrutir et de les di-

viser. Les nombreuses séditions que les historiens

rapportent sont presque toutes causées par les

cruautés exercées sur des débiteurs réduits en es-

clavage (i). Les esclaves d'origine étrangère ne

croix, que lorsque lés empereurs romains ont eu adopté la

religion chrétienne ; et ce qu'il y a de remarquable dans

l'abolition de cet horrible supplice , c'est qu'elle a été ame-

née, moins par un sentiment d'humanité envers les hommes

asservis
,
que par le respect qu'inspirait le fondateur de la

religion chrétienne; on les a jugés indignes de mourir du

même genre de mort que l'auteur delà religion du prince.

Il paraît que les Romains, après avoir cloué vivant un

esclave sur une croix, ne l'en détachaient plus, et le lais-

saient là jusqu'à ce qu'il tombât en lambeaux. Cela me pa-

raît d'autant plus vraisemblable qu'ils n'ensevelissaient jamais

les cadavres des ennemis restés sur le champ de bataille.

Ces deux causes réunies étaient plus que suffisantes pour

infecter le pays; aussi fut-il attaqué de la peste presque aussi

régulièrement que la Turquie l'est de nos jours. L'histoire

de Tite-Live constate qu'elle se manifesta onze fois dans le

cours d'un siècle , savoir : dans les années 288 , 3oi , 32o,

322,327, 3/|4, 355, 363, 367, 371 et 391 delà fondation de

Rome. Lorsque ce peuple barbare était infecté de la peste,

il n'en recherchait pas plus les causes et ne prenait pas plus

de précautions que les Turcs ; mais il chassait les savans et

faisait des processions.

( 1 ) Les patriciens ne pouvaient jamais tomber dans l'esela-

^age de leurs créanciers, leurs cliens plébéiens étant dans

l'obligation de payer leurs dettes. Si l'on ajoute à cette cir-
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pouvaient pas trouver les mêmes ressources dans

la population libre ; ils n'y avaient ni parens , ni

amis, ni patrons. Néanmoins , ils parvinrent à

former des conspirations, et se montrèrent quel-

quefois redoutables à leurs possesseurs ; mais leurs

efforts, trahis par leur inhabileté dans les armes

,

n'eurent pas d'autres résultats que d'augmenter

la dureté des maîtres, et d'accroître les malheurs

des victimes.

L'orgueil qui se manifesta dans l'aristocratie

romaine , dès le moment de sa formation , ne fit

que s'accroître à mesure que les patriciens éten-

dirent leur pouvoir sur un plus grand nombre

d'esclaves. Les hommes qui n'appartenaient pas

à cette caste et qu'on désignait sous le nom de

plébéiens, furent d'abord tellement avilis
,
qu'ils

furent exclus des fonctions civiles , des fonctions

sacerdotales, et des commandemens militaires.

Les patriciens
,
craignant de souiller la pureté de

leur sang par des alliances avec des plébéiens

,

firent une loi pour interdire aux membres de

leur corps d'épouser des femmes plébéiennes.

En même temps que l'aristocratie opprimait

,

en qualité de corps privilégié, la multitude placée

au-dessous d'elle , chacun de ses membres ven-

dait sa protection à une fraction de cette multi-

tude. Cette "protection ne diminuait en rien les

constance que la plupart des créanciers appartenaient à l'a-

ristocratie, on comprendra pourquoi les lois contre les.

débiteurs insolvables furent toujours si cruelles.
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privilèges des patriciens
, puisque , dans chaque

cause , les protégés n'avaient pour appui qu'un

seul individu contre l'aristocratie tout entière
;

mais elle était une source de profits pour les

prétendus protecteurs. Les cliens, qui ne pou-

vaient pas épouser les filles de leurs patrons,

étaient obligés de leur faire une dot quand elles

n'étaient pas riches. Ils devaient de plus les ra-

cheter eux et leurs enfans s'ils tombaient en ser-

vitude. Toute personne qui n'appartenait pas à

la classe aristocratique était obligé d'y choisir un

patron, et tout homme qui avait un patron était

abject (1).

Si l'orgueil des grands était excessif à l'égard

des individus qui se trouvaient dans les rangs

des plébéiens > il était bien plus énergique encore

à l'égard des hommes qui avaient passé par l'é-

tat d'esclave. Le titre seul d'affranchi inspirait

un tel mépris pour celui qui le portait
,
qu'il a

passé jusqu'à nous à travers les siècles et les ré-

volutions. Ce mépris ne s'arrêtait pas sur les

individus sortis d'esclavage : il passait à leurs

(i) Denys d'Halicarnasse , livre xi, paragraphe 3o , t. II

,

p. 487- — Les aristocraties modernes ont été moins habiles

que l'aristocratie romaine : elles ont souvent, comme celle-ci,

absorbé les richesses des hommes qu'elles considéraient

comme avilis ; mais ce n'a été qu'en s'a! liant à eux. Pour

avoir la dot, il a fallu épouser la femme; un patricien ro-

main laissait la femme et prenait la dot. Par ce moyen, il

maintenait la splendeur de sa race sans en souiller la pureté.

J.-J. Rousseau regrettait que cette institution antique des

patrons et des cliens n'eût point passé jusqu'à nous.
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descendans et les poursuivait jusqu'à la dernière

postérité. Quant aux hommes réduits en servi-

tude, les membres de l'aristocratie les voyaient à

une telle distance au-dessous d'eux
,

qu'ils ne

pouvaient pas s'imaginer qu'ils eussent quelque

chose de commun ensemble.

Les hommes qui ne tendent vers leur prospé-

rité qu'en se livrant à l'étude des choses , ou en

agissant sur elles, n'ont aucun succès à attendre

de la ruse ou de la fourberie. Ce n'est point par

fraude ou par surprise qu'un agriculteur peut

tirer de ses champs une riche moisson, ou qu'un

manufacturier peut mettre en jeu des machines.

Il en est autrement des hommes qui fondent leur

prospérité sur le travail gratuit de leurs sem-

blables
;
pour ceux-ci, l'imposture et la mauvaise

foi se placent parmi les premiers moyens de suc-

cès , la franchise et la vérité sont des causes de

ruine. Nous ne connaissons, en effet, aucun peu-

ple qui ait porté l'art de séduire, de corrompre
ou de tromper les hommes, aussi loin que l'aris-

tocratie romaine. Pour subjuguer et dépouiller

les nations étrangères, ou pour tenir les plébéiens

dans la soumission, elle eut constamment recours

à la fraude ou à la perfidie. Jamais elle ne cessa

d'en faire usage
,
depuis son origine jusqu'à sa

destruction. L'art profond avec lequel elle trom-
pa les nations, lui servit plus à les rendre esclaves

que l'habileté de ses consuls (4).

(1) J'attaque ici un préjugé fort répandu : il n'est pas de
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On peut juger, par ce qui précède, des

effets que l'esclavage produisit sur les mœurs
de cette partie du peuple qui tenait le milieu

entre l'aristocratie et ses esclaves; il leur donne

la plupart des vices que nous avons observés

chez la classe aristocratique. Quelques-uns de

ces vices étaient modifiés cependant par la dif-

férence des positions sociales : le patricien, dans

son orgueil \ ne voyait rien au-dessus de lui ; le

jeune homme sortant du collège, il n'est pas d'écolier à barbe

grise, qui ne parlent avec une imperturbable assurance

de la bonne foi romaine et de la perfidie carthaginoise.

Nous ne connaissons point d'histoire de Carthage écrite par

des hommes de cette nation , ou par des juges impartiaux
;

et les Romains, avant la destruction de leur république,

n'allaient guère chez les nations étrangères , si ce n'est pour

savoir ce qu'il y avait à piller et pour y exercer leurs rapines.

Il nous serait difficile, par conséquent, de dire quelles furent

les mœurs des Carthaginois ; nous savons seulement qu'ils

étaient un peuple très-actif et très-laborieux; qu'ils répa-

raient par leur industrie et par leur commerce , les ravages

qu'avait produits la guerre, et que, pour vivre dans l'abon-

dance, ils n'avaient besoin de tromper personne. Mais pour

connaître les mœurs des Romains , il n'est pas nécessaire de

recourir à des inductions : il suffit de lire leur histoire, non

telle que l'ont fuite la plupart des écrivains modernes, mais

telle que nous l'ont transmise leurs propres historiens ou les

historiens grecs. « On voit que les Romains , même dans les

comraencemens de leur empire, dit Machiavel, ont mis en

usage la mauvaise foi. Elle est toujours nécessaire à quicon-

que veut d'un état médiocre s'élever aux plus grands pou-

voirs; elle est d'autant moins blâmable qu'elle est plus cou-

verte, comme fut celle des Romains.» Discours sur Tit.-Liv.,

liv. ii, ch. xiii.
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plébéien était orgueilleux à l'égard des esclaves
,

des affranchis et des étrangers qu'il opprimait.

A l'égard de l'aristocratie , un homme de cette

dernière classe avait encore moins de dignité per-

sonnelle, il était plus abject, plus rampant que

les mendians de profession dans les états mo-
dernes (4).

(i) Denys d'Halicarnasse , liv . vi, ch. v, tome II, p. 5i.

—

Il est une vertu qui a fait pardonner aux Romains les vices

nombreux dont l'histoire a constaté l'existence : c'est le pa-

triotisme. A l'approche de l'ennemi , les dissensions s'a-

paisaient , les partis se réunissaient dans l'intérêt du salut

commun. Dans les momens de danger, des généraux se dé-

vouaient à une mort certaine pour assurer la victoire à leur

armée. On honorait par des récompenses éclatantes les gé-

néraux qui revenaient victorieux. Un citoyen accusé d'un

crime capital, avait la faculté d'échapper au dernier sup-

plice en s'exilant de son pays ; de sorte que la perte de la

patrie était mise au niveau de la peine de mort.

Dans tout cela, il n'y a rien d'extraordinaire, rien qu'on

ne vit chez quelque peuple que ce soit, qui serait placé dans

les mêmes circonstances. Chez les peuples de cet âge, la dé-

faite ne livrait pas seulement l'armée vaincue à la discrétion

du vainqueur, elle livrait à l'esclavage chacun des membres

de la famille. S'ils étaient pris, ils étaient dispersés et vendus

comme un vil troupeau, sans qu'ils pussent avoir l'espérance

de se revoir. Un soldat était donc dans l'alternative de vaincre

ou de voir tomber au rang des choses son père, sa mère,

sa femme, ses fils, ses filles. C'est là, suivant Denys d'Hali-

earnasse, le secret du patriotisme des Romains ( liv. vi, § vu,

tome II, page 7. ) C'est sur des causes analogues qu'est

fondé le patriotisme des sauvages. La faculté laissée aux

accusés de crimes capitaux , de s'exiler avant le jugement,

est expliquée par l'état de la législation. Un Romain qui
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passait chez un peuple étranger, était, par ce seul fait, consi-

déré comme ayant cessé d'exister : il perdait sa femme , ses

enfans, ses biens; il était au-dessous de ce qu'est ehez les

modernes un homme mort civilement : renoncer à sa pa-

trie, c'était renoncer à tout ce qui pouvait rendre la vie sup-

portable.
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CHAPITRE VIII.

De l'influence de l'esclavage sur les mœurs des maîtres et des

esclaves dans les colonies modernes , et particulièrement au

cap de Bonne-Espérance.

Les effets que l'esclavage de la glèbe a pro-

duits sur les mœurs des maîtres et des esclaves

,

après la chute de l'empire romain , sont analo-

gues à ceux que j'ai exposes dans le chapitre pré-

cédent; cependant ils se sont manifestés avec

moins d'énergie
,
parce que la domination a été

moins violente. Chez les Romains
,
l'esclavage

produisit, dans la race des maîtres, le mépris de

tous les travaux industriels ; chez les modernes
,

il a produit un effet semblable, et cet effet n'a pas

complètement cessé. Chez les premiers, pour
vivre honorablement, il fallut subjuguer des

hommes par la ruse ou par la force
, s'emparer

des richesses déjà produites par eux, et les forcer

à en reproduire de nouvelles pour s'en emparer
encore

; chez les seconds , il n'a été permis de
s'enrichir que par le pillage des nations vain-

cues, ou par les contributions levées sur les

classes laborieuses; les richesses acquises par l'in-

dustrie et le commerce ont été long-temps con-
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sidérées comme viles , et dignes tout au plus des

affranchis. Les premiers repoussaient des fonc-

tions publiques toutes personnes qui n'étaient

pas sorties de leurs rangs ; les seconds ont tenu

la même conduite/toutes les fois qu'ils en ont eu

la puissance. Ceux-là considéraient toute al-

liance avec une famille qui n'appartenait pas à

l'aristocratie, comme propre à souiller la pureté

de leur sang ; ceux-ci ont porté un jugement

semblable. Il serait inutile de pousser plus loin

la comparaison
,
puisque, parmi nous, il n'existe

rien de semblable à ce qui avait lieu en Europe

avant la chute de l'empire romain.

Habitués à juger des peuples de l'antiquité par

des héros de théâtre ou par les descriptions fan-

tastiques des poètes, nous ne pouvons passer des

possesseurs d'esclaves des anciens temps, aux pos-

sesseurs d'esclaves des temps modernes, sans faire

à nos idées une forte violence
;
cependant, dans

tous les pays , à toutes les époques et chez tou-

tes les races , des causes semblables ont produit

les mêmes effets.

Nous avons vu, dans le quatrième chapitre

de ce livre, que, dans les colonies modernes où

l'esclavage a été établi , les maîtres ont considéré

le travail comme avilissant, et qu'ils ont cessé

de s'y livrer. Sous ce rapport, ils ont été dans la

même position que les possesseurs d'hommes de

l'antiquité ; mais , sous d'autres rapports, leur

position a été différente. L'aristocratie romaine,

pour remplacer les esclaves que les misères at-
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tachées à la servitude faisaient incessamment

périr, pour en multiplier lenombre, pour dépouil -

1er les nations dont ils convoitaient les riches-

ses, et pour se garantir des agressions étrangères,

était obligée d'être sans cesse en état de guerre.

Les hommes qui forment l'aristocratie coloniale

chez les modernes , n'ont pas été dans la même
nécessité ; ils n'ont pas eu besoin de faire la traite

à main armée; d'avides spéculateurs l'ont faite

pour eux. Ils n'ont pas eu besoin de s'exercer aux

armes pour leur défense; les gouvernemens sous

la protection dequels ils ont acquis des esclaves,

se sont chargés de les garantir des dangers aux-

quels les exposaient leur cruauté, leur orgueil

et leur avarice. Il n'ont pas eu besoin de se pro-

curer par les armes les objets de luxe qu'ils ne

peuvent obtenir du travail de leurs esclaves :

des gouvernemens ont établi, à leur profit, dans

la mère-patrie , le monopole de la vente des

denrées que ces esclaves peuvent produire, et ce

monopole leur a donné le moyen d'acquérir les

richesses qui ne peuvent être produites que

par des mains libres. Ils ont été délivrés ainsi de

tout travail de corps et d'esprit ; ils n'ont eu qu'à

s'abandonner à l'oisiveté , et à s'occuper de leurs

jouissances physiques ; et c'est en effet à cela que

se sont bornés leurs soins.

Les possesseurs d'esclaves du cap de Bonne-
Espérance ne connaissent pas de jouissances plus

vives que de se livrer à l'oisiveté, et de satisfaire

leur appétit : boire
, manger , dormir , faire
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quelques visites, sont les principales occupations

d'un colon (4). Pour un homme qui appartient

à l'aristocratie coloniale, tous les jours se ressem-

blent, et voici comment il en fait l'emploi. A
peine est-il levé

,
qu'il boit son café et fume sa

pipe en se promenant en bonnet de nuit, devant

sa porte ou autour de sa maison. A neuf heures,

il déjeûne copieusement
,
reprend sa pipe , se

promène ou fait des visites jusqu'à midi. A midi,

il se remet à table, fait un dîner plus copieux

encore, se couche , et dort jusqu'à cinq heures.

En se réveillant , il reprend sa pipe , se met à

boire, se promène ou fait des visites pendant

trois ou quatre heures. A neuf heures, il se re-

met à table ; on lui sert huit, dix, et même vingt

plats de viande et de poisson, accommodés de di-

verses manières 5 il boit et mange comme si ce

qu'il a bu et mangé dans la journée n'avait fait

qu'aiguiser son appétit. C'est ainsi , dit Barrow,

que tous les jours ce glouton s'abandonne à la

paresse et s'engraisse dans le sommeil (2).

La gloutonnerie et l'oisiveté ne sont pas le

partage seulement des membres de l'aristocratie,

qui vivent à la ville. Les fermiers eux-mêmes

sont d'une paresse sans égale, dans toute l'éten-

due de la colonie; dormir et manger est l'emploi

(1) Barrow, Nouveau voyage, tome II, chap. v, p. aoo

et 2Qi.

(2) Barrow, Nouveau Voyage dans la partie méridionale

de l'Afrique, tome I, chap. t, p. i3o et i3i. — Levaillant,

deuxième Voyage, tome I, p. 46 et 47.
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de toute leur vie. Ils laissent incultes des terres

qui fourniraient aux besoins d'un grand nombre

de familles industrieuses 5 ils renoncent même
à se procurer du pain et des végétaux salutaires,

plutôt que de se livrer à un léger travail. Ils se

contentent de la chair que leur fournissent leurs

troupeaux
,
parce que, pour l'obtenir, il ne leur

faut ni travail, ni intelligence (1 )

.

Les femmes ne sont pas moins paresseuses que

les hommes : elles se lèvent , boivent ,
mangent

et dorment aux mêmes heures que leurs maris.

Leurs occupations se bornent à gourmander

leurs esclaves et à leur assigner leur travail. Elles

se débarrassent même du soin de leurs enfans
,

quand elles en ont le moyen : elles les abandon-

nent à la garde et aux soins de leurs esclaves (â).

Chez les Romains, l'aristocratie appartenant à

la même espèce d'hommes que les esclaves , les

enfans nés dans la servitude n'apportaient , en

venant au monde , aucune marque au moyen de

laquelle on pût juger des liaisons qui existaient

entre les femmes esclaves et leurs maîtres. Il

n'en a pas été de même dans les colonies mo-
dernes ; toutes les fois qu'une femme esclave a

donné le jour à un enfant, on a pu juger
,
par la

couleur de cet enfant, à quelle espèce d'hommes
appartenait son père. lia été d'autant plus diffi-

(1) Barrow, ibid., tome I, chap. r, p. 96 et 97, et tome II,

ch. v, p. 172.

(2) Ibid., tome I, ch. i, p. i3i et i32.
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cile de se tromper sur les liaisons des maîtres

avec les femmes asservies, qu'il n'y a jamais eu

de mariage entre les blancs et les noirs. Tout en-

fant de sang mêlé a été le produit d'une union

illégitime , et souvent il a été le fruit de la vio-

lence du maître sur son esclave. Pour connaître

quels sont les effets que l'esclavage produit sur

les mœurs, relativement à l'union des sexes, il est

peu nécessaire de rechercher, dans les voyageurs,

quelles sont les relations qui existent entre un

maître et les femmes qu'il possède à titre d'es-

claves ; il suffit d'examiner quelles sont les cou-

leurs diverses entre lesquelles la population se

partage.

En arrivant au cap de Bonne-Espérance, Le-

v aillant fut surpris de la multitude d'esclaves

blancs qu'il y vit (i). Jamais cependant aucun

blanc n'a été réduit en esclavage dans ce pays
;

les esclaves , au contraire
, y ont toujours été

d'origine éthiopienne. Comment est-il donc ar-

rivé que leurs descendans sont devenus blancs ?

par une longue suite de violences des maîtres sur

les femmes réduites en servitude. Des liaisons

des maîtres avec des négresses sont nées des filles

mulâtres ; de leurs liaisons avec celles-ci sont

nées des filles moins foncées encore. Enfin , les

traces du sang éthiopien ont disparu , et les es-

claves ont fini par être de la même espèce que

leurs possesseurs. *

(i) Levaillant, premier Voyage, tome I, p. 76.
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Mais dans ce changement de races, il est un

phénomène qu'il est important d'observer, parce

que nous le retrouverons dans presque toutes les

autres colonies. Un maître n'affranchit pas les

enfans qui naissent de lui et des femmes qu'il

tient en esclavage; il exige d'eux les travaux et

la soumission qu'il exige de tous les autres ; il les

vend, les échange ou les transmet à ses héritiers

selon qu'il le juge convenable. Celui de ses en-

fans légitimes auquel il les transmet à titre de

succession , ne fait entre eux et ses autres esclaves

aucune distinction ; un frère devient ainsi le pro-

priétaire de ses sœurs et de ses frères. Il exerce

sur eux la même tyrannie ; il exige d'eux les mêmes

travaux ; il les déchire du même fouet ; il assouvir

sur eux les mêmes désirs. Cette multitude d'es-

claves blancs qui étonnent les regards d'un Eu-

ropéen }
sont donc presque toujours les fruits de

l'adultère et de l'inceste. Un voyageur observe

qu'il existe si peu d'affection entre les parens
\

dans cette colonie
,
qu'on voit rarement deux

frères converser ensemble (i). Comment un frère

pourrait-il avoir de la tendresse pour un autre

,

quand peut-être il a dix ou douze frères et sœurs

qu'il considère comme la plus vile des propriétés,

et qu'il emploie à satisfaire les passions les plus

brutales ? Chez les gens sans éducation , les mœurs
se manifestent ordinairement par le langage, et,

suivant Barrow , celui des habitans du Cap est

(i) Barrow, tome I, ch. i,.p. i3o.

I 3
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d'une indécence qu'on ne tolérerait dans aucune

société (^1).

Les esclaves ayant plus ou moins de valeur

,

selon qu'ils tiennent plus ou moins de l'espèce

blanche ou de l'espèce noire , les maîtres favo-

risent les liaisons des femmes esclaves avec les

soldats européens préposés à la garde de la co-

lonie ; toute négresse que son maître ne réserve

pas pour son usage, obtient de lui la permission

de consacrer le dimanche à un des soldats de la

garnison (2).

Toutes les fois que dans un pays on voit une

partie de la population vivre dans l'oisiveté, la

mollesse et l'abondance, on peut être assuré qu'il

existe une classe beaucoup plus nombreuse
,
qui

vit dans une extrême misère , et qui est condam-

née à un travail sans relâche. Au cap de Bonne-

Espérance , les hommes qui appartiennent à l'a-

ristocratie ne travaillent jamais , et consomment

une quantité d'alimens immense. Les esclaves

employés à la culture sont mal nourris, mal vêtus,

accablés de travaux , et châtiés avec la plus grande

rigueur (3). Les esclaves attachés au service per-

(i) Barrow, tome I, ch. i, p. 128.

(a) Levaillant, premier Voyage, tome I,page 76. — Les

femmes des possesseurs d'esclaves dans les colonies, ont un

frein que n'avaient pas les femmes romaines : elles ne pour-

raient se lier avec leurs esclaves sans que les enfans qui naî-

traient de ces liaisons portassent les marques de leur incon-

tinence.

(3) Barrow, tome I, cliap. 1, pages i35, i36, 1^7 et i38.
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sonnel de leurs maîtres et vivant à îa ville , sont

les seuls qui soient bien vêtus et bien nourris (4 ).

Entre les esclaves employés au service intérieur

de la maison, et ceux qui sont destinés à la cul-

ture des champs, on observe la même différence

que nous voyons, dans la plupart des états euro-

péens, entre les laquais qui fourmillent dans les

maisons des grands , et les ouvriers qui vivent

dans la misère en travaillant quatorze heures par

jour. Cest de l'analogie qu'on observe entre les

hommes qui commandent
,
que naît l'analogie

qu'on observe entre les hommes qui obéissent.

Les esclaves employés aux travaux les plus

pénibles n'étant mus par l'espérance d'aucun

profit , la crainte des châtimens peut seule les y
contraindre ; les maîtres montrent envers eux

tant de cruauté
,

qu'il n'est aucun voyageur

qui n'en ait été révolté. La moindre contra-

diction , le moindre retard dans l'exécution de

leurs désirs , les irritent et les rendent féroces.

Ils finissent par trouver, dans l'exercice de la

cruauté, une sorte de jouissance. « J'ai connu

quelques colons , dit Sparrman
,
qui , non-seu-

lement dans la chaleur de la colère, mais de

sang-froid et par réflexion , ne rougissaient pas

de se faire eux-mêmes bourreaux, de déchirer,

pour la moindre négligence, le corps et les mem-
bres de leurs esclaves , de prolonger exprès leur

supplice et leurs tortures
,
et, plus cruels que des

(i) Barrow, tome I, ch. i, p. i36.
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tigres , de jeter sur leurs blessures du poivre et

du seî
;
mais, ce qui me parut encore plus étrange

et plus horrible , ce fut d'entendre un de ces co-

lons chrétiens décrire, avec une apparence de

satisfaction, tout le procédé de ces exécutions

diaboliques, se glorifier de les pratiquer lui-

même , et s'épuiser en sophismes pour justifier

ces excès (4). »

Les membres de l'aristocratie se servent pour

châtier leurs esclaves , d'un fouet d'une énorme

dimension , dont ils font également usage pour

conduire les chevaux. Ils l'appliquent quelque-

fois avec tant de fureur, que si la victime n'ex-

pire pas sous les coups , il est difficile qu'elle en

échappe. Barrow, témoin des violences conti-

nuelles commises sur les esclaves , en rapporte

quelques-unes qui peuvent faire juger des mœurs
particulières à leurs maîtres. « Nous vîmes, dit-il

,

une jeune femme hottentote , tenant un enfant

dans ses bras , et gisant sur la terre dans l'état le

plus déplorable. Elle avait été déchirée de la tête

aux pieds avec un de ces fouets terribles faits avec

(i) Sparrman, Voyage au cap de Bonne-Espérance, t. III,

ch. xvi, p. 264 et 265. — Les premiers objets qui attirèrent

les regards de Sparrman , en arrivant au cap de Bonne-Es-

pérance, furent des roues et des gibets , et sept individus

qui avaient été pendus ou rompus le même jour. ( Tome I,

ch. 11, sect. iv, p. 72 et 7$. ) Ce qui frappa d'abord Levail-

lant, ce fut une multitude d'esclaves blancs. Celui-là put

juger au premier aspect de la cruauté des maîtres; celui-ci

de leur immoralité.
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du cuir de rhinocéros ou de vache marine , et

connus sous le nom de samboes. Son corps n'é-

tait exactement qu'une plaie ; son enfant , en se

cramponnant autour d'elle , n'avait pas échappé

aux coups. Nous eûmes beaucoup de peine à la

mettre dans une situation propre à recevoir les

secours de la médecine; mais elle était tellement

meurtrie et la fièvre éclata avec tant de violence,

qu'on désespéra de sa vie pendant plusieurs

jours. Le seul crime reproché à cette femme était

d'avoir tenté de suivre son mari qui était du

nombre des Hottentots qui avaient résolu d'im-

plorer la protection anglaise (i).

» La ferme voisine
,
ajoute le même voyageur,

nous offrit un exemple de brutalité encore plus

horrible. Nous vîmes dans un coin de la maison

un bel enfant hottentot d'environ sept ans, qui

avait aux pieds une chaîne de fer de dix ou douze

livres; sesjambes étaient enflées, et les fers péné-

traient dans les chairs. Ce pauvre enfant était si

accablé sous leur poids, qu'il se traînait et ne

pouvait marcher; il y avait plus d'un an qu'il

était dans cet état (â). »

Quelquefois , la colère des maîtres l'emporte

sur leur cruauté, et ne leur laisse pas le temps de

prolonger les tourmens de leurs esclaves; sui-

vant le témoignage du même voyageur, un Hot-

tentot refusant de fusiller un déserteur, sur l'or-

(1) Barrow, ibid., tome I, ch. i, p. 121 et i/,2.

(2) Ibid., tome !, ch. 1, p. 122 et 128.
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dre de son maître , celui-ci l'étendit à ses pieds

d'un coup de fusil, et fit massacrer ensuite le

déserteur, sa femme et son enfant (4).

Le gouvernement hollandais, pour mettre un

frein à la cruauté des maîtres, leur avait défendu

de donner la mort à leurs esclaves ; il avait même
autorisé ceux-ci à porter plainte devant les ma-
gistrats , dans les cas où ils seraient injustement

maltraités ; mais ces réglemens n'ont jamais été

exécutés (1). Si un blanc tue son esclave, il l'en-

terre, et on n'en parle plus ; s'il tue celui d'un au-

tre, il se tire d'affaire en payant sa valeur au

maître. Celui-ci pourrait le traduire devant une

cour de justice, mais jamais personne n'a fait

usage de cette faculté (3).

Tout homme de la classe des maîtres peut im-

punément maltraiter un esclave ; mais il est in-

terdit à celui-ci , sous peine de mort , de lever

la main pour se défendre. Le seul fait d'avoir

frappé un blanc libre est puni du dernier sup-

plice, parce qu'on présume que le coup a été

porté dans l'intention d'assassiner (4).

La mort réservée aux esclaves n'est pas la sim-

ple privation de la vie. Les maîtres ont senti,

comme ceux de l'antiquité
,
que la mort simple

(
i) Barrow, tome I, ch. i, p. 17 1.

(2) Levaillant, premier Voyage, tome I, p. 77. — Thum -

berg
,
Voyage en Afrique, etc., ch. il, p. 18.

(3) Barrow, ibid., lome I, ch. 1, p. i38et 13g.

(4) Thumbcrg ,
chap. 11 , p. 28. — Barrow, ibid., tome ï

,

ch, \, p. i38.
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paraîtrait une peine légère à des êtres pour les-

quels la vie n'est qu'un long supplice. Ils ont donc

inventé un genre de mort analogue à la crucifica-

tion dont les Romains faisaient usage. Sparrman,

qui plusieurs fois avait été témoin des supplices

infligés aux ^esclaves, en parle en ces termes :

«J'ai souvent entendu, dit-il, surtout le matin et

le soir, les cris et les gémissemens de ces malheu-

reux. Dans ces cruels instans , ils demandent

grâce ;.mais ils implorent avec encore plus d'in-

stance un verre d'eau qu'on a grand soin de leur

refuser. L'expérience a montré qu'alors un verre

d'eau, ou toute autre boisson, leur donnait la

mort dans l'espace de quelques heures et quel-

quefois dès qu'ils avaient bu. La même chose

arrive aussi à ceux qui sont empalés vivans, après

avoir été rompus ; ou même sans avoir subi ce

supplice. On leur enfonce la pique le long du dos

et des vertèbres du cou, entre la peau et l'épi -

derme, en sorte que le patient est dans la posi-

tion d'unhomme assis. Cependant, quelques-unes

de ces victimes vivent encore l'espace de plusieurs

jours dans cette position
,
lorsque le temps est

sec
;
mais, s'il devient pluvieux, leurs plaies se

gangrènent, et leurs tourmens finissent en quel-

ques heures avec leur vie (A).

Les cadavres des hommes qui périssent ainsi

dans les supplices, sont supendus à des chaînes

(i) Sparrman, tome III, chap. xvi, p. 264, 265 et 265, —
Barrow, tome I, ch. p. 52.
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sur les grands chemins ; ils y restent jusqu'à ce

qu'ils soient dévorés par les vautours, ou qu'ils

tombent en pourriture (4).

La perfidie des colons est égaie à leur cruauté,

mais ils ne la considèrent pas comme un vice :

quiconque trompe son voisin, dit Barrow, passe

pour un habile homme. La vérité n'est pas au

nombre des vertus morales , et le mensonge est

pris pour de l'esprit. La propriété n'est pas plus

respectée que la vérité; le vol n'est pas regardé

comme une action criminelle. Les maîtres, en

un mot, n'ont de l'activité que pour faire le mal :

i is applaudissent toujours aux crimes heureux (2)

.

Indifférens sur tout ce qui touche à leur répu-

tation relativement aux mœurs, les membres de

cette aristocratie sont d'une susceptibilité extra-

ordinaire sur la distinction des rangs. L'homme

qui donne sa fille à l'individu le plus infâme, sans

craindre de déroger, se croirait déshonoré si sa

femme ou s'a fille avaient perdu leur rang à l'é-

glise. Avoir le pas dans une cérémonie religieuse,

ou placer son siège le plus près de la chaire, est

pour eux une affaire de la plus haute impor-

tance ; les questions de préséance engendrent

(i) Barrow, tome I, ch. i, page 5i. — Les colons ne

M>iit pas moins cruels envers leurs animaux domestiques

qu'envers leurs esclaves; mais le tableau de leurs mœurs est

déjà si horrible que je dois éviter de le charger.

(i) Barrow, t. I, ch. i, p. i3o. Il est sans exemple qu'un

rhangei, plaidant an Cap « outre un colon , ait gagne son

procès.
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parmi eux de nombreuses querelles (1). Leur or-

gueil leur fait voir avec mépris toute personne

qu'ils jugent d'un rang inférieur ; il se manifeste

envers tous les hommes dont ils n'ont rien à es-

pérer ni rien à craindre, et particulièrement en-

vers les étrangers. La plupart d'entre eux n'ont

cependant pour ancêtres que des mendians , des

malfaiteurs et des prostituées, qui furentjadis dé-

portés dans ce pays
,
par le gouvernement hol-

landais. En même temps qu'ils manifestent le

plus insolent orgueil envers tout homme qu'ils

supposent d'un rang inférieur au leur, ils se mon-
trent d'une servilité sans bornes envers les prin-

cipaux membres du gouvernement auquel ils sont

soumis : ils réunissent ainsi dans leurs personnes

les vices des maîtres et ceux des esclaves (â).

(i)Barrow, tome I, ch. i, p. i'i2 et i33.

(a ) Levaillant^ deuxième Voyage, tome I, p. 46 et 5o. —
Raynal a peint avec les plus brillantes couleurs de la can-

deur, la simplicité, la bonté, l'innocence des colons du cap

de Bonne-Espérance; son imagination a fait souvent les frais

de ses tableaux. Histoire philosoph. des deux Indes, tome I,

liv. 11, p. 408 et 409,
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CHAPITRE IX.

De l'influence de l'esclavage sur les mœurs des maîtres el des

esclaves des colonies hollandaises de la Guyane et des îles de

la Sonde.

L'aristocratie coloniale de la Guyane a sous

plusieurs rapports, les mêmes mœurs que celle

du cap de Bonne-Espérance. Cependant, comme
il existe plusieurs différences entre la nature du

sol et des productions des deux pays, on observe

dans les mœurs des différences correspondantes.

Le sol du cap de Bonne-Espérance, générale-

ment pauvre, est employé à élever des troupeaux,

à produire les mêmes espèces de grains qu'on re-

cueille en Europe, et différentes espèces de vins.

Tous les produits du pays, à l'exception des vins

sont consommés sur les lieux, ou vendus aux na-

vigateurs. Aucun n'exige des travaux pénibles et

continus ; les plus nécessaires à la vie sont ceux

qui demandent le moins de fatigues, et qui se

vendent au plus bas prix. La viande de bouche-

rie, qui est la base de la subsistance de la popu-

lation, se donne presque pour rien.

Il résulte de là que les maîtres ne peuvent

ni acquérir de grandes richesses , ni s'adonner
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à un grand luxe ; ils ne sont donc excités par

aucun intérêt puissant, soit à exiger de leurs

esclaves un travail excessif , soit à les priver des

alimens qui leur sont nécessaires pour réparer

leurs forces. Un esclave préposé à la garde d'un

troupeau , n'a pas à se donner plus de peine

qu'unhomme libre; et le cultivateur qui peut bien

nourrir un homme avec une valeur de deux ou

trois sous par jour, ne peut aspirer à faire de

grandes économies sur sa nourriture.

Le sol de la Guyane est , au contraire ; d'une

très-grande fertilité ; la chaleur du climat, qui le

rend impropre à servir de pâturage, ou à pro-

duire des céréales , le rend très - propre à pro-

duire du sucre ou d'autres denrées qui ne crois-

sent qu'entre les tropiques. Ces productions ne

s'obtiennent que par de longs et pénibles travaux;

elles ont, comparativement aux céréales et à la

viande de boucherie , une grande valeur, et sont

généralement destinées à l'exportation. Il résulte

de là que les maîtres peuvent avoir plus de luxe

et se donner des jouissances plus nombreuses et

plus variées que les colons du cap de Bonne-

Espérance. Il en résulte, en outre, qu'ils sont

plus intéressés à exiger de leurs esclaves un tra-

vail plus pénible et plus continu , et à ne leur

laisser que ce qui leur est rigoureusement néces-

saire pour vivre. Les esclaves étant soumis à des

fatigues plus dures, et n'ayant que des alimens

peu abondans et de mauvaise qualité
,
perdent

plus vite leurs forces et vivent moins long-temps,
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Les pertes que le maître fait de cette manière

sont plus que compensées par le surcroît de tra-

vail qu'il obtient d'eux, et par les économies qu'il

fait sur leur subsistance et leurs vêtemens (4).

Les différences dans la nature et les produc-

tions du sol et dans la température de l'atmo-

sphère étant connues , on comprendra facilement

les différences qui existent dans les mœurs des

deux populations.

L'aristocratie de la Guyane a pour le travail,

soit de corps, soit d'esprit, la même aversion

et le même mépris que les autres possesseurs

d'esclaves. La vie de chacun de ses membres est

consacrée tout entière à l'oisiveté et à la satis-

faction de ses jouissances physiques. Celui qui

vit au milieu de ses terres n'a donc de distrac-

tions que celles qu'il trouve dans les châtimens

de ses esclaves, et dans les soins de sa propre

sûreté.

Placé sous un climat brûlant, il se lève avec

le soleil et se rend sous une espèce de portique

appelé piazza, où il trouve son café, sa pipe, et

six des plus beaux esclaves de l'un et de l'autre

sexe prêts à le servir. Le commandeur se pré-

sente pour faire son rapport de ce qui s'est passé

(i) Des maîtres de poste anglais trouvent qu'il est plus

économique d'épuiser en peu d'années un bon cheval et de

le remplacer ensuite, que de n'en exiger qu'uu travail mo-

déré et de le bien nourrir pour le faire durer plus long-

temps : c'est le calcul que font les possesseurs d'hommes

dans les colonies.
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la veille ou dans le tours de la nuit. Il est suivi

des esclaves cultivateurs ,
coupables de quelque

négligence, des esclayes exécuteurs, armés d'un

fouet terrible , et de l'esclave chirurgien qui doit

panser les blessures. Le rapport entendu , le

maître fait un signe, et aussitôt les accusés sont

attachés à un arbre ou aux colonnes du portique,

et déchirés à coups de fouet, jusqu'à ce qu'un

nouveau signe arrête la fureur des bourreaux. Si

le châtiment a causé quelque blessure grave, l'es-

clave chirurgien la panse, et les esclaves puni*

sont renvoyés au travail. A son tour, le chirur-

gien fait son rapport sur la santé des autres es-

claves , et les plus jeunes sont passés en revue.

« Sa seigneurie , dit Stedinan , se promène

alors dans son vêtement du matin
,
qui consiste

en un caleçon de toile de Hollande, la plus fine,

en bas de soie blancs , et en pantoufles de maro-

quin jaune ou rouge. Le col de sa chemise reste

ouvert , et il ne porte en-dessus qu'une robe

flottante de belle toile des Indes. Sa tête est cou-

verte d'un bonnet de coton d'une finesse extrême,

et d'un énorme castor qui garantit de l'ardeur

du soleil son maigre et sombre visage....

« Ayant erré lentement autour de sa maison,

ou étant monté à cheval pour visiter ses champs

et calculer l'augmentation de ses richesses , il re-

vient sur les huit heures, afin de s'habiller s'il a

envie de faire quelques visites, sinon il reste tel

qu'il Dest. ans le premier cas, il échange seule-

ment son caleçon contre une culotte d'une toile
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légère ou de soie ; ensuite , il s'assied , et tend les

deux jambes à un jeune nègre qui les chausse ; un
autre en même temps lç coiffe ou le rase ; un

troisième est occupé à écarter de lui les mous-

tiques. Cette partie de sa toilette achevée, il prend

une autre chemise, passe un autre habit toujours

de toile blanche ; alors , sous un vaste parasol

porté par un jeune nègre , on le conduit à sa

barge, qui l'attend avec six ou huit rameurs, et

que son commandeur a eu soin de pourvoir de

fruits, de vin, d'eau et de tabac. S'il ne s'éloigne

pas de la plantation, il déjeûne à dix heures. A la

chaleur du jour, il s'étend dans son hamac et

dort. Pendant son sommeil, deux jeunes négresses

l'éventent pour le rafraîchir. A trois heures, il

s'éveille , se lave . se parfume , et se met à table

où il trouve tout ce qui peut flatter sa sensualité.

A six heures , la même scène que le matin avec le

commandeur, les esclaves qui ont failli et les exé-

cuteurs; ensuite, le punch, le jeu, la pipe. A dix

heures, ajoute Stedman, monseigneur choisit

dans son sérail celle de ses esclaves avec laquelle

il veut passer la nuit. Le lendemain les mêmes

scènes se répètent (^1). »

Il n'est pas besoin de dire qu'un maître investi

d'un pouvoir sans limites
,
qui ne vit habituelle-

ment qu'au milieu de ses esclaves , et qui n'a rien

à craindre de l'opinion , ne saurait trouver au-

(1) Stedman, Voyage à Surinam et dans l'intérieur de la

Guyane, tome II, ch. xvm, p. 209 et 2i5.
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cune résistance chez les femmes soumises à son

empire ; mais , ce qu'il faut observer, c'est que

tous les hommes auxquels il délègue une part de

sa puissance
,
jouissent à peu près du même pri-

vilège que lui. Le commandeur, sur le rapport

duquel les esclaves sont châtiés , sans qu'il leur

soit permis de rien dire pour leur défense, est

plus redoutable que le maître lui-même, puis-

qu'il n'est pas arrêté par la crainte de détruire

sa propriété. Il n'y a pas jusqu'aux esclaves qui

remplissent les fonctions de bourreaux
,
qui ne

jouissent d'une sorte de puissance
;
car, dans leurs

mains, le fouet peut être un instrument plus ou

moins terrible, selon qu'ils sont bien ou mal dis-

posés.

Il arrive quelquefois qu'une femme esclave ré-

siste aux désirs du maître ou du commandeur

,

surtout si elle a fait un choix parmi ses compa-

gnons d'infortune ; en pareil cas , la résistance

est punie par le châtiment le plus sévère. Le pre-

mier exemple de cruauté dont Stedman fut té-

moin , en arrivant à Surinam , fut produit par

une pareille cause. Une belle fille, d'environ

dix-huit ans, et entièrement nue, était attachée

à un arbre par les bras. Au moment où Stedman

l'aperçut, deux esclaves armés chacun d'un fouet

énorme , venaient de lui en infliger deux cents

coups. La tête penchée sur le sein , le sang ruis-

selant de la tête jusqu'aux pieds , elle présentait

le plus épouvantable spectacle. « Je courus au

commandeur, dit Stedman, et le suppliai de la
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faire détacher promptement, puisqu'elle avait

totalement subi son supplice. Il me répondit

que, pour empêcher les étrangers de se mêler

de son administration , il s'était fait une règle

invariable de doubler le châtiment toutes les fois

qu'on intercéderait pour le coupable , et le bar-

bare fit recommencer l'exécution à l'instant. Je

voulus, mais vainement, l'arrêter ; il me déclara

que la moindre insistance, loin d'arrêter sa dé-

termination , ne rendrait sa vengeance que plus

implacable et plus terrible. Je n'eus d'autre parti

à prendre que de fuir ce détestable monstre , et

de le laisser se rassasier de sang comme une bête

léroce.... Ayant cherché le motif de cette bar-

barie, j'appris avec certitude que le seul crime

de cette infortunée était de s'être constamment

refusée aux embrassemens de son détestable bour-

reau ("1). »

Les femmes de l'aristocratie n'ont pas des

mœurs plus pures ni plusidouces que leurs ma-
ris; elles s'abandonnent aux mêmes désordres,

toutes les fois qu'elles en trouvent l'occasion.

Stedman, qui raconte de si nombreux exemples

de l'immoralité des hommes, a voulu se mon-
trer moins sévère à l'égard des femmes. Il nous

apprend cependant qu'elles s'abandonnent, en

général, à toutes leurs passions, et principale-

(i) Stedman, tome II, ch. xm, p. 19, ao et ai. — Voyez

aussi les p. 3i et 3a du même volume, et le tome I, ch. ix,

p, %f& et 9.0' 7.
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ment à la plus constante cruauté (4). Les offi-

ciers qui étaient venus dans la colonie pour sou-

mettre ou détruire des esclaves réfugiés dans les

forêts
}
reçurent d'elles , dit-il , tant de témoi-

gnages de leur bonté
,
qu'en peu de mois la plu*

part d'entre eux furent mis sur les bords de la

tombe (2). Il raconte qu'une des grandes dames

de la colonie , dans les repas qu'elle donnait aux

officiers, faisait servir ses convives par les plus

belles de ses esclaves complètement nues, et

qu'elle justifiait cet usage en disant qu'elle leur

enlevait le moyen de cacher leur grossesse. En-

fin , il assure que l'impudence des femmes de

bonne compagnie était telle, qu'elle faisait rou-

gir les officiers européens qui n'y étaient pas

habitués. Cependant il se fait un scrupule de ré-

véler tous les faits dont il a été témoin : « Je

dois, dit-il, tirer le rideau sur toutes les imper-

fections du sexe dans ce climat. »

La jalousie la plus violente se mêle à la licence

des mœurs; elle se manifeste d'une manière d'au-

tant plus terrible, que les malheureuses qui la

causent , sont dans un état plus abject , et qu'elles

sont plus dénuées de protection. Une maîtresse

qui fait châtier une de ses esclaves, cherche sur-

tout à la défigurer et à la rendre hideuse : c'est

sur le sein ou sur le visage qu'elle fait appliquer

les coups de fouet
,
quelquefois même des coups

(1)Voyage à Surinam, tome II, ch. xvin, p. ai6.

(2) Ibid.y tomel, ch. vi, p. 160.

4. 4
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de poignard. Une dame créole, ditStedman,

apercevant dans sa plantation une jeune et belle

esclave, lui fit aussiôt appliquer un fer brûlant

sur le front y sur les joues et sur la bouche, et

ordonna qu'on lui coupât le tendon d'Achille.

En un instant, elle fit ainsi d'une belle personne

une espèce de monstre de difformité. Les senti-

mens les plus exaltés chez tou*s les possesseurs

d'hommes étant l'orgueil et l'amour des jouis-

sances physiques, une esclave qui attire les re-

gards de son maître, fait donc une double offense

à sa maîtresse : elle l'humilie à ses propres yeux,

et lui ravit une partie de ses plaisirs ; c'est plus

qu'il n'en faut pour allumer sa vengeance et sa

cruauté (1).

Les effets de la jalousie ne s'arrêtent pas sur

les femmes qui en sont l'objet; ils s'appesantis-

sent particulièrement sur les enfans qui, par leur

couleur, annoncent qu'ils doivent le jour à leur

maître ou à des hommes de son espèce. Ces en -

fans, quel que soit leur sexe, sont odieux aux

femmes des maîtres
,

parce qu'ils sont une

preuve irrécusable des préférences données aux

femmes esclaves. Les jeunes filles sont odieuses

pour une autre raison ; leurs maîtresses voient

en elles des rivales futures pour elles ou pour

leurs propres filles (â).

(1) Voyage à Surinam, tome II, ch. xvu, p. 170 et 171, et

tome III, ch. xxvii, p. 101 et 102.

(2) Il n'y a que les sentîmens de l'orgueil offensé et de la

jalousie qui puissent expliquer les cruautés commises par les
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Les maîtres pourraient mettre les enfans qu'ils

ont de leurs esclaves, à l'abri des violences de

femmes des colons sur les enfans de leurs femmes esclaves.

Stedman rapporte que la femme d'un colon, sur les re-

présentations que se permirent quelques-uns de ses es-

claves au sujet d'un excès auquel l'avait entraînée sa

jalousie, brisa le crâne à un enfant qui se trouvait là; mais

il était ce qu'on nomme quarteronne, c'est-à-dire fils d'une

mulâtre et d'un blanc. Elle fit aussi couper la tête à deux

enfans nègres qui avaient voulu s'opposer au meurtre,

ces deux enfans appartenant à la même famille. Voici quel-

les furent, au rapport de Stedman , les conséquences de ces

trois meurtres :

« Lorsqu'elle ( la maîtresse ) eut quitté la plantation , les

deux têtes furent enveloppées dans un mouchoir de soie et

portées par leurs parens à Paramaribo, où ils les déposèrent

aux pieds du gouverneur, à qui ils adressèrent le discours

suivant :

« Votre excellence, voici la fête de mon fils et celle de son

frère, que notre maîtresses fait couper, parce qu'ils avaient

voulu prévenir un des meurtres qu'elle commet journelle-

ment. Nous savons bien qu'étant esclaves , on ne reçoit pas

notre déposition; mais si ces têtes sanglantes paraissent une

preuve suffisante de ce que nous disons, nous supplions

qu'on empêche îe renouvellement de pareilles atrocités
;

nous en serons à jamais reconnaissans , et nous verserons

avec plaisir notre sang pour la conservation de notre maître,

de notre maîtresse et de la colonie, »

« On répondit à ces malheureux qu'ils étaient des men-
teurs, et qu'on les condamnait à être fustigés dans toutes les

rues de Paramaribo. Cette sentence inique fut exécutée avec

la plus grande cruauté. » Voyage à Surinam, t. II, ch. xvn,

page 170 et 17a.— Voyez aussi sur les jalousies des femmes
et sur les crimes qui en sont les conséquences , le tome I,

ch. vi et ix, p. i66
;
167, 266 et 267.
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leurs propres femmes en leur donnant la liberté
;

mais les mœurs et les lois du pays s'y opposent.

La tendresse qu'un père manifeste pour ceux de

ses enfans qui sont nés dans l'esclavage, est con-

sidéré comme une faiblesse , et presque comme
une folie. Leur donner la liberté, ce serait se

dépouiller d'une propriété utile et se priver de

la faculté de disposer d'eux arbitrairement. On
les laisse donc confondus avec les autres escla-

ves ; on les vend , on les échange , ou on les trans-

met à son héritier (A).

Ayant exposé quelles sont les jouissances que

se donne l'aristocratie coloniale de cette partie

de l'Amérique , il me reste à faire voir quelles

sont les fatigues et les souffrances au moyen des-

quelles elle en paie la valeur.

Le sucre est la principale denrée qu'on retire

de ce pays ; et comme \ dans toutes les colonies,

cette denrée exige les mêmes travaux et demande

les mêmes soins, on peut appliquer à toutes ce

que je dirai d'une seule.

Les travaux de l'agriculture , dans les colo-

nies, sont tous exécutés à force de bras; on ne

fait usage ni de machines , ni de la force des ani-

maux. Dès le lever du soleil, les claquemens

des fouets annoncent aux esclaves qu'il est temps

de se rendre au travail. Dans chaque plantation,

un conducteur, armé d'un fouet de charretier,

les conduit aux champs par troupes. Pendant

/i) Stedmon , tome III, ch. xxix, p. 198.
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qu'ils travaillent , il marche à leur suite ,
pres-

sant à coups de fouet ceux qu'il ne juge pas as-

sez diligens (i). Les enfans, dès l'âge de six ou

sept ans , sont menés aux champs pour en arra^-

cher les mauvaises herbes ou pour se livrer à

d'autres travaux. Une esclave les conduit , armée

d'une longue baguette : elle en frappe les plus

tardifs ou les plus maladroits. Pour eux, comme
pour leurs pères, il n'existe pas d'autres motifs

d'activité que les châtimens.

Soumis à des fatigues sans termes, et sans

cesse exposés à être déchirés à coups de fouet , les

esclaves n'obtiennent pour prix de leurs travaux

qu'une nourriture peu abondante, peu substan-

tielle , et qui jamais ne varie : c'est de la farine

de manioc, quelques harengs, un peu de légu-

mes qu'ils cultivent eux-mêmes. Il leur est ri-

goureusement interdit de manger de la canne à

sucre qu'ils cultivent ; celui qui serait seulement

soupçonné d'en avoir goûté aurait les dents ar-

rachées (2).

Les fautes ou les négligences sont punies, ainsi

qu'on l'a déjà vu
,
par un nombre de coups de

fouet appliqués sur les parties nues du corps

,

selon la volonté ou les caprices du maître ou du

(1) Cesinstrumens de supplice sont des cordes de chanvre

d'une très-grande longueur, qui entrent dans la chair à

chaque coup, et font un claquement semblable à la détona

tion d'un pistolet. Stedman, tome II, ch. xvm, p. 210.

(2) Stedman, tome III, ch. xxv, p. 82 et 8T.
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commandeur ; souvent aussi Ton fend le nez, ou

Ton coupe les oreilles aux esclaves qui ont entre

eux des querelles. Les réglemens défendent aux

maîtres de leur donner la mort ; maisils sontaisé-

ment éludés ; le témoignage des blancs libres étant

seul admis , il n'est pas possible de convaincre les

coupables. On ne trouvait d'ailleurs ni accusa-

teurs pour les poursuivre, ni juges pour les con-

damner
;
puisque les magistrats appartiennent à

la classe des maîtres, et font cause commune avec

eux. Aussi, n'est-il pas rare de voir des colons

qui se font un jeu de la vie de leurs esclaves ; le

maître qui veut se débarrasser d'un homme qui

lui appartient, l'entraîne à la chasse et le tue d'un

coup de fusil, dès qu'ils sont parvenus dans un

lieu écarté. S'il veut donner un exemple, il le

fait périr dans de longs et douloureux supplices

en présence de ses autres esclaves , et alors la

mort est attribuée à un accident, ou à la faiblesse

de la constitution du patient (4).

(i) Rayn.il, Histoire philosophique, tome VI, livre xn,

page 421. — Stedman, tome III, ch. xxv,p. 81, 82 et 83.

La sévérité des châtimens est inoins en raison des fautes des

esclaves qu'en raison de leur valeur. Un beau jeune homme
et une belle femme peuvent commettre de graves délits, et

en être quittes pour un léger châtiment, si l'offense ne tou-

cha pas directement le maître. Ce sont des propriétés dont

on craint de diminuer la valeur en les dégraciant; on trouve

plus avantageux de les vendre que de les détruire. Mais un

vieillard, un individu faible ou mal constitué , ne peuvent

commettre la moindre négligence sans encourir les chatimens
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Les fautes légères des esclaves étant punies par

les châtimens les plus graves, et la vie étant dé-

pouillée de tout ce qui peut la rendre chère, les

fautes graves ou les délits ne peuvent être punis

que par de grands supplices. Un esclave que l'ex-

cès du malheur porte à se détruire, doit prendre

garde de ne pas survivre à la tentative qu'il fait;

car, s'il en échappe, il expie dans de longs tour-

mens l'atteinte qu'il a voulu porter, dans sa pro-

pre personne, à la propriété de son possesseur.

On le déchire à coups de fouet, en prenant garde

toutefois de n'offenser aucune partie essentielle

à la vie; ou bien on le soumet au supplice du

spanso-bocho , qui est plus cruel encore (4).

Les membres de l'aristocratie s'adressent quel -

quefois aux magistrats pour faire punir leurs es-

claves : ils ont cette précaution dans les cas où

ils craignent d'encourir une amende en les fai-

tes plus sévères. Ce sont des propriétés sans valeur, qui finis-

sent même par devenir à charge; aussitôt qu'elles sont deve-

nues improductives , l'intérêt des maître est d'en accélérer la

destruction, et c'est en effet ce qu'ils font. (Stedman, t. II,

ch. xiv, p. 45 et 46. ) Les colons font le même raisonnement

que Caton le censeur.

(1) Le châtiment nommé spanso-bocko est infligé delà

manière suivante. On lie les mains au condamné et on lui

fait passer les genoux entre les bras; on le couche ensuite

de côté et on le tient ainsi retroussé comme un poulet au

moyen d'un pieu auquel on l'attache, et qu'on enfonce en

terre. Dans cette situation il ne peut pas plus remuer que
s'il était mort. Alors ûn nègre armé d'une poignée de bran-
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sant expirer par. la rigueur des châtimens. Un
maître qui prend un esclave fugitif, peut requé-

rir la cour de justice de lui fairecouperunejambe,

pour prévenir lemême délit. Stedman, pendant

son séjour à Paramaribo, vit neuf exécutions de

ce genre ; ordonnées par les magistrats, et faites

par le chirurgien de l'hôpital. Quatre des patiens

moururent immédiatement après l'opération, et

un cinquième se fit mourir lui-même en arra-

chant ses bandages pendant la nuit (4).

Les crimes plus graves que la fuite, tels que la

résistance ou la révolteront punis des tourmens

les plus longs et les plus cruels que l'imagination

des maîtres puisse inventer. Etre brûlé à petit

feu
y
rompu vif, ou écartelé par quatre chevaux,

sont des supplices qu'on fait subir indistincte-

ment à des vieillards
y
à des femmes et même à

des enfans, ces supplices ne sont pas rares. Si

l'on veut prolonger les tourmens du patient, on

le suspend par les côtes à un crochet de fer, et il

reste là vivant quelquefois pendant trois jours

,

ches noueuses de tamarin, le frappe jusqu'à ce qu'il lui ait

enlevé la peau ; il le tourne ensuite de l'autre côté, le frappe

de même, et le sang trempe la terre à la place de l'exécution.

Lorsqu'elle est achevée, pour empêcher la mortification des

chairs, on lave le malheureux avec du jus de citron, dans

lequel on a fait fondre de la poudre à canon. Cette opération

terminée, on le renvoie dans sa case, se guérir s'il le peut.

Stedman, tome III, chap. xxvn, p. 122 et 12^, et tome II,

t li. xiii, p. 24 et 25.

[%
y Stedman, ton;- I, cfe. Stii

, p.
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les pieds et la tête pendans vers la terre (4).

Les esclaves montrent dans les tourmens une

constance égale à la cruauté des maîtres
;
quelle

que soit la rigueur des supplices qu'on leur in-

flige , il ne leur arrive presque jamais de profé-

rer une plainte. Ils montrent, dans les supplices,

la même force d'ame que nous avons observée

chez les sauvages tombés dans les mains de leurs

ennemis. Quelquefois , ils cherchent à irriter

leurs bourreaux par des sarcasmes ou des plai-

santeries; ils les bravent en accusant leur cruauté

(i) Stedman, tome I, ch. vi, p. i45 et 147. — Report of

the committee of the society for the miligation aud graduai

abolition of salavery^, p. i5. London 1824. — Ces détails

des cruautés des colons, que j'affaiblis beaucoup en les abré-

geant
, paraîtront incroyables à plus d'un lecteur. Peut-être

aussi sera-t- on disposé à penser qu'elles ont été commises

dans des circonstances extraordinaires, et à une époque re-

marquable de barbarie. J'ai eu moi-même d'abord cette

pensée, mais j'en ai reconnu plus tard l'inexactitude. Le

gouvernement anglais, qui possède aujourd'hui cette colonie

s'est proposé d'adoucir le sort des esclaves. Afin de ne rien

faire au hasard, il a envoyé à Démerary un officier supérieur

qu'il a chargé de l'examen des faits. Pendant le séjour que

j'ai fait en Angleterre
,
j'ai eu occasion de connaître cet offi-

cier, et je l'ai prié de me dire si les mœurs décrites par

Stedman étaient véritablement celles des colons. « Ce qui

rend les colons si cruels, m'a-t-il répondu , c'est la facilité

qu'ont les esclaves de s'enfuir dans les forêts et la difficulté

de les reprendre. »> Cette explication
,
qui confirme les rap-

ports du voyageur, est exactement la même que celle qu'a

donnée Raynal, Histoire philosophique, tome VI liv. xu
,

page 421.
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d'impuissance. Savoir souffrir et mourir est la

seule gloire dont les maîtres ne puissent priver

leurs esclaves (4).

L'orgueil des membres de cette aristocra-

tie est au moins égal à leur cruauté. L'action

de boire ou de manger en leur présence , ou

en présence d'un homme de la même es-

pèce qu'eux, est considérée comme une insolence

intolérable de la part d'un esclave. Un mot

,

même un regard, qui ne porteraient pas ce ca-

ractère d'abaissement qu'on exige de la popula-

tion asservie, seraient suivis des châtimens les

plus terribles. L'esclave qui passerait auprès d'un

simple matelot et qui négligerait de lui donner

quelques signes de respect
,
s'exposerait à avoir

le crâne fracassé à coups de bâton. Cet orgueil

ne se manifeste pas seulement à l'égard des es-

claves ou des hommes de couleur ; il se mon-
tre à l'égard de tout homme qu'un maître juge

d'un rang inférieur à celui qu'il tient (â).

On pourrait supposer que les mœurs que nous

observons dans les colonies hollandaises, sont

produites par d'autres causes que par l'esclavage

et par l'espèce de culture à laquelle les esclaves

sont employés ; on pourrait croire que les pre-

miers habitans de ces colonies, n'ayant été que

le rebut delà société delà mère-patrie, les mœurs

actuelles sont des conséquences nécessaires des

(i) Stedmnn , tome I , ch. xn, p. 3o/^.

(a) IbittL chap. i et v, p. 3i et i3i ; tome III , ch. xxv»,

p. 16, 17, 120 et 12!

.
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mœurs qui existaient à l'époque de la colonisa-

tion ; nous verrons bientôt qu'il existe des mœurs

semblables dans les colonies anglaises, françaises

et espagnoles, où l'esclavage est admis, et où l'on

observe quelque analogie, dans la nature des tra-

vaux auxquels la population asservie est assujettie.

Les mœurs des Hollandais établis dans les îles

de la Sonde , nous sont un peu moins connues

que celle des colons du Cap , et de ceux de la

Guyane. On voit cependant, par ce qu'en disent

les voyageurs, qu'elles diffèrent peu de celles que

nous avons déjà observées. L'oisiveté
^ l'orgueil

et la cruauté sont les caractères qui, dans ces îles,

ont frappé d'abord les observateurs. L'aversion

des Hollandais pour tout genre d'occupation y
est si forte

,
que , sans les Chinois , ils seraient

exposés à manquer de tout. L'orgueil a marqué

les rangs, dans ces îles, avec autant de force que

dans aucun pays. Les titres de grand-marchand,

de marchand, de sous-marchand, de teneur de

livres, d'assistant, répondent aux titres de prince,

de duc, de comte, de marquis, de baron, de che-

valier. Ceux qui les portent se distinguent par un

costume particulier , et ont plus de morgue et

d'insolence que n'en a la noblesse dans aucun

pays de l'Europe. Les chefs militaires portent les

mêmes titres : un major peut prétendre au rang

de grand - marchand ; un capitaine n'est élevé

qu'au rang de sous-marchand (4). Les chefs su-

(i) Bougainville
, deuxième partie, tome II ,

chap. vm»
page 228 et 23i.
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périeurs ne sortent jamais de chezeux sans se faire

précéder de gardes. Quand un gouverneur passe

dans sa voiture , tout le monde s'arrête, les per-

sonnes quisont en équipage , mettent pied à terre,

et l'on s'incline avec respect devant la dignité

du grand personnage; les sénateurs seuls sont

exceptés de cette marque de respect. Les grands

exigent pour leurs femmes les mêmes honneurs

qu'ils exigent pour eux (i).

Dans les pays où l'esclavage existe , le premier

titre à la considération, c'est d'être delà race des

maîtres ; la première cause de mépris, c'est d'être

de la race des esclaves. Ces dispositions se mani-

festent à Batavia avec la même énergie que dans

la Guyane et au cap de Bonne-Espérance. Si des

hommes de la race des maîtres commettent des

crimes , ils n'en sont point punis , ou ils ne le

sont que très-légèrement; mais si des hommes
de la race asservie commettent des fautes, ils sont

pendus , rompus vifs, ou empalés sans miséri-

corde (â).

(1) Thumberg, ch. vin, p. 227, 228, 234 et 235.— Cook,

premier Voyage, liv. ni, ch. xn, tome IV, p. 345.

(2) Cook, premier Voyage , liv. m
,
chap. xn , tome IV

,

p. 346. — Les Chinois et les Malais ont des juges particu-

liers dans les matières civiles. Ibid. , — Voyez Bougainville,

tome II , deuxième partie, p. 169 et 175. — Cook, premier

Voyage,, liv. m, ch. vin, ix et xn, p. 207, 262, 253 et 354-

— Thumberg, ch. vm, p. 238 et 23y. — Dentrecasteaux ,

tome I, ch. vu, pages 1 55 et i56 — Labillardière
?
Jtome I,

ch. vin. — Mac-Leod, cli . îx.
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CHAPITRE X.

De l'influence de l'esclavage domestique sur les mœurs des

maîtres et des esclaves dans les colonies anglaises (\).

Les colonies anglaises , dans les îles ou sur le

continent d'Amérique
,
peuvent être divisées en

deux classes , selon le plus ou le moins de ferti-

lité du sol. Quelques-unes, n'étant pas assez fer-

tiles pour que le sucre y soit avantageusement

cultivé , sont consacrées à la production de den-

rées destinées à la consommation immédiate des

habitans. La principale production des autres,

au contraire , consiste en sucre ; et cette denrée

est exportée > soit dans la mère-patrie , soit dans

d'autres pays.

Le traitement des esclaves est dur dans toutes;

mais il Test infiniment plus dans les dernières

que dans les premières. Dans celles-ci, ils sont

(1) Quoique depuis la publication de la première édition

de cet ouvrage , les anglais aient aboli l'esclavage dans leurs

colonies
, je ne crois pas devoir supprimer les chapitres

qui s'y rapportent. J'ai moins pour objet de constater ici

l'état des colonies européennes dans un moment donné,

que de déterminer les lois inhérentes àla nature de l'homme.
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mieux nourris , moins accablés de travail , et

moins châtiés que dans celles-là. Les raisons de

cette différence sont les mêmes que celles que j'ai

fait observer , dans le chapitre précédent , en

parlant du cap de Bonne-Espérance et de Suri-

nam^).
Un grand nombre des propriétaires des colo-

nies anglaises, ceux particulièrement dont les

terres sont assez riches pour produire du sucre

ou d'autres denrées propres à l'exportation, ré-

sident habituellement en Angleterre avec leurs

familles , et font diriger leurs plantations par des

agens. N'ayant aucun rapport direct avec leurs

esclaves
,
n'exigeant rien d'eux par eux-mêmes

[

et ne leur faisant infliger spécialement aucune

punition, ils ne peuvent prendre les mœurs qui

caractérisent les maîtres. Leurs femmes et leurs

enfans ne sont pas moins qu'eux-mêmes à l'abri

de l'influence immédiate de l'esclavage ; car ils

(i) The Bahama Islands are the poorest andleast produc-

tive of the west Indian colonies. They raise scarcely any

exportable produce. Their productions are chiefly confi-

ned tp cattle, ïive stock and provisions. Hence the pecu-

niary ressources of the proprietors are generaly small. In

the Bahama Islands, however, the slaves are far better ofthan

they are in any other British colony. They are better trea-

ted, more lightly worked, and more abundantly fed. The

common allowance of food is from two to three times as

great as in the Leeward Islands. Report of the committee

of the society for the raitigation and graduai abolition of

slavery, etc., p. 34 et 35. London, 182/».— East and west

India sugar
,

etc., p. $6.
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ignorent ou ne connaissent qu'imparfaitement

la source des revenus dont ils vivent. La qua-

lité de possesseurs d'esclaves influe donc moins

fortement sur leurs idées et sur leurs habitudes

sociales que s'ils résidaient dans les colonies. Ce-

pendant la simple possession d'esclaves fausse

leur jugement sur les principes de la morale
;

elle les place, plus que les autres Anglais, sous la

dépendance de leur gouvernement , et les dis-

pose par conséquent à soutenir toutes ses mesu-

res (i).

Mais quoique les facultés intellectuelles et

morales des maîtres qui vivent en Angleterre
,

soient moins affectées par l'existence de l'escla-

vage dans les colonies
,
que les facultés intellec-

tuelles et morales de ceux qui vivent parmi leurs

esclaves
;
quoiqu'ils ne puissent pas ressentir cet

appétit de toutes les jouissances physiques
;
que

nous avons observé chez les colons du cap de

Bonne-Espérance et de Surinam, ils ne sont

(i) Ce sont particulièrement les planteurs des colonies à

sucre qui résident en Angleterre. East and west India

sugar, or a réfutation ofthe daims ofthe west India co-

lonists, etc., p. 56, London, 1823.

On peut se faire une idée du nombre des planteurs anglais

qui résident en Angleterre, par le nombre de ceux qui siè-

gent dans la chambre des communes; ce dernier nombre,

en 1825, était de cinquante-six. Second report of the com-
mittee of the societyfor the mitigation and graduai abo-

lition ofslavery throughout the british dominions
, p. 63.

London, 1825.
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guère moins intéressés à exiger de leurs esclaves

tout le travail qu'il est possible d'obtenir d'eux

,

et à ne leur laisser que ce qui leur est rigoureu-

sement nécessaire pour vivre.

Un grand propriétaire qui vit au milieu de sa

terre,fait croître, au moins pour sa consommation

personnelle et celle de sa famille, diverses espèces

de végétaux qu'on ne peut jamais tirer de loin. Il

élève également quelques espèces d'animaux, et

il est difficile qu'il calcule tellement les produits

de ce genre, qu'il n'en reste absolument rien pour

un certain nombre de ses esclaves, après que les

besoins de sa famille ont été satisfaits. Si le sol

qu'il cultive n'est pas assez riche pour produire

des denrées propres à être exportées, il faut que

ses revenus soient consommés en nature sur les

lieux, et, comme le prix ne peut en être très-

élevé, ses esclaves en profitent. Mais un proprié-

taire qui vit loin de ses terres , ne peut tirer son

revenu que des denrées qui sont vendues, et rien

n'est vendu que ce qui est exporté; tout produit

qui se consomme sur les lieux, s'il n'est pas ri-

goureusement nécessaire à la vie de ses esclaves,

n'a point de valeur pour lui. D'un autre côté

,

les planteurs anglais vivant dans un pays où il

existe d'immenses fortunes , et où les richesses

sont indispensables à la considération, ils sont

excités, parun sentiment de vanité, à attirer dans

la métropole tout ce qu'il est possible de faire

produire à leurs plantations. Enfin, les agens

auxquels est confiée l'exploitation des terres et
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des hommes qui la cultivent, ne sont pas rete-

nus, dans l'exercice de leur pouvoir, par la

crainte de détruire leur propriété. Ces diver-

ses circonstances sont une grande influence sur

le sort delà population esclave.

Les agens employés par les maîtres ne peuvent

se livrer à cette oisiveté d'esprit et de corps que

nous avons observée chez les possesseurs d'hom-

mes des colonies hollandaises, puisqu'ils n'ont

pas les mêmes richesses; mais leur activité ne

s'exerce que sur des êtres humains ; ils n'agis-

sent sur les choses que par l'intermédiaire des

esclaves (4). Les jouissances physiques qu'il leur

est permis de se procurer ne peuvent être qu'en

raison des salaires qu'ils reçoivent et des richesses

qu'ils trouvent le moyen de soustraire à leurs

maîtres. La plupart d'entre eux ne se marient

pas , soit parce qu'un planteur ne voudrait pas

employer des agens qui seraient chargés de fa-

milles , soit parce que des femmes , nées et éle-

vées dans des pays libres , s'accoutumeraient dif-

ficilement aux vices et aux violences dont elles

seraient obligées d'être incessamment les té-

(1) L'île de Sainte-Hélène n'est presque cultivée que par

des nègres. Ils y ont été transportés comme esclaves parles

premiers colons; et il est rare que des hommes blancs

veuillent se soumettre à travailler à un ouvrage en commun
avec des noirs, dans les endroits où il y a des esclaves nègres

par qui on peut le faire faire. Macartney, Voyage en Chine

et en Tartarie, tome IV, ch. m, p. 197.

4- 5
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moins (i). En parlant des colonies anglaises les

plus riches, et particulièrement de la Jamaïque
,

nous avons donc peu à nous occuper des mœurs
des femmes et des enfans légitimes de la classe des

maîtres , le nombre en étant très-borné (â).

Tous les hommes auxquels quelque pouvoir

est délégué dans les colonies anglaises, disposent

des femmes esclaves avec le même arbitraire

que nous avons trouvé dans les autres colonies.

Dans l'île de la Jamaïque, les blancs, sans dis-

tinction de rangs, s'abandonnent ouvertement

à la plus grossière licence ; tout homme non

marié tient chez lui une concubine noire ou mu-
lâtre. Cela n'empêche pas ses parentes ou les

femmes de sa connaissance de lui rendre visite,

de s'asseoir à sa table, dé jouer avec ses enfans.

Un homme, même lorsqu'il est marié, peut vi~

vre publiquement avec une femme noire ou de

couleur, sans être moins considéré, surtout

(1) J, Cooper's Facts illustrative of the condition of the

negro slaves in Jamaïca, p. 47. London, 1824.

(2) Quoique les agens des planteurs ne puissent pas s'a-

donner au même luxe que les maîtres, ils sont assez riches

pour se livrer habituellement à l'intempérance. Ce vice est

si général et paraît si naturel
,
que , dans les meilleures so-

ciétés, chacun raconte qu'il a été ivre, ou qu'il se propose

de s'enivrer, comme on raconte ailleurs qu'on a pris ou

qu'on se propose de prendre une tasse de thé ou de café. On

voit, par là, que l'ivrognerie n'est pas l'apanage exclusif des

climats froids, comme l'a prétendu Montesquieu. Cooper's

Facts illustrative of the condition of the negro slaves in Ja-

maïca, p. 37.
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s'il a quelque importance personnelle dans la co-

lonie. Celui qui fait la cour à une femme libre

qu'il se propose d'ëpouser , ne croit pas néces-

saire de renoncer à la concubine avec laquelle il

vit. La future épouse n'a pas assez de délicatesse

ou ne se croit pas assez d'influence pour exiger

qu'on lui en fasse le sacrifice. Les membres du

clergé eux-mêmes vivent souvent avec des con-

cubines noires ou mulâtres , sans renoncer à

leurs fonctions ; ils en donnent pour raison qu'ils

ne sont pas pires que leurs voisins , et qu'ils doi-

vent vivre comme tout le monde vit ("1). Enfin ,

il règne une telle licence dans les mœurs, qu'un

homme en visite chez un ami, ne se fait aucun

scrupule
,
quand l'heure de se coucher arrive, de

demander ouvertement qu'on lui envoie une des

esclaves de la maison (2).

Quoiqu'on ne puisse attendre beaucoup de

retenue de la part de femmes que tout tend à

dégrader et à corrompre, ce n'est pas toujours

sans violence que les maîtres parviennent à obte-

nir la possession de leurs esclaves. Un père

,

même dans la servitude , reste souvent le gardien

(1) Stewart's View of tlie past and présent state of Ja-

maïca, p. 173, 174 et 175. Cooper's Facts illustratrve of the

condition of the negro slaves in Jamaïca, p. 35, 36 et 37.

— Negro S'avery, or a view of some of the more promi-

nent features of that state of society, etc., p. 56, 57, 58, 59.

London, 1824.

(2) Cooper's Facts illustratrve of the condition of the

negro slaves in Jamaïca, p. 42.
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et le surveillant de sa fille; et sa fille lui obéit

jusqu'à ce que le maître ou le commandant lui

intime des ordres contraires. La femme reste

également sous la protection de l'homme qu'elle

a choisi pour mari , et reconnaît son autorité

jusqu'au moment où une force supérieure la sé-

pare de lui. Si donc un maître veut abuser d'une

jeune fille que son père protège, ou d'une femme
que son mari défend, il s'établit un conflit entre

le pouvoir du maître et l'autorité paternelle ou

l'autorité maritale ; et ce conflit se termine tou-

jours par le châtiment du père ou du mari, et

par le rapt de la fille ou de la femme. La résis-

tance, en pareil cas, serait vaine, puisque la

force publique viendrait se joindre à la force du

maître et de ses satellites. Les magistrats des co-

lonies, par cela seul qu'ils rendent irrésistible la

force des membres de l'aristocratie , sont les

protecteurs nécessaires du viol et de l'adultère.

Un père châtié pour avoir voulu protéger la

chasteté de sa fille
,
peut, il est vrai , s'en plaindre

au magistrat; mais il devra se considérer comme
fort heureux si sa plainte n'est pas suivie d'un nou-

veau châtiment (4).

(i) Le gouvernement anglais a autorisé dans ses colonies

les esclaves à porter plainte devant un magistrat, dans le cas

où ils se croiraient injustement maltraités. Voici la plainte

d'un père et la déposition d'une de ses filles, contre l'admi-

nistrateur d'une plantation. Je la rapporte textuellement

pour ne pas en altérer la naïveté. Le père dit : The manager

wanted my daughter Peggi. I said « No ». He followed
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Les esclaves sont à leur travail au lever du

soleil, c'est-à-dire à cinq heures du matin , et

ils ne le quittent qu'à la nuit. Ils n'ont de repos

que pour le temps de leur déjeuner et de leur

dîner; on leur accorde une demi -heure pour le

premier repas et deux heures pour le second (i).

Le travail redouble quand la saison de la récolte

arrive ; un esclave est alors obligé de travailler

pendant trois nuits par semaine , sans que cette

surcharge diminue en rien ses occupations de la

journée : femmes , enfans , vieillards , tout le

monde est soumis à la même condition (2).

her. I said, « No. » He askedme tree times. I said «No.»

Manager askedmeagainfridaynight. Irefused. Satursday

morning he flogged me. This thing hurt me, and I corne

to complain.

Peggi étant malade, et n'ayant pu comparaître devant le

magistrat, sa sœur Aqueshaba fait la déposition suivante:

Says, that manager sent aunty grâce to call Peggi, and to

say if she would not come, I must. We said, daddy said

miist not go ; I was to young. Grâce left us and went to

daddy
;
shortly asterwards she returned and tried to coax

me to go, but I would not, as my daddy ad forbid it. Grâce

went and told manager; manager sent to call Fanny
;

Fanny went. The manager was up in his room; and ail

of us, the créoles, got orders to be watchmen at manager's

door. The slave colonies ofGreat-Britain, or a Picturx

of negro slavery drawn by the colonist themselves ; being

an abstract ofthe varions papers rencently laid before par-

lement on thatsubfect, p. i/, 5, 146 et 147. London, 182 5.

(1) Thomas Coopéré Faets iliustraUve of the condition of

the negro slaves in Jamaïca, p. 3i, 3* et 49.

(a) Ibid., p. 3 et 3*.
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En rentrant le soir dans leurs cabanes
y
qui

sont formées ordinairement de quelques troncs

d'arbres , à travers lesquels le vent et la pluie ont

un libre passage , les esclaves ne trouvent rien

de préparé. Il faut qu'ils se procurent eux-mêmes

le bois dont ils ont besoin
,
qu'ils allument leur

feu , et donnent à leurs alimens la préparation

qu'ils jugent convenable. Ils sont également obli-

gés de prendre sur la nuit le temps dont ils ont

besoin pour faire leurs vêtemens > ou pour blan-

chir le peu de linge dont ils se couvrent (4).

Dans les colonies où les esclaves ne tirent pas

leurs provisions de la terre qu'ils cultivent pour

leur propre compte , les maîtres sont tenus de

leur accorder, par semaine , environ cent vingt-

six onces de blé et cinq harengs. Toutes les fois

que l'avarice du maître ou de ses agens ne sous-

trait rien à cette ration légale
,
chaque esclave a

donc à consommer par jour les cinq septièmes

d'un hareng et dix - huit onces de blé (2). Dans

les colonies où les esclaves ont un petit jardin

pour cultiver leurs provisions , ils n'ont que le

dimanche pour se livrer à cette culture
,
pour

aller au marché, placé quelquefois à une distance

de dix ou douze milles
,
pour exécuter les autres

travaux que demandent les soins de leurs fa-

(i) Thomas Cooper's Facts
,
etc., p. 2, 3, 3a et 33.

(a) Cette ration a été fixée par la législature d'Antigoa ; et

l'acte par lequel elle a été déterminée a été appelé l'acte d'a-

mélioration. James Coopers Relief for the West-Indian dis-

iress, p. i<). London, i823.
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milles (i
) ?

et pour faire leurs vêtemens avec un

peu de toile grossière que les maîtres leur accor-

dent. Quant à leur lit, on ne juge pas qu'ils aient

besoin d'autre chose que de la terre et quelque-

fois d'un peu de feuillage (â).

Les esclaves n'étant excités au travail par aucun

intérêt, ne sont stimulés que par les châtimens

continuels qu'on leur inflige. Ils sont conduits

en troupes dans les champs
,
par des hommes

dont le bras vigoureux est armé d'un long et

pesant fouet. Afin qu'ils puissent mieux sentir cet

emblème de Fautorité des maîtres, comme ceux-ci

l'appellent , ils ont les épaules nues pendant le

travail (3). On donne à chaque douzaine d'es-

claves un conducteur , de sorte que
,
lorsque la

troupe est un peu nombreuse , les claquemens

des fouets retentissent incessamment à leurs

oreilles (A). Les conducteurs font un si fréquent

(1) Negro Slavery, etc. London, 1824, p. 36 et 57. Qua-

trième édition.

(2) The slave colonies of Great-Britain, page 16. London

i825.

(3) Thomas Cooper's Facts illustrative of the condition

of the negro slaves in Jamaïca
,
pag. 16 et 17. — Negro

,

Slavery, p. 63, 64.

(4) Whether we considérée frightful sound <which rea-

ches our ears every minute in passing through states,by the

crack of the lash ; or the power wilh which drivers are

provided to exercise punishement; it wouldbe désirable that

such a weapon of arbitrary and injust aulhority were taken

from them. Negro Slavery, etc., p. 63 et 64. 4 th. London,

182/,.
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usage de cet instrument dont chaque coup dé-

chire ia peau, que les hommes qui ont observé

le plus grand nombre d'esclaves , n'en ont pas

rencontré un seul dont le corps ne portât des

marques de violences (A). Les enfans , dès qu'ils

sont capables de faire quelque travail , sont con-

duits dans les champs par troupes , et traités

avec la même cruauté que leurs pères et leurs

mères (2).

Les moindres fautes , le moindre relâchement

dans le travail sont punis de coups violens ; il

n'est pas même permis aux esclaves de rompre

le silence. Si une conversation s'établit entre eux,

et qu'elle ne cesse pas au premier ordre > le con-

ducteur administre une volée de coups à toute

la troupe , en commençant par le premier et

finissant par le dernier (3).

Ce n'est pas assez pour les esclaves d'être sé-

vèrement punis pour les fautes les plus légères

,

il leur est défendu de se montrer sensibles aux

châtimens infligés aux personnes qui leur sont les

plus chères. Des femmes qui n'auraient pas la

force de retenir leurs pleurs et d'étouffer leurs

(1) Thomas Cooper's Facts iilustrative of the condition of

the negro slaves in Jamaïca, p. 32. — Negro Slavery, p. 64

et 67.

(2) Roughley's Guide, p. 70, 80. — T. Cooper's Facts ii-

lustrative of the condition of the negro slaves ui Jamaïca,

page 49.

(3) Th. Cooper's Facts iilustrative of the condition of the

negro slavery in Jamaïca, p. 57.
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sanglots au bruissement des coups de fouet qui

déchirent les muscles de leurs frères , de leurs

maris, de leurs enfans, seraient elles-mêmes sou-

mises au même supplice. Celle qui, dans une

pareille circonstance, oserait dire un mot pour

implorer la pitié de son maître, fût-elle dans un

état de grossesse, s'exposerait à être étendue nue,

la face contre terre, à avoir les membres atta-

chés à quatre piquets , et à être ensuite déchirée

à coups de fouet jusqu'au point de rendre le

dernier soupir. Si l'exécuteur, ému de pitié, ou

affaibli par la fatigue , diminuait la force de ses

coups , son maître , armé d'un lourd bâton , et

placé derrière lui , aurait bientôt trouvé le moyen
de réveiller son énergie (4).

(i) Je m'abstiens de rapporter les horribles détails de ces

cruautés, constatés devant le parlement d'Angleterre. On
peut en trouver la substance dans les débats de la chambre

des communes du 16 mars 1824. ( Debate in the house of

commons on the 16 th. day of march 1824, p. 32, 33, 34.)

Je me bornerai à citer l'exécution faite par un colon lui-

même sur ses esclaves, parce que le jugement qui l'accom-

pagne peut servir à faire connaître quel est l'esprit des

maîtres.

En 18 10, un magistrat nommé Huggins, armé d'un fouet

de charretier, en infligea publiquement, sur la place du mar-
ché de Nevis , en présence de plusieurs autres magistrats, le

nombre de coups suivans à des hommes ou à des femmes nus;

savoir :

A unnègre, n5; à un autre, 65 ; à un autre 47; à un au-

tre
,
i65 ; à un autre, 242 ; à un autre 212 ; à un autre, 181

;

à un autre 59; à un autre, 187. A une femme négresse, 110;

à une autre femme , 58 ; à une autre femme 97 ; à une autre



74 TRAITÉ DE LÉGISLATION.

Les réglemens coloniaux défendent aux maîtres

de tuer leurs esclaves \ celui qui se rendrait cou-

pable d'un tel crime, s'exposerait dans quelques

îles à être condamné à une amende de dix livres.

Si la personne tuée n'était pas du nombre de

celles qui sont considérées comme sa propriété,

il pourrait de plus être condamné à en payer la

valeur à celui qui en est réputé propriétaire (i).

Cette protection accordée à la population esclave

contre les violences de la classe aristocratique
,

est rarement efficace. Les cours de justice n'ad-

mettent en témoignage que des personnes de la

caste des maîtres, et ces personnes font toujours

cause commune contre les esclaves. Rien n'est

d'ailleurs si facile à un maître que d'entraîner sa

femme, 212; à une autre femme, 291 ; à une autre femme,

83 ; à une autre femme, 49 ; à une autre femme , 68 ; à une

autre femme, 89 ; à une autre, 56. — En tout, 2286.

Le fils de ce magistrat, interrogé sur les motifs de ces

châtimens , répondit que son père avait pensé que des me-

sures modérées, poursuivies avec fermeté, devaient très-

probablement produire l'obéissance : He conceived that mo-

derate measures, steadely pursued, were most lïkely to

produce obédience. Debate in the bouse of comroous on

the 16 th. day of mardi 1824, p. 3i.

Si tels sont les effets de la modération
,
qu'on juge des ef-

fets que doit produire l'emportement chez des hommes ex-

cessivement irrascibles.

Debate in the house of commous on the 16 th. day of

march 1824, p. 33. London, 182/,.

(1) Second report of the commette of the society for the

mitigation and graduai abolition of slavery
, p. i\k e *
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victime dans un lieu où il n'y a pas de témoins (i).

L'aristocratie coloniale n'admet pas , en gé -

néral
,
qu'il puisse exister de mariage entre deux

personnes possédées par une troisième à titre de

propriété il existe àcet égard quelques exceptions,

mais elles sont si peu nombreuses
,
qu'elles mé-

ritent à peine d'être comptées (â). Si donc un

homme et une femme esclaves s'unissent , sous

quelques conditions que ce soit, il n'y a pas sur

la terre d'autorité qui leur garantisse l'exécution

de leurs promesses mutuelles. Le mari ou la

femme auraient inutilement recours au maître

ou au commandeur, pour se plaindre l'un de

l'autre. Leurs plaintes ne seraient écoutées que

dans la mesure de l'intérêt ou des passions de

leur possesseur commun ; devant toutà leur maî-

tre, ils ne peuvent, par cela même, rien se de-

voir mutuellement. Les enfans et les parens se

trouvent placés, les uns à l'égard des autres, dans

la même position que le mari et la femme; la rai-

son en est la même : l'aristocratie ne reconnaît

(1) Debate in the house of commous, on the 16 th. of

march 1824. p» 37 et 38. — Les magistrats coloniaux, dans

plusieurs îles, sont, pour leurs salaires, sous la dépendance

des maîtres. On peut juger, d'après cela, de la protection

qu'ils accordent aux esclaves. Report of the committee, etc.,

p. 7, 58, 59 .

(2) The slave colonies of Great-Britain, or a Picture of

negro slavery drawn by the colonist themselves, p. 8 , 40.

— Second report of the committee of the socieîy for the

miligation and graduai abolition of slavery troughout the

british dominions, p. 141, 143, 147, 148, i5o, i5i, ifo.
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pas des devoirs qui mettraient des limites à sa

puissance.

Quoiqu'il n'existe aucune autorité destinée à

faire respecter les liens de l'association conjugale

ou de la parenté dans l'intérêt de la population

asservie -, quoiqu'une force invincible tende sans

cesse , au contraire , à relâcher ou à dissoudre

ces liens , les esclaves se forment en familles et

restent unis jusqu'à ce que la violence les sépare.

L'homme et la femme qui se sont librement as-

sociés , élèvent leurs enfans en commun et leur

donnent tous les soins qui sont compatibles avec

leur position. Ils n'ignorent pas que leurs descen-

dans , naissant esclaves, ne pourront, ni les sou-

lager dans leurs travaux, ni les soigner dans leur

vieillesse. Cependant, ils ont pour eux la même
tendresse et leur font les mêmes sacrifices que

s'ils pouvaient attendre d'eux les secours les plus

efficaces, les soins les plus attentifs. La mère,

que les cris de son fils appellent, suspend son tra-

vail et court lui présenter le sein , avec la certi-

tude que, si elle est surprise, elle sera déchirée

par le fouet d'un impitoyable maître (4). Dans

les îles où la population asservie peut disposer

,

pour elle-même, d'un peu de temps, un père et

une mère se soumettent aux travaux les plus fati-

gans, s'imposent les privations les plus dures dans

l'espoir de faire quelques économies. Si, avant

(1) The slave colonies of Greal-Britain , or a Picture of

negro slavery drawn by the colonist themselves, p. i5o.
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que d'être parvenus au ternie de leur carrière

,

ils parviennent à amasser un petit trésor, ils vont

l'offrir à leur maître, non pour se racheter eux-

mêmes, mais pour acheter la liberté de quelqu'un

de leurs enfans (i).

Les maîtres ne peuvent pas empêcher la for-

mation des familles
,
puisque cette formation est

une condition nécessaire de la reproduction de la

population esclave ; mais lorsque leurs intérêts

ou leurs convenances le demandent , ils ne se

font aucun scrupule de vendre les membres de

la famille à des acheteurs divers, et de les séparer

de manière qu'ils ne puissent même pas conser-

ver l'espérance de se revoir. Un mari voit ven-

dre sa femme, ou une femme son mari pour al-

ler cultiver une autre plantation, ou habiter dans

une autre île , tandis que celui des deux qui n'est

pas vendu reste dans la maison de son maître.

Une mère et un père voient quelquefois vendre

successivement chacun de leurs enfans, et perdent

jusqu'à l'espérance de savoir ce qu'ils sont deve-

nus. Si, dans ces momens d'une éternelle sépa-

ration, une mère s'abandonne à son désespoir,

si elle laisse entendre des gémissemens, le redou-

table fouet du commandeur, en lui déchirant les

muscles, lui enseigne à supprimer des larmes ou

des cris qui supposent qu'elle a méconnu l'auto-

rité de son possesseur (2).

(1) Substance of the debate in the house of commons, on

the x5 th. may i8a3, etc., appendix S., p. 204, 2o5.

(2) Substance of the debate in the house of commons, on
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Les hommes et les femmes asservis supportent

l'injure, le mépris, les châtimens, la fatigue, la

privation d'alimens et de vêtemens; mais il est

rare qu'ils puissent supporter les séparations

auxquelles la cupidité les condamne. Des maris

qui ont ainsi perdu leurs femmes ou leurs enfans,

renoncent souvent à la vie , et cherchent à se dé-

truire, dans l'espérance qu'après leur mort ils se

retrouveront avec les objets de leurs affections

dans leur pays originaire. Le moyen le plus ha-

bituel qu'ils emploient , est de manger des sub-

stances qui altèrent leur constitution et les con-

duisent insensiblement au tombeau. Des tyrans

sont parvenus à leur ravir cette dernière res-

source : ils leur ont persuadé que tout individu

qui avait la tête tranchée, même après sa mort,

était privé du bonheur de revoir son pays nata!

.

Lorsque des esclaves ont été soupçonnés d'avoir

volontairement terminé leur carrière, leurs maî-

tres les ont fait décapiter, et ont planté leurs tê-

tes devant leurs compagnons de servitude. La

mort a cessé dès-lors d'être un asile contre les

maux les plus intolérables ; les maîtres ont trouvé

jusque dans les croyances religieuses , des auxi-

liaires de leurs vices et de leurs crimes (i).

the i5 mai 1823 appendix, p^22/f, '2%5. London, 1823. —
Debatein the house of commons, 16 th. march 1824, p. 38,

39. — The slave colonies of Great-Britain , or a Picture of

negro slavery drawn by the colonist themselves, p. 42.

(1) Williamson's Médical and Miscellaneous observations,

relative to the Vest-India islands, vol, i
y p. 93. — Negro
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Telle est, dans les colonies anglaises, la desti-

née de la partie la plus nombreuse de la popu-

lation, de celle qui forme la classe ouvrière du

pays. L'aristocratie qui se l'est appropriée et

qui dispose d'elle comme de la plus vile des pro-

priétés, ne voit dans les violences et dans les ex-

torsions qu'elle lui fait subir, que l'exercice de

ses droits. Dans les colonies, comme partout, la

tyrannie fausse les intelligences autant au moins

qu'elle déprave les mœurs (i).

La classe intermédiaire qui s'est formée dans

les colonies anglaises et dans les colonies hollan-

daises , nous est moins connue que les autres.

Les Anglais, qui s'occupent avec tant de zèle de

la population esclave , ont négligé de nous faire

connaître quel est, dans leurs colonies, le sort

des hommes de couleur libres. Il nous suffira
,

pour nous en instruire, d'observer quel est l'état

des personnes de cette classe, dans les colonies

que nous connaissons mieux.

slavery, or a Wiew of some of îhe more prominent features

of that state of society, etc., p. 65.

(i) « Les Turcs, dit R. Bickell, sont assurément des maî-

tres bien durs ; ils volent ou pillent les différentes races de

peuples qui leur sont soumises, outre l'impôt qu'ils les

obligent à payer; mais, dans aucune partie de leur empire, U
n'est point d'hommes qui soient dégradés au point d'être obli-

gés de travailler à leur profit cinq ou six jours de la semaine

presque gratuitement, d'être tenus dans l'ignorance, et

d'être condamnés à perpétuité à n'être que des coupeurs de

bois ou des tireurs d'eau, o The West Indies as they are,

p. 62.
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CHAPITRE XL

De l'influence de l'esclavage domestique sur les mœurs de*

maîtres et des esclaves dans les Etats-Unis d'Amérique.

J'ai fait observer , dans le livre second de cet

ouvrage, que, si l'on veut ne pas tomber dans

de nombreuses erreurs, il faut distinguer la puis-

sance dont une loi se compose, et la description

des dispositions d'une loi. Les élémens de puis-

sance qui constituent une loi , se trouvent dans

les hommes ou dans les choses ; ce sont des faits

dont chacun peut vérifier l'existence par l'obser-

vation. La description des dispositions d'une loi

est l'énoncé écrit du phénomène matériel que la

loi produit ; cette description peut être incom-

plète, infidèle ou entièrement fausse. Quelque-

fois le phénomène réel que produit la puissance

à laquelle nous donnons le nom de loi, est moins

malfaisant que celui qui a été décrit
;
quelque-

fois le phénomène décrit est, au contraire, moins

malfaisant que le phénomène réel. C'est surtout

en jugeant des États-Unis de l'Amérique
,
qu'il

importe de ne pas perdre de vue cette distinc-

tion ; car nulle part il n'existe une plus grande

différence entre la description des théories et

Fétat réel de la société.
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Quand les Anglo-Américains voulurent com-

battre pour leur indépendance , ils sentirent

qu'ils avaient besoin d'invoquer des principes de

morale et de justice
,
qui fussent favorables aux

oppriment Ils proclamèrent > en conséquence ,

que tous les hommes naissaient libres et égaux ,

et que tous avaient le droit de résister à l'oppres-

sion. Ces principes, nécessaires pour justifier l'in-

surrection , devinrent le fondement de la plupart

des constitutions particulières des divers états.

Aussitôt qu'ils eurent été proclamés , ils furent

invoqués par la population asservie ; mais les pos-

sesseurs d'hommes jugèrent que ces principes

n'étaient vrais qu'à l'égard du gouvernement an-

glais. Les esclaves ne prirent pas les armes, à

l'exemple de leurs maîtres, pour en assurer le

triomphe : ils s'adressèrent aux cours de justice

pour en obtenir l'application. Dans les états où

ils étaient peu nombreux , et où il existait un
grand nombre de citoyens qui n'appartenaient

ni à leur classe, ni à celle des maîtres, ils gagnè-

rent leur procès, parce qu'ils furent jugés par un
parti neutre. Dans les états , au contraire, où la

population presque tout entière se divisait en

maîtres et en esclaves , les premiers étant juges
,

les seconds furent condamnés. Ce fut la force,

et non une description philosophique, qui fut la

loi (>!).

(i) Larochefoucault
,
Voyage aux Ëtats-Unis , deuxième

partie, tome V, p. 17 fi et 177.

4. 6
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Ainsi, quoiqu'on trouve dans la déclaration

d'indépendance et dans presque toutes les consti-

tutions des divers états qui composent la fédéra-

tion anglo-américaine
,
que tous les hommes sont

libres et égaux
;
qu'ils put reçu de letii-créateur

certains droits inaliénables
;
que, parmi ces droits,

sont la vie , la liberté et la poursuite du bonheur

,

et d'autres maximes semblables , il ne faut pas se

figurer que l'état réel de la société soit tel qu'il

a été décrit par des philosophes , dans des regis-

tres ou des livres auxquels on donne le nom de

constitutions. Ce sont là des descriptions fausses

analogues à celles dont j'ai parlé ailleurs ; elles

peuvent être un sujet d'orgueil pour ceux qui en

furent les auteurs ou pour ceux à qui elles ont

été transmises , mais elles n'ont aucune influence

sur le sort d'une grande partie de la population.

Les Ànglo- Américains sont divisés en trois

classes très-distinctes , sans compter celles des

riches et des pauvres , des ignorans et des gens

instruits ; ces trois classes sont : i° celle des in-

dividus de race européenne , nés de parens libres;

â° celle des affranchis ou de leurs descendans nés

d'Européens et d'individus de race éthiopienne ;

5° celle des esclaves.

Des voyageurs européens , en arrivant aux

États-Unis, ont été surpris de voir que l'état réel

de la société ne répondait pas aux idées qu'ils

s'en étaient formées par la lecture de leurs dé-

clarations de principes. Lorsqu'ils ont examiné

quelle a été l'origine de ces peuples et les circon-
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stances dans lesquelles ils sont placés , ils ont fini

par se convaincre qu'ils avaient eu tort de con-

cevoir de trop belles espérances. En considérant

franchement toutes ces circonstances, dit Fearon,

nous ne devons pas être surpris de trouver que les

théories des Américains sont plus avancées de

deux siècles au moins que leurs pratiques (1).

Deux circonstances ont contribué à établir

cette discordance entre un système qui est la

description d'un état social imaginaire , et la pra-

tique qui n'est que l'état réel de la société. Lors-

qu'ils ont formé leurs systèmes , les Américains

se sont considérés dans leurs rapports avec le

gouvernement d'Angleterre, par lequel ils étaient

opprimés. Lorsqu'ils ont établi leurs pratiques
,

ils se sont considérés dans leurs rapports mutuels,

et surtout dans les rapports qu'ils avaient avec

des hommes dont ils étaient les oppresseurs. Je

dois ajouter que les hommes qui firent la décla-

ration d'indépendance et qui rédigèrent leurs

constitutions, étaient des philosophes plus avan-

(i) Looking fairly therefore to ail thèse circumstances,

we ought not to be surprised to find that american theory

is at least two centuries in advance of american praclice.

Fearon, 7 th. report, p. 366. — C'est en 181 6 que Fearon

écrivait cela : il avait été envoyé aux États-Unis par une

réunion de personnes qui voulaient quitter l'Angleterre

pour aller s'établir dans ces états , et il se proposait lui-même

d'émigrer ; mais après qu'il eut examiné le pays , les mœifrs

des habitans, et la difficulté d'y vivre, il renonça à ce projet

et y fit renoncer ses amis.
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ces que ne Fêtait la population. Ils consultèrent

leurs idées bien plus que les relations sociales

,

les préjugés et les habitudes de leurs compa-
triotes. Or, ce sont ces habitudes, ces préjugés

et ces relations qui ont fait la loi telle qu'elle

existe (1).

J'aurais pu, en décrivant les effets moraux que

produit l'esclavage domestique dans les colonies

anglaises, exposer ceux qu'il produit dans les

Etats-Unis d'Amérique, puisque ces populations

ont toutes la même origine, et ont été long-temps

soumises aux mêmes lois; mais depuis environ

un demi-siècle , il existe de si nombreuses diffé-

rences entre les colonies assujéties au gouver-

nement anglais , et les républiques du nord de

l'Amérique
,
qu'on pourrait aisément supposer

que ce qui est vrai pour les unes
,
peut ne pas

l'être pour les autres ; nous aurons d'ailleurs bien

mieux constaté les effets de l'esclavage, lorsque

nous aurons exposé ce qu'ils sont sous toutes les

formes de gouvernement, et avec tous les genres

de culture.

L'esclavage domestique a jadis existé presque

(i ) Rien n'est si commun que de rencontrer, dans tous les

pays, des hommes qui ont deux doctrines opposées; Tune

qui leur sert à combattre l'oppression qu'ils supportent;

l'autre qui leur sert à justifier l'oppression qu'ils exercent.

C'est là l'histoire de toutes les révolutions, et particulière-

ment de la nôtre. On forme la théorie quand on est oppri-

mé; mais c'est quand on est vainqueur qu'on établit la pra-

tique.
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dans toute retendue des États-Unis; mais le

nombre des esclaves n'a pas été partout dans la

même proportion. Dans les états du nord, ils

étaient en petit nombre
,
comparativement aux

hommes libres; là, ils furent affranchis, et l'es-

clavage fut déclaré illégal. Dans les états du sud,

au contraire, ils étaient très-nombreux, compa-

rativement aux maîtres , et ils furent maintenus

dans L'esclavage
,
malgré les déclarations sur les

droits de l'homme. Tous ces états ayant adopté

des gouvernemens et des principes semblables

,

à quoi faut-il attribuer la différence de leur con-

duite? Faut-il penser que les esclaves du nord

furent des hommes plus énergiques que les es-

claves du sud? Faut-il croire que les maîtres des

pays froids furent plus généreux ou moins en-

clins au despotisme que les maîtres des pays

chauds? Aucune de ces deux causes n'a produit

le phénomène que nous observons ici.

Les esclaves qui existaient dans les états du
nord , ne devinrent pas libres par leurs propres

forces : leur liberté leur fut restituée , sans qu'ils

eussent rien fait pour la reprendre. Ce n'est pas

non plus par la générosité de leurs maîtres qu'ils

devinrent libres; ils ne furent pas volontaire-

ment affranchis. Leur liberté ne leur fut rendue
que par l'action des hommes qui n'étaient, ni

dans la classe des maîtres , ni dans celle des es-

claves ; ces hommes , formant la partie la plus

nombreuse de la population
,
imprimèrent le

mouvement à tout le reste. Dans les états du sud
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il n'existait presque point d'hommes qui ne fus-

sent esclaves ou maîtres ; et l'action des uns fut

paralysée par celle des autres. En Amérique
,

comme dans tous ies pays , les hommes qui ten-

dent avec le plus d'énergie à la destruction de

l'esclavage, ne sont pas ceux qui gémissent dans

la servitude , et encore moins ceux qui profitent

de la domination ; ce sont ceux qui n'appartien-

nent, ni à l'une, ni à l'autre de ces deux classes
;

ceux qui n'ont ni la lâcheté , ni l'abrutissement

,

ni l'ignorance des esclaves, ni l'orgueil, ni l'oisi-

veté, ni les préjugés des maîtres.

Nous avons vu précédemment que, dans la

partie des Etats-Unis où l'esclavage est établi, il

a pour effet d'avilir toutes les occupations in-

dustrielles ; l'action immédiate des organes de

l'homme sur la nature est le partage exclusif

des esclaves. Les maîtres ne considèrent comme
digne d'eux que l'action de l'homme sur d'autres

hommes ; ils ne manifestent quelque activité que

comme maîtres ou comme gouvernans. Aucun

de ces deux genres d'action n'exige beaucoup

d'exercices physiques ; le premier ne demande

pas de grands efforts d'esprit , ni même quelque-

fois le second. La paresse est donc le partage des

Anglo-Américains du sud aussi bien que celui

des colons des îles (4).'

(i) Francis Hali, p. 4^7 et 460. — « Of the proprietors

of slaves, a very sraall proportion, indecd, are ever secn to

labour. » Jefferson's Notes, p. 241. — « Tous les petits fer-

miers cherchent à s'en procurer ( des esclaves ) dès le mo-
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Suivant un voyageur, un riche possesseur d'es-

claves de la Virginie fait consister sa principale

occupation dans la satisfaction de ses jouissances

physiques : manger, boire ou dormir sont les

seules manières dont il sait employer son temps.

Il se lève pour déjeuner
,
puis il s'étend sur son

lit , et s'endort ; à midi , il boit une sorte de li-

queur ; il dîne à deux ou trois heures , et
,
après

son repas , il se remet encore sur son lit. Pendant

son sommeil, deux esclaves sont employés à ra-

fraîchir l'air, à le garantir des mouches avec un

balai de jonc. A son réveil, il se remet à boire,

et continue jusqu'au soir, où il soupe (4).

Un maître , ni une maîtresse , ne faisant rien

par eux-mêmes et ne se donnant même pas la

peine de prendre soin de leurs enfans, ont besoin

d'une multitude d'esclaves , même quand ils ne

jouissent pas d'une grande fortune ; il en faut une

vingtaine pour le service d'une maison. Marcher

est une fatigue , surtout pour les femmes ; elles

ne sortent à pied clans aucune saison de l'année;

la course la plus rapprochée est toujours faite

en voiture. Leurs maris ne sont guère moins
paresseux qu'elles ; leur principale distrac-

roent où ils ont amassé l'argent nécessaire pour en acheter,

et dès qu'ils en possèdent, ils cessent eux-mêmes de travail-

ler, et se livrent à l'indolence à laquelle l'état de maître

d'esclaves dispose naturellement. » De Larochefoucault

,

deuxième partie, t. IV, p. 172.

(1) J. F. D. Smith, Voyage au Canada et aux États-Unis

,

tome I, ch. vi, p. 20 et 11.
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lion est le jeu, et quelquefois la chasse (4).

Dans la Louisiane, où les esclaves sont très-

nombreux , l'indolence et l'oisiveté des femmes

est extrême. Elles ne sauraient se baisser pour

ramasser un chiffon échappé de leurs noncha-

lantes mains. Elles ne marchent pas , dit Robin,

elles se traînent ; il faut qu'une esclave les suive,

pour leur épargner la fatigue de porter leur ridi-

cule. Une excessive paresse se manifeste jusque

dans leur langage ; leur prosodie est languissante,

leurs accens sont traînans
;
chaque syllabe s'a-

longe comme si la voix expirante articulait ses

derniers sons ; on dirait qu'elles regrettent de ne

pouvoir rejeter sur leurs esclaves la fatigue de la

pensée et le travail de la parole. La nouveauté

des objets , des événemens inattendus ne peuvent

les faire sortir de leur apathie ; mais , si elles

éprouvent une contrariété j si leur orgueil reçoit

une légère atteinte , elles se réveillent de leur as-

soupissement, et montrent dans leurs vengeances

l'énergie des despotes (2).

L'influence de l'esclavage s'étend sur les per-

sonnes libres qui ne possèdent point d'esclaves

,

même sur les individus de la classe ouvrière. Dans

les états où il a été maintenu , les hommes de

(1) De Larochefouçault-Lian court, Voyage aux Etats-

Unis, deuxième partie, tome IV, p- 10, 11 et 1 11 , et t. V,

p. 92 et 93. — Travels in Canada and the United-States, by

Francis Hall. p. 4^7 et 460.

(2) Robin, Voyage dans la Louisiane, tome III, ch. lxviii,

f>. 2l3 et 21/,.



LIVRE V. CHAPITRE XI. &9

cette dernière classe sont moins entreprenais

,

inoins robustes , moins éclairés, moins propres

à convertir le désert en pays cultivé, que ne le

sont les personnes de la même classe dans les

états où il a cessé d'exister. Dans ces derniers

états, les femmes marchent hardiment au-devant

de leurs chariots dans leurs migrations ; dans les

pays où il existe des esclaves , elles ne vont qu'à

cheval , ou se traînent nonchalamment à la suite

des bagages (i). Aussi, existe- 1- il dans ces der-

niers pays une étendue de terres incultes , bien

plus vaste que celle qui existe dans les pays où

l'esclavage est aboli (2).

Les Anglo-Américains, dans leurs liaisons avec

leurs femmes esclaves, sont plus réservés que les

colons des îles ; chez eux
,
l'opinion flétrit tout

homme qui vit ouvertement avec une femme qui

porte quelques signes d'origine africaine. Cette

sévérité de mœurs est cependant plus apparente

que réelle -, il existe dans les états où l'esclavage

est admis , et particulièrement en Virginie
9
des

multitudes d'esclaves qui, par leur couleur, dé-

cèlent le secret de leur origine. L'abus que les

maîtres ont fait à cet égard de leur puissance , a

été tel, qu'un grand nombre d'esclaves ont perdu

jusqu'à la nuance qui aurait pu indiquer leur ori-

(i) Michaux, Voyage à l'ouest des monts Alleghanys,

chap. xxiv, p. 242. — Fearon's Sketches of America, 5 th..

report, p. 190, 191.

W Larochefoucault, deuxième partie, tome V, p. 92 etpjL,
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gine africaine (I). L'influence de l'esclavage s'est

étendue jusque sur les mœurs d'un grand nombre

de ministres de la religion. La proscription des

jésuites n'ayant pas atteint les riches établissemens

que ces religieux avaient formés dans quelques-

uns de ces états , ils sont restés en possession de

leurs terres et de leurs esclaves. Dans un petit

nombre de générations , leurs esclaves ont perdu

les traits et la couleur des peuples d'Afrique , et

sont devenus aussi blancs que leurs maîtres (â).

Dans l'état de la Louisiane, les liaisons entre

les maîtres et les femmes esclaves, ne sont pas

proscrites par l'opinion, comme elles le sont chez

les Anglo-Américains. Les blancs, mariés ou cé-

libataires
,
qu'ils habitent la ville ou la campa-

gne, se lient publiquement avec des femmes de

cette classe. Les femmes des maîtres favorisent

de leur côté la prostitution de leurs esclaves avec

des blancs, soit pour qu'elles leur donnent des

enfans d'une plus belle espèce , soit pour éviter

(1) Larochefoucault , deuxième partie tome V, p. 35.

(2) « Ces révérends pères , dit un voyageur, entretenaient

des harems d'esclaves noires qui sont devenues blanches

par une succession de commerce illégitime avec leurs pre-

miers maîtres.

« Il subsiste encore un grand nombre de ces belles créa-

tures qui sont consacrées aux plaisirs et au libertinage de ces

vieux prêtres qui en sont demeurés possesseurs; car, depuis

la destruction de leur société, le gouvernement lésa laissés

jouir sans trouble de leurs propriétés. » J. F. D. Smith, t. II,

ch. lx, p. 8/J.
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les frais de leur entretien, soit même pour pren-

dre part aux profits delà prostitution. « L'indul-

gence s'accroît pour les femmes esclaves, dit Ro-

bin, selon qu'elles peuvent mieux se passer- des

secours du maître ; la dame de la maison, que ce

soin ordinairement regarde, voit, de son appar-

tement, les amans aller et ve^iir chez sa négresse,

et la nuit elle favorise aussi complaisamment leur

entrée (^1). » Ce sont les mêmes mœurs que nous

avons observées au cap de Bonne-Espérance.

L'abus des femmes esclaves influe sur le ju-

gement que le public porte relativement à la con-

duite des femmes libres. La prostitution n'est pas

flétrie avec la même sévérité qu'elle l'est dans la

plupart des états de l'Europe. La femme qui s'y

est publiquement livrée, trouve facilement à se

placer en qualité de domestique, ou même à se

marier si elle en a le désir (â). Telle est aux Etats-

Unis l'influence de l'esclavage, que, suivant l'ex-

pression d'un voyageur partout où il est établi

,

tous les dangers moraux sont communs (3).

La passion du jeu
,
qui se développe presque

toujours dans le désœuvrement, en même temps

(1) Robin, tome II, ch. xxxvm, p. 119 et 120, et t. III,

ch. lxviii, p. 199 et 200.

(2) Larochefoucault-Liancourt, quatrième partie, t. VIII,

p. 166.

(3) Ibid., deuxième partie, tome IV, page 62. — Weld,
Voyage au Canada, tome I, ch. xi, p. 174 et 175.— Francis

Hall's Travels in Canada and the United-States, p. /4 §7, 460.

— Ncgro Slavery, p. 21.
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que la passion des jouissances physiques, a été

portée jusqu'à l'excès dans les états où les escla-

ves ont été les plus nombreux. On a tenté de la

réprimer par des actes de la législature ; mais ,

après avoir décrété des peines contre les joueurs,

les législateurs et les magistrats ont été les pre-

miers à se moquer de leurs décrets (4). On a vu

quelquefois des bandes d'esclaves former l'enjeu

d'un pari, à une course de chevaux, et passer

pendant des journées entières d'une troupe de

joueurs ivres à l'autre (2). Les possesseurs d'hom-

mes des Etats-Unis montrent, à l'égard de la

plupart de leurs esclaves, les mêmes vices que

nous avons observés dans les colonies anglaises.

Ne cultivant point la canne à sucre, ils n'exigent

pas d'eux les mêmes travaux; mais , à cela près,

c'est la même avidité, lesmêmes craintes, la même
cruauté , le même orgueil. S'ils traitent un peu

mieux un certain nombre de leurs esclaves, c'est

parce qu'ils résident eux-mêmes dans le pays

,

tandis que les possesseurs anglais résident habi-

tuellement dans la métropole. Un possesseur

d'hommes, américain, lorsqu'il est riche, tient

quelquefois à ne voir autour de lui que des es-

claves qui sont bien nourris et bien vêtus (5).

(i) Larochefoucault-Liancourt, Voyage aux Etats-Unis,

deuxième partie, tome IV, p. m, 3ia et 3i3.

(t) Weld, Voyage au Canada, tome l, chap. xi
, p. 1 7&-

ct 176.

(3) Francis Hall, p. !
{
i6 et 427.
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Il étale son luxe dans les esclaves qui peuplent

l'intérieur de sa maison, comme dans les chevaux

qu'il attelle à sa voiture. Ce sont des preuves vi-

vantes de son opulence ; c'est la mesure de la con-

sidération et du respect qu'il attend de ses con-

citoyens.

Mais les esclaves qui sont attachés à la culture

sont traités d'une manière différente, quelle que

soit d'ailleurs la richesse de l'homme auquel ils

sont assujettis. Les huttes dans lesquelles ils sont

logés , sont formées de troncs d'arbres non

équarris , et si mal joints ensemble
,
que

,
pen-

dant la nuit, la lumière se répand à l'extérieur

comme à travers une lanterne. Les meubles con-

sistent en quelques grossiers ustensiles de bois :

quant aux lits, des esclaves sont supposés n'en

avoir jamais besoin, et ils couchent sur la terre,

ou sur quelques feuilles sèches. Ceux qui appar-

tiennent aux maîtres les plus humains n'obtien-

nent, de plus que les autres
^
qu'une mauvaise

couverture. Dans la mauvaise saison, quand le

vent et la pluie passent à travers les troncs d'ar-

bres dont leurs misérables habitations sont for-

mées, ils n'ont pas d'autres moyens de se garan-

tir du froid et de l'humidité pendant la nuit, que

de tenir le feu constamment allumé. On leur dis-

tribue pour leur nourriture un peu de riz , de

blé de Turquie et de poisson sec ; les maîtres ont

calculé quel est le prix le plus bas auquel il est

possible de soutenir l'existence humaine. Les
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alimens qu'ils leur accordent, sont les résultats

de ce calcul (i).

Les esclaves peuvent être châtiés pour ne pas

s'être conformés aux volontés ou aux caprices de

leurs possesseurs , ou pour avoir enfreint lesré-

glemens de police auxquels ils sont assujettis.

Dans le premier cas , c'est le maître offensé ou

son délégué qui détermine lui-même la mesure

du châtiment; dans le second, c'est un officier

de police. Les lois défendent aux maîtres de tuer

leurs esclaves ; elles punissent l'assassinat d'envi-

ron cinquante livres sterling d'amende ; le meur-

tre ou l'homicide commis volontairement, mais

sans préméditation , est puni d'une amende d'en-

viron cinquante livres sterling. Une amende de

quatorze livres est imposée à tout individu qui

,

en châtiant un homme, une femme ou un en-

fant esclave autrement qu'à coups de fouet , de

verges ou de lanières, leur coupe la langue , les

membres, ou leur inflige d'autres tortures. Le

possesseur dont l'esclave a été estropié ou cruel-

lement battu, est présumé auteur de la contra-

vention, à moins qu'il n'affirme le contraire sous

la foi du serment (2). Les châtimens sont si com-

muns et si sévères , même dans les villes, que les

claquemens de fouet et les cris des victimes n'at-

(1) Travels in Canada and the United-States
,
by lient.

Francis Hall, p. 429. — Michaux
,
Voyage à l'ouest des

monts Allcghanys, ch. xxxn, p. 3o4-

(2) Travela in Canada and the United-States, by Franois

Hall, p. 424.
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t irent pas l'attention des passans, et qu'il n'est

pas rare de voir des esclaves qui se donnent la

mort (-1).

Le penchant à la cruauté que donne l'exercice

du pouvoir arbitraire à ceux qui le possèdent,

est fortifié par la crainte que leur inspire le dé-

sespoir de leurs victimes. Pour contraindre au

travail des hommes auxquels on en ravit sans

cesse le fruit, on est obligé de recourir aux châ-

timens; et, pour prévenir les vengeances dont

ces châtimens inspirent le désir, on est forcé de

recourir à des cruautés nouvelles. Les Anglo-

Américains n'ont pu imaginer encore d'autres

moyens de contenir îa population asservie, que

l'abrutissement, la division et la terreur.

Il est expressément défendu à tout possesseur

d'esclaves de développer les facultés intellec-

tuelles des personnes qu'il possède à titre de pro-

priété. Celui qui serait convaincu d'enseigner à

écrire à un de ses esclaves, serait puni d'une

(i ) Fearon's Sketches of America, p i3g et 241.

Francis Hall, pag. 429 et 482. — « Les Américains
,
qui

se vantent d'être les plus humains de la terre sont tout aussi

barbares que les autres envers les esclaves. »
(
Robin, Voyage

dans la Louisiane, tome I, ch. xx, p. 283. ) Les châtimens

infligés aux esclaves de la Louisiane portent les mêmes ca-

ractères d'atrocité que nous avons observés dans la colonie

hollandaise de la Guyane. L'abrutissement des colo«ns arrive

au point que les supplices les plus horribles et même l'as-

sassinat ne leur causent plus de remords. Hobin, tome III»

ch. lxvii, p. 177, 178 et 180.
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amende sept fois plus forte que celle qu'il en-

courrait en lui coupant les mains ou la langue.

Dans ce dernier cas, il ne serait condamné qu'à

une amende de quatorze livres ; dans le premier,

il en encourrait une de cent (i). Il est également

défendu à tout possesseur d'hommes de leur lais-

ser faire aucun genre de trafic pour leur propre

compte, une telle licence ne pouvant être propre

qu'à leur inspirer du goût pour la liberté (â).

Toute réunion est interdite aux personnes as-

servies; un homme de la race des maîtres, qui

trouve , sur un grand chemin
,
plus de sept es-

claves ensemble, est tenu de leur administrer

des coups de fouet sur le derrière nu (on the

bare bacK)
y
sans qu'il lui soit permis cependant

d'excéder le nombre de vingt coups pour cha-

cun. Nul individu de la race des esclaves ou de

sang mêlé ne peut paraître dans les rues après

la tombée de la nuit sans une permission spé-

ciale. Ceux qui violent cette défense, libres ou es-

claves , sont enlevés par une police militaire qui

parcourt sans cesse les rues, et punit les délin-

quans selon les circonstances (3). Un esclave, à

moins qu'il ne soit aveuglé ou estropié, ne peut

(i) Il suit évidemment de là que le crime d'enseigner à lire

à un homme asservi, est un peu plus grave que le crime d'en

avoir mutilé sept. On peut, d'après cela, se faire une idée

des mœurs et de la religion des peuples d'Amérique qui

ont des esclaves.

(a) Francis Hall, p. /»?./,.

(3) Tbid., p. 424.
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paraître en public avec une canne ou un bâton.,

sous peine de vingt-cinq coups de fouet ; s'il est

attaqué, la défense lui est interdite sous les pei-

nes les plus graves. Un esclave trouvé endormi

sans une permission écrite, dans un lieu qui

n'appartient pas à son possesseur j est puni de

vingt-cinq coups de fouet (i).

Ces précautions ne suffisent pas pour rassurer

les maîtres ; ils se croient sans cesse menacés

d'une insurrection , et sont habituellement ar-

més de poignards (â). Les maîtres de la Louisiane

vivent dans des alarmes continuelles ; ils sont

toujours épiant , écoutant aux cases des nègres.

Le moindre propos couvert, quelques liaisons

plus marquées redoublent leurs craintes et leur

espionnage. Pendant la nuit, ils font eux-mêmes

de fréquentes patrouilles (5).

L'acte par lequel les Américains ont établi des

amendes contre les maîtres qui égorgent leurs

esclaves, et contre ceux qui les mutilentautrement

qu'à coups de fouet, de verges ou de lanières, dé-

clare, au reste, que la cruauté est non-seulement

condamnable chez des hommes qui se disent

chrétiens , mais qu'elle est odieuse aux yeux de

tous les hommes qui ont quelque sentiment de

vertu et d'humanité (A). Cette espèce d'hypocri-

(1) Fearon, p. 268. — J. F. D. Smith, t. I, ch. vi, p. 24.

(2) A dirk is said to be the common appendage to theîr

dress. Fearon, 7 th. report, p. 400.

(3) Robin, tome II, ch. xlvii, p. 245.

(4) Francis Hall, p. 424.
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sie n'est pas rare clans les pays où il existe des es-

claves : j'aurai bientôt occasion d'en citer d'au-

tres exemples.

Les violences continuelles commises sur des

personnes asservies, soit dans l'intérieur des fa-

milles, soit par des officiers de police, dépravent,

presque dès leur naissance, les hommes qui ap-

partiennent à la race des maîtres. L'existence de

l'esclavage parmi nous, dit un philhsophe amé-

ricain, doit avoir sans doute une funeste influence

sur les mœurs du peuple. Le seul commerce qui

existe entre un maître et son esclave, est un exer-

cice continuel des plus violentes passions. D'un

coté, le despotisme le plus inflexible ; de l'autre,

la plus dégradante soumission. Nos enfans sont

témoins de ces relations, et ils apprennent à les

imiter. Le parent s'emporte; l'enfant le regarde;

il saisit chacun des traits de la colère
,
prend les

mêmes airs parmi les jeunes esclaves, et s'aban-

donne aux passions les plus odieuses. Etant

nourri , élevé et continuellement exercé à la ty-

rannie, et il ne peut qu'en porter les caractères.

L'homme qui peut conserver des manières dou-

ces et des mœurs pures , au milieu de telles cir-

constances, doit être considéré comme un pro-

dige (4)>

(1) Jefferson's Notes on Virginia, p. 2^1. — Robin a ob-

servé dans la Louisiane les mêmes phénomènes que Jeffer-

son dans la Virginie. Voyage dans la Louisiane , tome III,

ch. lxvii et lxviii, p. 179 et 209.
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L'habitude de l'arbitraire et de la violence en-

vers la population asservie, rend les maîtres vio-

lens, vindicatifs et cruels les uns à l'égard des

autres. Les querelles sont fréquentes parmi eux-

elles se terminent ordinairement par le duel, et

il est rare qu'un des deux combattans ne soit pas

frappé de mort. Celles qui ont lieu entre des

hommes qui appartiennent aux rangs inférieurs

de la société, ont aussi un degré de violence

qu'elles ont rarement dans les pays où l'esclavage

domestique est inconnu . Les combattans , dans

leur fureur , cherchent à se mutiler les uns les

autres, à s'emporter le nez, à s'arracher les yeux

ou les oreilles. Celui des deux qui est le plus fort

traite le plus faible en esclave
;
et, en effet, il

n'y a pas d'autre différence entre les maîtres et

les esclaves que la force (4).

L'orgueil a toujours été, dans tous les pays, un

des traits saillans de toute aristocratie
;
et, comme

la division de la population en maîtres et en es-

claves , est le degré le plus élevé du système aris-

tocratique, nulle part l'orgueilhumain n'est plus

exalté que dans les pays où la partie laborieuse

de la population est considérée comme la pro-

priété des oisifs qui vivent des produits de son

travail

.

(i)Weld, Voyge au Canada, tome I, ch. xiv, p. 220 et

a2i. — Sraall provocations, dit Fearori, insure tlie most

relentsless and violent resentmens, duels are fréquent. The

dirk is an inséparable companion of ail classes. Skeches of

America, 5 th. report, p. 264.
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Les personnes asservies sont traitées, dans les

États-Unis, avec autant de mépris que les objets

les plus vils ; elles sont vendues au marché comme
des bêtes. Le commerce de ce genre de mar-

chandise n'est pas moins honoré que tout autre.

Les hommes , les femmes et les enfans
,
exposés

en vente, sont mis à nu, et examinés avec le soin

qu'on apporte dans l'examen d'un cheval dont

on veut faire l'acquisition. On leur ouvre la bou-

che de force pour examiner les dents ; on vérifie

s'ils ont la vue bonne; on les tourne ; on les re-

tourne, pour voir s'ils n'auraient pas quelque vice

caché. Les femmes de la race des maîtres vont

elles-mêmes acheter à ce marché les hommes
dont elles ont besoin; elles font elles-mêmes,

pour n'être pas trompées, toutes les vérifications

usitées en pareille circonstance, et paraissent ne

pas se douter des lois de la pudeur. On n'a, dans

ces ventes, aucun égard aux liens de parenté : on

vend le mari séparément de la femme, les en-

fans séparément de leur mère, selon que le de-

mandent les convenances du vendeur et de l'ache-

teur (4).

Le mépris que les hommes de la race des

maîtres font tomber sur les esclaves , se répand

sur tous les individus qui portent dans leurs

(i) Larochefoucault, Voyage aux Etats-Unis, deuxième

partie, t. IV, p. 49 et 88. — Robin, Voyage dans la Loui-

siane, tome III, ch. lxvii, p. 169. — Fearou , 6 th. report,

p. 269, 270. — Francis Hall, p. 357, 1 >°-
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veines une goutte du sang de la race asservie. La

teinte la plus légère
,
qui annonce qu'une per-

sonne compte au rang de ses ancêtres un individu

d'espèce éthiopienne , suffit pour la faire traiter

avec le mépris le plus profond. L'orgueil des

blancs , à l'égard des personnes qui ont quelque

teinte de couleur, n'est pas moins exalté dans les

états où l'esclavage n'existe plus, que dans ceux

où il existe encore. Les mœurs les plus pures , les

connaissances les plus étendues et les plus variées,

l'industrie la plus active , les richesses les plus

honorablement acquises , ne sont comptées pour

rien chez un homme lié par le sang à une race

opprimée. Toute personne qui porte sur elle

quelque trace d'origine africaine, est exclue sans

distinction, de tous les lieux où se réunissent les

individus qui appartiennent à la race des oppres-

seurs. Dans les théâtres, les personnes de cette

caste sont reléguées dans une galerie particulière;

les temples mêmes leur sont interdits ; elles ne

peuvent remplir les devoirs que leur prescrit leur

culte, que dans les églises qui leur sont propres.

L'orgueil de l'aristocratie ne lui permet pas de

déroger à ses prérogatives même en face de la

Divinité. Un homme qui se voue par métier à

rendre quelque genre de services personnels

,

doit opter entre les deux castes. Celui qui rend

un service à une personne de couleur, perd , par

cela même , les pratiques qu'il a dans la caste des

blancs. Un blanc, condamné pour ses crimes,

ne manga point à la table où un homme de cou-
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leur est assis ; il faut , dans les prisons , une table

pour les criminels de chaque couleur. Dans les

états ou les actes de législature proclament que

tous les hommes sont égaux , un homme qui

remplirait d'ailleurs toutes les conditions re^

quises pour être citoyen
;
ne croirait pas pouvoir

en sûreté se permettre d'en exercer les droits

,

s'il portait la marque la plus légère d'origine

africaine. Il existe encore sur ce point une diffé-

rence immense entre les puissances qui régissent

la société , et les fausses descriptions auxquelles

on donne le nom de lois (i).

Dans les états où le nombre des esclaves est

considérable , l'estime et le mépris étant presque

exclusivement attachés à la couleur
;
une femme

(i) Fearon, p. 58, 59,60, 87, 11 5, 159 et 167. F. Hall,

pag. 424 et 426. — Robin, Voyage à la Louisiane, tome II,

ch. xxxvi u, p. 120 et 121 , et tome III, ch. lxxii, p. i34 et

120. — A Philadelphie même, l'aristocratie de la couleur

est aussi fortement prononcée que dans les états où l'on

compte le plus grand nombre d'esclaves. « There exist a

pénal law, dit Fearon, deeply writen in the minds of the

white population, which subjects their coloured fellow-ci-

tisens to unconditional contumely and neverceasing insuit.

No respectability, however unquestionable. — No pro-

perty, however large. — No character, however umble-

mished, yvill gain a man whose body is ( in american esti-

mation ) cursed with even a twentieth portion of the blood

of his african ancestry, admission into society ! ! ! They arc

oonsidered as mere pariahs. — As out-cast and vagrants

upon the face of the eai th! » Skctches 0/ America, !\ th.

report, p. 168 and 169.
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blanche ne peut déchoir par ses mauvaisesmœurs;

une femme qui porte sur son teint la nuance la

plus légère de sang africain, ne peut s'élever par

la conduite la plus vertueuse. A la Louisiane la

personne la plus honnête , si elle est liée par le

sang à la caste opprimée , est obligée de dispa-

raître en présence des femmes de la caste des

oppresseurs. « Une de celles-ci, mariée et connue

par des intrigues avec des hommes en place , dit

Robin, entre un jour dans un grand bal. Il y a

ici du sang mêlé, s'écrie-t-eile superbement. Ce

propos court dans le bal; on y remarque, en

effet, deux demoiselles quarteronnes, estimées

par l'excellente éducation qu'elles avaient reçue^,

et bien plus encore par leur conduite décente.

On les avertit, et elles sont obligées de s'éclipser

en hâte , devant l'impudique dont la société au-

rait été pour elles une véritable souillure (4). »

L'influence de l'esclavage sur les mœurs de la

classe des maîtres , n'est pas renfermée dans les

états où il existe un grand nombre d'esclaves;

elle se fait sentir dans toute l'étendue de l'Union.

L'existence de l'esclavage dans les États - Unis

,

dit un voyageur, produit l'effet le plus sensible

sur le caractère national. Il donne de la brutalité

aux habitans du sud et de l'ouest ; il affaiblit les

sentimens de droiture et d'humanité dans toutes

(i) Robin, tome II, ch. xxxvm, p. 120 et 121. — Les

colons de la Louisiane descendent, pour la plupart, de pro-

stituées qui y furent portées par cargaisons à l'époque de la

colonisation. Robin, tome II, ch. xxxiii, p. 74 et 7 5,
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les parties du pays , et contribue d'une manière

sensible à établir l'immense différence qui existe

entre la théorie et la pratique (i).

Les hommes nés et élevés dans la servitude

,

ont; aux États-Unis , les mœurs qu'ils ont dans

tous les pays. Tenus dans l'abrutissement par

l'orgueil des maîtres
,
n'ayant ni le moyen , ni le

désir de s'instruire
,
obligés de s'interdire tout

exercice dont le résultat serait d'accroître leur

adresse et leur puissance, contraints de souffrir

l'injure et la violence, ne connaissant aucune au-

torité qui les protège , et la défense leur étant

interdite, la plupart de leurs sentimens moraux
sont éteints ou dégradés ; Ton ne conçoit pas

quelle qualité morale pourrait leur être propre

,

à moins que ce ne soit la patience à souffrir les

vices de leurs maîtres.

L'homme qui, pour la première fois, aperçoit

un esclave, dit un voyageur anglais, éprouve une

sensation pénible; il voit devant lui un être pour

lequel les lois de l'humanité sont renversées, qui

n'a connu de la société que les injustices, qui n'a

éprouvé de la part de ses semblables qu'un dur

et atroce égoïsme. La rampante humilité, les

expressions serviles avec lesquelles un noir ap-

proche d'un blanc, frappent les sens, non comme
la politesse d'un paysan français ou italien

,
qui

(i) Fearon, 7 th. report p. 382. — Morris Birkbeck's

Notes on a Jorney in America, p. 20. —. Lurochefoucault

,

deuxième partie, tome IV, p. 179 et 180. — Robin, t. III,

çh. lxx, p. 246. — Depons, tome I, ch. m, p. 2^2.
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donne de la grâce à la pauvreté, mais avec l'in-

dication d'une ame brisée. Le son du fouet se fait

sentir dans les accens de sa soumission , son œil

,

qui évite le mien, a puisé la crainte dans les re-

gards de l'homme sous lequel il travaille (4).

Lés effets moraux de l'esclavage dans les Etats-

Unis d'Amérique , diffèrent donc de fort peu de

ce qu'ils sont dans les colonies soumises au gou-

vernement anglais. Il faut dire cependant que les

esclaves y sont , en général , moins mal nourris

,

excédés de moins de fatigues, et traités avec moins

de cruauté. Plusieurs circonstances contribuent

à rendre leur sort moins misérable qu'il ne l'est

à la Guyane ou à la Jamaïque.

La première est une différence dans la nature

du sol et par conséquent de la culture ; les denrées

que cultivent les Américains exigent un travail

moins forcé , et ont une valeur moins grande que

celles qui sont cultivées dans la plupart des co-

lonies anglaises et dans les nôtres ; les esclaves qui

cultivent le riz sont accablés de moins de travail

et moins mal nourris que ceux qui cultivent du

sucre ; ceux qui cultivent le blé, comme ceux de la

Russie , sont obligés de moins travailler, et sont

mieux nourris que ceux qui cultivent le riz
;
enfin,

ceux qui sont préposés à la garde des troupeaux,

comme ceux des Arabes , sont à peu près au ni-

veau des maîtres.

La seconde circonstance qui influe sur les effets

(i)Fraucis Hall, p. 319, dto.
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de l'esclavage, est la résidence des maîtres sur

leurs propriétés. Dans nos états d'Europe, les la-

quais qui fourmillent dans les maisons des grands,

tra vaillent moins et sont mieux logés, mieux vêtus,

et mieux nourris que les ouvriers qui cultivent la

terre. Dans les pays où l'esclavage est admis, la

différence est plus grande encore, entre les es-

claves attachés à la culture , et ceux qui sont at-

tachés au service de la maison. Les propriétaires

des colonies anglaises résident presque tous dans

la métropole ; ce sont des valets anglais qui jouis-

sent des avantages de la domesticité ; chez les

Anglo-Américains du sud , ces avantages sont le

partage des esclaves.

Enfin , la troisième circonstance qui influe sur

les effets de l'esclavage , est l'action des états qui

Font proscrit sur ceux qui l'ont conservé. Cette

action, qui est continue, est d'autant plus forte,

que les premiers sont plus nombreux, plus éclai-

rés, plus industrieux et plus riches. L'Angleterre,

il est vrai
,
agit aussi sur ses colonies pour tem-

pérer les effets de l'esclavage; mais l'action qu'elle

exerce ne se fait sentir que depuis un petit nombre
d'années. Cette action est en partie paralysée

par l'éloignement des colonies
,
par l'influence

qu'exercent dans la métropole les propriétaires

d'esclaves, et par la nature de son gouverne-

ment (1).

(i)On comptait en Angleterre, dans la chambre des com-

munes, qui a été dissoute en 1826, cinquante-six membre»
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possesseurs d'esclaves ( second report of the committee of

the societyfor the mitigation and graduai abolition ofsla-

i ery, page 63 ). Des auteurs anglais assurent que les bou-

chers ne peuvent pas être jurés en matière criminelle; mais

comment des possesseurs d'hommes ne peuvent-ils être

membres du gouvernement dans un pays libre ? Si la pre-

mière de ces deux qualités exclut les senlimens d'humanité

,

quelles sont les idées morales qui sont compatibles avec la

seconde ?
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CHAPITRE XII.

De l'influence de l'esclavage sur les mœurs des maîtres ei des

esclaves dans les colonies françaises.

Les colonies françaises ont perdu une grande

partie de l'importance qu'elles avaient jadis
;

Saint-Domingue, qui était la plus considérable,

forme une république indépendante, et elle ne

compte, dans son sein, ni maîtres, ni esclaves;

la Louisiane forme une partie des Etats-Unis, et

j'en ai parlé en décrivant les mœurs des maîtres

de cette partie de l'Amérique ; l'île de France et

quelques autres peu considérables, sont sous la

puissance de l'Angleterre. La Martinique, la Gua-

deloupe et l'île Bourbon sont les seules qui nous

restent, et qui méritent d'être comptées.

Le nombre des personnes qui appartiennent à

la race asservie est très-grand, comparativement

à celles qui appartiennent à la race des maîtres :

à la Guadeloupe, on compte environ six esclaves

pour un individu d'espèce blanche ; à la Marti-

nique les blancs sont aux esclaves dans la porpor-

tion de un à huit. Les travaux auxquels les escla-

ves sont assujettis, et les produits que les mem-
bres de l'aristocratie en retirent, sont de la même
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nature que ceux des colonies anglaises. Ces pro-

duits sont également destinés à l'exportation, et,

par conséquent, les esclaves sont réduits à la,

moindre consommation possible. Les principa-

les circonstances de l'esclavage étant les mêmes

que celles que nous avons précédemment obser-

vées, les effets moraux qu'il produit ne peuvent

être différons. Aussi, me bornerai-je à en indi-

quer les principaux traits, pour éviter, autant

qu'il se peut, la monotonie qui s'attache néces-

sairement à la description d'une série de phéno-

mènes qui sont partout les mêmes (4).

Dans les colonies françaises, comme dans tou-

tes les autres , le premier effet de l'esclavage a

été d'avilir, aux yeux des hommes de la classe

des maîtres, toute occupa don industrielle. Tous

les travaux de l'agriculture sont donc restés le

partage des esclaves. Dans les bourgs ou dans

les villes, tous les arts, toutes les professions lu-

cratives sont exercés ou par des esclaves au profit

de leurs maîtres , ou par des affranchis ou des-

cendans d'affranchis. Tout individu blanc est no-

(i) Les personnes qui voudraient connaître les vices nom-

breux de l'aristocratie de la Martinique et de la Guadeloupe,

peuvent consulter les Lettres à un membre de la chambre

des députés sur les colonies françaises
,
publiées en 1829,

par M. le comte de Ruffo La Fare, capitaine d'état-major à

la Martinique. Elles verront que, dans ces colonies * la

cruauté et l'immoralité des possesseurs d'esclaves sont telles

que nous les avons observées dans les colonies anglaises et

hollandaises.
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ble , en vertu de la couleur de sa peau ; et tout

individu noble est tenu , sous peine de déroger,

de vivre des produits du travail d'autrui (1).

Le mépris des classes laborieuses est insépara-

ble du mépris du travail : tout homme qui porte

sur lui quelques marques d'origine africaine, est

donc avili par ce seul fait. Dans les colonies fran-

(i) Robin, Voyage à la Louisiane, tome I, ch. m, p. 40.

— Rien ne prouve mieux l'humiliation dans laquelle les

planteurs des colonies françaises ont toujours tenu les hom-

mes de la race asservie, que les actes des magistrats colo-

niaux contre les hommes libres qui avaient quelque teinte

d'origine africaine. Un magistrat du Port-au-Prince écrivait

en 1770 : « Il est nécessaire d'appesantir sur cette classe le

mépris et l'opprobre qui lui est dévolu en naissant ; ce n'est

qu'en brisant les ressorts de leur ame qu'on les conduit au

bien. » Cette opinion est remarquable en ce qu'elle est con-

forme à l'idée qu'Arislote se faisait des qualités propres à un

esclave. En 1761 , le conseil de Port-au-Prince enjoignit aux

notaires et aux curés d'insérer dans leurs actes les qualités

de nègres, de mulâtres et de quarterons. En 1773, il fut

défendu aux hommes de couleur de prendre le nom de leurs

pères blancs , et il leur fut ordonné d'ajouter au nom de

baptême un surnom tiré de l'idiome africain, pour ne pas

détruire cette barrière insurmontable que l'opinion publique

a posée et que la sagesse du gouvernement maintient. En

1779, ^ défendu aux gens de couleur de porter les vê-

temens et les parures en usage chez les blancs, et il leur fut

ordonné de porter des marques caractéristiques propres à

les faire discerner
,
quand par la couleur ils se rapproche-

raient des maîtres. Voyez les lois et constitutions des colo-

nies françaises ,
par Moreau de Saint-Méri. Voyez aussi

l'écrit intitulé : De la Noblesse de la peau
,
etc., par M. Gré-

goire, ancien évéque de Blois, ch. 1, p. 9, 10 et 1 1

.
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çaises, comme aux États-Unis d'Amérique, il

n'est aucune souillure qui égale celle d'être lié
;

même au degré le plus éloigné , à la population

esclave. Les richesses, la probité, les talens, le

courage, rien ne peut faire oublier une tache

semblable. D'un autre côté, il n'est pas de vice

qui puisse flétrir un homme ou une femme qui

appartient à la classe aristocratique. Dans les

colonies où le nombre des blancs a été considé-

rable, comme à Saint-Domingue, l'aristocratie

ne s'est pas bornée à flétrir les personnes issues

des deux races; elles s'est elle-même subdivisée.

Les hommes qui ont possédé un grand nombre

d'esclaves , se sont appelés les grands blancs , et

ils ont désigné sous le nom de petits blancs ceux

qui en ont possédé un nombre moins considéra-

ble (1).

(l) Robin , tome I, ch. xx, p. 281. — On a observé que

le mépris pour les noirs n'a existé que chez les peuples qui

les ont faits esclaves. « Le préjugé sur la noblesse de cou-

» leur n'exista jamais chez les nations qui n'avaient pas de co-

lonies; chez celles qui en avaient, des mœurs radoucies

admettaient quelques exceptions. Amo
,
nègre

,
prenait ses

grades de docteur à l'université de Wittcmberg et présidait

ensuite à des thèses soutenues par des blancs; Annibal, en

Russie, devenait lieutenant-général et directeur du génie;

Àngelo-Soliman, généralement estimé à la cour devienne,

épousait une dame noble de Christiania ; Jean Latinus était

professeur à Grenade. » De la noblesse de la peau , ou du

préjugé des blancs contre la couleur des Africains et celle de

leurs descendans noirs et sangs -mêlés, par M. Grégoire, an-

cien évêque de Blois, chap. 11 1, p. 21.
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Les liaisons qui existent entre les maîtres et

les femmes esclaves , sont les mêmes que nous

avons observées dans les autres colonies. Suivant

un voyageur, il résulte de ces liaisons des vices

et des crimes inconnus dans les régions de l'an-

cien monde les plus dépravées. Un père y voit

avec indifférence la prostitution de sa fille : il

devient même, au besoin, le confident de ses

nombreux amans. Souvent, un possesseur laisse

dans l'esclavage les enfans qu'il a de ses esclaves,

et les transmet à ses héritiers avec ses autres

biens. Souvent encore il les vend; et ces exem-

ples sont si fréquens, que l'habitude ne laisse

même pas de place au remords (1).

La cruauté des colons est en raison de leur

immoralité; ils traitent les personnes de la race

asservie avec plus de mépris et de brutalité que

n'en montrent parmi nous les hommes les plus

grossiers à l'égard des plus vils animaux (â).

(1) Robin, tome I, chap. m, p. 44 et /t 5. — Ruffo de La

Fare, Lettres à un membre de la chambre des députés sur

les colonies françaises, p. 21 , -^5. — L'usage de laisser ses

enfans dans l'esclavage ou de les vendre comme des bêtes,

est si général chez les possesseurs d'hommes, qu'ils sont

étonnés des scrupules qu'éprouvent à cet égard les person-

nes élevées dans des pays libres. Stedman ayant affranchi un

enfant qu'il avait eu d'une esclave de Surinam, dit que quel-

ques personnes honnêtes applaudirent à sa sensibilité; mais
,

ajoute-t-il,« le plus grand nombre désapprouva ma tendresse

paternelle ; et la traita de faiblesse ou de folie. » Tome III^

ch. 29, p. 198.

(2) Dauxion-Lavaysse, tome I, ch. vi, p. 284 et 285.
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Lorsqu'ik'agit d'un châtiment qui peut entraîner

la mort de l'esclave, le maître est obligé cepen-

dant de s'adresser à une commission , à laquelle

on donne le nom de chambre ardente. Devant

cette commission , le maître ou son économe est

tout à la fois accusateur , témoin et rapporteur,

et c'est lui qui dicte la sentence. Il arrive même
quelquefois qu'un homme qui possède beaucoup

d'esclaves, un grand blanc, condamne lui-même

un de ses esclaves au supplice du feu, et fait exé-

cuter le jugement , de son autorité privée , au

milieu de sa plantation ; l'esclave dont il veut se

défaire est jeté dans une fournaise ardente (^1).

Ici , comme à la Louisiane et à Surinam , les

femmes sont encore plus cruelles que les hommes,

surtout à l'égard des esclaves de leur sexe,|qui peu-

vent leur inspirer quelque jalousie (2).

Un voyageur a vanté cependant le régime au-

quel sont soumis les esclaves dans les colonies

françaises ; il a prétendu qu'il existait de vastes

et magnifiques hôpitaux dans lesquels ils étaient

reçus pendant leurs maladies
;
que les maîtres

avaient des magasins dans lesquels ils tenaient

toujours une grande provision de vivres (3). Ces

faits pourraient être vrais , sans que les esclaves

en fussent moins misérables : on peut être fort

(1) Dauxion-Lavaysse, 1. 1, ch. <vi, p. 271. — Ruffo de La
Fare,p. 24.

(2) Raynal, Hist. philos., t. VI, liv. 11, p. 269.

(3) Depons
,
Voyage à la partie orientale de la Terre-

Ferme.

4- 8
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maltraité dans un vaste hôpital ; un maître peut

avoir des magasins
y
et ne donner à ses esclaves

qu'une mauvaise et chétive subsistance.

Le moyen le plus sûr de juger de la douceur

des maîtres et du bonheur des esclaves , est

d'examiner quel est l'accroissement ou le dé-

caissement delà population asservie. A la Jamaï-

que
y
où les esclaves étaient traités d'une manière

très-dure , ils décroissaient tous les ans d'un et

demi pour cent; ils décroissaient de trois et deux

cinquièmes dans l'île de la Trinité , celle des co-

lonies anglaises où le décroissement était le plus

rapide (A). Suivant Raynal , la perte annuelle des

noirs s'élevait , dans nos colonies , à cinq pour

cent y et les accidens la faisaient monter à six et

deux tiers; il fallait donc que nos esclaves fussent

encore plus maltraités que ne le sont ceux des co-

lonies anglaises. On a observé que le décroisse-

ment annuel des esclaves est en raison directe de

la quantité de sucre qu'on fait produire à chaque

esclave (â); et puisque Saint-Domingue était la

colonie qui en produisait le plus, comparative-

ment à la population , on peut en conclure que

les esclaves y étaient , au moins > aussi miséra-

bles que dans aucune autre île.

Enfin, plusieurs colonies françaises sont de-

puis plusieurs années sous la domination du gou-

(i) Second report, of the coramittee ofthe society for the

mitigatîon and graduai abolition of slavery, p. i^g, i5o

(a)
,
i5 7 .
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vernement anglais ; les maîtres sont obligés
,
par

conséquent , de renfermer leur pouvoir dans les

limites circonscrites par les lois anglaises ; mais

ces lois
,
qui obligent les possesseurs d'hommes

à laisser un certain intervalle entre le châtiment

et l'offense
,
qui limitent le nombre de coups de

fouet qu'il est permis d'infliger à chaque fois,

et qui exigent qu'on dresse procès-verbal de l'in-

fliction de la peine , ne sont pas moins gênantes

pour les colons originaires de France
,
qu'elles

ne le sont pour ceux qui sont originaires d'An-

gleterre : les uns comme les autres se plaignent

de ne pouvoir pas se livrer, avec assez de liberté,

à la violence de leurs passions (i).

(1) Plusieurs de ces procès-verbaux ont été communiqués

au parlement d'Angleterre. En voici un du chevalier de

Gannes, colon de l'Ile-de-France. Je le rapporte de préfé-

rence à d'autres 3 par la raison qu'il prouve en même temps

l'incapacité des esclaves, les inconvéniens attachés à leur ser-

vice, et l'orgueil et l'irascibilité des maîtres. Il faut convenir

cependant que le cas était grave; car il s'agissait du dîner du

chevalier, et le coupable était son cuisinier.

« Ce jour, dimanche du mois de septembre , de l'année

mil huit cent vingt- quatre, à cinq heures de l'après-midi

arrivant de la ville où j'avais été entendre la messe, je de-

mandai mon dîner , qui me fut servi aussitôt. Trouvant que

rien n'était cuit, et qu'il y manquait le beurre que j'avais

donné moi-même avant mon départ ( en l'absence de mon
épouse

) ,
je fis appeler mon cuisinier nommé Raphaël Faxa

jeune nègre, âgé de vingt-deux à vingt-cinq ans. Il était

déjà parti et ne se trouva plus dans ma cuisine; je l'attendis

jusqu'à sept heures du soir que je le fis appeler. Il répondit

des cases à nègres où il se trouvait , et revint à sa cuisine :
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je lui demandai d'où il sortait, pourquoi il s'était absente

avant que j'eusse dîné
,
pourquoi rien n'était cuit, sans ap-

prêt, sans beurre, et autres ingrédiens qui entrent dans

l'accommodement des mets. Il me répondit avec brutalité et

forçant sa voix à outrance
,
que quand le dîner était servi

il pouvait s'en aller, qu'il était aux cases à nègres, et que

c'était de là qu'il avait répondu. Je lui ordonnai de baisser

sa voix. La bouche est pour parler, me dit-il, et personne ne

peut m'en empêcher. Je vais vous mettre au ceps, vous dis-je,

pour votre voix, vos cris et vos réponses insolentes et peu

respectueuses. Non
,
je n'irai point au ceps, parce que je

n'ai rien fait ; et on ne met au ceps que les voleurs , et je

n'aipoint volé. Etant jeune et fort ingambe, à chaque pas

que je faisais, il s'éloignait, se tenant toujours à une grande

distance de moi. N'ayant personne auprès de moi que deux

servantes incapables de l'arrêter, je fus forcé de me retirer.

Le lendemain lundi , à sept heures du soir, les nègres ras-

semblés pour faire la prière, je fis appeler le nommé Manuel

Gaytan, homme de couleur libre , majeur, qui était dans une

de mes cases à nègres , et en sa présence, je lui fis donner par

mon commandant, devant la porte de ma maison , douze

coups de fouet, étant debout et habillé de ses vêtemens. Il

ne proféra aucune parole pendant les coups qu'il recevait
;

mais, le fouet cessant, il resta un gros moment debout dans

la même posture, après quoi, pour braver son maître, il dit,

Est-ce tout ? resta là quelques minutes et s'en fut ! ! I

« Signé , le ch. de Gannes, commandant.

« Manuel Gaétan. »

Il n'est rien qui irrite les possesseurs d'hommes autant que

]a fermeté et l'apparente insensibilité des esclaves, parce

qu'il n'est rien qui leur fasse mieux sentir leur impuissance;

Dans un autre procès-vesbal, le même chevalier de Gannes

raconte qu'après avoir fait donner quinze coups de fouet à

un esclave de dix-huit ans
,
qui était sorti de sa case une

demi-heure plus tard que les autres, il voulut lui faire des
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remontrances. « A chaque parole que je proférais, dit-il, il

s'efforçait de tousser avec violence, et si fortement qu'il

étouffait ma voix et me contraignit de me taire. Les der-

nières ordonnances ne permettant pas deux châtimens suc-

cessifs, je fus obligé de me retirer avec la risée de mon es-

clave, et d'avaler celte humiliation ! ! ! » The slave colonies of

Great-Britain, p. lai, 111.
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CHAPITRE XIII.

De l'influence de l'esclavage sur les mœurs de quelques peuples

de l'Amérique méridionale
,
originaires d'Espagne.

Parmi les colonies formées par les peuples

d'Europe, il n'en est aucune dont l'approche ait

été plus sévèrement défendu aux étrangers
,
que

les colonies espagnoles (4). Le gouvernement

d'Espagne ne s'est pas borné à interdire à ses

sujets d'Amérique tout échange de marchandises

avec des nations autres que l'Espagne ; il leur a

interdit aussi toute espèce de commerce intel-

lectuel. Il n'est point d'ouvrage philosophique

publié chez les peuples que nous considérons

comme les plus éclairés , dont l'entrée n'ait été

sévèrement interdite sur tout le vaste territoire

que l'Espagne possédait en Amérique. Pour veil-

ler à l'exécution de cette défense , on ne s'en est

pas rapporté au zèle des douaniers ordinaires ; on

a placé sur divers points du pays plusieurs tri-

bunaux d'inquisition
?
et ces tribunaux ont placé

(i) Dcpons, Voyage à la partie orientale de la Terre-

terme dans l'Amérique méridionale, tom. I, ch. m, p. 182,

i83 et 184.
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leurs officiers dans tous ies lieux par où ils ont

cru que quelque rayon de lumière pourrait pé-

nétrer (4). L'imprimerie a été proscrite même
dans les villes les plus populeuses, et les agens

du gouvernement ont eux-mêmes renoncé à se

servir de ce moyen de multiplier les copies de

• leurs ordonnances, de peur que l'usage qu'ils

en feraient , ne contribuât à éclairer la popula-

tion (2).

En même temps que le gouvernement espa-

gnol usait de toute sa puissance pour plonger ou

retenir ses sujets d'Amérique dans l'ignorance la

plus profonde , des croyances et des pratiques

nées dans des temps barbares tendaient à cor-

rompre les mœurs et à multiplier les crimes. Le

commerce des indulgences
,
qui faisait une partie

des revenus du clergé romain et du gouvernement

de la métropole , avait reçu la plus grande exten-

sion^). Le gouvernement papal envoyait au gou-

(1) Depons, t. n, ch. vi, p. 93, 94, 9$, 96 et suivantes.

—

Dauxion-Lavayssej passim.

(n) De Humboldf, Essai politique sur la Nouvelle-Es-

pagne, tom. V, liv. vi , ch. xiv, p. 65. — Depons, tom. I1

1

ch. vu, p. 3s5 et 3i6.

Voici les noms de quelques écrivains dont les ouvrages

étaient prohibés par l'inquisition: Bayle, Voltaire , Rous-

seau, Raynal, l'abbé Racine, Fleuri, Adisson, Arnaud,

d'Argenson^ Beccaria , Marniontel, Boileau, La Fontaine,

La Bruyère, Burlamaqui, Condillac
,
Montesquieu, Helvé-

tius, Fontenelle, Hume, Puffendorf, Vatel
,

Filangieri,

Mabli , Millot.—Depons, t. ÏI, ch. vi, p. 101 et 102.

(3) De Humboldt, Essai politique sur la Nouvelle-Es-
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vernement espagnol, et celui-ci livrait au com-

merce dans ses colonies
,
cinq espèces de bulles :

la bulle des vivans, celle des morts, celle du

laitage et des œufs \ celle de la composition , et

celle de la croisade (4 ) . Tout acheteur de la bulle

des vivans, eût -il tué son père, sa mère et ses

en fans, eût-il été coupable de tous les crimes qui

outragent le plus l'humanité, pouvait aller trou-

ver un prêtre
,
exiger de lui une entière absolu-

tion , et mettre ainsi sa conscience en repos (â).

La bulle de composition avait le merveilleux effet

de rendre légitime propriétaire l'injuste déten-

teur du bien d'autrut; le voleur qui parvenait à

escamoter une bourse bien garnie , allait trouver

le marchand d'indulgences 5 il lui délivrait une

petite part de sa prise , et l'un et l'autre deve-

naient légitimes possesseurs du bien volé (5). Il

faut ajouter qu'un malfaiteur qui s'était rendu

coupable d'un crime et qui ne se croyait pas en

sûreté dans sa caverne, n'avait qu'à se réfugier

dans une église pour devenir inviolable (A). Cha-

pagne, tom. V, Hv. vi, ch. xni, p. 12.—Dauxion-Lavaysse,

Voyage aux îles de la Trinidad, etc., t. II , ch. vin, p. 254

et a55, et ch. x, p. 44^ et 446.

(1) Depons, Voyage à la partie orientale de la Terre-

Ferme, tom. III, p. 34 et suiv. — Dauxion-Lavaysse, t. II,

ch. vin , p. 262.

(2) Dauxion-Lavaysse, tom. II, ch. vin, p. 263 et sui-

vantes.—Depons, tom. III, p. 3 4 et suivantes.

(3) Depons, Voyage à la partie orientale de la Terre-

Ferme, tom. III , ch. ix, p. 4o et suivantes.

(4) Depons, tom. II, ch. vi, p. i53 et suivantes.
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cune de ces circonstances ayant sur les mœurs

une grande influence , il était nécessaire d'en

tenir compte
,
pour ne pas rapporter à l'esclavage

des vices ou des crimes qui auraient pu être pro-

duits par d'autres causes (4).

Les Espagnols n'arrivèrent point en Amérique,

comme les Anglais et les Hollandais, pour mettre

en culture de vastes forêts ou des terres maréca-

geuses ; ils y arrivèrent en qualité de conquérans

et dans l'intention de vivre sur une population

qui avait déjà fait des progrès dans la culture.

Les hommes et les terres furent partagés entre

les conquérans en raison de leurs grades , et la

plupart des coutumes du gouvernement féodal

passèrent d'Espagne en Amérique. Les nouveaux

possesseurs y portèrent particulièrement l'usage

des majorats, suivant lequel le premier né d'une

famille hérite des propriétés territoriales de son

père à l'exclusion de ses frères et sœurs. La po-

pulation se trouva donc partagée en deux castes,

(i) La bulle des vivans avait pour effet de rassurer les

consciences, ralativement à toute espèce de vices ou de

crimes; la bulle de composition légitimait un grand nom-
bre de vols ; la bulle des morts était un passe-port que les

vivans expédiaient à leurs amis ou à leurs parens défunts
,

pour entrer en paradis ; la bulle de la croisade était une

dispense de l'obligation d'aller exterminer les infidèles ; la

bulle des œufs et du laitage était la permission de manger

de ces deux espèces d'alimens pendant tous les jours de l'an-

née. Depons, tom. III, cli. ix, et Dauxion-Lavaysse , t. II ,

ch. vm.
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celle des conquérans et celle des peuples conquis.

Les premiers auraient pu être distingués des se-

conds par leurs titres, par leurs richesses, ou par

l'étendue de leurs possessions; mais la nature

avait établi entre eux des distinctions plus pro-

noncées , celles qui distinguent les deux espèces,

et particulièrement celle de la couleur. Depuis la

conquête , un grand nombre d'Espagnols ont

passé en Amérique et s'y sont établis : ceux-ci n'y

sont pas arrivés en conquérans, mais comme ap-

partenant à la même famille. Des individus d'es-

pèce étiopienne y ont été amenés comme escla-

ves ; ils ont été employés à la culture , et se sont

plus ou moins multipliés dans quelques provin-

ces. Ces diverses races se sont mêlées entre elles,

et en ont produit de nouvelles, chacune desquel-

les a été distinguée par une teinte plus ou moins

foncée.

Mais quoique les indigènes aient été conquis

et soumis d'abord à un régime très-dur, ils n'ont

pas été traités comme le sont les esclaves chez les

Anglo-Américains, ou comme le sont les escla-

ves des colonies européennes. Avant même que

les colons eussent acquis leur indépendance,

les habitans primitifs étaient devenus presque en-

tièrement libres ; et le nombre des esclaves im-

portés d'Afrique étaittrès-peu considérable. Nous

ne connaissons pis exactement quelle est, sur tous

les points, la proportion qui existe entre les per -

sonnes libres et les esclaves ; mais il est facile de

juger des parties qui nous sont inconnues par
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celles que nous connaissons le mieux
,
par le

Mexique et par la Terre-Ferme.

M. de Humboldt estime la population totale

de la partie du continent américain, jadis soumise

à l'Espagne, à quatorze ou quinze millions envi-

ron. Il pense que, sur ce nombre, on peut compter

trois millions de créoles blancs, deux cent mille

européens , et tout le reste d'indigènes, de noirs

ou de métis (4). Le Mexique seul comprenait,

en 4808, six millions cinq cent mille individus

de la population totale; mais, dans ce nombre,

on comptait très-peu d'individus d'espèce éthio-

pienne, et presque point d'esclaves. On pouvait

parcourir toute la ville de Mexico sans rencon-

trer de visage noir ; le service d'aucune maison

ne s'y faisait jamais avec des esclaves. Sous ce

rapport, le Mexique avait déjà un avantage im-

mense sur les Etats-Unis (â).

Les contrées dans lesquelles on trouvait le plus

d'esclaves, étaient Caracas et Lima (5). La pro-

vince de Venezuela
,
que le gouvernement espa-

gnol désignait sous le nom de capitainerie géné-

rale de Caracas, contenait , à la même époque,

suivant M. de Humboldt, près d'un million d'ha-

bitans, sur lesquels on comptait soixante mille

(i) Voyage aux régions équinoxiales , tom. IV, ch. xn
,

p. 1 65.

fa) De Humboldt, Essai politique sur la Nouvelle-Es-

pagne, tom. I , liv. i, ch. i , et Hvhu, ch. iv
, p. aai et 34a »

et toiu. II, liv. ii, ch. vu, p. 38.

(3) lbid., tom. II , liv. n, ch. vu, p. 38.
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esclaves (1). Ainsi , la proportion des individus

esclaves aux personnes libres, était un peu moins

de un à seize, dans les provinces où les premiers

étaient les plus nombreux ; il faut même ajouter

que la population asservie se concentrait parti-

culièrement dans les villes. Dans les provinces de

Cumana et de Barcelone , où les esclaves étaient

nombreux comparativement au Mexique, la popu -

lation entière s'élevait à cent dix mille habitans,

et le nombre des esclaves n'excédait pas six mille.

On comptait donc par esclave un peu plus de

dix-huit personnes libres (â).

Dans une grande partie de l'Amérique espa-

gnole, les esclaves étaient employés à la garde

des troupeaux, ou à d'autres travaux domesti-

ques peu fatigans. Les denrées alimentaires étant

généralement peu chères, ou n'étant pas suscep-

tibles d'exportation, les maîtres ne pouvaient pas

faire de grandes économies sur la nourriture de

leurs esclaves (5). Les mœurs et les lois du pays,

(1) De Humboldt, Voyage aux régions équinoxiales

,

tom. IV, liv. iv, ch. xn, p. 146 et 147. — Depons ne porte

la population de la même province qu'à 728,000 individus,

sur lesquels il compte 291,200 affranchis, désignés sous le

nom de gens de couleur ; tom. I, ch. n , p. 25 1 et 252.

(2) De Humboldt
,
Voyage aux régions équinoxiales, t. II,

liv. 11, ch. v, p. 3i3.

(3) Dauxion-Lavaysse , tom. II, ch. vin, p. 160, 206 et

207.—De Humboldt, Tableaux de la nature , tom. I, p. l\i ,

42 et 176.—Voyage aux régions équinoxiales , tom. V, 1. v,

ch. xv. p. i32 et i33, et tom- vi , liv. vi , ch. xvn, p. 160. —
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étaient plus favorables que dans aucun autre aux

affranchissemens : il était très-commun qu'un

maître donnât la liberté à tous ses esclaves par

testament (l). Si un homme asservi avait des

raisons de croire qu'il était devenu un objet d'an-

tipathie pour son possesseur, rien ne lui était

plus facile que d'obtenir du magistrat d'être

vendu à un autre maître (â). Enfin, le gouver-

nement avait fixé le prix auquel un esclave pou-

vait acheter sa liberté ; il ne s'agissait, pour cha-

que individu, que de trouver la somme que la

loi l'obligeait de donner à son maître (3). Ces

circonstances étant connues, il s'agit de voir

comment elles ont influé sur les mœurs des di-

verses classes de la population.

On voit
,
par ce qui précède, que les divisions

par les couleurs sont celles qui dominent toutes

les autres. Les hommes d'origine purement eu-

ropéenne, ou ceux chez lesquels les caractères

propres à cette race sont les plus prononcés , se

placent au premier rang. Aucun d'eux, en Amé-

Azara, Voyage dans l'Amérique méridionale, tom. II,

ch. xiv, p. 269 et 270.

(1) De Humboldt, Voyage aux régions équinoxiales

,

tom. IV, liv. iv, ch. xn, p. 161 , et tom. V , liv. v , ch. xv,

p. i32.—Depons, tom. II, ch. vu, p. 319.

(2) De Humboldt, Essai politique sur la Nouvelle-Es-

pagne, tom. II, liv. 11, ch. vu, p. 46.

(3) De Humboldt, Voyage aux régions équinoxiales

>

tom. IV, liv. iv, ch. xn, p. 161.
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rique , ne peut se considérer à l'égard d'un autre

comme un conquérant ou comme descendant

d'un ancien maître. Il règne donc, en général,

chez leshommes de cette classe, quelles que soient

d'ailleurs leur fortune et leur naissance, un sen-

timent d'égalité très-énergique, lorsqu'ils se con-

sidèrent les uns à l'égard des autres. La personne

qui tient de ses ancêtres des titres de noblesse

crées dans les temps les plus reculés , n'est pas

plus considérée que celle qui n'en possède

point (4). Si un des hommes titrés du pays, ma-

nifeste l'intention d'humilier unhomme né dans

la classe commune, l'orgueil de celui-ci se sou-

lève, et le place à son niveau : « Serait -il possi-

ble, lui dit-il, que vous crussiez être plus blanc

que moi (â). » Si un homme dans la misère est

offensé par la vanité de celui qui possède une

grande fortune , il se met à l'instant au niveau de

lui : « Ce blanc si riche, se croirait-il plus blanc

que moi? » Suivant M. de Humboldt, ce senti-

ment d'égalité a pénétré toutes les ames : par-

tout où les hommes de couleur sont regardés ou

comme esclaves ou comme affranchis, c'est la

liberté héréditaire , c'est la persuasion intime de

ne compter parmi ses ancêtres que des hommes
libres, qui constitue la noblesse : on trouve cet

(1) Azara, Voyage dans l'Amérique méridionale, tom. II

ch. xv, p. 276, 277, 278.

(2) De Humboldt, Kssai politique, tom, II, liv. iv, cha-

pitre vu, p. 5 1.



LIVRE V, CHAPITRE XIII. 127

esprit au Mexiqne comme au Pérou , à Caracas

comme à l'île de Cuba (i).

Les familles qui descendent des anciens eon-

quérans, et celles qui tenaient en Espagne un

rang distingué, prétendent former sans doute

une noblesse particulière ; mais ces préten-

tions sont repoussées par tous les hommes de

leur race. Enfin, l'esprit d'égalité a été porté si

loin que, dans les villes ^ un blanc n'a osé se

mettre au service d'un antre , tant il a craint de

s'avilir. Dans le temps où le gouvernement es-

pagnol dominait encore dans ces contrées , un

vice-roi même n'y aurait pu trouver un laquais,

ou un cocher parmi les hommes d'espèce pure-

ment européenne (â).

Le sentiment d'égalité qu'on observe chez les

hommes de cette classe, quand ils se comparent

à des hommes de leur espèce qui possèdent une

grande fortune, ou qui jouissent d'une ancienne

illustration , est loin d'exister quand ils se com-
parent aux indigènes , aux nègres ou aux métis.

Le degré de mépris qui tombe sur les descendans

des peuples conquis ou asservis , est moins en

raison du plus ou moins de couleur qu'en raison

de l'espèce. Les indigènes, qui furent les pre-

miers exploités, et qui sont par conséquent l'es-

pèce sur laquelle la servitude a pesé le plus long-

(1) De Humboldl
,
Voyage anx régions équinoxiales

,

tom. IV, liv. iv, ch. xiït.

(2) Azara, Voyage dans l'Amérique méridionele, toœ. II,

ch. xv, p. 284.
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temps, sont les plus méprisés. Les individus

d'espèce éthiopienne sont placés immédiatement

au-dessus d'eux. Les individus issus du com-

merce d'un blanc et d'une négresse viennent en-

suite. Plus une personne approche de la race

des maîtres, et moins elle est avilie.

Le gouvernement espagnol voulut renverser

jadis cette mesure d'appréciation ; il déclara que

les mulâtres formeraient le plus bas échelon de

l'ordre social , mais il échoua contre la force de

l'opinion (4). Dans d'autres temps, il a accordé

des lettres de blanc à des hommes de couleur
;

mais ses efforts n'ont pas eu beaucoup plus de

succès. Il a pu conférer lui-même directement

quelques faveurs à des individus de cette classe;

mais partout où les blancs ont dominé, il les

ont exclus des emplois (2).

Cependant, quelle que soit la fierté des descen-

dans des Européens quand ils se comparent aux

individus des autres races, elle est loin de porter

ces caractères d'insolence et de dureté que nous

(1) Azara, tom. II, ch. xiv, p. 273.

(2) Depons, tom, I, ch. ni, p. 261 et 262.—Le roi d'Es-

pagne ayant accordé des lettres de blanc à tous les habitans

d'un village , les zambos , race issue de cuivrés et de noirs
,

se trouvèrent en majorité dans les élections municipales.

Dès ce moment , les blancs furent considérés comme la race

avilie, et exclus en conséquence de toutes les fonctions qui

étaient à la nomination du peuple. Ils trouvèrent l'orgueil

des zambos si insupportable, qu'ils abandonnèrent tous le

village. Dauxion-Lavaysse, tom. II, ch. vm
, p. 171, 172

et i 7 3.
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avons observés chez les blancs des antres colonies,

et jusque chez les Anglo-Américains du nord.

Les indigènes , les noirs, les mulâtres, ne 'sont

point exclus des églises où les blancs se rassem-

blent; la seule distinction qui puisse les blesser,

consiste dans le privilège dont jouissent les fem-

mes des blancs, de se placer dans l'église, sur des

tapis qu'elles y font porter (i). On ne lit nulle

part que, dans les théâtres, ils soient relégués

dans des lieux particuliers
;
que leurs enfans soient

exclus des écoles publiques , ou qu'ils soient as-

sujettis à ces distinctions humiliantes et brutales

que nous avons trouvées chez 1-es habitans de

New-Yorck , et même chez ceux de Philadel-

phie (2).

Le mépris du travail est inséparable du mépris

des classes laborieuses ; il ne faut donc pas être

étonné qu'il se soit montré dans les colonies es-

pagnoles, cemme dans toutes les autres ; mais il

est remarquable que ce mépris s'est particuliè-

(1) Depons, tom. I, ch. in, p. a6o,

(2) L'orgueil des blancs porte sa peine, parce qu'elle les

prive souvent des secours qu'ils pourraient trouver dans les

autres classes. Un vieux sergent , natif de Murcie , deman-

dait à M. de Humboldt et à son compagnon de voyage un

remède contre la goutte dont il souffrait cruellement. « Je

sais, leur disait-il
,
qu'un zambo de Valencia

,
qui est un fa-

meux curioso , peut me guérir ; mais le zambo veut être

tra'té avec les égards qu'on re peut avoir pour un homme
de sa couleur, et je préfère rester dans l'état où je suis. »

Voyage aux régions équinoxiales , tom. VI, liv. vi, ch. xvn,

P . 8.
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rement manifesté dans les lieux où les esclaves

ont été les plus nombreux , et qu'il s'est éteint

dans la plupart de ceux où les travaux ont été

exécutés par des hommes libres. Dans la ville de

Caracas, sur une population que Depons évalue

à quarante-un ou quarante-deux mille habitans,

on compte environ quatorze mille esclaves et en-

viron dix ou onze mille blancs ; le reste de la po-

pulation se compose d'affranchis et d'un très-

petit nombre d'indigènes (4). Là, les descendans

des Européens ont pour le travail un profond

mépris ; ils croiraient s'avilir s'ils se livraient à

aucun genre d'industrie (â) ; tous les métiers,

tous les arts mécaniques sont abandonnés aux

affranchis ,qui ne s'y livrent qu'avec répugnance,

et qui préfèrent souvent la mendicité (5). La

cause de leur inactivité ou de leur défaut d'éner-

gie est la même que celle qui produit l'oisiveté

des blancs : l'aversion ou le mépris des occupa-

tions industrielles (A). La mendicité est si com-

mune, que le nombre des mendians s'élève à

deux mille quatre cents (5).

(i) Depons, tom. III, ch. x, p. 99.

(a) Ibid.y ch. x, p. 10,

(3) Jbid.
f p. 106 et 107.

(4) lbid
}
ch. x, p. 108 et 109.

(5) lbid.y p. 11 5, 116 et 117. — 11 faut ajouter à la cir-

constance de l'esclavage la présence de toutes les autorités

administratives
,
judiciaires et ecclésiastiques.— Il y a long-

temps qu'Adam Smith a observé que l'industrie fuit toujours

la présence des grandes autorités, et que les mendians les

accompagnent.
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Dans la même province , mais dans les lieux

où il paraît moins d'esclaves, les Européens sont

actifs et industrieux. Les habitans de Valence,

qui se considèrent tous comme issus de familles

nobles , même en Espagne
,
dédaignaient toute

occupation industrieuse, il y a un peu plus d'un

demi-siècle. Un gouverneur ayant été obligé,

pour prévenir la disette , de leur faire une loi du

travail, le préjugé nobiliaire tomba; dès ce mo-
ment la population devint industrieuse (i). Ce-

pendant , on a vu ,
long-temps après , les hom-

mes d'origine européenne se retirer à la campa-

gne , afin de s'y livrer au travail avec plus de li-

berté, et de se dérober ainsi à l'influence du pré-

jugé qui flétrit une vie laborieuse
, partout où il

existe quelques traces d'esclavage (â). La popu-

lation qui , en \ 8CM , n'était que de six mille cinq

cents personnes , s'était déjà élevée à dix mille

en 4810. A cette dernière époque, il existait

dans la ville beaucoup d'industrie et d'aisance
;

les campagnes étaient bien cultivées, et la misère

avait disparu (3).

Sur la partie orientale du lac de Valence , et

dans l'une des vallées d'Aragua, est un village

(i) Depons, torn. III, ch. x, p. 144 et i45. — Valence

est sous le dixième degré de latitude nord , environ

huit degrés plus près de l'équateur que Saint-Domingue.

(a) De Humboldt
, Voyage aux régions équinoxiales, t. V,

liv. v, ch. xvi, p. ï3o.

( 3) Dauxion-Lavaysse , tom. III , ch. vin , p. i56 et 157.
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qui méritait à peine le nom de hameau il y a

cinquante ans. La population se composait alors

d'individus d'origine biscayenne, n'ayant ni pré-

jugés , ni maîtres, ni esclaves. Yingt-cinq ans

plus tard, le hameau était devenu une jolie pe-

tite ville de huit mille âmes. Les trois quarts des

maisons étaient bâties en maçonnerie, et avaient

autant d'élégance que de solidité. L'industrie,

l'activité, en un mot l'amour du travail, for-

maient la passion dominante des habitans. De
nombreuses plantations de coton, d'indigo, de

café, de blé, faites avec intelligence et entrete-

nues avec soin, s'étendaient déjà dans toutes ces

vallées et attestaient combien ces hommes étaient

actifs et industrieux. Soit qu'on entrât dans

ces vallées par Valence , soit qu'on y arrivât par

les montagnes de San-Petro, qui les séparent de

Caracas , on se croyait transporté chez un autre

peuple, et dans un pays possédé par la nation la

plus industrieuse et la plus agricole.

« On ne voit , dit Depons , dans toute l'éten-

due de quinze lieues, est et ouest, qu'occupent

ces vallées, que denrées coloniales artistement

arrosées, que des moulins à eau, que des bâti-

mens superbes pour servir à la fabrique et à la

préparation des mêmes denrées. Il faut ajouter

que tous les travaux les plus pénibles, tels que

les plantations, les sarclaisons et les récoltes

s'exécutent par des ouvriers libres payés à la

journée
;
que les indigènes eux-mêmes sont la-

borieux • que l'aisance
;
la propreté , les bonnes



LIVRE V, CHAPITRE XIII. 100

mœurs régnent partout, et qu'on n'y rencontre

presque point d'esclaves (1). »

On trouve , dans les mêmes contrées, d'autres

villes où l'activité et l'industrie régnent égale-

ment. A Vittoria, ville peuplée de sept mille

huit cents individus , de gens de toutes les cou-

leurs, tout le monde travaille sans distinction(â).

À Carora , à dix degrés seulement de l'équateur,

une population de six mille deux cents habitans,

placée sur un sol ingrat, se livre tout entière à

l'industrie , sans distinction de castes ni de cou-

leurs (3). A Mérida, sous le huitième degré huit

minutes au nord, sur une population de onze

mille cinq cents individus, aucune classe ne dé-

daigne le travail , et l'aisance qui règne dans la

(1) Depons, tom. III, eh. x, p. 147, 148, 149 et i5o. —
Dauxion-Lavaysse, tom. II , eh. vin, p. 157.—M. de Hura-

boldt
,
qui a été frappé de l'aspect d'aisance qui règne dans

ces -vallées , en porte la population à cinquante-deux raille

habitans , ou à deux mille âmes par lieue carré : c'est la

même proportion qu'on observe dans les parties les plus

peuplées de la France. Le propriétaire de ces vallées , le

comte de Tovar , est l'auteur de l'étonnante révolution qui

s'y est opérée dans un petit nombre d'années; il s'est pro-

posé d'affranchir les esclaves de la tyrannie de leurs

maîtres , de transformer les affranchis en fermiers , et de

délivrer les maîtres de la lèpre de l'esclavage ; ses efforts ont

obtenu le succès qu'ils méritaient. Voyez M. de Humboldt

,

Voyage aux régions équinoxiales , tom. V, liv. v, ch. xv,

p. 142, i43 et suivantes.

(2) Depons, tom. III, ch. x, p. i5i.

(3) Depons y lom. II) , ch. x, p. 1 58 el suivantes.
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ville
,
n'y laisse point voir de malheureux (i).

Les hommes d'origine européenne n'ont donc

pas ici, pour le travail et l'industrie, le mépris

que nous leur avons trouvé dans tous les pays où

il existe de nombreux esclaves. Ils n'ont pas non

plus pour les noirs ou pour les hommes de cou-

leur, lemême mépris, puisqu'ils consentent à se

mêler avec eux et à concourir aux mêmes tra-

vaux (â). Ce phénomène est d'autant plus digne

d'observation qu«e le contraste qu'il présente est

plus frappant. Les Hollandais et les Anglais, si

industrieux dans leur pays natal, méprisent tous

le travail et deviennent oisifs , en passant dans

une contrée où il existe un grand nombre d'es-

claves. Les Espagnols, qui passent, au contraire

pour oisifs dans leur propre pays, deviennent

laborieux dans une contrée où il y a peu ou point

d'esclaves. La température du climat ne peut

expliquer l'activité des uns et l'oisiveté des au-

tres 5 car le soleil qui échauffe les vallées d'Ara-

gua, n'est pas moins ardent que celui qui éclaire

le cap de Bonne-Espérance. En même temps que

les habitans de ces contrées, qui sont d'origine

européenne, ont moins diversion pour le tra-

vail que ceux des colonies anglaises et hollandai-

(i)Depons ch. x, p. 2*34 et 235.—Dauxion-Lavaysse, t. II,

ch. vu.—De Humboldt
,
Voyage aux régions équinoxia!es ,

toro. V, liv. v, ch. xv, p. i52.

(a) Un très-grand nombre de cultivateurs des vallées

d'Aragua sont noirs ou mulâtres; mais ils sont libres. De

Humboldt, Voyage aux régions équinoxiaîes, ibid.
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ses, on observe qu'ils ont plus d'intelligence.

« La vérité, dit Depons, est que les créoles de

la Terre-Ferme ont l'esprit vif, pénétrant, et

sont plus susceptibles d'application que les créo-

les de nos colonies (i). »

Il est une passion particulière aux castes domi-

nantes, qui s'est long -temps conservée chez les

H ispano-Américains , et qui probablement ne

s'est pas éteinte
,
quand ils ont conquis leur in-

dépendance. Cette passion est celle des grades et

des emplois
;
gouverner est le besoin des descen-

dans ou des affiliés de tous les conquérans, même
quand , sous d'autres rapports , ils ont pris les

mœurs des nations civilisées. Il faut ajouter ce-

pendant que cette passion n'est point exclusive

des travaux qu'exige la société, et que
,
par con-

séquent , elle est moins malfaisante dans ce pays

qu'elle ne l'est dans beaucoup d'autres. « On voit

quelquefois, dit M. de Humboldt , des officiers

de milices en grand uniforme et décorés de l'ordre

royal de Charles III , assis gravement dans leurs

(i) Voyage à la partie orientale de la Terre-Ferme , t. I

,

ch. in, p. 195.—Azara avait déjà fait la même observation,

et M. Humboldt l'a confirmée.

Dans le Mexique, le gouvernement espagnol employait

les forçats aux travaux des manufactures , et il fallait par

conséquent, que les ateliers fussent convertis en prisons: de

là résultait un profond mépris pour ce genre d'occupations,

et par conséquent les hommes de la classe ouvrière se fai-

saient mendians. De Humboldt, Essai politique, tom. IV,.

iy. v, ch. xii, p. 294, 295 et suivantes.
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boutiques , se livrer aux plus petits détails de la

vente des marchandises
;
mélange d'ostentation

et de simplicité de mœurs
,
qui étonne le voya-

geur européen (i). »

Aucun des voyageurs qui ont visité ces con-

trées , ne dit avoir remarqué chez les habitans

cette passion des jouissances physiques, que nous

avons observée chez les possesseurs d'esclaves

,

quels que soient d'ailleurs les lieux et les époques

dans lesquels ils aient vécu ; on n'a pas non plus

observé chez eux cette immoralité dans l'union

des sexes que nous avons trouvée chez la plupart

des maîtres des colonies. Depons assure , il est

vrai, que dans une des villes où il existe le plus

d'esclaves, les femmes blanches ont souvent pour

rivales les femmes de couleur, et que la discorde

se manifeste dans le sein d'un grand nombre de

ménages 5 mais il a attribué ce défaut d'harmonie

entre les époux , à des causes étrangères à l'es-

clavage. Il ne dit rien surtout qui puisse faire

soupçonner qu'il existe quelque analogie entre

les mœurs de ce pays et celles de Surinam , des

colonies françaises et de la Jamaïque (â).

Les esclaves étant peu nombreux, n'inspirent

aux maîtres aucune crainte. Leurs possesseurs ne

se croient donc point intéressés à les abrutir, à

les tenir dans un état continuel de terreur et à

(1) Essai politique, tora. V, liv. vi, ch. xiv, p. 59.

(2) Voyage à la partie orientale de la Terre-Ferme , t. I

,

cli. m, p. 2o5, 206, 207 et 260.
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les marquer d'un fer brûlant pour les recon-

naître (4). On n'est pas non plus obligé de faire

des lois qui attentent à la sûreté de tous, pour

garantir à quelques maîtres ce qu'ils appellent

leurs propriétés.

Mais quoique ces circonstances tendent à

rendre le sort des esclaves moins misérable, ceux

d'entre eux qui sont attachés à des plantations

,

ont beaucoup à souffrir de la pauvreté , de l'ava-

rice ou de la cruauté de leurs maîtres. Un des

effets que l'esclavage a produits dans les colonies

espagnoles, comme dans toutes les autres, a été

de retenir ou de plonger les possesseurs d'es-

claves dans la misère. Beaucoup d'entre eux n'ont

souvent pour se loger avec leur nombreuse fa-

mille
,
qu'un misérable appartement qui ne les

met pas à l'abri de la pluie , et ils couchent sur

des cuirs faute de lits. D'autres sont tellement

accablés de dettes
,
que les intérêts qu'ils en paient

à leurs créanciers , absorbent la plus grande par-

tie de leurs revenus (2). Il faut donc qu'ils éco-

nomisent sur les dépenses de leur maison , et sur

celles de leurs esclaves.

Dans les plantations, la maison du proprié-

taire
,
placée sur un tertre de quinze à vingt toises

d'élévation, est entourée des cases à nègres. On

(i) L'usage de marquer d'un fer brûlant les individus as-

servis est presque général dans quelques-unes des colonies

anglaises, R. Bickell's west Indies at they are, p. 38, 39

and 4o-

(a) Depons, t. 1 , eh. m, p. 247, 248 et it\$.
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assigne à ceux qui sont mariés un petit terrain

à cultiver, et ils y emploient les samedis et les

dimanches , seuls jours de la semaine dont ils

puissent disposer. Il faut qu'avec le terrain et le

temps qu'on leur accorde, ils pourvoient eux-

mêmes à leur subsistance et à celle de leur fa-

mille. Suivant Depons, les propriétaires, à l'ex-

ception d'un petit nombre , laissent leurs esclaves

couverts de haillons , et ne leur donnent d'autres

vivres que ceux qu'ils peuvent tirer des morceaux

de terre qui leur sont répartis. Ils ne s'embar-

rassent point si la récolte a été bonne ou mau-
vaise , si le temps a été favorable , ou s'il a été

contraire ; tant pis pour l'esclave si elle a man-
qué. La subsistance de ceux qui sont employés

au service de la maison , n'est pas mieux assurée

que celle des autres ; les rations qu'on leur dis-

tribue le matin pour toute la journée
,
peuvent

suffire à peine au déjeuner. Ils n'ont pas d'autres

vêtemens que ceux qu'on nomme de livrée et

dont ils se parent quand ils suivent leurs maîtres.

Aussitôt qu'ils rentrent, ils s'en dépouillent et

restent nus , ou bien ils se couvrent de quelques

misérables chiffons. Les maîtres, du reste, van-

tent leur bonheur, dit M. de Humboldt, comme
dans le nord de l'Europe, les seigneurs se plaisent

à vanter l'aisance des payans attachés à la glèbe (i )

.

(i) De Humboldt, Voyage aux régions équinoxiales

,

tora. V, liv. v, ch xv^ p. 101. — Depons , tom. I, ch. ni

,

p. a/j/4 et suivante*.
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Il ne paraît pas que les maîtres fassent con-

duire leurs esclaves dans les champs par des in-

dividus armés de fouets comme cela se pratique

dans les autres colonies ; il se trouve cependant

parmi eux des hommes qui les traitent d'une

manière fort cruelle. Le petit nombre de ceux

qu'ils possèdent , n'est pas pour eux une raison

d'être plus humains. « A Cariaco même , dit

M. de Humboldt, peu de semaines avant mon
arrivée dans la province , un planteur qui ne

possédait que huit nègres en fit périr six , en les

fustigeant de la manière la plus barbare. Cet acte

de cruauté avait été précédé , dans la même an-

née, d'un autre dont les circonstances étaient

également effrayantes (i). »

Un voyageur espagnol assure cependant qu'on

ne connaît point, dans ces contrées, ces châti-

mens atroces qu'on prétend nécessaires pour tenir

la population dans la soumission ; il dit que le

sort des esclaves ne diffère en rien de celui des

blancs de la classe pauvre, et qu'il est même
meilleur

5
qu'ils sont bien habillés et bien nourris;

que, dans leurs maladies , ils sont soignés par les

femmes même de leurs maîtres • qu'on laisse ma-
rier les hommes avec des femmes indiennes, afin

que leurs enfans naissent libres; que plusieurs

refusent la liberté qu'on leur offre, et ne veulent

(1) Voyage aux régions équinoxiales, liv. m, ch. vin

tom. III, p. 220 et 226. — Essai po'itique sur la Nouvelle-

Espagne
, tom. II, liv. 11, ch vu, p. 46.—Depons, tom. I,

ch. m, p. 257.
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l'accepter qu'à la mort de leur maître
;
enfin, que

les siens ne voulurent l'accepter que par force (4).

Ces témoignages ne sont point contradictoires.

Les deux premiers voyageurs parlent d'une pro-

vince où l'on cultive des denrées destinées à

l'exportation, et qui ne peuvent être obtenues

que par un travail pénible. Le troisième parle

d'une province où l'on s'occupe plus particuliè-

rement de l'éducation des bestiaux. J'ai déjà fait

observer ailleurs que les Arabes bédouins traitent

souvent leurs esclaves comme les membres de

leurs familles, surtout quand ils se montrent in-

telligens.

Deux faits suffisent, au reste, pour caracté-

riser la différence qui existait entre l'esclavage

établi dans les colonies espagnoles et celui des

colonies hollandaises. Dans celles-ci, les magis-

trats, sur la demande des maîtres, faisaient couper

une jambe à l'esclave accusé de vouloir prendre

la fuite ; dans celles-là , un magistrat affranchis-

sait des esclaves qui se plaignaient justement

d'avoir été traités avec cruauté parleurs maîtres,

dans des mouvemens de colère. Il faut ajouter

que, dans les premières, le magistrat étaitun pos-

sesseur d'esclaves, tandis que dans les secondes

les magistrat n'en possédait point (â).

Ainsi, quoique les colonies espagnoles fussent

(i) Azara, Voyage dans l'Amérique méridionale , tom. II,

ch. xiv, p. 269 et 270.

(a) De Humboldr , Essai politique, tom. II, liv. 11,

ch. vu, p. 46.
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soumises au joug de l'inquisition
;
quoique l'in-

troduction de tout ouvrage qui aurait pu éten-

dre les idées ou réformer les mœurs de la popu-

lation, y fussent sévèrement interdits; quoique

nul étranger ne fût admis à s'y établir, et que

les indulgences et les asiles accordés aux crimi-

nels tendissent à y multiplier les vices et les cri-

mes, les mœurs de la population, même sous la

domination d'Espagne , étaient infiniment supé-

rieures à celles de tous les autres peuples des îles

ou du continent d'Amérique, chez lesquels il

existe de nombreux esclaves.

Il résulte de là une conséquence qui mérite

d'être observée, c'est que ni l'existence des jour-

naux , ni la libre introduction des ouvrages phi-

losophiques , ni les communications avec des

étrangers, ni même l'influence de la religion, ne

peuvent neutraliser l'influence de l'esclavage;

toutes ces causes , si puissantes dans les pays où

l'esclavage n'existe plus , ont existé relativement

aux colonies anglaises et hollandaises, et elles

n'y ont jamais produit aucun effet (4).

(i) Il faut placer, sans doute, parmi les causes les plus

puissantes de l'état stationnaire des colonies espagnoles ,

l'oppression que le gouvernement espagnol faisait peser sur

elles, et qui leur inspirait de l'aversion contre les habitans

de la mère-patrie
,
long-temps avant qu'elles eussent tenté

de secouer le joug. « Il est clair , dit Azara , que ce sont les

villes qui engendrent et qui propagent.. . cette espèce d'é-

loignement, ou pour mieux dire d'aversion décidée, que

les créoles ou enfans d'Espagnols nés en Amérique ont pour
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les Européens et pour le gouvernement espagnol. Cette

aversion est telle, que je l'ai souvent vue régnsr entre les en-

fans et le père , et entre le mari et la femme
,
lorsque les

uns étaient Européens et les autres Américains. »

Voyage dans l'Amérique méridionale, tom. II, ch. xv,

p. 279.
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CHAPITRE XIV.

De l'infiuencede l'esclavage domestique sur la sûreté individuelle

des personnes qui ne sont point esclaves.

Dans les pays où la population se divise en

personnes libres et en esclaves, une grande diffi-

culté se présente d'abord à résoudre. Comment
les premières assureront-elles l'exercice de l'arbi-

traire sur la population asservie , sans compro-

mettre leur propre liberté ? Comment garanti-

ront-elles leur liberté, sans donner des entraves

à l'exercice de l'arbitraire? Tout homme sera-t-il

présumé libre jusqu'à ce qu'on ait prouvé qu'il

est esclave ? Sera-t-il considéré comme esclave
,

jusqu'à cequ'on ait prouvé qu'il est libre? Pendant

le procès auquel donnera lieu toute contestation

sur l'état d'une personne, à qui la possession provi-

soire sera-t-elle donnée ? Si tout homme est pré-

sumé libre jusqu'à la preuve contraire , comment
les maîtres garderont-ils leurs esclaves ? comment
les empêcheront-ils de fuir pendant le procès? Si

toute personne, au contraire, est considérée

comme esclave
,
jusqu'à ce qu'elle ait prouvé

qu'elle ne l'est pas , comment s'y prendra-t-on

pour empêcher que les personnes libres ne soient

mises au niveau des animaux domestiques?
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Il ne faut pas douter que des débats sur des

questions semblables, ne se soient souvent élevés

chez les peuples qui admirent jadis l'esclavage

domestique , et qu'ils n'aient compromis la li-

berté d'un grand nombre de personnes, et trou-

blé la sécurité de tous les citoyens doués de

quelque prévoyance. L'histoire de Rome nous a

transmis le souvenir du procès auquel donna lieu

la personne de Virginie
,
parce que le meurtre

de cette jeune fille produisit une révolution
;

mais, si son père ne lui eût pas plongé un poignard

dans le sein pour la soustraire aux embrassemens

impudiques du décemvir, elle eût passé des bras de

sa mère sous la puissance du patricien qui la con-

voitait, et l'histoire n'eût jamais parlé d'elle. Com-
ment pouvait-il exister quelque sécurité pour des

enfans, des pères et des mères, dans un pays où il

existait toujours un marché ouvert pour la vente

d'êtres humains? dans un pays où chacun confiait

ses enfans à la garde de ses esclaves, et où il n'était

presque plus possible de les trouver, quand ils

avaient disparu (4)?

Pour prévenir la fuite des hommes qui n'é-

taient pas habitués à la servitude ou que les mau-

vais traitemens avaient exaspérés, les Romains

étaient dans l'usage de les attacher comme des

animaux, ou de les enfermer dans des lieux d'où

(i) Rien n'est plus commun, dans les comédies de l'anti-

quité, que de voir de jeunes filles esclaves, qui n'ont perdu

leur liberté que parce qu'elles ont été volées à leurs parens
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ils ne pouvaient pas sortir. Cet usage de les char-

ger de liens ou de les enfermer était si commun,

que la porte de chaque maison un peu considé-

rable était gardée par un homme enchaîné qui

remplissait l'office d'un dogue. Le vol des es-

claves, et, par conséquent, des personnes libres et

surtout des enfans, devait donc être peu diffi-

cile ; aussi les lois avaient-elles pris soin de le ré-

primer. Nous trouvons, dans la compilation de

Justinien plusieurs dispositions dont l'objet était

de déterminer l'action au moyen de laquelle on

pouvait se faire représenter une personne , et

les peines qui devaient être infligées à 'ceux

qui se rendaient coupables de ce genre de vol.

Nous y voyons aussi que les maîtres, au lieu de

commettre le délit par eux-mêmes , le faisaient

quelquefois exécuter par leurs propres escla-

ves (1).

Les Romains étaient, dit-on, des hommes
très-jaloux de leur liberté; nous devons donc

(i) Dig., lib. xliii, tit. xxix : Dehomine libero exhibendo,

et tit. xxx :D<? liberis exhibendis y item ducenàis.—Gaii Ins-

tit., lib. iv
, § xxxvn. — Pauli Sentent. , lib. n , tit. xxxi

,

§§ xn, xxvi et xxxi.

—

lbid. t lib. v, tit. vi, § xiv , et tit. xxx,

§§ i et ii.

Les maîtres d'esclaves inspiraient une terreur si grande

qu'une personne libre tombée dans les mains d'un d'entre

eux , n'osait pas toujours , même devant le magistrat , sou-

tenir qu'elle n'était pas esclave : Qui metu et impressione

alicujus terrorisapud acta prœsidis servum se esse mentitus

est, postea statum suum defendendi non prcejudicat. Paul i

Sent., lib. v, tit. i, § iv.

4.
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penser qu'ils avaient pris de nombreuses pré-

cautions
,
pour ne pas tomber dans le rang des

esclaves, ou pour prévenir ou réprimer le vol de

leurs enfans. Il y avait cependant des choses

auxquelles ils tenaient plus encore qu'à leur li-

berté; c'étaient leurs propriétés, et le commerce
d'êtres humains/ que faisait leur république. Or
la partie la plus considérable du patrimoine d'un

membre de l'aristocratie consistait en esclaves

qui se livraient à la pratique des arts, ou qui cul-

tivaient les termes enlevées aux nations vaincues.

Afin de jouir en toute sécurité de ce genre de

biens, et de ne pas ralentir le commerce, ils

avaient admis, même à l'égard des hommes li-

bres , les principes qu'ils avaient consacrés

à l'égard des choses. Celui qui, de bonne foi,

possédait une. personne libre qu'il avait reçue

commeun objet de commerce, devenait, de plein

droit, propriétaire de toutes les valeurs produites

par cette personne. Quand il s'agissait de l'in-

térêt des possesseurs d'esclaves , on ne mettait

aucune différence entre la possession d'un ci-

toyen romain et la possession d'un animal do-

mestique (4).

Dans les colonies anglaises, toute personne

d'origine éthiopienne, ou portant la plus légère

teinte de la couleur qui distingue les peuples de

cette espèce, était considérée comme esclave jus-

(i) Gaii Instit. Comment., lib. n, § lxxxvi—m, § clxiv.

—Justin, instit., lib. Il, tit. ix, prin. et § iv.
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qu'à la preuve contraire. Un individu de l'es-

pèce des maîtres, pourvu qu'il fût de race pure

,

pouvait s'emparer de toute personne
,
homme,

femme ou enfant, un peu colorée , et la retenir à

titre de propriété
,
jusqu'à ce qu'elle eût prouvé

qu'elle était libre, ou jusqu'à ce qu'elle eût été ré-

clamée par un autre blanc. Celui qui pouvait

enlever
,
par ruse ou par violence , les titres qui

prouvaient que tel individu était libre, faisait de

lui un esclave par ce seul fait. Un homme deve-

nait esclave s'il perdait les titres qui consta-

taient qu'il avait acquis sa liberté, quand même
personne ne se présentait pour le revendiquer

à titre de propriétaire. Dans ce cas, l'autorité

publique s'emparait de lui , l'enfermait dans

une maison de force, et annonçait, par les

journaux, que si, dans tel délai, personne n'en

réclamait la propriété, il serait vendu publique-

ment, ce qui, en effet, était exécuté (4).

Dans les parties des Etats-Unis ou l'esclavage

est établi, il existe une loi semblable. Un acte

adopté en 47ÂO dans les Carolines, et confirmé

à perpétuité en "1783, déclare que tous les noirs

et mulâtres qui sont dans ces colonies, ainsi que

leurs enfans , nés et à naître , sont et demeure-

ront à jamais esclaves. Dans une seconde dispo-

(i) Negro slavery, or a view of some of the more promi-

nent features of that state of society, etc., ^ih. édition,

p. 68, 75. — The slave colonies of Great-Britain, or a pic-

ture of negro sïavery drawn by the coîonists themselves3
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sition, il est dk que tout noir sera toujours

présumé esclave
f
jusqu'à la preuve du contraire.

Il résulte de ces deux dispositions des iniquités

exactement semblables à celles qui avaient lieu

dans les colonies anglaises. Une personne libre qui

perd ou se laisse voler les titres au moyen desquels

elle peut prouver sa liberté, devient l'esclave du

premier individu qui juge à propos de s'em-

parer d'elle (i).

L'existence de l'esclavage, dans les états du sud,

influe même sur la liberté des citoyens dans les

états du nord. Les gouvernemens de ces derniers

états ont compris que, s'ils admettaient sur leur

territoire le principe établi en France
,
que tout

homme est libre dès qu'il a posé le pied sur le

territoire, les esclaves du sud tendraient sans

cesse à émigrer vers le nord. Ne voulant ni fa-

voriser la fuite des esclaves , ni reconnaître ex-

pressément la légitimité de l'esclavage, ils ont

déclaré que les habitans libres de tous les états

,

à l'exception des vagabonds et des individus

poursuivis par la justice
;
auraient droit à tous

les privilèges et immunités des citoyens libres de

chaque état (â). Il suit de là qu'il n'y a pas un

homme dans la confédération dont la liberté ne

puisse être mise en question devant une cour de

justice.

Pendant la guerre de l'indépendance les An-

(i) Francis Hall p. l^ii.

(i) Art. 3 de l'acte de fédération.
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glais volaient les noirs ou les hommes de couleur

qu'ils pouvaient prendre , et les allaient vendre

dans les Indes-Occidentales. Quand la guerre fut

terminée , des Anglo-Américains se livrèrent

eux-mêmes à ce genre de vol ; ils enlevaient

des enfans et des femmes , et les vendaient

aux capitaines de vaisseaux en relation avec les

îles (4).

On a vu, long-temps après, des blancs se coa-

liser pour réduire en servitude des hommes de

couleur libres. Lorsque cette espèce de voleurs

avaient jeté leur dévolu sur leur victime, homme
ou femme, un d'eux portait contre elle une fausse

plainte. Sur cette plainte, un mandat d'arrêt était

lancé
y
et l'inculpé mis en prison. Là, sans amis

et sans argent , il attendait d'être jugé pour un

crime dont il ignorait ia nature, et sur une accu-

sation portée par un inconnu. En peu da temps,

il perdait courage, et ses craintes lui faisaient

prévoir ce qui pourrait lui arriver de pire. Un
officier de police se présentait alors ; il lui exa-

gérait les dangers de sa situation , et lui exposait

combien était petite la chance qu'il avait de re-

couvrer sa liberté , même quand il serait reconnu

innocent , à cause de ses dépenses dans la prison

ou des frais de justice. Mais, ajoutait-il, je connais

un digne homme qui s'intéresse en votre faveur,

et qui fera ce qui -est nécessaire pour vous faire

(i) Nouveau voyage aux États Unis, fait en 1788 par J,

P. Brissot , tom. II, p. 18-19.
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recouvrer votre liberté ; il ne vous impose pas

d'autre condition que de le servir pendant un
certain nombre d'années. Le digne marchand

d'esclaves paraissait alors sur la scène ; il faisait

au malheureux un tableau charmant de la vie de

campagne qu'il allait mener. L'acte d'esclavage

était passé ; la victime était jetée sur un vaisseau

,

et on n'entendait plus parler d'elle. Ce trafic a

duré long-temps avant que d'être découvert (i).

Dans notre législation, l'obligation de faire

une chose ou de rendre certains services , se ré-

sout en dommages
,
lorsque celui par lequel elle

a été contractée , ou au nom de qui elle l'a été

,

ne veut pas, ou ne peut pas la remplir. S'il en

était autrement, on arriverait à l'établissement

de l'esclavage, puisqu'un homme aurait la faculté

de se vendre, et que celui qui l'aurait acheté au-

rait la faculté de l'aliéner.

Les Anglo-Américains ne pouvant se résoudre

à proscrire franchement l'esclavage , ont trouvé

le moyen de conserver la chose et de bannir le

nom. Chez eux, l'obligation de faire une chose,

ou de rendre certains services , ne se résout ja-

mais en dommages-intérêts : quand elle a été

contractée, il faut, de gré ou de force, qu'elle

soit exécutée. L'individu engagé ne peut pas es-

pérer de se soustraire à son engagement par la

fuite ; car la loi défend à toute personne de lui

donner asile, sous peine d'amende. Il est ramené

(1) Francis Hall, p. 4*4>
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à son maître par la force publique aussitôt qu'il

est repris . et il est condamné
?
de plus , à servir

pendant un nombre de semaines égal au nombre

des jours qu'il a fait perdre à son propriétaire.

Si le maître ne veut pas le poursuivre, il le vend

à celui qui veut l'acheter, et l'acquéreur est sub-

stitué à sa place. En vertu de cette loi , si le

citoyen d'un état où l'esclavage est proscrit, veut

avoir des esclaves , il se rend dans un des états

où il est permis d'en acheter. Au lieu de

se faire faire un acte de vente , il se fait faire un

acte dy

apprentissage pour dix ou quinze an-

nées (4 ) , et il amène chez lui ses apprentis, dont

il use comme de sa propriété. Au terme fixé pour

l'apprentissage , il a le choix de les laisser en

liberté, ou d'aller les revendre à perpétuité dans

le pays où il les a achetés. Celui qui les revend,

peut, au moyen du prix qu'il en retire, se pro-

curer de nouveaux apprentis, qu'il ira vendre

encore, avant l'expiration du terme de l'appren-

tissage. Les habitans du sud qui vont dans le

nord, peuvent y amener leurs esclaves, et les

emmener ensuite , sans que cela paraisse faire la

moindre difficulté. Les constitutions des pays ou
cela se pratique disent , en termes exprès : Tous
les hommes sont nés également libres et indépen*

dans (â).

(1) Fearon, 5th, report, p. 264.

(2) Larochefoucauld
,
Voyage aux États-Unis, quatrième

partie, tome VII, p. 294.— Fearon, 2th. report, p. 56, 58
;

Sfli. report, p. 226, 227, 264.
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Les mesures prises pour prévenir ou rendre

vaine la fuite des esclaves , ont établi un genre

de commerce qui ressemble beaucoup à la traite

des blancs. Des capitaines américains prennent,

en Europe, des hommes qui s'engagent à un

certain nombre d'années de service
,
pour payer

leur passage aux Etats-Unis. Ces capitaines, arri-

vés dans leur pays, font annoncer, par les jour-

naux, qu'ils amènent tel nombre de personnes de

tel âge , de tel sexe , de telle profession, et qu'ils

en feront la vente publique à tel ou tel jour. Les

passagers sont vendus, en effet , au plus offrant,

qui peut, à son tour, aller les revendre dans les

pays où le prix de la main - d'œuvre est le plus

élevé. Des hommes, et même des femmes, peu-

vent ainsi être vendus et revendus jusqu'à ce que

le terme de leur engagement soit expiré. Des

Américains peuvent aussi se vendre eux-mêmes

ou vendre leurs enfans pour un nombre d'années

déterminé (4).

(i) Raynal, Hist. phiios., tome IX, liv. xvm, p. 1 77 et 178.

—Weld, Voyage au Canada et aux Etats-unis, tome I,

ch. ix, p. 143.—Fearon, Skctches of America.
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CHAPITRE XV.

De l'influence de l'esclavage domestique sur la production

et l'accroissement des richesses.

Le travail fait par des esclaves est-il moins dis-

pendieux que le travail exécuté par des hommes
libres ? Ce*tte question , sur laquelle des écrivains

fort éclairés se sont divisés ; me paraît peu phi-

losophique. Elle semble supposer, en effet, que

les hommes qui concourent, par leurs travaux, à

la production des richesses , doivent être consi-

dérés comme des machines dont on peut arbi-

trairement diriger, accélérer ou ralentir l'activité,

et dont la valeur est d'autant plus grande, qu'elles

absorbent une part moins considérable des ri-

chesses qu'elles produisent. Que des pirates ou

des voleurs de grand chemin discutent entre eux,

si les biens qu'ils acquièrent en rançonnant les

voyageurs, leur coûtent plus cher que ceux qu'ils

acquerraienten exerçantquelquebranche d'indu-

strie
,
je le conçois

;
pour eux , la question peut

ne pas être éclaircie , et ils n'ont pas la préten-

tion de la discuter, ni comme moralistes , ni

comme législateurs. Mais élever une question

analogue chez des peuples policés , et en traitant
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une science
> c'est , à ce qu'il me semble , renon-

cer à l'impartialité qui doit présider à toute re-

cherche scientifique , et rétrograder vers la bar-

barie. Adam Smith j dont l'esprit était d'ailleurs

si juste , a mal posé la question, et il a entraîné

dans l'erreur presque tous ceux qui l'ont traitée

après lui (i).

J'ai fait observer ailleurs que , lorsqu'on traite

des sciences morales, il faut écarter avec soin les

dénominations qui peuvent fausser notre juge-

ment, en nous faisant voir des êtres différens

dans des individus qui sont de même nature. Il

ne peut y avoir dans les sciences morales
,
pas

plus que dans les sciences physiques
,
ai-je dit, ni

maîtres ni esclaves , ni rois ni sujets , ni citoyens

ni étrangers. Il ne peut y avoir que des hommes

(i) J'ai dit que la question posée au commencement de

ce chapitre préjuge que la partie la plus considérable du

genre humain ne doit être considérée que comme une ma-

chine de production
,
qui a d'autant plus de valeur qu'elle

absorbe une part moins considérable des richesses qu'elle

produit. Je ne veux pas d'autres preuves de cela que les

termes mêmes dans lesquels s'est exprimé Adam Smith:

« The wearand tear of a free servant is equallyat theex-

pense of his master , and it generally cost him much less

than that of a slave. The snm destined for replacing and

repairing, if I may say so, the wear and tear of a slave, is

commonly managed by a négligent master, or careless over-

seer. That destined for performing the same office with

regard to the free man, is managed by the free man him-

self. » Adam Smith 's Inquiry in to the nature and causes of

the wealth of nations. Book I, ch. vu, p. 111.



LIVRE V, CHAPITRE XV. l55

ou des agrégations d'hommes, différant entre

eux par leurs habitudes
,
par leurs préjugés, par

leurs lumières
,
par leurs prétentions

,
agissant

bien ou mal les uns sur les autres et portant des

noms divers (I).

En partant de ce fait, on ne peut donc voir

dans les esclaves comme dans les maîtres
,
que

des créatures humaines , et dès-lors la question

posée au commencement de ce chapitre revient

à celle de savoir si le travail qu'un homme ob-

tient d'un grand nombre d'autres en leur déchi-

rant la peau à coups de fouet , lui coûte plus

que le travail qu'il obtiendrait d'eux en leur en

payant un juste salaire. On voit, par la manière

dont la question a été posée
0
que les premiers

écrivains qui l'ont agitée , se sont trouvés dans

la race des maîtres , et que c'est principalement

dans l'intérêt des plus forts qu'ils l'ont examinée.

Jamais des hommes asservis ne se fussent avisés

de mettre en question , si la chétive subsistance

qu'ils obtiennent pour prix de leurs travaux leur

coûte moins de souffrances et de fatigues que

n'en coûte à des ouvriers libres le salaire qu'ils

obtiennent de leur travail. Cette question est

cependant la même que la précédente ; il n'y a

de différence entre l'une et l'autre, qu'en ce que,

dans la première, ce sont les maîtres qui exami-

nent s'il leur convient de payer leurs ouvriers

en coups de fouets ou en bonne monnaie, tandis

(
i) Tome I, liv. i, ch. ni.
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que dans la seconde ce sont les esclaves qui se

demandent quel est , entre ces deux modes de

paiement, celui qui leur convient le mieux (4).

Le calcul qu'a fait Adam Smith, lorsqu'il a

voulu comparer le prix du travail exécuté par

des hommes libres , au prix du travail exécuté

par des hommes asservis, aurait dû le convaincre

qu'on ne pouvait établir à cet égard aucun pa-

rallèle , et que la question , ainsi considérée , n'é-

tait pas susceptible d'une bonne solution. Pour

déterminer le prix de deux choses , il ne suffit

pas , en effet , de les comparer l'une à l'autre
;

il faut un troisième terme de comparaison , le

besoin éprouvé par plusieurs personnes d'effec-

tuer un échange ; mais si c'est un être humain

qui est la matière du marché , comment en dé-

terminera-t-on la valeur ? Sera-ce par la demande

de l'individu qui le tient asservi , et par l'offre

de celui qui veut en acquérir la possession ? Il

faut bien que cela soit, quand les deux objets qu'il

(i) « Ce sont de faibles calculateurs, dit M. J.-B. Say
,

que ceux qui comptent la force pour tout et l'équité pour

rien. Cela conduit au système d'exploitation des Arabes bé-

douins qui arrêtent une caravane , et s'emparent des mar-

chandises qu'elle transporte , sans qu'il leur en coûte autre

chose, disent-ils, que quelques jours d'embuscade, et quel-

ques livres de poudre à tirer. Il n'y a de manière durable et

sûre de produire que celle qui est légitime, et il n'y a de

manière légitime que celle où les avantages de l'une ne sont

point acquis aux dépens de l'autre. » Traité d'économie po-

litique, liv. i, ch. xix, tome I, p. 363, 5
e

édit.



LIVRE V, CHAPITRE XV. l57

s'agit d'échanger sont des choses qui ne font point

partie de l'espèce humaine ; mais quand une per-

sonne est un des objets de la convention , une

difficulté se présente : c'est de savoir pourquoi

,

dans la fixation du prix , on ne consultera pas la

volonté de l'homme possédé , aussi bien que la

volonté de celui qui le possède. Quelle est l'é-

chelle sur laquelle un homme peut fixer la valeur

d'un homme ?

Ce n'est pas tout : lorsque le prix d'un homme
a été convenu entre le vendeur et l'acheteur, et

que celui-ci l'a payé, il doit faire son marché

avec l'homme vendu pour obtenir de lui qu'il

travaille ; mais que lui donnera-t-il pour se faire

livrer cette marchandise que nous appelons du

travail , et dont nous cherchons à connaître le

prix ? il lui donnera ce qui lui est rigoureuse-

ment nécessaire pour vivre
,
plus un nombre de

coups de fouet suffisant pour le contraindre à

accepter le marché : or, ce dernier poids jeté dans

la balance trouble singulièrement le calcul.

Supposons, en effet, qu'un homme, ayant la

bourse légère et le bras vigoureux , se présente

chez un marchand
;
qu'il offre de lui payer un

dixième de sa marchandise en bonne monnaie

,

et le surplus en coups de bâton ; s'il est assez fort

pour faire agréer sa proposition, faudra- 1- il

considérer le traité comme ayant fixé le cours ré-

gulier des marchandises ? C'est cependant sur des

traités de ce genre que les possesseurs d'hommes
fondent leurs calculs, quand ils comparent ce
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que coûte le travail d'un homme asservi à ce que

coûte le travail d'un homme libre.

Un planteur s'imagine que le travail d'un

homme qu'il tient enchaîné et qu'il stimule à

coups de fouet , ne lui coûte que le prix auquel

il l'a acheté , et les frais de son entretien, comme
un pirate croit que les marchandises et les hom-
mes dont il s'est emparé , ne lui coûtent que

quelques livres de poudre et quelques boulets de

canon; mais nous, qui n'avons aucun tarif pour

fixer la valeur de nos semblables • nous
,
qui ne

savons pas quel est le prix légitime auquel on

achète le pouvoir de faire violence à des hommes,
à des enfans ou à des femmes ; nous }

qui n'ad-

mettons pas que la partie la plus considérable du

genre humain ait été créée pour les plaisirs des

membres d'une aristocratie
;
nous, qui ne pou-

vons voir dans les relations qui ont lieu entre

un maître et ses esclaves
,
que l'action de la force

et de la brutalité sur la faiblesse et sur l'igno-

rance ; nous , aux yeux de qui les esclaves sont des

hommes aussi bien que les maîtres, et qui devons

calculer ce que coûte un produit , non pas à tels

ou tels hommes , mais au genre humain tout en-

tier ; nous enfin
,
qui ne pouvons pas -ne compter

pour rien les violences et les misères auxquelles

des populations sont assujéties pour les plaisirs

d'une aristocratie plus ou moins nombreuse,

nous devons raisonner autrement que des pos-

sesseurs d'esclaves.

Nous devons exposer , sans doute, les effets
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que produit la servitude sur l'accroissement et

sur la diminution des richesses ; mais en faisant

cette exposition , nous devons ne pas oublier que

les richesses ne sont qu'un moyen , et qu'elles

doivent être évaluées , moins par la quantité

,

que par l'influence qu'elles exercent sur le bien-

être des nations. Nous devons prendre garde

surtout, lorsque nous calculons la somme de ri^

chesses produites dans une circonstance donnée,

de ne pas jeter les yeux seulement sur celles que

possède une petite fraction de la population, nous

devons considérer celles que possèdent toutes les

classes d'hommes , sans distinction de rangs ni

de nations. Si nous calculons d'un côté ce que

coûte à un possesseur de terres ou à un manu-
facturier le travail qu'il fait faire , nous devons

calculer, de l'autre, ce que coûte à l'homme

pauvre la subsistance qu'il achète avec du travail.

Le pays le plus misérable est celui dans lequel il

faut donner la somme la plus considérable de

travail pour obtenir la somme la plus petite des

moyens d'existence, car dans tous les pays la

masse de la population se compose de familles

laborieuses.

Extorquer les capitaux du riche par des vio-

lences , ce n'est pas accroître la somme des ri-

chesses^'est déplacer des richesses déjà produites;

de même
,
extorquer le travail du pauvre par des

coups de fouet ou par des moyens analogues, ce

n'est pas diminuer les frais de production, c'est

ravir à la masse de la population ses moyens
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d'existence
,
pour engraisser les membres d'une

aristocratie. Ce qui est vrai pour des individus

comparés à des individus , est vrai pour des na-

tions comparées à d'autres nations ; il n'y a de

différence entre le premier cas et le second, qu'en

ce que, dans celui- ci > le brigandage est établi

sur une base plus large, et produit des consé-

quences plus désastreuses.

Adam Smith et quelques-uns des écrivains qui

sont venus après lui et qui ont traité la même
question , semblent avoir cru que

,
pour juger de

l'effet que l'esclavage domestique produit sur les

richesses, il suffisait de comparer ce que paie un

entrepreneur pour la journée d'un homme libre,

à ce qu'il paie pour la journée d'un esclave ; c'est

à peu près comme si l'on jugeait de la difficulté

de faire avancer une pesante voiture, par la ré-

sistance que lui offrent les atomes qui voltigent

dans les airs.

Pour juger de l'influence de l'esclavage sur les

richesses , il faut comparer d'abord la quantité

de biens produite dans un pays où l'esclavage est

inconnu, à la quantité produite dans un pays où

tous les travaux sont exécutés par des esclaves

,

toutes circonstances étant égales d'ailleurs; il

faut examiner ensuite comment , dans l'un et

l'autre pays , ces richesses se distribuent entre

le* diverses classes de la population ; il faut dé-

terminer de plus quelle est l'influence qu'exercent

les divers modes de distribution sur la consom-

mation; enfin, il faut examiner quelle est la
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somme de travaux ou de peines au prix desquelles

elles sont achetées.

Toutes les richesses que possèdent les nations

sont le produit du travail de l'homme combiné

avec les forces de la nature. La plupart des choses

qui existent^ concourent sans doute, de concert

avec l'industrie humaine, à la formation des ob-

jets qui nous sont nécessaires. L'air, la terre,

l'eau , Je feu , le vent , nous prêtent leurs forces,

pour produire des richesses, pour créer ou pour

mettre des machines en mouvement ; mais ces

forces ne sont véritablement productives que

quand elles sont dirigées par l'intelligence hu-

maine. Si Thomme n'avait jamais su les diriger,

il n'existerait pas plus de richesses dans les pays

qui sont aujourd'hui les plus florissans, qu'il

n'en existait dans la Nouvelle-Hollande, avant que

les Européens y fussent arrivés. Si tout travail .

cessait chez les nations les plus riches , elles au-

raient en peu de temps disparu de la surface de

la terre; le sol qu'elles habitent serait, dans

un petit nombre d'années , semblable aux dé-

serts sur lesquels la civilisation n'a jamais pé-

nétré.

Il ne peut donc pas, à proprement parler,

exister de richesses, à moins que nous ne con-

courrions à les produire ; mais comment y con-

courrons-nous ? de trois manières : par le déve-

loppement de notre intelligence
,
qui nous fait

connaître les forces de la nature et qui lui ap-

prend à en tirer parti
;
par l'habileté que nous

4
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donnons à nos organes physiques d'exécuter les

opérations que nous avons conçues; enfin,

par des habitudes morales qui nous donnent le

moyen de conserver et d'accroître nos richesses,

ou d'en disposer de la manière la plus avanta-

geuse. Il est donc nécessaire, pour apprécier

les effets que l'esclavage produit sur l'accroisse-

ment ou la diminution des richesses, de juger

d'abord des effets qu'il produit sur toutes les fa-

cultés humaines.

Le premier effet que l'esclavage a toujours

produit sur les mœurs des maîtres , a été d'avilir

à leurs yeux le travail de l'homme sur les choses.

Nous ne trouvons à cet égard aucune exception

ni chez les anciens, ni chez les modernes; la

différence de races et de climats , n'en produit

aucune dans les effets de la servitude. Le tra-

vail étant avili, les maîtres renoncent à toute

profession industrielle; ils s'abstiennent d'appli-

quer leurs organes physiques à la production des

choses nécessaires à l'existence de l'homme. Par-

tout où la population est divisée en maîtres et en

esclaves , Faction des premiers sur les choses est

donc complètement perdue pour la production

des richesses.

En même temps que l'esclavage inspire aux

hommes de la classe aristocratique le mépris du

travail , l'oisiveté à laquelle il les condamne, fait

naître chez eux la passion des jouissances physi-

ques. La table, les femmes , les jeux de hasard

,

les spectacles absorbent alors tout le temps qui



LIVRE V, CHAPITRE XV. 1 63

n'est pas consacré à îa domination ou au som-

meil ; s'il existe à cet égard quelques exceptions

individuelles, on n'en trouve point en considé-

rant les nations en masse. L'esclavage qui met à

la disposition des membres de l'aristocratie les

richesses produites par les travaux de la popula-

tion asservie, leur donne les vices nécessaires pour

les dissiper. Or, la production annuelle étant en

raison composée du travail et de la cumulation

dçs capitaux , il est clair qu'elle ne peut jamais

être très-grande Jà où tous les revenus sont con-

sommés improductivement à mesure qu'ils sont

produits.

Les membres de l'aristocratie méprisent un

peu moins les travaux intellectuels que les tra-

vaux manuels ; il est rare cependant de les voir

développer leur intelligence, à moins que ce ne

soit pour consolider ou pour étendre leur do-

mination. Dans les pays où ils ont conservé leur

liberté politique, ils exercent quelquefois leur

esprit dans l'art de persuader ou de commander;

mais jamais ils ne l'exercent dans l'art de rendre

plus productif le travail de l'homme sur la na-

ture. Quant à ceux qui ne jouissent d'aucune li-

berté politique , les vices et les préjugés qui nais-

sent de l'esclavage domestique et de l'esclavage

politique, ne leur permettent de développer leur

intelligence sur rien. S'il se trouve des hommes
qui sortent de la classe commune, ils ne cher-

chent guère qu'à acquérir les connaissances qui

leur paraissent les plus favorables à leur propre
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affranchissement. Les facultés intellectuelles et

morales des maîtres sont donc perdues pour la

production et la conservation des richesses, aussi

bien que leurs forces physiques.

L'effet que produit l'esclavage sur les faculté*

intellectuelles de la partie de la population qui

est asservie , est encore plus étendu que celui

qu'il produit sur les facultés intellectuelles des

maîtres. Trois causes concourent à l'abrutisse-

ment des esclaves : la première est le soin que les

maîtres prennent de les rendre stupides, pour

assurer leur propre sécurité ; la seconde, les tra-

vaux dont ils les accablent, et qui ne leur lais-

sent le temps de réfléchir sur rien ; la troisième,

l'absence complète de tout intérêt à s'éclairer.

Un esclave ne cherche à développer son intel-

ligence que pour échapper à la violence de son

maître; il devient rampant, menteur ou flatteur;

mais il n'a point de motif pour devenir plus in-

telligent et plus industrieux
,
puisqu'il rie peut

jamais disposer des produits de son industrie.

Chez lui, tout principe d'activité est éteint ; rien

ne l'excite à faire des progrès : les efforts qu'il

ferait pour travailler mieux ou plus long-temps,

ne produiraient aucun bien, ni pour lui, ni pour

sa femme, ni pour ses enfans, ni pour ses com-

pagnons de servitude. Travaillerait-il pour sa ré-

putation, pour sa gloire? il n'y en a point pour

des esclaves. Pour la race des maîtres? ce sont

des ennemis que son intérêt est de détruire. Il

ne peut exister, en un mot, parmi des esclaves, ni
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transmission de richesses , ni transmission de

connaissances, ni transmission d'idées morales.

L'esclave n'est comptable que de l'emploi de ses

forces physiques brutes, et quand il en a livré le

produit à son maître, celui-ci n'a plus rien à lui

demander. L'esclavage a donc pour effet de faire

descendre les esclaves au dernier terme d'abru-

tissement auquel il soit possible à l'homme d'ar-

river, et de rendre stationnaire ou rétrograde

toute la partie de la population asservie.

Les esclaves n'ont pas plus d'influence, par

leurs mœurs, sur la production et l'acroisse-

ment des richesses, qu'ils n'en ont par leurs fa-

cultés intellectuelles. Réduits à ce qui leur est ri-

goureusement nécessaire pour vivre, ils n'ont

rien à économiser ; et quand même il leur reste-

rait du superflu, ils ne feraient aucune écono-

mie
,

puisqu'ils ne peuvent rien posséder en

propre. Ceux qui ont quelque puissance sur les

richesses possédées par leurs maîtres , sont inté-

ressés à en consommer le plus possible
;
pour eux,

prendre n'est pas voler : c'est se remettre en pos-

session d'une valeur que leurs travaux ont pro-

duite, et dont le prix ne leur a été payé qu'à

coups de fouet. S'il Leur arrive de s'emparer de

quelque valeur , il faut qu'ils la consomment à

l'instant comme les sauvages , ou qu'ils courent

le risque d'en être dépouillés.

Enfin, les facultés de la partie de la popula-

tion qui n'appartient, ni à la classe des esclaves,

ni à celle des maîtres , ont généralement peu
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d'influence sur la production des richesses. Quand
les hommes de cette classe n'ont pas le moyen
d'émigrer, la plupart d'entre eux vivent dans

l'oisiveté j ils mendient ou volent. Aux yeux des

maîtres , ce genre de vie est moins déshonorant

que le travail : il est plus analogue à la manière

dont ils vivent eux-mêmes.

Dans un pays exploité par une population as-

servie , il ne reste donc pour la production des

richesses
,
que les organes physiques des escla-

ves , destitués de tout principe d'intelligence et

d'activité, et stimulés seulement par l'action du

fouet. Or, des châtimens corporels peuvent bien

exiger certains mouvemens du corps, mais ils ne

peuvent créer cette énergie que donne une vo-

lonté libre. D'ailleurs,'une force qui serait desti-

tuée d'adresse, d'intelligence et de moralité, ne

saurait produire et encore moins conserver beau-

coup de richesses
,
quelque énergique qu'elle fût

d'ailleurs.

De ces faits , il résulte trois conséquences : la

première, que l'esclavage s'oppose à la cumula-

tion des capitaux qui constituent la richesse ; la

seconde, qu'il est un obstacle à toute invention

ou à l'adoption de toute découverte propre à

faciliter la production ; la troisième, qu'il pré-

vient le développement ou s'oppose à l'exercice

de tout art qui exige, de la part de l'artiste, de

l'attention , de l'intelligence, de l'adresse.
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CHAPITRE XVI.

De l'influence de l'esclavage sur les arts industriels et sur le

prix de la main-d'œuvre. — Suite du précédent.

Pour savoir si les faits particuliers répondent

aux observations générales que j'ai faites dans le

chapitre précédent, il suffit de connaître quel-

les sont les diverses branches d'industrie exercées

par les maîtres ou par les esclaves
;
quels sont les

travaux auxquels se livrent des hommes qui

n'appartiennent à aucune de ces deux classes, et

quelle est l'abondance dont les uns et les autres

jouissent (i),

(0 I! a jadis existé, et il existe sans doute encore des

possesseurs d'esclaves qui ont possédé ou qui possèdent de

grandes richesses; il y avait, parmi les patriciens romains,

des familles qui possédaient des fortunes immenses , et l'on

trouverait, sans doute, parmi nos modernes colons, plusieurs

hommes qui sont fort riches; mais en disant que l'esclavage

est un obstacle invincible à la production , à l'accroissement

et à la bonne distribution des richesses, je n'entends nulle-

ment affirmer qu'il est un obstacle à leur extorsion ou à leur

déplacement. Les Romains
,
qui possédaient de grandes for-

tunes, ne les devaient, en général, qu'au pillage exercé

pendant le cours de ia guerre , ou aux rapines qu'ils exer-

çaient pendant ia paix sur les peuples subjugués. Les colons
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Nous ne connaissons pas assez quelle fut l'in-

dustrie des peuples anciens
,
depuis leur origine

jusqu'à leur décadence, ni quelle fut la part qu'y

prirent les diverses classes de la population
,

pour entrer à cet égard dans des détails bien

précis. Nous voyons seulement que tout dégé-

néra
,
lorsque les conquêtes des Romains, ayant

mis tous les peuples au même niveau , eurent

multiplié jusqu'à l'excès le nombre des esclaves,

et lorsque l'état de paix ne permit plus de réduire

des hommes libres en servitude. Nous pourrons

juger d'ailleurs des effets que l'esclavage produi-

sit dans tous les arts, par l'influence qu'il exerça

sur l'agriculture, suivant le témoignage même
des écrivains de cette nation (i).

qui ont des richesses les doivent au monopole qui leur a été

accordé pour la vente de leurs denrées, c'est-à-dire à un

impôt établi sur des peuples chez lesquels l'esclavage do-

mestique n'est pas admis.

(i) Il existe, chez les peuples modernes qui ont fait quel-

ques progrès dans la civilisation , une multitude d'arts et de

métiers dont les peuples de l'Italie et de la Grèce n'avaient

aucune idée. Ces peuples ne connaissaient point l'usage du

linge, et leurs vêtemens ne Se composaient que d'une laine

grossière qui était travaillée par les mains de leurs femmes.

Or, que l'on calcule seulement le nombre de personnes qui

sont employées à la production, à la fabrication et à la

vente du coton, du lin et de la soie, depuis l'agriculteur, qui

recueille ces matières
,
jusqu'à lalingère , à la marchande de

inodes, ou même jusqu'à la blanchisseuse, et l'on pourra se

former une légère idée de la différence qui existe entre l'in-

dustrie des aneiens et l'industrie des modernes ,
surtout si
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J'ai déjà fait observer qu'à mesure que le nom-

bre des esclaves s'était accru en Italie
i
le pays

était devenu moins fertile , et qu'il avait fini par

être converti en pâturages. Pline comparant les

récoltes abondantes que produisaient les campa-

gnes de Rome, dans les premiers temps de la ré-

publique, à la stérilité qu'on y observait de son

temps, a recherché la cause de cette différence,

et il l'a trouvée dans le changement opéré dans

l'état des cultivateurs. Anciennement des hom-
mes parvenus à la dignité consulaire cultivaient

leurs champs de leurs propres mains , tandis

qu'au temps où il vivait , la culture était livrée à

des misérables chargés de fers, et portant sur

leurs fronts la marque de leur servitude. Tous

les emplois qu'exige l'agriculture, depuis ceux

qui demandent ïe plus d'intelligencejusqu'à ceux

qui en demandent le moins étaient remplis par

des esclaves (4). Columelle et Yarron ont observé

également la funeste influence qu'exerça l'escla-

vage sur l'agriculture (2).

l'on n'oublie pas les machines employées à mettre ces ma-
tières en œuvre, les arts et les connaissances que ces ma-
chines exigent.

(1) Laurentii Pignorii, De servis et eorum apud veteres

ministeriis , Commentarius , p. 252-280.

(2) Columella , De Re rustica , lib. 1. En exposant les ef-

fets de l'esclavage sur l'intelligence
,

j'ai fait voir ceux qu'il

produit sur l'industrie. Adam Hodgson a recueilli les opi-

nions d'un grand nombre d'écrivains anciens et modernes ,

sur les effets de l'esclavage sur l'agriculture. A Letter lo
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« Les propriétaires , dit un savant historien

de notre temps
,
ayant étendu leur patrimoine à

Rome
i
par les terrains confisqués sur les peu-

ples conquis ; en Grèce
,
par les richesses qu'ils

devaient au commerce , ils abandonnèrent le

travail manuel , et bientôt après ils le méprisè-

rent. Ils fixèrent leur séjour dans les villes ; ils

confièrent l'administration de leurs terres à des

régisseurs et à des inspecteurs d'esclaves; et dès

lors la condition de la plus grande partie des

habitans des campagnes devint intolérable. Le
travail, qui avait établi un rapport entre les

deux rangs de la société, se changea en une bar-

rière de séparation : le mépris et la dureté rem-

placèrent les soins ; les supplices se multiplièrent,

d'autant plus qu'ils étaient ordonnés par des su-

balternes , et que la mort d'un ou de plusieurs

esclaves , ne diminuait point la richesse des ré-

gisseurs. Ces esclaves, mal nourris, maltraités,

mal récompensés
,
perdirent tout intérêt aux af-

faires de leurs maîtres et presque toute intelli-

gence. Loin de soigner avec affection les produits

de la terre, ils éprouvaient une secrète joie tou-

tes les fois qu'ils voyaient diminuer la richesse

,

ou tromper les espérances de leurs oppresseurs. .

.

» L'étude des sciences et l'habitude de l'ob-

servation , firent faire, il est vrai, des progrès à

J.-B.Say, on the comparative expense of free and slave la-

bour. — Voyez aussi D. Hume, Essay XI, of the populous-

ness of ancient nations.
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la théorie de l'agriculture; mais en même temps

sa pratique déclinait rapidement, et tous les

agronomes de l'antiquité s'en plaignent (i). Le

travail des terres fut absolument dépouillé de

cette intelligence , de cette affection , de ce zèle

qui avaient bâté ses succès, Les revenus furent

moindres, les dépenses plus considérables, et

dès-lors on chercha à épargner sur la main-d'œu-

vre plutôt qu'à augmenter ses produits. Les es-

claves, après avoir chassé des campagnes tous

les cultivateurs libres, diminuèrent eux-mêmes

rapidement en nombre. Pendant la décadence

de J'empire romain, la population de l'Italie

n'était pas moins réduite que l'est aujour-

d'hui celle de YAgro romano , et elle était en

même temps descendue au dernier degré de

souffrance et de misère (2). »

Les effets que produit l'esclavage sur les ri-

chesses dans les colonies, sont encore plus faci-

les à apprécier que ceux qu'il produisit chez les

anciens. L'agriculture est presque la seule bran-

che d'industrie qui existe partout où l'esclavage

est établi ; mais elle y est exercée sans soins,

sans intelligence. On a vu ailleurs quelle est la

stupidité des paysans du cap de Bonne-Espérance;

elle est telle qu'on peut être tenté de mettre en

(1) Columella , De Re rusticâ , lib. t, in proœmino.

(2) De Sisinondi, Nouveaux principes d'Economie poli-

tique
, ou de la Richesse dans ses rapports avec la popula-

tion
, tome f, liv. m, chap. iv, p. 17, 18 et suiv., I

e
édit.
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doute si , sous le rapport du développement in-

tellectuel , les colons sont au-dessus de leurs

troupeaux. Ils sont riches dans ce sens qu'ils

sont abondamment pourvus de viande de bou-

cherie, leurs troupeaux se multipliant sans aucun

soin de leur part; mais, à cela près, ils sont dé-

pourvus de toutes les commodités delà vie. Quant

à la population esclave, là, comme ailleurs, elle

est réduite au dernier degré de misère ; elle est

possédée, et ne possède rien (4).

Dans les colonies anglaises, l'agriculture est

également le seul art qui soit cultivé, et il Test

de la manière la plus misérable. L^artd'employer

la charrue et le travail des animaux, y est encore

inconnu, on ne sait y remuer le sol qu'au moyen
d'une boue que peut soulever à peine la faible

main des hommes ou des femmes esclaves. Les

progrès qu'a faits l'agriculture dans la plupart

des états européens , y sont également ignorés
;

des récoltes qui épuisent le sol, s'y succèdent

sans interruption (â). Quant aux autres arts né-

cessaires à la vie, il suffît de rappeler, pour en

donner une idée^que quelques-unes des colonies

anglaises comptent la brique parmi les objets

d'importation qu'elles tirent de l'Angleterre (5).

(1) Voyez le chapitre vii de ce livre.

(2) Second report of the committee of the society for the

mitigation et graduai abolition of slavery
,
etc., p. 32, 34

et 62.

(3) Relief for West Indian distress, shewing the inefficicu-
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On a vu précédemment que la population es-

clave des colonies anglaises est plus mal nourrie,

plus mal vêtue
;
plus mal logée que les classes les

plus misérables des pays de l'Europe les plus pau-

vres. La portion de richesses dévolue à cette par-

tie delà population, est donc presque nulle; elle

ne peut décroître sans que la famine ou d'autres

fléaux analogues se manifestent. Cependant, le

nombre de cette partie de la population excède

huit cent mille personnes (4).

En voyant les travaux excessifs imposés à la

classe la plus nombreuse de la population, et la

misère à laquelle cette classe est condamnée, on

pourrait croire que les membres de l'aristocra-

tie possèdent de grandes richesses ; mais il n'en

est point ainsi. Ils ne sont qu'au nombre de dix-

sept cents (3) ;
cependant les neuf dixièmes n'ont

pas le moyen de payer leurs dettes, quoiqu'ils

jouissent en Angleterre d'une espèce de mono-
pole pour la vente de leurs denrées. Leurs vas-

tes possessions ne peuvent presque plus payer les

frais d'exploitation.

L'état des colonies françaises était pire que

celui des colonies anglaises en 4 844, lorsqu'elles

cy ofprotecting duties on East-India Sugar, by James Coop-

per, p. 18.

(1) Second report of the committee of the society for the

mitigation and graduai abolition of slavery
, p. 3i and 167.

(2) The slave colonies of Great-Britain, or a picture of

negro slavery
, p. 48.—Relief for West-Indian distress,

passim.
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ont été rendues à la France. La population as-

servie n'y était pas moins misérable , et la classe

des possesseurs d'esclaves y jouissait encore de

moins d'aisance.

Depuis cette époque , l'aristocratie coloniale

étant parvenue à faire établir en France un

impôt énorme sur toutes les denrées des colonies

étrangères , a obtenu pour la vente de ses propres

produits une espèce de monopole. Elle a
9
par

ce moyen , rétabli ses affaires aux dépens des

consommateurs français; mais la classe la plus

nombreuse de la population des colonies est res-

tée aussi misérable qu'elle l'était auparavant. Le

travail des esclaves est cher et peu productif; un

voyageur qui les a observés dans la Martinique

,

a trouvé qu'à égalité de prix , ils faisaient à peine

la dixième partie des travaux que des ouvriers

exécutent en France.

« Je voyais fréquemment à Saint-Pierre , dit

Robin, une quarantaine d'esclaves porter, d'un

air morne, sur leurs têtes, de petits paniers de

fumier qu'ils venaient prendre au bord de la

mer, pour se rendre à une habitation voisine.

Quelle différence , me disais-je , de charge et de

pas avec nos Bourguignons grimpant leurs raides

coteaux , courbés sous le poids de leurs hottes

,

remplies de terre humide et compacte , et avec

nos robus tes paysannes égayant encore leur course

pénible par des chants villageois î Sept à huit sous

paient la journée vigilante de celles-ci , et quatre

à cinq fois autant ne paieraient pas la brute es-
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clave ,
qui ne presse un peu ses pas que sous la

douleur du fouet. Ces esclaves ne font donc pas

produire à l'agriculture autant que nos paysans

libres ; de là , les denrées , fruit de leur travail

,

sont nécessairement plus chères. Il faut donc

aussi que l'Européen les paie plus que si elles ve-

naient de mains libres (!). »

On ne doit pas attribuer l'état de barbarie

dans lequel sont restés tous les arts dans les

colonies formées par les Européens , à l'op-

pression que les métropoles ont fait peser sur

elles. Les Etats-Unis d'Amérique jouissent, de-

puis plus d'un demi-siècle , de l'indépendance la

plus complète ; ils ont
9
de plus

,
l'avantage de

posséder les gouvernemens les moins dispen-

dieux. Les hommes qui appartiennent à la classe

des maîtres
, y jouissent d'une liberté civile et

politique plus grande que celle des peuples les

plus libres de l'Europe. Cependant , dans ceux

de ces états où l'esclavage est établi , il existe peu

de richesses, et presque aucune branche d'indus-

trie n'a pu se développer. Ce phénomène est

d'autant plus remarquable que tous les arts font

des progrès rapides dans les états où les travaux

sont exécutés par des hommes libres.

L'agriculture est à peu près le seul art qui soit

exercé dans les états du sud ; mais elle est réduite

aux opérations, que comporte l'intelligence bor-

née des esclaves. L'usage de la charrue est aussi

( 1) Voyage dans la Louisiane, tome I, eh. vi, p. 92.
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étranger dans quelques-uns que dans les colonies

anglaises (4).

Le riz , le maïs et le coton sont les principales

et presque les seules productions qui y soient

cultivées. On n'y trouve presque aucun des nom-
breux végétaux qui enrichissent notre sol, et

ceux qu'on y rencontre s'y vendent à un prix

excessif. Ce sont les ouvriers libres de New-York
ou de Philadelphie

,
qui fournissent à l'aristo-

cratie des états du sud , des pommes de terre

,

des ognons , des carottes , des betteraves , des

pommes , de l'avoine , du maïs et même du foin.

La plupart des arbres à fruits ne sont connus

que de nom dans certaines parties du pays. Des

coups de fouet suffisent pour faire exécuter les

opérations les plus grossières de l'agriculture
;

(1) C'est par économie que les planteurs emploient les

bras des hommes esclaves au lieu de la charrue. « Ils cal-

culent , dit Michaux, que, dans le cours de l'année , un che-

val , tant pour la nourriture que pour l'entretien , coûte dix

fois plus qu'un nègre , dont la dépense annuelle n'excède pas

quinze à seize piastres. » Voyage à l'ouest des monts Alle-

ghanys , ch. xxxn, p. 3o4 et 3o5.

Les chameaux furent introduits au Pérou après la con-

quête de ce pays par les Espagnols ; mais les conquérans en

arrêtèrent la propagation, prétendant que la multiplication

des bêtes de somme les empêcherait de louer les indigènes

aux voyageurs ou aux négocians, pour servir dans l'intérieur

du pays au transport des provisions et Ses marchandises.

De Humboïdt, Essai politique , tome IV, liv. v, chap. xn ,

p. 345. Voyage aux régions équinoxiales , tome V. liv. v,

ch. xvi, p. aa3 et 11 \.
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mais ils sont inefficaces pour former l'intelli-

gence et l'activité nécessaires à un jardinier (4).

Tandis que l'ignorance des propriétaires et

l'incapacité des esclaves les mettent dans l'impos-

sibilité de cultiver les plantes qui, parmi nous,

sont les plus communes , une succession de ré-

coltes qui ne varient jamais, épuisent la terre et

la rendent de moins en moins propre à donner

les produits qu'on lui demande. La détérioration

du sol, partout où l'esclavage est établi, est un

fait si notoire dans les colonies et dans la partie

méridionale des Etats-Unis
,
qu'on ne croit pas

nécessaire d'en donner des preuves. Les colons

de la Jamaïque en sollicitant des lois qui leur

permettent de vendre leurs sucres à un prix très-

élevé, en donnent pour raison qu'ils ne peuvent

plus le produire à bas prix
,
parce que le sol, qui

est très-fertile quand il est neuf, est stérile quand
il est vieux. Dans les îles de Bahama et dans

quelques parties de la Dominique , une étendue

considérable de terres jadis fertiles , sont deve-

nues tellement stériles
,
que les propriétaires ont

perdu les moyens d'employer et de nourrir leurs

esclaves. Plusieurs pétitions présentées, il y a peu

d'années, au parlement anglais, par les colons,

établissent les mêmes faits. Enfin , les derniers

(i) Michaux, Voyage à l'ouest des monts Alleghanys ,

ch. i, p. 9, et ch. xxxr, p. 294 et 295.-—Robin, Voyage dans
la Louisiane, tome II, ch. xxxvu, p. 114.

4- IQ
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voyageurs qui ont visité ie sud des États- Unis

,

ont été témoins du même phénomène (1).

L'art d'élever et de soigner les animaux do-

mestiques n'est pas mieux connu que celui d'a-

ménager les terres , ou que celui de cultiver des

végétaux. On les laisse dans les bois pendant tout

le cours de l'année , et ils pourvoient à leur sub-

sistance comme ils peuvent. En hiver, on se borne

à donner un peu de paille de maïs aux bœufs qu'on

destine au marché. La viande de boucherie est

donc de mauvaise qualité , et toujours inférieure

à ce qu'elle est dans les pays où la culture est

exercée par des mains libres (2).

Il existe, dans les états où les terres sont culti-

vées par des esclaves
t
des forêts plus vastes et

plus rapprochées que dans ceux où tous les tra-

vaux sont exécutés par des mains libres. Les fo-

rêts, dans les états du sud, ne sont qu'à cinq ou six

lieues des villes les plus considérables et particu-

lièrement de Charles ton. Le bois de charpente et

de chauffage devrait donc être moins cher dans

les premiers que dans les seconds. Il devrait y
être d'autant plus commun qu'on doit en con-

sommer moins, le climat étant plus doux. Ce-

pendant , ce sont les états du nord exploités par

des hommes libres
,
qui envoient aux états du

(i) James Cropper's, Relief for West-Indian distress,

p. 20, 2 1 et 22.

(•i) Raynal, Hist. philosoph., tome VI, Hv. xi, p. 227 et

228.—Larochefoucauld, Voyage aux Étals-Unis, deuxième

part., tome IV, p. 65.
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sud des planches pour construire leurs maisons,

ce sont les mineurs libres de l'Angleterre qui leur

expédient du charbon pour leur chauffage

Des hommes qui
,
ayant des forêts immenses

presque à leurs portes , sont cependant obligés de

tirer de l'étranger des planches pour la construc-

tion de leurs maisons, et du charbon pour leur

chauffage , ne sauraient avoir une capacité suffi-

sante pour exercer l'art du charpentier, du me-

nuisier ou du maçon
3
et comme ils ne peuvent

se faire expédier des maisons de New -York ou

de Philadelphie , ils font venir à grands frais les

ouvriers dont ils ont besoin pour les construire.

Ces ouvriers , avant que d'arriver au lieu de leur

destination , ont quelquefois deux cents lieues à

parcourir
;
pour obtenir qu'ils aillent travailler

dans un pays d'esclaves, il faut leur payer les

frais de voyage et de retour ; il faut les indemni-

ser, en outre , du mépris qu'on attache à l'exercice

des arts et des métiers , et élever par conséquent

le prix de leurs journées au-delà de ce qu'il serait

dans leur propre pays (2).

Quand une maison est construite , il faut l'en-

tretenir 5 mais les ouvriers libres disparaissent

aussitôt que les travaux pour lesquels on les a

appelés sont terminés , et les esclaves , dont l'in-

souciance et la maladresse sont propres à tout

(1) Michaux, Voyage à l'ouest des monts Alleghanys ,

ch. 1 et vin, p. 10 et 84.

(2) Ibid.. ch. xxii, p. 22$ et 224.
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dégrader, ne peuvent porter remède à rien. Si

les vitres des fenêtres sont cassées , si les portes

sont brisées , si le toit a besoin de réparation , il

faut attendre des années avant que de pouvoir

rien réparer. Aussi, est -il peu de maisons qui

soient en bon état , et il arrive quelquefois de

voir une table somptueusement servie et couverte

d'argenterie , dans une chambre où la moitié des

vitres manquent depuis dix ans (4).

Il faut
,
pour construire des navires , soit dans

les entrepreneurs, soit dans les ouvriers, plus

d'intelligence et plus d'adresse qu'il n'en faut

pour construire des maisons. Il est donc presque

inutile de dire que le petit nombre de ceux qui

sont construits dans les ports des états du sud

,

le sont par des ouvriers venus du nord. Je dois

ajouter que le fret dans les seconds est beaucoup

plus cher que dans les premiers , et que
,
par ces

deux raisons réunies , ceux-ci ne peuvent presque

pas avoir de marine (2).

Les esclaves étant incapables d'exercer les arts

les plus communs qui demandent du soin et de

l'intelligence, tels que ceux du jardinier, du me-

nuisier , du charpentier , du maçon , sont inca-

pables à bien plus forte raison d'exercer aucun

de ceux qui demandent plus d'adresse , ou des

facultés intellectuelles plus développées. Ce n'est

(i) Michaux, Voyage à l'ouest des monts Alleghanys

,

ch. i,p. 10.—Fcaron's Sketches . passim.

(i) Larochefoucauld, Voyage aux États-Unis , tome V,

deuxième part., p. 9,5.
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pas chez un peuple où tous les travaux sont exécu-

tés par des hommes asservis, qu'on peut espérer

de trouver ni un horloger, ni un mécanicien , ni

un graveur, ni une multitude d'autres artistes

dont les talens nous sont devenus indispensables.

Il faut donc que les maîtres tirent de l'étranger

non-seulement une partie de leurs alimens, mais

tous les produits manufacturés.

La plupart des substances alimentaires sont

généralement plus chères dans les états du sud

,

qu'elles ne le sont dans les états du nord
,
par la

raison que le prix de la main-d'œuvre est plus

élevé dans les premiers que dans les seconds,

ainsi qu'on le verra tout à l'heure. Les objets

manufacturés y sont plus chers encore ; outre

les frais de transport qu'il faut payer de plus, le

commerce y demande de plus gros bénéfices ('!).

Des esclaves étant incapables de porter dans

la culture de la terre, l'exercice et l'intelligence

qui appartiennent à des hommes libres, les pro-

duits qu'ils en obtiennent, ne sont ni aussi consi-

dérables, ni aussi variés. Ces produits sont presque

(i) Michaux , ch. n et xiv , p. i5, i!>3 et i34. —• Robin,

Voyage dans la Louisiane^ tome II, ch. xxx\n
, p. n/, et

ii 5. — Fearon's Sketches of America, p, 43, 44, 1 13, 128,

160, 161, 162 et 210.

Bans les colonies françaises, un commerçant ne croit pas

faire de bonnes affaires, s'il ne gagne pas cent pour cent.

—

Ruffo de La Force Letttres à un membre de la chambre
des députés.—A Paris, un commerçant fait bien les siennes

en gagnant six ou sept pour cent.
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tous demême nature ; les maîtres ne peuvent donc

en jouir qu'au moyen d'exportations et d'échan-

ges
}
puisqu'ils n'ont pas autour d'eux une popu-

lation industrieuse qui puisse les consommer. Il

résulte de ces diverses circonstances que les terres

ont beaucoup moins de valeur dans les pays cul-

tivés par des esclaves
,
que dans les pays cultivés

par des hommes libres ; la différence est de près

du double (i). Ainsi , un propriétaire des états

du sud
,
qui a une terre égale , en bonté et en

étendue > à celle que possède un propriétaire des

états du nord , n'a cependant que la moitié du

revenu de celui-ci , et avec ce revenu il est obligé

de payer toutbeaucoup plus cher. Que l'on ajoute

à ces diverses causes de misère les effets des vices

que l'esclavage produit, et l'on sera convaincu

qu'il est impossible que l'aristocratie dont les

terres ne sont exploitées que par des esclaves, ne

soit pas dans une détresse continuelle (2).

Si les richesses possédées par les maîtres sont

peu considérables , celles qui sont possédées par

la population esclave sont complètement nulles;

dans aucune partie de l'Europe , sans excepter

(i) A. Hodgson's Letter to M. J.-B. Say, on the compa-

rative expense of free and slave labour.

(i) Un rapport du comité de l'assemblée des colons de

la Jamaïque, présenté à la chambre des communes d'Angle-

terre , le 26 février i8o5 ,
expose la détresse des colons

,

dont la plupart sont accablés de dettes , et qui presque tous

ont perdu leur crédit. Ce rapport se termine en ces termes :

« Par ces faits , la chambre sera en état de juger de l'ctcn-
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même les pays occupés par les Turcs
y
il n'existe

aucune classe d'hommes aussi avilie et aussi mi-

sérable que celle qui est attachée à la culture des

terres dans la partie méridionale des Etats-Unis.

J'ai précédemment fait observer que, dans les

transactions qui ont lieu entre les hommes pos-

sédés et leurs possesseurs, ceux-ci offrent aux

premiers, en échange de leur travail, ce qui leur

est rigoureusement nécessaire pour vivre; et que

la chose offerte ayant une valeur inférieure de

beaucoup au travail demandé >, la différence se

paie en coups de fouet. Cette dernière espèce de

marchandise
,
qui détermine l'homme possédé à

livrer son travail à son possesseur, étant peu

coûteuse pour les maîtres , il semble que ces der-

niers achètent le travail à aussi bas prix qu'il est

possible; mais la réalité ne répond point aux

apparences : nulle part la main - d'œuvre n'est

aussi chère que dans les pays cultivés par des es-

claves.

Au cap de Bonne-Espérance , où la viande se

vend quatre sous la livre (deux sous anglais), et

le pain bis deux sous, un esclave est loué à raison

due alarmante qu'a prise la détresse des planteurs de sucre,

et avec quelle rapidité elle s'accroît tous les jours. Les

plantations à sucre
,

depuis peu abandonnées et mises en

vente par la justice, se montent à environ un quart de celles

qui existent dans la colonie. » East and West-ïndia sugar

,

or a réfutation of the claim of the TVest-Iudia colonists, to a

protecting duty on East-India Sugar, p. 121, 111 et 128.

—

James Cropper's Relief for west-indian distress.
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de cinquante sous par jour (deux schellings) et

un ouvrier libre six ou sept francs (cinq ou six

schellings). Cette cherté dé travail est l'obstacle

le plus grand qui s'oppose aux progrès de la co-

lonie. Suivant Barrow, on ne saurait espérer de

grandes améliorations , à moins qu'on ne trouve

le moyen d'augmenter la quantité du travail, et

de diminuer le prix de la main-d'œuvre (4).

Dans Ja partie des Etats-Unis où il existe des

esclaves , la main-d'œuvre est plus chère encore

qu'elle ne l'est au cap de Bonne-Espérance. A
Charleston en Caroline, et à Savannah en Géor-

gie, un ouvrier blanc de l'état de menuisier,

charpentier, maçon, ferblantier, tailleur, cor-

donnier
,
gagne deux piastres par jour , et n'en

dépense pas tout-à-fait une (2). Ce haut prix de

la main-d'œuvre ne permet pas aux habitans de

faire abattre et transporter à une distance de

six milles, les arbres de leurs forets, dont ils ont

besoin pour leur chauffage. Il leur en coûte moins

de payer, en Angleterre, les mineurs qui tirent le

charbon du sein de la terre, les propriétaires qui

le vendent, et les marins qui le transportent (3).

C'est également à la cherté de la main-d'œuvre,

qu'il faut attribuer le haut prix de la plupart des

choses nécessaires à la vie, et la préférence qu'on

(1) Voyage dans la partie méridionale de l'Afrique , t. II

,

ch. v, p. 192 et 25t.

(2) Michaux , ch. xiv, p. i33 et i34»

(3) Michaux , ch. 1 et ch. vin, p. 10 et 84.
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donne aux denrées qui sont importées des états

libres, sur celles qui pourraient être produites

dans le pays (i). Les terres étant moins chères

de moitié dans les états où il existe des esclaves,

que dans ceux où il n'en existe point, quelle

cause pourrait faire élever à un prix excessif la

plupart des produits de l'agriculture, si ce n'é-

tait la cherté de la main-d'œuvre. Dans le Ma-

ryland, comme au cap de Bonne-Espérance, la

journée d'un homme libre est évalué trois fois 3a

valeur de la journée d'un esclave.

La journée de travail qui coûte deux piastres

en Géorgie ou dans la Caroline du sud , n'en

coûte qu'une dans l'état de New-York (2). Au
Mexique , où l'on ne trouve presque point d'es-

claves , les meilleurs ouvriers qui travaillent aux

mines, gagnent vingt-cinq ou trente francs par

semaine, sans y comprendre le dimanche. Les

ouvriers qui travaillent à l'air libre , comme les

laboureurs, se contentent, par semaine, de sept

francs quatre-vingts centimes sur le plateau cen-

tral, et de neuf francs soixante centimes près des

côtes (3). Dans la vallée d'Âragua, où presque

(1) Michaux , ch, i, p. g.—Larochefoucault.

(2) Larochefoucauld, troisième partie , tome VI, p. 85.

—

Michaux, ch. xiv, p. i3.

(3) Essai politique sur la Nouvelle-Espagne, tome IV,

liv. îv, ch. xi, p. 45 et 46. — En 1777 , un ouvrier libre
,

negre ou mulâtre, se louait au Mexique à raison de qualre

piastres par mois , et ces ouvriers étaient très-rares. Il n'y

avait point d'esclaves. (Thierry, Traité de la culture du no-
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tous les travaux sont également exécutés par des

hommes libres , et où croissent le sucre, le coton

et l'indigo
9

la main-d'œuvre est moins chère

qu'en France ; on ne paie un ouvrier libre que

quatre ou cinq piastres par mois , sans la nour-

riture
,
qui est très-peu coûteuse à cause de l'a-

bondance de la viande et des légumes (4).

Dans la Louisiane , où les ouvriers libres sont

très-rares, parce qu'ils cessent de travailler aus-

sitôt qu'ils ont acquis le moyen d'acheter un

homme qui travaille pour eux, la main-d'œuvre

est plus chère encore qu'elle ne l'est au cap de

Bonne-Espérance. Un maître qui possède un bon

esclave , le loue à raison de vingt ou trente pias-

tres par mois, et comme on a observé que la

journée d'un bon ouvrier libre vaut deux ou trois

fois la journée d'un ouvrier asservi , on peut

pal , tonie I, p. 82-) Je n'ai pas besoin de faire observer que

l'argent et l'or, dans les lieux où ils sont produits, et où l'on

cultive les objets nécessaires à la vie , ont nécessairement un

peu moins de valeur que dans les lieux où ils sont importés.

(1) De Humboldt, Voyage aux régions équinoxiales , t. V,

liv. v, ch. xv, p. 262, 253, 254 et 255. — Au Mexique, on

compte la journée , dit ailleurs M. de Humboldt , de deux

réaies de plata (de 26 sous) dans les régions froides , et de

deux réaux et demi (de 32 sous) dans les régions chaudes,

où l'on manque de bras , et où les habitans sont en général

très-paresseux. Ce prix de la main-d'œuvre doit paraître as-

sez modique, lorsqu'on considère la richesse métallique du

pays , et la quantité d'argent qui y est constamment

en circulation. Aux États-Unis, où les blancs ont re-

poussé la population indienne au-delà de l'Ohio et du
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calculer à quel prix revient le travail (4). La

cherté de la main-d'œuvreoblige les possesseurs

de terres à négliger les détails de l'économie

agricole , et à renoncer à la multiplication des

denrées (2). De là, la rareté des légumes dans les

marchés, et le prix excessifauquel ils se vendent.

La viande de boucherie qu'on obtient sans tra-

vail, parce que les animaux se multiplient sans

qu'on en prenne soin, est beaucoup moins

chère (5).

Mississipi, la journée est de 3 liv. io sous à 4 fr.; en France,

on peut l'évaluer de 3o à 4° sous, et au Bengale, d'après

M. Fitzing, à 6 sous. Aussi, malgré l'énorme différence du

fret, le sucre des Grandes-Indes est à meilleur marché à

Philadelphie que celui de la Jamaïque. Il résulte de ces don-

nées
,
qu'actuellement le prix de la journée, au Mexique, est

au prix de la journée

en France, : : io : 12,

aux Etats-Unis, : : 10 : 23,

au Bengale, : : 10 : a.

(Humboldt, Nouv.-Esp., tome III, liv. iv, ch. ix, p. io3 et

104. Pour terminer le parallèle, il faut ajouter que le prix

de la journée de l'homme libre de la Louisiane est le double

de ce qu'elle est au nord des États-Unis, c'est-à-dire comme
10 : 46.

(1) Larochefoucauld , troisième part., tome VI, p, 60, 61

et 79.

(2) Robin, tome I, ch. vi, p. 92, et tome II, p. xxxvn
,

p. 114 et n5.

(3) Ibid., tome II, ch. xxxvn, p. 44. —- Il semble qu'un

maître qui tire de la journée d'un bon esclave vingt ou
trente piastres par mois, doit faire des bénéfices considé-

rables; mais, pour connaître ces bénéfices, il est une mul-
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Dans l'Ile Bourbon, la main-d'œuvre est à peu

près au même prix que dans la Louisiane. On ne

peut p3S avoir un bon ouvrier d'Europe a moins

de six mille francs par an, ce qui fait environ

vingt francs chaque jour de travail (i).

La différence entre le prix de la main-d'œuvre

dans les états libres, et le prix de la main-d'œu-

vre dans les états où les travaux sont exécutés par

des esclaves, se manifeste à l'aspect seul du pays;

dans les états du nord où des hommes libres cul-

tivent la terre , les forêts disparaissent avec rapi-

dité, et les campagnes se couvrent de cultiva-

teurs ; dans les états du sud où presque tous les

travaux sont faits par des esclaves, les défriche-

mens, au contraire^ se font avec une telle len-

teur qu'il n'est pas possible de prévoir l'époque

à laquelle le pays tout entier sera mis en état de

titude de circonstances qu'il faudrait prendre en considéra-

tion : je me bornerai à en indiquer une seule. « Ici comme

ailleurs, dit M. de Larochefoucaulden parlant du Maryland,

quand on examine de près l'utilité dont sont les nègres es-

claves aux intérêts du maître, comparée à l'emploi de toute

autre espèce de moyen de travail, on trouve qu'elle n'a au-

cune réalité. Il faut nourrir, habiller les vieux, les enfans,

les femmes grosses, les soigner dans leurs maladies. Rien

n'est plus commun que de voir le propriétaire de quatre-

vingts esclaves n'en pas pouvoir mettre trente au travail des

champs. Dix ouvriers loués à Tannée feraient au moins au-

tant de travail que les trente esclaves. » Troisième partie ,

tome VI, p. 85.

(i) Enquête sur les sucres, faite devant le ministre du

commerce, en 1879, p. 41.
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culture; dans les premiers, les possesseurs de

terres en retirent un revenu plus ou moins con-

sidérable, après avoir payé le prix de la main-

d'œuvre ; dans les seconds, les frais d'exploita-

tion égalent ou surpassent la valeur des pro-

duits^).

Nous avons vu que, suivant M. deHumboldt,

un bon cultivateur libre qui travaille dans les

lieux les plus pénibles, gagne au Mexique, pour

six jours de travail, neuf francs soixante centi-

mes, ce qui lui fait un franc soixante centimes

par jour; et que, dans les vallées d'Aragua, un

ouvrier se contente de quatre ou cinq piastres

par mois. Nous avons vu, en même temps, qu'un

bon esclave se loue au cap de Bonne-Espérance^

deux francs cinquante centimes par jour, et à

la Louisiane environ cinq francs cinquante cen-

times, ou trente piastres par mois. Mais un es-

clave ne fait guère que le tiers du travail d'un

homme libre
;
supposons cependant qu'îl en fasse

la moitié, et qu'il le fasse avec la même intelli-

gence, ce qui n'arrive jamais. Dans cette suppo-

sition, la quantité de travail qu'un agriculteur

des vallées d'Àragua fait exécuter par un ouvrier

libre pour une somme de six francs, coûte

neuf francs cinquante centimes à un cultivateur

du Mexique, trente francs à un cultivateur du cap

de Bonne-Espérance, et soixante francs à un cul-

(i) Larochefoucauld, deuxième partie, tome VI, page 87

et 88.
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tivateur de la Louisiane, On ne peut pas dire qu'ici

la différence du prix résulte de la différence dans

le climat ou dans le genre de culture; car, si le

Mexique produit toutes les denrées de l'Europe,

il produit aussi toutes les denrées qui peuvent

croître sous les tropiques. En voyant de tels ré-

sultats , comment n'est-il pas évident
,
pour les

hommes les plus aveugles, que si les propriétai-

res qui font cultiver leurs terres par des esclaves,

ne sont pas déjà complètement ruinés, ils le se-

ront infailliblement dans un petit nombre d'an-

nées , à moins qu'on ne prévienne leur ruine à

l'aide de monopoles créées en leur faveur?

Et qu'on ne pense pas que c'est à la différence

qui existe entre le climat du sud et le climat du

nord, ou à la différence qui existe entre les hom-
mes blancs et les hommes noirs, qu'il faut attri-

buer les phénomènes que nous observons ici. Les

Espagnols qui n'ont point d'esclaves, et qui

jouissent Tle quelque liberté, se montrent, sous

la zone torride, sobres, intelligens, actifs, indus-

trieux comme les Ànglo-Américains du nord.

Ils prouvent et ils prouveront tous les jours da-

vantage que les denrées des tropiques peuvent

être cultivées par des hommes libres encore

mieux que par des esclaves. Nous avons vu

d'ailleurs que les phénomènes produits par l'es-

clavage sous la zone torride, se manifestèrent

sous les climats les plus tempérés, aussitôt que

les Romains y eurent introduit un régime ana-

logue à celui que nous voyons aujourd'hui dans
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nos colonies ou dans une grande partie des Etats-

Unis
;
cependant les cultivateurs ou les ouvriers

appartenaient alors à la même espèce d'hommes

que les maîtres. Dans le nord de l'Europe, où

l'esclavage existe encore , les maîtres et les es-

claves sont de même espèce , et ni les uns ni les

autres ne sont énervés par un excès de chaleur.

Cependant
,

l'esclavage y produit exactement

tous les effets que nous avons observés dans tous

les autres pays ; ce sont les mêmes préjugés > la

même ignorance , les mêmes vices , la même
misère. Les seigneurs russes qui n'ont pas craint

d'affranchir leurs esclaves , et de faire cultiver

leurs terres par des mains libres , ont doublé

leurs revenus (i).

Depuis deux siècles, les arts et les sciences ont

fait des progrès immenses ; mais les peuples qui

sont divisés en maîtres et en esclaves, ont-ils con-

tribué pour quelque chose à ces progrès? Je ne

voudrais pas assurer qu'ils y sont complètement

étrangers; mais j'avoue que je ne connais aucune

invention , aucune idée nouvelle qui puisse leur

être attribuée. Non-seulement ils paraissent être

(1) Storch, Cours d'Économie politique.—La plupart des

grands de Pologne, à l'époque de la guerre qui amena le

partage de leur pays, étaient accablés de dettes. Un d'eux

,

le prince Lubomirski, voulut donner l'exemple de la ré-

forme. Il se soumit à une direction; puis il fit annoncer , au

son du tambour, que personne n'eût à lui faire crédit, sous

peine de perdre ce qu'on lui avancerait. Rulhière, tome II

,

liv. vu, p. 4o5.
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restés étrangers aux progrès de l'esprit humain,

ils sont même demeurés en arrière des autres

peuples de plusieurs siècles. Ne comparons point

les progrès des colonies anglaises au progrès de

leur métropole, ni les progrès des colonies fran-

çaises à ceux de la France ; la différence serait

trop grande. Demandons-nous seulement quelles

sont les branches d'industrie qui sont exploitées

par des maîtres ou par des esclaves , dans les

pays que nous connaissons le mieux ; deman-

dons-nous quel est le degré de perfectionne-

ment auquel ces branches d'industrie ont été

portées.

Deux des principales causes des progrès qu'ont

faits les arts et les sciences chez les modernes,

sont la division des occupations , et l'usage des

machines : or l'esclavage domestique met un ob-

stacle invincible à l'usage des machines et à la

division des occupations. Les arts ont été portés

si loin y et les occupations qu'ils exigent, ont été

tellement divisées
,
que l'individu dont les be-

soins sont les plus bornés , ne peut espérer de les

satisfaire sans le concours de plusieurs milliers.

Suivant une observation d'Àdarn Smith , la seule

fabrication d'une épingle exige la coopération

immédiate de dix- huit ou vingt personnes ; si

l'on ajoute à ce nombre les individus qui ont fa-

briqué les outils ou les machines nécessaires aux

ouvriers ; ceux qui ont tiré le métal de la mine et

qui lui ont donné les diverses préparations dont

il a besoin, on en trouvera un nombre immense.
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Le nombre sera bien plus grand encore , si l'on

calcule le nombre de mains qui concourent à

produire l'étoffe la plus commune, depuis celui

qui fournit la matière première jusqu'à celui qui

délivre la marchandise au consommateur. Or,

parmi cette multitude d'opérations, il n'en est

que très-peu qui puissent être exécutées par des

esclaves.

L'esclavage offre de tels obstacles à la multi-

plication des richesses
,
que , si les peuples chez

lesquels il est en usage, étaient livrés à leurs pro-

pres forces, s'ils n'avaient de communications

qu'entre eux, en peu d'années ils tomberaient

encore plus bas que les noirs du centre de

l'Afrique ; ils n'auraient pas d'autres maisons que

des huttes de paille ; ils n'auraient pour vêtemens

que des peaux de bêtes , et pour instrumens d'a-

griculture que desbranches d'arbres. Des esclaves

peuvent se livrer à quelques genres de fabrica-

tion quand des ouvriers libres les élèvent et leur

fournissent des instrumens et des machines ; mais

je ne craindrai pas d'affirmer que
,
quand même

tous les esclaves des Etats-Unis s'uniraient à ceux

des colonies européennes , et mettraient en com-
mun leur intelligence et leur adresse, ils ne par-

viendraient pas à fabriquer une bonne épingle.

On a prétendu que la chaleur du climat était

un obstacle au travail , et que sous la zone tor-

ride la masse de la population resterait dans

l'oisiveté , si elle n'était contrainte à travailler par

des châtimens. A l'appui de cette assertion, l'on
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a cité des lois ou des réglemens du gouverne-

ment d'Haïti qui condamnent à certaines peines

les vagabonds et les gens qui
, n'ayantaucunmoyen

d'existence, refusent de travailler. Ces mesures ne

prouvent rien relativement à l'influence du cli-

mat. L'esclavage a été aboli à la Guadeloupe de-

puis \ 795 jusqu'en \ 80â , et jamais les noirs

n'ont été plus laborieux qu'à cette époque; ja-

mais cette île n'a produit une plus grande quantité

de sucre. Il existe d'ailleurs dans tous les états de

l'Europe et sous les climats les plus tempérés des

lois contre le vagabondage, analogues à celles que

le gouvernement d'Haïti a adoptées.

Une ordonnance du roi Jean , du 30 janvier

4550, prononce contre l'oisiveté des peines bien

plus sévères que celles qui sont établies par le

gouvernement haïtien. Elle déclare que si, dans

les trois jours , les gens qui n'ont aucun moyen

d'existence , n'ont pas quitté Paris , et s'ils sont

trouvés oiseux , ils seront mis pendant quatre

jours en prison au pain et à l'eau. La seconde

contravention est punie du pilori ; la troisième

d'une marque faite au front avec un fer brûlant,

et du bannissement.

Cette ordonnance est motivée de la manière

suivante: « Pource que plusieurs personnes,

tant hommes que femmes, se tiennent oiseux

parmi la ville de Paris
9
et ès autres villes de la

prévôté et vicomte d'icelle, et ne veulent expo-

ser leurs corps à faire aucunes besongnes , ains

truandent les aucuns, et les autres se tiennent
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en tavernes et en bordeaux... » (i). Les dispo-

sitions des lois pénales contre le vagabondage

et la mendicité, établies dans tous les pays
?
ont

évidemment pour but de réprimer l'oisiveté chez

tous les individus qui, poifr vivre, ont besoin de

travailler. On ne peut cependant tirer de ces

dispositions aucune conséquence en faveur de

l'esclavage.

Les écrivains qui se fondent sur le système

adopté par Montesquieu, relativement a l'in-

fluence des climats
,
pour soutenir que l'escla-

vage est une nécessité des pays chauds , ont dans

ce système une confiance que Montesquieu lui-

même n'avait pas. « Je ne sais disait, en effet,

ce grand écrivain
,
après avoir exposé ce système,

si c'est l'esprit ou le cœur qui me dicte cet article-

ci. Il n'y a peut-être pas de climat sur la terre

où l'on ne put engager au travail des hommes
libres. Parce que les lois étaient mal faites, on

a trouvé des hommes paresseux
;
parce que ces

hommes étaient paresseux, on les a mis dans

l'esclavage (-1). »

Ce n'est point parce que des hommes étaient

paresseux qu'on les a faits esclaves
;
c'est, au con-

traire
,
parce qu'on a fait des hommes esclaves

,

que ces hommes et ceux qui les possédaient, sont

devenus paresseux. La pensée qu'énonce ici Mon-

tesquieu , est y au reste , la condamnation de

(1) Recueil des anc. lois françaises , tome IV, p. 576-577.

(2) Esprit des lois, liv. xv, ch. vin.
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presque tout ce qu'il a écrit sur l'influence des

climats. Il n'a dû cette pensée qu'à son génie; il

devait son système aux écrivains qui l'avaient

précédé.

Ayant exposé l'influence que l'esclavage pro-

duit sur la formation des richesses, il me reste

à faire voir l'influence que la même cause exerce

sur leur distribution.
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CHAPITRE XVII.

De l'influence de l'esclavage sur la distribution des richesses

entre les diverses classes de la population.

La population romaine, au temps de sa plus

grande puissance, se divisait en trois grandes

classes : l'aristocratie
,

qui s'était emparée de

toutes les terres et qui jouissait du monopole

des emplois militaires et civils; les esclaves, qui

se livraient , au profit de l'aristocratie , à la pra-

tique de tous les arts et de tous les métiers néces-

saires à l'existence d'une nation ; et les prolétaires

qui vivaient de distributions gratuites ou de la

pratique clandestine de quelques professions pri-

vées.

Jamais l'aristocratie romaine ne jugea con-

venable de faire le recensement de ses esclaves;

nous ignorons donc quel était le rapport des

hommes de cette classe à ceux des deux autres

classes
; mais il est facile de voir que le nombre

des hommes asservis excédait de beaucoup le

nombre des personnes libres. Dans les campa-
gnes, les travaux que demande l'agriculture, soit

dans les champs, soit dans l'intérieur des mai-

sons, étaient exécutés par des esclaves ; il en était
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de même des arts qui fournissent des outils ou

des bâtimens aux agriculteurs. Ainsi , toute la

population agricole et celle qui fabriquait les

instrumens de son travail, était la propriété de

l'aristocratie (i).

Dans les villes , les emplois de l'intérieur de

chaque maison depuis celui de portier jusqu'à

celui d'instituteur , étaient remplis par des es-

claves. Les arts, les métiers, le commerce, qui

sont nécessaires à l'existence d'une nombreuse

population , étaient également exercés par des

esclaves, au moyen de capitaux qui apparte-

naient à leurs maîtres. L'aristocratie avait en-

vahi par les mains de ses esclaves, les professions

les plus élevées comme les métiers les plus

avilis , toutes les fois qu'elle avait cru pouvoir

en tirer quelque profit. Elle faisait élever des

hommes pour exercer à son profit la médecine

,

la chirurgie ou pour remplir les fonctions de

professeurs , comme elle en faisait élever pour

le métier d'histrion , de gladiateur ou d'autres

qu'elle jugeait infâmes (â).

Il n'existait donc aucune classe intermédiaire,

ni même aucune classe analogue à celle de nos

ouvriers ou de nos artisans : l'aristocratie qui

s'était emparée des terres, ayant envahi, par les

(1) Laurentii Pignorii patav. de servis Commentarius

,

p. 252-280.

(2) Laur. Pignor. patav. de servis Comment., p. 4o-25o.

—Pauli Sent., lib. Hï, tit. vi, §§ 70-72.
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mains de ses esclaves , toutes les professions pri-

vées , il en résultait que tout homme qui n'en

faisait point partie, étaitesclave ou prolétaire. Un
tel ordre social avait une grande analogie avec

celui que les Mameloucks établirent en Egypte,

quand ils substituèrent leur domination à celle

des Arabes. Il existait dansjles deux pays une aris-

tocratie peu nombreuse qui vivait dans le faste,

une multitude d'esclaves qui servaient d'instru-

ment à ses plaisirs, et une populace misérable

que tourmentait le sentiment de son inutilité, et

qui n^avait aucun moyen d'existence qui lui fût

propre (i).

Dans l'Attique, les esclaves, suivant quelques

écrivains, étaient aux personnes libres dans la

proportion de huit à un ; cette proportion est

(1) Quelques écrivains de notre temps croient avoir aper-

çu beaucoup de ressemblance entre nos ouvriers ou nos ar-

tisans, et les prolétaires romains; ils les ont même désignés

par le même nom. Il était difficile de faire un usage plus

malheureux de cette érudition de collège; car il n'existe pas

la moindre ressemblance entre nos ouvriers et les individus

auxquels on les a assimilés. Les prolétaires ne se livraient à

aucun genre de travail, et n'avaient pas d'autres fonctions

que la propagation de l'espèce; c'était même de là qu'était

dérivé leur nom. Us ne vivaient que de distributions gra-

tuites qui leur étaient faites , aux dépens des classes labo-

rieuses
,
par la classe aristocratique. Us n'ont d'analogues

ch,ez nous que parmi les vagabonds et les mendians de pro-

fession. Quand on leur asssimile les ouvriers et les artisans

des temps modernes, on n'entend pas dire que les hommes
de ces deux classes n'existent qu'au moyen des distributions

gratuites qui leur sont faites par l'aristocratie.
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celle qui existe dans quelques colonies modernes.

Il en est quelques-unes dans lesquelles elle est

moins forte ; mais aussi nous devons remarquer

qu'une grande partie des objets consommés par

l'aristocratie coloniale, sont produits par des ou-

vriers libres qui appartiennent à d'autres nations.

Si nous comparons
,
parmi nous , le nombre des

hommes qui se livrent à la pratique des arts ou

des professions que l'aristocratie romaine faisait

exploiter par ses esclaves, au nombre des per-

sonnes qui ne se livrent à aucun travail vérita-

blement productif, nous verrons que la propor-

tion des premiers aux seconds est plus que de

huit à un. Quandmême on admettrait que, chez

les Romains,, la population esclave était moins

nombreuse, comparativement à la population

libre qui ne se livrait à aucun genre de travail

,

on serait encore obligé de convenir que la pre-

mière était fort considérable.

Cette division de la population en trois grandes

classes étant bien entendue , il est facile de voir

comment se répartissaient entre elles les richesses

qui étaient annuellement produites dans l'étendue

de la république.

Suivant Plutarque , un patricien romain pré-

tendait qu'un citoyen ne pouvait pas se dire

riche, s'il n'avait pas le moyen d'entretenir une

armée. On pourrait être tenté de conclure de là

que la population jouissait de richesses immenses;

mais pour écarter une telle conclusion il suffit de

se rappeler comment la population était divisée,



LIVRE V, CHAPITRE XVII. 201

et de voir quel était le sort de chacune des classes

dont elle se composait.

Les esclaves dont le nombre était immense et

qui remplissaient toutes les fonctions privées

,

exercées parmi nous , non - seulement par les

classes ouvrières, mais encore par les classes

moyennes , ne possédaient rien en propre. La

plupart de ceux qui cultivaient les terres , en-

chaînés comme des forçats, étaient presque nus;

ils se nourrissaient des alimens les plus grossiers,

et habitaient dans des antres souterrains, où

ils étaient enfermés pendant la nuit. Ceux des

villes
,
qui étaient attachés au service personnel

des maîtres, étaient moins misérables
;
quelques-

uns pouvaient même jouir d'une certaine aisance;

mais aucun n'avait rien qu'il pût dire à lui. Ceux

qui se livraient à l'exercice des arts et du com-

merce, faisaient partie des richesses mobilières

de l'aristocratie.

Les hommes qu'on désignait sous le nom de

prolétaires, n'étaient guère moins misérables que

les esclaves; ils ne possédaient point de terres,

et la plupart n'avaient pas d'habitations dans les-

quelles il leur fût permis de se reposer. Les arts

ou les métiers, étant exercés par des esclaves au

profit de l'aristocratie , il n'existait, en général

,

pour les prolétaires, d'autres moyens d'existence

que les distributions publiques , ou quelques

métiers qu'ils exerçaient clandestinement. Le
nombre d'individus de cette classe que renfer-r

mait la ville de Rome, dans les derniers temps
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de la république , s'élevait à plus de trois cent

mille ; c'était les deux tiers de la population

libre.

Il restait donc environ cent mille personnes

qui n'étaient ni esclaves , ni obligés de vivre de

distributions gratuites ; mais , entre un homme
qui se trouve dans la classe des mendians, et

celui qui vit dans l'abondance , il existe une mul-
titude de degrés intermédiaires. On ne peut pas

douter que, dans cette troisième classe, il n'y eût

un nombre plus ou moins grand de familles ai-

sées ; mais on ne peut pas douter non plus qu'il

n'y en eût beaucoup qui touchaient à la classe

des prolétaires, ou qui étaient accablés de dettes.

Les richesses se trouvaient donc concentrées

dans un très-petit nombre de mains; et toute la

classe laborieuse
i
même celle qui pratiquait les

arts libéraux était considérée comme faisant par-

tie de ces richesses; elle était mise au rang des

choses. Dans les temps même où la république

paraissait avoir atteint le plus haut degré de

prospérité, l'immense majorité delà population

vivait dans la misère la plus profonde ; elle était

plus pauvre et plus avilie que ne le sont , chez

les modernes , les individus placés aux derniers

rangs de l'ordre social. Les grands qui possé-

daient des richesses , ne les avaient point créées

par leur industrie; ils les avaient ravies aux peu-

ples industrieux qu'ils avaient vaincus. La fortune

d'un patricien ne se composait que des débris

des fortunes de plusieurs milliers de familles; un
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consul ne pouvait s'enrichir que par le pillage et

la ruine de plusieurs villes.

Les Romains ont consommé les richesses des

nations qu'ils ont conquises : ils ont converti en

pâturages ou en déserts des contrées florissantes;

mais il serait difficile de dire quelles sont les ri-

chesses qu'ils ont créées.

Dans les colonies anglaises, le nombre des

esclaves s'élève à plus de huit cent mille; les per-

sonnes de cette classe sont plus misérables que

ne le sont chez nous les ouvriers les plus pauvres;

ils n'ont ni terres, ni maisons, ni vêtemens. La

partie la plus considérable des richesses est con-

centrée dans les mains des familles aristocra-

tiques , dont le nombre ne s'élève qu'à dix-sept

ou dix-huit cents. La plupart des propriétaires

peuvent à peine payer'leurs dettes, etfourniraux

frais d'exploitation
;
presque toutes les années

,

ils sont obligés de faire au parlement anglais

Vexposition de leur détresse , et de solliciter des

monopoles, c'est-à-dire des impôts en leur fa-

veur, sur la population libre de l'Angleterre. Les

contributions qu'ils perçoivent sur les Anglais

,

au moyen des monopoles qui leur ont été accor-

dés, sont la partie la plus claire de leurs revenus.

Il faut ajouter à ce tableau des richesses , celles

que peuvent posséder quelques hommes de cou-

leur libres, dans les villes des colonies (i).

(i) Il est bien clair que je ne parle que des richesses que

les Anglais possèdent en leur qualité de planteurs. Un
homme à qui sa plantation ne produit rien , peut posséder
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Dans la partie méridionale des États-Unis , le

nombre des esclaves s'élève à environ un million

cinq cents mille individus. Cette partie de la

population , est presque aussi misérable que la

population correspondante qui existe dans les

colonies anglaises. Les richesses se concentrent

encore ici dans les mains des possesseurs de

terres, puisque, dans le pays, il n'existe presque

pas d'autres branches d'industrie que l'agricul-

ture. Quoique plusieurs familles affectent un
grand luxe, il est difficile de croire qu'elles possè-

dent toutes de grandes richesses, lorsqu'on voit

le prix excessif de la main-d'œuvre, la noncha-

lance et .l'incapacité des esclaves, les seuls indi-

vidus qui travaillent, et la cherté de toutes les pro-

d'ailleurs de très-grandes richesses. — Les colons hollandais

de la Guyane, dont les moeurs ont tant d'analogie avec

celles qui ont été attribuées aux satrapes , étaient accablés

de dettes, long-temps avant que de tomber sous la domina-

tion anglaise. « Tel est , dit Raynal , l'état des trois colonies

que les Hollandais ont successivement formées dans la

Guyane. Il est déplorable, et le sera long-temps, peut-être

toujours, à moins que le gouvernement ne trouve dans sa

sagesse, dans sa générosité ou dans son courage, un expé-

dient pour décharger les cultivateurs du poids accablant

des dettes qu'ils ont contractées. » Histoire philosoph. des

deux Indes, tome VI, liv. xn, p. A 1 4- — Cela signifie, en

termes plus clairs , que les travaux excessifs auxquels les

esclaves sont condamnés, ne peuvent suffire à la voracité des

possesseurs d'hommes des colonies, et qu'il faut se hâter de

leur livrer la subsistance des hommes industrieux et libres

de la mère-patric. Voilà une étrange morale pour une his-

toire philosophique !
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ductions qu'on est obligé de tirer de l'étranger.

La partie française de Saint-Domingue avait

,

en \ 788 , une population de cinq cent vingt mille

habitans; sur ce nombre, quatre cent cinquante-

deux mille ne possédaient rien , puisqu'ils étaient

esclaves. Ils n'avaient pour habitations que de

misérables huttes, pour vêtemens qu'un pagne de

toile bleue, et pour alimens que ce qui leur était

rigoureusement nécessaire pour ne pas mourir

de faim. Les richesses territoriales, qui étaient

presque les seules qui existassent dans le pays, se

concentraient dans les mains de la classe aristo-

cratique ; mais , dans cette classe, il se trouvait

un grand nombre de familles qui avaient plus de

dettes que de biens , ou qui ne possédaient qu'une

fortune très-bornée.

INous observons les mêmes phénomènes dans

les colonies qui nous restent. Les terres et les

capitaux employés à la produc tion du sucre, com-

posent presque toutes les richesses coloniales , et

ces richesses sont concentrées dans les mains

d'environ treize cents familles (1). En supposant

(i) Le nombre des sucreries qui se trouvent dans nos

quatre principales colonies est de i,3i8 , savoir :

A la Martinique, 463.

A la Guadeloupe, 583.

A Bourbon, environ 212.

A la Cayenne , 60.

Total. i,3 18.

Le nombre des caféyères s'élève à 2.469, et celui des co-
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que chaque famille soit composée de six per-

sonnes, il y aurait donc neuf mille individus qui

jouiraient des avantages que donne la richesse.

Il existe de plus dans les colonies environ trente-

six mille blancs , et trente-trois mille huit cents

soixante -dix -huit personnes de couleur libres.

Dans ces deux classes , il se trouve plusieurs fa-

milles qui possèdent quelque fortune ; mais un
grand nombre ne possèdent rien ou presque rien.

Enfin la classe ouvrière qui forme la masse de la

population et que l'aristocratie considère comme
sa propriété^ compte deux cent quatre-vingt-qua-

torze mille quatre cent personnes. Cette dernière

classe est réduite à la dernière misère : elle n'a

que ce qui lui est rigoureusement nécessaire pour

ne pas mourir de faim. Les fatigues et les priva-

tions auxquelles elle est condamnée depuis que

l'aristocratie se l'est appropriée, n'ont rien ajouté

à son bien-être.

Mais la classe aristocratiquè s'est-elle du moins

enrichie de tout ce qu'elle a ravi au travail de la

classe la plus nombreuse? Est-ce en possession

de grandes richesses? elle serait dans une gêne

extrême, si le monopole dont elle jouit en France

pour la vente de ses denrées , ne lui donnait pas

le moyen de s'enrichir aux dépens d'une popu-

lation chez laquelle on ne connait ni maîtres ni

esclaves. En , au moment où l'exploitation

tonneries à 332.— Documens statistiques sur la France
,

publiés par le minisire du commerce, en *i835.
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de ce monopole a commencé , l'aristocratie de

la Martinique, de la Guadeloupe et de Bourbon

était dans un tel état de détresse qu'elle n'avait

pas le moyen de payer ses dettes.

Il résulte des faits qui précèdent
,
que l'escla^-

vage est un obstacle invincible à la formation et

à la cumula tion des richesses
,
parce qu'il ravit

à la classe laborieuse tout moyen de travailler

avec intelligence et de faire des économies, et

qu'il donne à la classe des maîtres , des vices qui

leur font consommer improductivement le fruit

du travail de la population asservie ; il en résulte,

en second lieu, que, dans les pays exploités par

des esclaves, le travail est infiniment moins pro-

ductif pour l'ouvrier et surtout pour le maître,

qu'il ne l'est dans les pays où tous les travaux

sont exécutés par des hommes libres s enfin, il

en résulte que , dans l'état d'esclavage , la petite

quantité de richesses qui peuvent être produites,

se distribuent de la manière la plus contraire à

l'égalité, à la morale, à la justice.

riTB ûi i I
'
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CHAPITRE XVIII.

Des rapports que suivent , dans leur accroissement , les diverses

classes de la population , chez les nations au sein desquelles il

existe des esclaves domestiques.

On a vu , dans les chapitres précédens , com-
ment l'esclavage domestique affecte les diverses

classes de la population, dans leurs mœurs, dans

leurs facultés intellectuelles , dans leurs organes

physiques et dans leurs richesses : j'ai mainte-

nant à exposer comment il les affecte dans leur

multiplication.

Des philosophes ont observé que tous les êtres

du règne animal, et même du règne végétal, ten-

dent à se multiplier à l'infini, et qu'ils se multi-

plient en effet jusqu'à ce qu'ils se soient mis au

niveau des moyens d'existence qui leur sont of-

ferts. Ouoiqu'à cet égard le genre humain ne

fasse pas exception à la règle générale , les diffé-

rences qui existe entre lui et tous les autres gen-

res d'animaux
,
produisent quelques différences

remarquables dans les lois d'accroissement et de

décaissement auxquelles il est assujetti.

Les hommes, par leur propre nature, tendent

à se perfectionner , c'est-à-dire à développer
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leurs facultés physiques , intellectuelles et mora-

les ; ils tendent en même temps à transmettre

à leurs descendans les divers genres de per-

fectionnement qu'ils croient avoir acquis. De
cette qualité, qui leur est particulière, il ré-

sulte qu'aussitôt qu'un peuple a fait les premiers

pas dans la civilisation , il se trouve chez lui des

familles qui sont plus avancées que les autres.

Elles ont des connaissances plus variées , des

idées plus élevées, des mœurs plus pures ou plus

douces, des manières plus polies, une puissance

plus grande, une fortune plus considérable, ou

d'autres avantages analogues. Par cela même que

toute personne tend à s'élever et à voir prospé-

rer sa race , chacun éprouve une répugnance in-

vincible à descendre dans un rang inférieur , ou

à y voir descendre ses enfans.

Les hommes peuvent se diviser et ils se divi-

sent en effet quelquefois sur quelques-unes des

qualités qui constituent la grandeur ou la dégra-

dation ; il existe des erreurs à cet égard comme
il en existe sur une multitude de sujets ; mais il

n'est personne qui n'éprouve, plus ou moins, la

tendance que je viens de faire observer , et qui

n'aspire à s'approcher le plus qu'il peut de ce

qui, dans ses idées particulières, constitue la

grandeur , et à s'éloigner de ce qui constitue la

dégradation. Les hommes les plus amoureux de

l'égalité , sont peut-être ceux chez lesquels cette

tendance est la plus forte ; s'ils sont satisfaits de

la position dans laquelle ils sont placés , ils n'as-

4- i4
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pirent pas à descendre, ou à faire descendre leurs

égaux, ils cherchent à élever à leur niveau le

plus grand nombre d'individus possible.

Ce phénomène
,
qui se manifeste chez les peu-

ples de toutes les espèces et à tous les degrés de

civilisation , avait besoin d'être observé pour

prévenir les fausses conséquences qu'on pour-

rait tirer de la tendance qu'ont tous les êtres

organisés à se multiplier, jusqu'à ce qu'ils ne trou-

vent plus de moyens d'existence. Les hommes
obéissent à cette dernière tendance, comme tout

ce qui existe ; mais ils n'y obéissent qu'autant

qu'ils le peuvent , sans descendre du rang auquel

ils sont parvenus, et sans faire déchoir leur race.

Dans l'ordre social, les moyens d'existence va-

rient avec les mœurs et les idées de chacune des

classes de la population ; ce qui suffit pour faire

vivre une famille d'ouvriers, ne suffirait pas pour

faire vivre une famille dans un rang plus élevé.

Dans la société, chaque famille considère comme
nécessaire à son existence, la fortune dont elle a

besoin pour conserver son rang. Il résulte de là

que chacun croit toucher au dernier terme de

ses moyens d'existence lorsqu'il ne peut pas se

marier sans descendre et sans faire descendre ses

en Fans à un rang qu'il juge inférieur à celui dans

lequel il a été élevé. Un homme peut arriver à

ce point , non-sèulement sans manquer de rien

de ce qui est nécessaire à la vie , mais avec une

fortune suffisante pour élever plusieurs familles

de laboureurs.
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Dans les pays où la plupart des travaux sont

exécutés par une race asservie, les hommes qui

appartiennent à la classe des maîtres, ne peuvent

donc pas se multiplier aussi rapidement que les

esclaves. S'il faut, par exemple, le travail de

vingt esclaves pour faire vivre un homme de la

classe des maîtres dans l'oisiveté, le nombre des

possesseurs d'esclaves ne peut pas s'accroître de

dix individus , sans que le nombre des hommes
possédés ne s'accroisse de deux cents. Si l'accrois-

sement du nombre des esclaves avait lieu dans

une proportion moins grande, il faudrait que les

maîtres consommassent moins de richesses ou se

livrassent à quelque genre de travail , ce qui
,

dans leurs idées , les dégraderait en les rappro-

chant de la population asservie. Dans un pays où

il se formerait de grandes fortunes , le nombre

des esclaves devrait s'accroître dans une propor-

tion plus grande encore
;
puisque plus un indi-

vidu consomme de richesses, plus il faut de

mains qui travaillent pour lui.

Quoique nous ne connaissions que d'une ma-
nière très-imparfaite la progression que suivit

l'accroissement des esclaves chez les peuples de

l'antiquité, nous voyons que le nombre en de-

vient de plus en plus considérable, à mesure

que les familles de la classe aristocratique acqui-

rent plus de puissance et de richesses. Dans les

premiers temps de la république romaine, les ci-

toyens les plus considérables ne craignaient pas

de s'avilir en se livrant au travail et particulière-
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iwentàla culture de leurschamps. Lorsque Rome
fut parvenue à son plus haut degré de puissance,

on voyait dans l'intérieur d'une seule maison
,

jusqu'à quatre cents esclaves ; des citoyens que

la guerre civile avait appauvris, en possédaient

quatre mille ; d'autres en comptaient jusqu'à

vingt mille (4). Dans l'Attique les esclaves suivi-

rent la même progression dans leur accroisse-

ment; leur nombre suivant quelques historiens

était huit fois plus considérable que celui des

personnes libres (2).

Les faits constatés dans les colonies modernes,

comme ceux dont l'histoire nous a transmis le

souvenir, confirment les déductions que nous

tirons de la nature de l'homme. Dans la Jamaï-

que, la plus considérable des colonies à sucre de

l'Angleterre, la population se divisait, en 4658,

en mille quatre cents esclaves , et quatre mille

cinq cents personnes libres. Depuis cette époque,

les deux classes se sont multipliées dans les pro-

portions suivantes : de 4658 à 46TO, le nombre

des personnes libres s'est accru de trois mille, le

nombre des esclaves de six mille six cents; de

4670 à 473,4, le nombre des personnes libres

(1) Voyez un mémoire de M. de Burigny, dans le

XXXVIIe volume des Mémoires de l'Académie des inscrip-

tions.

(2) Hume croyait que le nombre des esclaves athéniens

avait été fort exagéré : il a donné des raisons très-solides de

son opinion. Essay XI, Ofthe populousness ofancient na-

tions.
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s'est accru de trois mille cent, celui des esclaves

de soixante-dix-huit mille cinq cent quarante-six;

de 4 734 à 4 7A6 , le nombre des personnes libres

s'est accru de deux mille trois cent cinquante-six,

celui des esclaves de vingt-cinq mille huit cent

quatre-vingt-deux; de MIS à 4 768, le nombre

des personnes libres s'est accru de sept mille neuf

cent quarante-sept, celui des esclaves de cin-

quante-quatre mille quatre cent quatre-vingt-six;

de -1768 à/1775, les personnes libres ne se sont

accrues que de cinq cent cinquante-trois, les

esclaves ont augmentédevingt-quatre mille, aux-

quels il faut ajouter trois mille sept cents affran-

chis (4); enfin, de 4 775 à 4847, le nombre des

esclaves s'est accru de cent cinquante-cinq mille;

tandis que le nombre des maîtres paraît s'être

accru d'une manière plus lente encore que dans

les années précédentes (4).
•

(1) Raynal, Hisl. philosoph. des deux Indes, tome VII,

liv. xiv, p. 43o et 43 1. — En i658, le nombre des esclaves

de la Jamaïque n'était que de mille quatre cents, tandis que

celui des hommes libres était de quatre mille cinq cents; il y
avait donc trois personnes libres pour un esclave. En 1817 ,

il y avait trois cent quarante-six mille cent cinquante es-

claves
, et environ dix-sept mille personnes libres ; c'est-à-

dire environ vingt esclaves pour une personne libre.

(1) Second report of the committee of the society for tbe

mitigation and graduai abolition of slavery, p. 149, i5o.

—

Les états présentés au parlement d'Angleterre portent le

nombre d'esclaves de la Jamaïque, en 1817, à trois cent qua-

rante-six mille cent cinquante. — Un des phénomènes les

plus intéressans à observer est la proportion dans laquelle
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Dans File d'Antigoa, nous observons un phé-

nomène plus curieux encore que le précédent

,

mais qui n'est cependant que le résultat des mê-
mes causes. En \lk\ > le nombre des personnes

de la classe des maîtres s'élevait à trois mille cinq

cent trente-huit, tandis que le nombre des escla-

ves s'élevait à vingt-sept mille quatre cent dix-

huit y il existait donc près de neuf esclaves pour

une personne libre. À partir de cette époque, le

nombre des individus libres commença à décroî-

tre, et cependant celui des esclaves continua de

s'augmenter (4). Enfin, en avril 48%i , le nom-

bre des premiers était tombé de trois mille cinq

cent trente-huit, à dix-neuf cent quatre-vingts;

et le nombre des seconds s'était élevé de vingt-

sept mille quatre cent dix-huit, à trente-deux mille

deux cent cinquante-neuf, plus quatre mille cent

quatre-vingt-deux affranchis (2). Ainsi, dans un

espace de quatre-vingts ans
,
près de la moitié

de la classe aristocratique s'est éteinte, tandis

que la classe ouvrière s'est accrue de près d'un

tiers . Le décaissement de la première et l'accrois-

sement de la seconde ne doivent pas même s'ar-

rêter là ; car dans la classe des personnes libres,

les diverses classes de la société se multiplient, surtout si

l'on déterminait en même temps la source où chacune d'elles

puise ses revenus ; ce serait peut-être un des moyens les plus

sûrs de prévenir le sort des générations à venir, et de les

garantir des calamités qui peuvent les menacer,

(1) Raynal , Hist. philosopha tome VII, liv. xiv
, p. 385.

(2) Second report of the society, etc., p. i3o,, 240.
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le nombre des hommes excède celui des femmes

de trois cents , tandis que dans celle des esclaves

le nombre des femmes excède celui des hommes
de deux mille cent cinquante-trois (i).

Les deux classes de la population ont suivi

,

dans les colonies françaises, à peu près la même
progression dans leur accroissement. En -1700,

le nombre de personnes libres d'origine, était, à

la Martinique, de six mille cinq cent quatre-

vingt-dix-sept ; le nombre des esclaves était de

quatorze mille cinq cent soixante-six ; le nombre

des affranchis et des indigènes s'élevait seulement

à cinq cent sept. De A 700 à A 736, le nombre des

esclaves s'accrut de cinquante - sept mille quatre

cent trente - quatre , et il s'accrut de huit mille

de A 736 à ^ 778. Dans un intervalle de soixante-

dix-huit ans, les esclaves s'accrurent donc de

soixante-cinq mille quatre cent trente - quatre

,

tandis que le nombre de personnes libres d'ori-

gine ne s'accrut que de six mille. La même dif-

férence d'accroissement, entre les personnes

libres et les esclaves , a eu lieu à la Guadeloupe,

puisqu'en A 777 on y comptait cent mille esclaves,

et seulement douze mille sept cents individus

d'origine libre (2).

(1) Second report of the society, etc., p. ï 39, 140.

(2) Raynal, Hist. philosoph., tome VII -, liv. xm, p. g5 ,

n5et 143.— Le recensement de 1788 portaitîa population

de cette île à treize mille quatre cent soixante-six blancs

,

trois mille quarante-quatre gens de couleur libres, et

quatre-vingt-cinq mille quatre cent soixante onze esclaves.
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La proportion , entre les personnes libres et

les esclaves, était à peu près la même à Saint-

Domingue. Dans l'espace d'un siècle et demi, le

nombre de personnes libres d'origine s'est élevé

à quarante mille , tandis que le nombre de per-

sonnes asservies s'est élevé jusqu'à quatre cent

cinquante deux mille , et le nombre d'affranchis

à vingt-huit mille : tel était l'état de la popula-

tion en 4 788 (4). Depuis cette époque, les af-

franchis qui, dans les colonies, forment la classe

moyenne , sont sortis de l'avilissement dans le-

quel ils étaient plongés; les esclaves, qui forment

la classe ouvrière, ont acquis leur liberté. Le

nombre des uns et des autres s'est élevé jusqu'à

neuf cent trente-cinq mille trois cent trente-cinq;

mais que sont devenues les familles des maîtres

qui formaient l'aristocratie ? Elles ont complè-

tement disparu.

Les Etats-Unis d'Amérique nous présentent

un phénomène qui ne mérite pas moins que les

précédens de fixer notre attention. Les divers

états dont la confédération se compose n'admet-

tent pas tous le système de l'esclavage , tel du

moins qu'il est pratiqué dans les îles à sucre.

Plusieurs de ces états n'ont jamais eu qu'un très-

petit nombre d'esclaves, et, la plupart d'entre eux

(i) Raynal, Histoire philosoph. des deux Indes.— Malte-

brun , Précis de la Géographie universel. — Alex, de Hum-

boldt, Nouvelle-Espagne, tome II, liv. u, ch. vu, p. 5 et 6.

— Robin
,
Voyage à la Louisiane , tome I , ch. xxn , p.

et 296.
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en ont décrété l'abolition. Il est résulté de là

que , dans les parties de l'Union qui ont été ex-

ploitées par des hommes libres d'origine euro-

péenne , cette partie de la population s'est accrue

d'une manière très-rapide. Cependant , en par-

tant d'une époque donnée, on trouve que les

individus de la race asservie se sont multipliés

dans la même proportion que les individus de

race européenne. En 478^4, on comptait aux

Etats-Unis deux millions six cent cinquante mille

blancs , six cent mille esclaves et cinquante mille

affranchis. Depuis cette époque jusqu'en 4790,

le nombre des esclaves s'accrut de deux cent

quatre-vingt-dix-sept mille sept cent dix-neuf,

c'est-à-dire qu'il fut presque doublé dans un es-

pace de six années, tandis que le nombre des

hommes libres , en n'y comprenant pas les af-

franchis, ne s'accrut que d'environ un quart,

ou de soixante-deux mille six cent sept. De 1 790

jusqu'à 4800, le nombre des esclaves se multi-

plia de deux cent mille ; celui des hommes libres,

y compris les affranchis, se multiplia d'un million

cent soixante-douze mille deux cent dix. De 4800

à \ 80£, le nombre des esclaves s'accrut de quatre-

vingt-quinze mille cinquante-un; celui des af-

franchis s'éleva à cent vingt-six mille ; celui des

blancs s'accrut d'environ six cent mille. Enfin

,

en \ 809 , la population des affranchis et des es-

claves s'élevait à un million trois cent cinq mille,

et celle des individus d'origine européenne à

cinq millions huit cent dix mille. iVinsi, la pro-
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portion entre les hommes des deux races était,

en \ 809 , la même qu'en \ 784 ; Tune et l'autre

s'étaient accrues d'un peu plus que le double (4).

Dans le Brésil, la disproportion, entre les per-

sonnes libres et les esclaves, a été moins grande.

En \ 798 , sur une population de trois millions

trois cent mille individus , on comptait huit cent

mille blancs ; le surplus se composait d'un million

d'indigènes, d'un million d'esclaves, et de plu-

sieurs individus de races mélangées (2). Diverses

causes ont contribué à multiplier le nombre des

blancs dans ce pays, plus que dans les colonies

françaises et anglaises , et il faut sans doute

mettre au nombre des principales, l'existence

d'un grand nombre d'indigènes, la différence de

culture , la persévérance avec laquelle la mère-

patrie a continué d'envoyer dans ce pays les

hommes condamnés par les tribunaux, et par-

ticulièrement ceux qui étaient proscrits par l'in-

quisition, tels que îes Juifs et les hommes sus-

pects d'hérésie ou de philosophie (5).

(1) Voyez les tableaux statistiques insérés dans le Précis

de la géographie universelle, tome V, liy cn^ p. 419» 4^o et

421.

(2) Al. de Humboldt, Nouvelle-Espagne, tome V, sup.,

p. i44-

(3) Raynal, Hist. philosopha, tome V, liv. ix, p. 9, 10 et

i3.—Il est presque impossible d'évaluer les effets que l'escla-

vage produit au Brésil sur l'accroissement ou le décroisse-

ment de la population. Cette conlrée est si vaste, et les trois

principales races d'hommes qui s'y trouvent, sont si diverse-

ment reparties sur le territoire
,
qu'il faudrait se livrer à un
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Les Espagnols
>
ayant envahi la partie la plus

civilisée de l'Amérique , n'eurent pas besoin d'a-

cheter des Africains pour leur faire cultiver le

sol. Les indigènes restèrent attachés à la culture,

et le régime auquel ils furent assujétis, eut plus

d'analogie avec le système féodal qu'avec le genre

d'esclavage établi dans les îles. Aussi, quoique

l'esclavage domestique ne fût point prohibé dans

les colonies espagnoles , il n'y existait qu'un très-

petit nombre d'esclaves au moment où elles se

sont déclarées indépendantes, et ces esclaves

étaient traités d'une manière moins dure que dans

aucun autre pays (4).

examen particulier pour chaque province, et l'on manquerait

de documens à l'égard de plusieurs. Au temps où Raynal

écrivait , il n'évaluait la population du Brésil qu'à huit cent

deux mille deux cent trente-cinq individus (tome V, liv. ix ,

p. 20 1 et 202) ; tandis que M. de Humboldt croit que, vers

la même époque, elle s'élevait à un million neuf cent mille

ames. (Nouvelle-Espagne, supp., p. 142 et i43.) Raynal

évaluait le nombre des esclaves de la province de Rio-Ja-

neiro à cinquante- quatre mille quatre-vingt-onze, et le

nombre des esclaves de toute la colonie à trois cent qua-

rante-sept mille huit cent cinquante huit [ibid., p. 202) ;

tandis que Cook portait, en 1768, le nombre des esclaves et

des hommes de couleur , de la seule ville de Rio-Janeiro , à

six cent soixante mille. (Premier voyage, liv. i, ch. 11, t. II

,

p. 299.) Le secret dans lequel le gouvernement portugais

tenait ses établissemens coloniaux, est plus que suffisant

pour expliquer ces contradictions.

(1) Si, dans les républiques du sud de l'Amérique, on

comparait l'accroissement qu'a éprouvé la classe des conqué-

rans , à l'accroissement qu'ont éprouvé les autres classes de
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Le nombre des esclaves s'accroît donc, en gé-

néral , d'une manière plus rapide que celui des

maîtres; cependant, l'accroissement n'est pas

uniforme dans tous les cas ; il arrive quelquefois

que les proportions varient. Plusieurs causes

contribuent à ces variations ; les principales sont

,

tantôt l'affranchissement, et tantôt l'importation

d'un plus grand nombre d'esclaves. Si
,
par quel-

ques circonstances accidentelles , le nombre des

affranchis est plus considérable dans une année

que dans une autre, le nombre des maîtres pa-

la population , on arriverait probablement à des résultats

semblables à ceux que je viens d'exposer. M. de Humboldt

estimait , en 1808, la population totale des cojonies espa-

gnoles à treize ou quatorze millions d'habitans , et , dans ce

nombre, il ne comptait qu'environ trois millions d'individus

de race européenne. Il fallait donc qu'à cette époque il y
eût déjà dix ou onze millions d'individus indigènes, noirs ou

de sang mêlé. Les Espagnols éprouvent aux Philippines un

sort analogue à celui qu'éprouvaient les Mamelouks en

Égypte. '< On ne compte dans l'île entière de Luçon, dit La

Pérouse, que douze cents Espagnols, créoles ou européens.

Une remarque assez singulière , c'est qu'il n'y a aucune fa-

mille espagnole qui s'y soit conservée jusqu'à la quatrième

génération
,
pendant que la population des Indiens a aug-

menté depuis la conquête, parce que la terre n'y recèle pas,

comme en Amérique, des métaux destructeurs dont les

mines ont englouti les générations de plusieurs millions

d'hommes employés à les exploiter. » (La Pérouse, tome IV,

p. 127, 128,) Si, dans le nord de l'Europe, les seigneurs

comparaient la proportion dans laquelle se multiplient les

esclaves , on serait probablement fort étonné des résultats

de la comparaison,
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raît s'accroître dans une proportion plus rapide

que celui des esclaves. De même , si des circon-

stances extraordinaires favorisent l'importation

des esclaves , ceux-ci paraissent se multiplier plus

rapidement que les maîtres. Dans le premier cas,

ce n'est pas la race des maîtres qui se multiplie,

quoique le nombre des hommes libres devienne

plus considérable ; c'est , en quelque sorte , une

classe moyenne qui sort de l'une et de l'autre

,

et qui participe des qualités et des vices de toutes

les deux.

Quoique le nombre des esclaves se soit accru

plus rapidement que celui des maîtres, il ne faut

pas conclure de ce phénomène que la condition

des premiers soit moins misérable qu'elle ne le

paraît. L'accroissement des esclaves n'a pas eu

lieu par génération; il ne s
7

est opéré que par l'im-

portation continuelle de nouveaux esclaves. La
population asservie , bien loin de se multiplier

naturellement dans l'esclavage, décroissait, au

contraire, d'une manière rapide.

Les possesseurs d'esclaves de l'antiquité, grecs

ou romains , ne voyaient dans les possessions de

ce genre
,
que le profit qu'ils en retiraient, et ce

profit ne résultait que du travail delà population

asservie. Leurs efforts continuels tendaient à

obtenir la plus grande somme possible de ri-

chesses , en dépensant le moins possible dans la

production. Or, il était moins dispendieux pour
eux de remplacer par des hommes faits qu'ils

achetaient au marché, les esclaves usés par le tra-
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vail
,
que de laisser la population asservie se mul-

tiplier par la génération. Pour cultiver leurs

champs , leurs vignes, leurs oliviers , ou pour

exercer les arts au sein des villes , ils n'avaient

besoin ni d'enfans, ni de femmes. Des esclaves

,

avec leurs enfans, n'auraient pas été moins em-

barrassant dans leurs maisons, que ne le seraient

dans les nôtres des domestiques qui viendraient

s'y établir avec leurs femmes, leurs enfans et les

vieux auteurs de leurs jours. S'ils permettaient à

quelques-uns de se marier , et d'élever leurs en-

fans, ce n'était que par une insigne faveur. Il

n'y avait d'ailleurs aucune raison pour que, dans

une ferme ou dans un atelier , le nombre des

femmes fût égal à celui des hommes. L'intérêt

du maître , au contraire
,
exigeait qu'il n'y eût

presque point de femmes; et c'est, en effet, ce

qui arrivait.

Lorsque l'agriculture et tous les autres arts

industriels furent exploités par des esclaves au

profit de l'aristocratie, la masse de la population,

ayant cessé de se reproduire naturellement , ne

put se maintenir ou s'accroître que par une im-

portation continuelle de nouveaux esclaves. Il

fallut que la guerre remplaçât tout à la fois, et

les hommes qu'elle faisait périr, et ceux qui

succombaient sous les travaux de la servitude,

et ceux qui n'avaient pas obtenu de leurs maî-

tres l'autorisation déformer une famille. Le nom-

bre des décès surpassait donc, dans une propor-

tion immense, le nombre des naissances, et une
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population barbare, tirée de toutes les parties du

monde,prenaitla place de îa population indigène.

Ce ne fut que lorsque tous les peuples connus

eurent été soumis au joug des empereurs romains,

et qu'ils cessèrent d'être en état de guerre les uns

contre les autres, que les maîtres commencèrent

à se croire intéressés à laisser la population es-

clave se reproduire par la génération (i).

Tant que les possesseurs d'esclaves des colo-

nies modernes ont pu faire cultiver leurs terres,

comme les maîtres grecs et romains, par des

hommes qu'ils achetaient tout formés, les nais-

sances dans la population asservie n'ont jamais

suffi pour réparer les ravages causés par les mal-

heurs de la servitude. Dans le temps où l'île de

Saint-Domingue était possédée par des maîtres

d'origine européenne , la perte des hommes as-

servis s'élevait tous les ans à un vingtième, et les

accidens la faisaient monter au quinzième (2).

Ainsi, l'aristocratie de cette colonie fondait

son revenu sur la destruction annuelle de trente

mille cent trente personnes, et sur les supplices

et les privations infligés à quatre cent cinquante

mille. Dans le cours d'un siècle, le nombre d'ê-

tres humains détruits s'élevait à plus de trois

millions, sans compter un nombre au moins
égal d'hommes qu'il fallait égorger sur les côtes

(1) Hume, Essay XI, Of the populousness of ancient na-

tions.

(i) Raynal, Histoire philosophique , tom, VII, liv. xm,
p. 194.
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d'Afrique ,
pour tenir au complet le nombre des

esclaves. Saint-Domingue, disait-on, était la

reine des colonies. C'est par une destruction

semblable d'êtres humains, que les familles aris-

tocratiques subsistaient dans les autres colonies,

soumises au même genre de culture.

Les esclaves ne sont pas également misérables

dans tous les pays. Leur sort dépend du genre

de travail qu'ils ont à exécuter, et des subsistan-

ces qui leur sont accordées ; et ces circonstances

varient avec la nature et la position du sol , et

avec les relations commerciales. Leur sort dé-

pend, en outre, de la facilité avec laquelle les maî-

tres peuvent remplacer ceux que la misère et les

mauvais traitemens font périr
y

facilité que les

gouvernemens diminuent ou accroissent, selon

qu'ils protègent ou répriment le commerce des

esclaves. Il ne faut donc pas juger du décroisse-

ment de la population esclave dans tous les pays,

par celui qui a été observé dans l'île de Saint-

Domingue ; aux Etats-Unis les esclaves se multi-

plient sans le secours de la traite; il en sera pro-

bablement de même dans toutes les colonies

quand la traite ne pourra plus se faire.

Les colonies anglaises dans lesquelles les pro-

ductions sont analogues à celles que donnait au-

trefois Saint-Domingue, étaient celles dans les-

quelles le décroissement était le plus rapide. Ce

décroissement a beaucoup diminué depuis que

le gouvernement anglais a restreint le pouvoir

des maîtres sur les esclaves, surtout depuis qu'il
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a sévèrement interdit la traite. Il est évident que,

dès ce moment , les possesseurs d'esclaves ont

été dans la nécessité de les ménager, sous peine

de ne pouvoir pas les renouveler. Cependant,

telles sont les calamités attachées à l'esclavage

,

que, même depuis cette époque, la population

asservie continue de décroître dans les colonies à

sucre. Dans File de la Trinité, le décaissement

annuel est de trois et trois cinquièmes pour cent;

à Demerari, il est de deux à trois; à Sainte-Lucie,

il est de deux et un dixième. Dans quelques îles

où le sucre n'est point cultivé, le décaissement

est nul (4).

Dans tous les pays, les membres de l'aristo-

cratie ne considèrent comme digne d'eux que le

commandement ; tout autre genre d'occupation

leur paraît indigne de leurs nobles mains. Les

possesseurs d'hommes des colonies ne peuvent

tirer un revenu que de leurs terres, et ce revenu

est toujours en raison du nombre de leurs es-

claves. Si donc ils continuent de les traiter avec

leur cruauté accoutumée, ils détruisent la source

de leurs richesses
,
puisqu'il deviendra tous les

jours plus difficile de les recruter sur les côtes

d'Afrique. Si, au contraire, les esclaves sont bien

traités, ils augmenteront en nombre; mais

alors les possesseurs auront à craindre un autre

(i) Second report of the committee of the society for tbe

mitigation and graduai abolition of slavery. Appendix , G.

p. i38, 162.

4- i5
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danger , celui de voir multiplier cette partie de

la population dans une proportion telle, que leur

sécurité sera de plus en plus compromise.-

Dans les états où l'esclavage domestique n'est

point toléré, la crainte de tomber dans une ex-

cessive misère est un obstacle à un accroissement

de population disproportionné aux moyens

d'existence. La plupart des domestiques s'impo-

sent le célibat, parce que, s'ils avaient des enfans,

leurs gages ne pourraient suffire à les élever , et

qu'ils ne pourraient tout à la fois soigner leur

propre famille et exécuter les travaux attachés à

la domesticité. Quand des ouvriers ou des do-

mestiques sont considérés comme la propriété de

leur maître, ils ne craignent pas d'être renvoyés;

s'ils ont des enfans, c'est leur possesseur qui doit

les faire élever. Il faut, par conséquent, que

celui-ci soit chargé des dépenses de la famille,

et que de plus il renonce aux services de la mère

pendant qu'elle prend soin des enfans. Les es-

claves étant essentiellement imprévoyans et

n'ayant à craindre ni d'être renvoyés, ni de voir

descendre leur postérité dans un rang plus bas

,

s'abandonnent à leurs penchans naturels. Les

maîtres se trouvent ainsi dans l'alternative de

recourir à des violences pour restreindre la mul-

tiplication des personnes asservies, ou de voir

croître autour d'eux une population ennemie

qui absorbe leurs revenus en même temps qu'elle

menace leur existence.

Dans les états libres, l'accroissement démesuré
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de la classe la plus pauvre est pour toutes les

autres classes, une charge à laquelle jusqu'à ce

jour on a vainement cherché des remèdes; mais,

si cet accroissement est dangereux même dans

les pays où chacun est tenu de pourvoir à l'exis-

tence de sa famille, et où nul ne peut réclamer

d'un autre des secours à titre de droit, comment
ne présenterait-il pas les dangers les plus graves

dans les pays où la classe la plus nombreuse est

dispensée de prévoyance, par la raison queJes

enfans, les vieillard: et les malades qui en font

partie, quel qu'en soit le nombre , doivent être

nourris et entretenus aux dépens des familles

qui possèdent quelque propriété ?

Telle est déjà la position critique dans laquelle

se trouvent les Anglo-Américains du sud, et dans

laquelle se trouveront tôt ou tard tout ïes maî-

tres des colonies. Gomment en sortiront-ils ?

C'est une question que l'expérience n'a pas en-

core résolue ; mais il est temps d'y penser.
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CHAPITRE XIX.

' De l'influence de l'esclavage domestique sur l'esprit du
Gouvernement.

On a vu précédemment qu'en général les

hommes changent de maximes , selon le point

de vue sous lequel ils se considèrent : s'ils se re-

gardent dans leurs rapports avec ceux de leurs

semblables auxquels ils sont assujétis , ils pro-

clament volontiers la liberté
,

l'égalité , la pro-

priété, comme des droits inhérens à la nature

humaine ; s'ils se considèrent , au contraire, dans

leurs rapports avec ceux qui leur sont soumis

,

ils invoquent non moins volontiers la légitimité

de la possession , l'inviolabilité des lois établies,

le respect de l'autorité : ce qui signifie toujours

que ceux qui furent les plus forts , entendent

conserver les avantages de la force, même quand

elle les abandonne.

Cette double doctrine ne se manifeste nulle

part d'une manière plus naïve que dans les états

où il existe une classe de maîtres et une autre

d'esclaves , et où les premiers ont fait la con-

quête de leurs droits politiques. Un homme qui
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tenterait chez les Anglo-Américains du sud, une

usurpation semblable à celle qui fut exécutée en

France à la fin du dernier siècle par un chef

d'armée , se verrait foudroyé de toutes parts

avec les maximes imprescriptibles des droits de

l'homme ; il périrait infailliblement dans les

supplices s'il échouait dans sa tentative, et s'il

n'avait pas le moyen de se sauver par la fuite.

Celui qui s'armerait des mêmes maximes pour

appeler à la liberté des hommes dont on dispose

comme de bêtes, et qu'on traite d'une manière

plus méprisante et plus cruelle, soulèverait contre

lui toute la classe des maîtres : il n'y aurait pas

de supplice assez grand pour lui faire expier son

crime.

Mais c'est vainement que les possesseurs d'hom-

mes se forment deux morales et deux justices : ils

peuvent les établir en théorie ; tôt ou tard , il

faudra que, dans la pratique, l'une ou l'autre

règne en souveraine. Ce qui est juste et vrai , est

tel par la nature des choses, et non pas par un ef-

fet des déclarations ou des caprices de la puissance

.

La plus folle ou la plus insolente des prétentions

serait celle d'un homme qui s'imaginerait qu'il

lui appartient de rendre une proposition vraie

ou fausse, juste ou injuste , selon que cela con-

vient à ses intérêts. Ce qui, dans un homme,
serait une prétention absurde, est absurde dans

mie collection d'hommes
,
quelque nombreuse

qu'elle soit. Le genre humain tout entier se lève-

rait pour déclarer faux un axiome de géométrie,
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que les choses ne changeraient pas de nature : il

y aurait seulement dans le monde une absurdité

de plus. Or, les vérités sur la nature physique et

morale de l'homme, ne dépendent pas plus de

nos caprices que les vérités qui se rapportent à

tous les autres objets de l'univers.

Un homme qui
,
par ruse ou par violence

,

parviendrait à s'emparer de la personne d'un

autre
,
qui l'entraînerait dans sa maison ou sur

sonchamp^ et le contraindrait à coups de fouets

à travailler pour lui, serait considéré comme un

brigand qu'il est urgent de réprimer. Si cet

homme, arrivé chez lui, s'avisait de déclarer dans

un registre et de proclamer, au sein de sa fa-

mille, qu'il est possesseur légitime de la personne

soumise à sa puissance
,
qu'il a le droit de dis-

poser d'elle selon ses caprices, et que nul ne peut,

sans injustice , mettre des bornes à son pouvoir,

ces déclarations, ni ces prétentions, quelque fût

le nom qu'il leur donnât , ne changeraient rien

à la nature des faits. Ce qui dans un homme
serait un crime, en est un dans une multitude

d'hommes : une bande armée qui , au lieu de

s'emparer d'une personne
,
s'emparerait de cin-

quante ou de cent, commettrait un forfait de

même nature, mais infiniment plus grave.

Une nation n'est qu'une collection de per-

sonnes, et quand elle procède comme les indi-

vidus dont je viens de parler, ses actes ne sont

pas plus conformes aux lois qui sont inhérentes

à la nature humaine. Les déclarations qu'elle fait
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et qu'elle écrit avec plûs ou moins de solennité,

que tels ou tels actes sont licites ou légitimes

,

ne changent rien à la nature des choses. En pa-

reil cas
7
ce qu'on appelle la loi , c'est la force

d'une majorité ; la légitimité, c'est la conformité

de la conduite des faibles à la volonté des plus

forts. Pour déterminer les effets que l'esclavage

produit sur l'esprit et la nature du gouverne-

ment
3
nous n'avons donc pas à nous occuper de

ce que les peuples qui l'ont admis ont écrit dans

les registres de leurs délibérations. Leurs décla-

rations et leurs écritures , même quand elles

portent le nom de lois
i
ne peuvent en changer

ni la nature ni les effets.

Lorsque l'esclavage existe chez une nation,

et que les hommes de la classe des maîtres veu-

lent le conserver et assurer en même temps

l'exercice de leurs droits , ils sont obligés d'im-

poser à leurs magistrats, à leurs administrateurs,

aux commandans de leurs armées
y
une foule de

devoirs inconciliables , ou qui du moins n'ont

pour base que l'arbitraire
;
pour les déterminer

à respecter et à faire respecter les droits de

Fhomme et les droits du maître, il faut qu'ils

écrivent en tête de la constitution qui détermine

les obligations de tous les fonctionnaires publics,

une déclaration conçue à peu près en ces termes :

« Vous n'exercerez aucune violence sur nos

personnes, quand même vous en auriez la force,

parce qu'à notre égard la force ne serait pas la

justice ; vous empêcherez qu'aucune violence ou



252 TRAITÉ DE LÉGISLATION.

aucune cruauté ne soit exercée contre nous ; vous

réprimerez toutes les atteintes portées à notre

sûreté, sans acception de personnes ; toutes les

fois que nous vous adresserons nos plaintes, vous

nous écouterez tous également
,
parce que nous

sommes tous égaux devant les lois, et vous admi-

nistrerez la justice avec impartialité ; mais vous

ne donnerez aucune protection aux hommes

,

aux femmes ou aux enfans que la force nous a

soumis ; et s'il nous convient d'exercer sur eux

des violences ou des actes de cruauté, vous nous

prêterez main-forte en cas de besoin, parce qu'à

leur égard la violence et la cruauté sont la jus-

tice ; non-seulement vous ne réprimerez aucune

des atteintes que nous pourrions porter à leur

sûreté, mais s'ils venaient se plaindre, vous ne

les écouterez pas, et vous ferez toujours accep-

tion de personnes ; entre eux et nous , vous ad-

ministrerez toujours la justice d'une manière

partiale.

» Vous protégerez l'exercice de la faculté dont

nous entendons jouir d'aller et de venir à notre

gré , de changer de lieu toutes les fois que cela

nous conviendra; vous empêcherez que personne

ne nous enferme dans quelque lieu que ce soit

,

à moins que nous ne soyons accusés d'un crime

contre les maîtres, suivant toutes les formes lé-

gales ; mais vous nous protégerez aussi dans

l'exercice de la faculté que nous avons d'empêcher

les personnes que la force nous a soumises d'aller

ou de venir à leur gré ; vous nous aiderez , en
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cas de besoin , à les enfermer dans tel lieu qu'il

nous plaira choisir, sans que nous ayons besoin

de motiver nos volontés ni d'observer aucune

forme légale.

» Vous protégerez notre industrie et l'usage

que nous entendons faire de notre intelligence

et de nos membres ; vous nous garantirez la fa-

culté de prendre et d'exercer la profession qui

conviendra le mieux à nos moyens , et de tra-

vailler ou de nous reposer, selon que nous le

jugerons utile à nos intérêts ; mais vous nous

protégerez en même temps dans la faculté que

nous avons de faire pratiquer par les personnes

que la force nous a soumises, l'industrie qui nous

convient , et de régler selon nos caprices l'usage

de leurs facultés ; loin de tolérer qu'elles tra-

vaillent ou se reposent selon leurs besoins , vous

les forcerez à travailler ou à rester oisives selon

les nôtres.

» Vous nous garantirez la faculté de manifes-

ter publiquement nos opinions , soit verbale-

ment soit par écrit ; vous nous protégerez dans

l'exercice de cette faculté , même quand nos dis-

cours ou nos pensées vous blesseraient et met-

traient obstacle à l'exécution de vos projets; mais

vous nous garantirez, en outre, la faculté d'em-

pêcher que les hommes qui nous sont soumis

,

ne manifestent, par aucun moyen, des opinions

qui puissent nous déplaire ; s'ils contrevenaient

à nos défenses à cet égard , vous nous seconderez



234 TRAITÉ DE LÉGISLATION.

de votre force pour leur infliger des châtimens

arbitraires

» Vous nous garantirez la faculté de rendre

à la Divinité le culte que nous jugerons le plus

raisonnable , et de prier ou de nous reposer tel

jour que nous aurons choisi ; vous n'userez ja-

mais de menace ni de violence pour nous im-

poser vos propres croyances • mais vous nous

garantirez aussi la faculté d'empêcher les hommes
que la force nous a soumis, de rendre à la Divi-

nité le culte qui pourrait leur être commandé
par leur raison et leur conscience.

» Vous ne prélèverez, sur les produits de nos

travaux ou sur nos revenus, que les sommes que

nous vous aurons accordées et qui vous seront

nécessaires pour une bonne administration, et

vous nous rendrez un compte clair , net et

public de vos recettes et de vos dépenses ; mais

en même temps vous nous protégerez dans la

faculté que nous avons de nous approprier les

produits des travaux des hommes que la force

nous a soumis , et de ne leur laisser que ce qui

leur est nécessaire pour ne pas périr de misère.

» Vous protégerez surtout la vertu de nos filles

et de nos femmes, et vous punirez avec rigueur

tout misérable qui se permettrait d'attenter

à leurs personnes ; mais vous nous protégerez

aussi dans l'exercice du pouvoir arbitraire que

nous entendons exercer sur les filles et les femmes

des hommes que la force nous a soumis ; si quel-

qu'un de ces hommes avait l'audace de s'opposer
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à nos entreprises sur sa fille ou sur sa femme

,

vous viendrez à notre aide, et nous prêterez

votre force pour le châtier de sa témérité.

» Si parmi nous, qui sommes les maîtres , il

s'élevait un homme qui voulût nous priver de

notre liberté, pour nous soumettre à un gouver-

nement arbitraire , vous le punirez suivant toute

la rigueur des lois ; mais s'il s'élevait un homme
qui voulût soustraire à nos violences et à nos

extorsions , les personnes que la force nous a

soumises, pour les placer sous la protection de

la justice , vous le traiterez comme un des plus

plus grands malfaiteurs, et punirez de mort son

attentat.

» Vous jurez devant Dieu et sur les Evangiles

d'être fidèle à cette déclaration des droits de

l'homme et des droits du maître ; et si vous y
manquez , en protégeant les personnes que nous

tenons en notre puissance, contre nos extorsions,

contre nos violences et même contre notre

luxure , nous espérons que la justice de l'Etre

suprême, de l'auteur des saintes lois de la morale,

vous punira, par deschâtimens éternels, de cette

énorme prévarication. »

L'esprit humain se prête si facilement aux

diverses impressions qu'on lui donne, et nous
avons tant de peine à nous rendre raison des

opinions que nous avons reçues dès l'enfance,

que je conçois très-bien que des hommes élevés

par des possesseurs d'esclaves admettent comme
des vérités incontestables des propositions con-
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tradictoires, semblables à celles dans lesquelles je

viens de réduire les prétentions d'un planteur

anglo-américain. Je conçois même qu'après les

avoir lues, les colons français
,
hollandais, an-

glais , ou anglo-américains
,
qui aspirent à les

mettre en pratique, les trouvent raisonnables et

justes, parce qu'elles sont absurdes. Mais c'est

se tromper beaucoup que de s'imaginer que les

hommes règlent leur conduite, non par leurs

habitudes et par leurs besoins , mais par les for-

mules qu'ils ont apprises dans leur enfance. Les

brigands italiens et espagnols, qui vont s'em-

busquer sur les grands chemins pour dévaliser

lès voyageurs, ne sont ni des athées ni des ido-

lâtres ; ils ont les mêmes évangiles et une foi

pour le moins aussi robuste que les hommes in-

dustrieux qui peuplent nos grandes villes. Ils

peuvent réciter les maximes morales qu'ils ont

apprises dès l'enfance , aussi couramment qu'un

Anglo- Américain du sud peut réciter les droits

de Fhomme et les droits du maître, écrits dans la

constitution et dans les lois de son pays ; leurs

maximes ni leurs croyances ne suffisent pas ce-

pendant pour mettre les voyageurs en sûreté.

Nous verrons bientôt que les principes que pro-

clament les possesseurs d'ésclaves pour garantir

leur liberté , ne suffisent pas non plus pour dé-

truire la tendance que donne à presque tous les

hommes de la classe des maîtres , la pratique

journalière de la violence et de l'arbitraire.

L'opposition que nous avons observée . entre
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les principes que les maîtres proclament pour

garantir leur propre liberté, et les maximes qu'ils

professent pour assurer la durée de la servitude

de la population asservie , se reproduit sans cesse

dans la conduite des magistrats et des citoyens

qui sont appelés à prendre part à des affaires de

gouvernement, et surtout à concourir à l'admi-

nistration delà justice. Il est très-peu dhommes
libres qui ne soient appelés alternativement à

honorer et à flétrir , à récompenser et à punir

des actes de même nature , selon que ces actes

appartiennent à telle ou telle classe de la popu-

lation, selon qu'ils sont exécutés contre telles ou

telles personnes. Dans un tel état, il n'y a point

d'actions criminelles ou honorables par leur na-

ture : il n'y a que des crimes et des vertus de

convention.

Quelques exemples feront comprendre com-

ment les maîtres, pour conserver quelques ga-

ranties, sont obligés de condamner comme ma-
gistrats, ce qu'ils exécutent sans remords comme
possesseurs d'êtres humains. Cette nécessité est

le résultat de l'opposition qui existe entre les

prétentions qu'ils forment en leur qualité de ci-

toyens , et celles qu'ils veulent exercer en leur

qualité de possesseurs d'esclaves.

Un planteur qui possède un certain nombre
d'hommes ou de femmes , en emploie une par-

tie à cultiver ses terres 5 il loue les autres à des

gens qui lui en paient le louage; mais, comme
cela se pratique , il ne laisse aux uns et aux au-
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très que ce qui leur est rigoureusement néces-

saire pour ne pas mourir de faim. Cet homme,
après avoir arraché aux malheureux que la force

lui a soumis , tout ce que leur travail a pu pro-

duire, va dans une cour de justice en qualité de

magistrat ou de juré. Il se place sur son siège;

des ouvriers ou des artisans se présentent et de-

mandent la condamnation d'un homme qui,

après les avoir long-temps fait travailler, a re-

fusé de leur payer leur salaire. Les faits sont

constates ; les lois sont positives : le magistrat

condamne l'individu amené devant lui , attendu

qu'il est injuste de faire travailler les gens, et de

ne pas leur payer la valeur de leur travail. La

sentence prononcée, notre magistrat descend de

son siège , et va dîner avec le produit d'un tra-

vail qu'il n'a payé que par des coups de fouet.

Un autre donne à un de ses esclaves un ordre

qui n'est pas assez promptement exécuté, ou bien

il s'imagine que cet esclave a manifesté une opi-

nion peu respectueuse. A. l'instant , il com-
mande qu'on le dépouille , lui fait attacher les

membres à quatre piquets, et lui administre deux

cents coups de fouet. L :

expédition finie, et en-

core tout bouillant de colère, ce maître passe

dans une salle de justice, et va siéger sur le banc

des magistrats. Là, parmi les malfaiteurs qu'on

lui amène, est un homme accusé de s'être mon-
tré trop sensible à l'injure , et d'avoir infligé un

châtiment barbare à un être plus faible, qui

lui avait manqué de respect. Les lois étant en-
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core positives, le magistratprononcela sentence;

il condamne à des peines infamantes un homme
qu'il sait ne pas être plus coupable que lui-même,

et que la plupart de ses concitoyens.

Un troisième
,

pressé d'argent , va dans sa

plantation, choisit les plus beaux enfans, les ar-

rache des bras de leurs mères, et les livre au pre-

mier marchand qui se présente. Si les cris des

parens blessent ses oreilles , il leur fait imposer

silence à coups de fouet. La vente faite, notre

planteur va s'asseoir sur le banc des magistrats

ou des jurés. Une mère dans le désespoir se pré-

sente : un misérable lui a enlevé son fils et l'a

vendu au loin comme esclave. Le fait est cons-

taté, le malfaiteur est dans les mains de la justice;

mais il n'est pas possible de retrouver l'enfant

qui a été ravi. Le magistrat fait son devoir : il

condamne à être pendu l'accusé qu'il sait ne pas

être plus coupable que lui-même , ni que la plu-

part de ses collègues.

Un quatrième est appelé pour prononcer sur

une accusation grave, portée contre un de ses

concitoyens : il s'agit d'un attentat commis avec

violence contre la pudeur d'une jeune fille. Le
juge, les jurés, les témoins, tout le monde fait son

devoir , le coupable est convaincu , condamné

,

mis à mort. Les devoirs de citoyen et de ma-
gistrat étant remplis, il s'agit d'exercer les droits

de maîtres. Les mêmes hommes qui ont rempli

les fonctions de jurés , de juges , de témoins ren-
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trent chez eux. Ils se livrent, sans offenser les

lois, sur leurs sœurs ou sur leurs filles, nées dans la

servitude, à des attentats semblables à celui qu'ils

viennent de punir.

Il n'es<£ donc pas un crime, de quelque nature

qivil soit, auquel un homme ne puisse impu-

nément se livrer en sa qualité de possesseur

d'esclaves , et qu'il ne puisse être obligé de pu-

nir en qualité de magistrat. De cette opposition

entre la conduite, et les principes qui doivent

diriger le jugement, il résulte que les sentimens

moraux s'éteignent, et que la justice n'est plus

qu'une force bru taie, dirigée par l'orgueil et par

l'intérêt des maîtres. Lorsque les mêmes dispo-

sitions se rencontrent chez tous les hommes dont

un gouvernement se compose depuis les plus

humbles fonctionnaires jusqu'aux chefs de l'état,

peut-il exister de la sécurité pour un seul ci-

toyen ? Peut-on espérer que des hommes qui se

livrent habituellement, chez eux, à l'arbitraire, à

la violence et à tous les vices, deviendront tout à

coup justes, humains, désintéressés, et que ce

miracle s'opérera dans leur personne
,
par cela

seul qu'ils changeront de dénomination? Un pa-

reil changement n'est pas dans la nature hu-

maine.
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CHAPITRE XX.

De l'influence de l'esclavage domestique sur la tendance et sur

la nature du gouvernement. — Suite du précédent.

Un des faits que l'histoire a le mieux consta-

tés , c'est que l'habitude d'exercer l'arbitraire, en

donne le besoin , et l'on pourrait dire même la

passion. Lorsque des hommes se sont habitués à

vivre sur leurs semblables , tout autre [genrej de

vie leur est insupportable; à leurs yeux, le tra-

vail qui s'exerce immédiatement sur les choses

,

est tellement avili
,
qu'il ne convient qu'aux clas-

ses les plus dégradées. J'ai constaté ce fait, non
par quelques observations isolées et individuel-

les, mais par des observations faites sur des'na-

tions entières , sur des nations de toutes les es-

pèces , sur les principales parties du globe , et à

toutes les époques de la civilisation.

Un autre fait qui n'est pas moins bien constaté

que le précédent, c'est que, lorsque des posses-

seurs d'esclaves ne peuvent pas rétablir leurs

fortunes par le pillage des nations étrangères, ils

ne reconnaissent pas d'autres moyens honorables

de vivre , que le pillage de leurs propres conci-

toyens. Nous avons vu, en effet, que si l'aristocra-

4. 16
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tie coloniale ne jouissait pas d'une espèce de mo-
nopole pour la vente de ses denrées , elle serait

dans la misère
;
l'esclavage a mis dans la détresse

les colons de la Jamaïque, malgré les secours

que le gouvernement de la métropole leur a don-

nés ; un phénomène semblable se manifesta chez

les Romains
i
lorsque le nombre des esclaves se

fut très-multiplié , et surtout lorsque l'état de

paix eut concentré dans les mains du maître de

l'empire, les impôts levés sur les peuples vaincus.

Les principaux complices de Sylla, de Catilina,

de César, étaient des maîtres ruinés, qui n'avaient

pas même le moyen de payer leurs dettes.

Des deux phénomènes que je fais observer ici,

il en résulte un troisième qui mérite d'être re-

marqué ; c'est la tendance de tous les maîtres à

s'emparer du gouvernement. Chacun, selon sa

position, aspire à obtenir un emploi qui le mette

à même d'agir sur des hommes, et de s'enrichir,

ou de vivre du moins, s'il le peut, sans travailler.

Tacite observait que, de son temps, les Romains

renonçaient volontiers à la liberté, pour entrer

en partage des produits que donne l'exercice du

pouvoir arbitraire. En Europe, où l'esclavage a

laissé dans les mœurs des traces profondes , l'a-

ristocratie n'aspire qu'à des emplois du gouver-

nement.

Les autres classes de la société toujours dis-

posées à imiter celle qui lesopprime, manifestent

la même tendance. Des voyageurs ont déjà ob-

servé chez lesÀnglo- Américains une avidité d'em-
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plois publics
,
plus grande encore que celle que

nous observons dans la plupart des états de l'Eu-

rope. S'ils avaient recherché de quels rangs sor-

taient les aspirans,il ne faut pas douter qu'ils

n'eussent trouvé que le plus grand nombre ap-

partenaient à des familles possédant ou ayant ja-

dis possédé des esclaves. Il est un fait irrécusable

qui confirme cette observation ; c'est le grand

nombre d'hommes qu'ont fourni au gouverne-

ment fédéral les états exploités par des esclaves.

L'état de Virginie seul en a fourni plus qu'aucun

des états du nord, quoiqu'il leur soit de beau-

coup inférieur par l'industrie, par les richesses

et par les lumières. Dans les états du nord , où

l'esclavage est à peu près aboli , on naît agricul-

teur, manufacturier, commerçant, artisan. Dans

les états du sud
,
quand on naît possesseur d'es-

claves, on naît pour le gouvernement, à moins

qu'on ne soit propre à rien (4).

(i) « La dynastie virginienne, comme on l'a appelée
, je

crois avec raison , est un sujet de plainte dans toutes les

autres parties de l'Amérique. Cet état a fourni quatre des

cinq présidens , et un grand nombre d'occupans de tous les

autres emplois du gouvernement. » Fcaron, 6th report,

p. a93.

Quand la Louisiane a été abandonnée aux États-Unis, les

Anglo-Américains se sont jetés avec tant d'avidité sur les

emplois publics
, qu'ils les ont exclusivement occupés

,
quoi-

qu'ils ne connussent ni la langue ni les lois du pays. Robin,
tome ïï, ch. lv, p. 387.

L'avidité des emplois publics n'est pas un'vice particulier

à une époque ou à une nation. C'est un mal qui peut être le
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L'existence de l'esclavage poussant les hommes
de la classe des maîtres vers les emplois publics,

leur faisant un besoin de s'enrichir par ce moyen,

et leur donnant en même temps les préjugés et

les habitudes de l'arbitraire, il reste à voir quel-

les sont les ressources que présentent les diver-

ses classes de la population , à un homme qui

aspire à se maintenir dans le pouvoir ou à l'u-

surper, et à établir le despotisme.

Je dois faire observer d'abord que les mêmes
mots n'ont pas, dans un pays où l'esclavage est

établi , le même sens qu'ils ont dans un pays où

il n'existe point d'esclaves. Lorsque des maîtres

d'esclaves disent que les propriétés doivent être

garanties , ils n'attachent point à ces mots la

même signification que nous. A leurs yeux, ga-

le résultat d'an grand nombre de causes ; voici
;
je crois , les

principales :

i° L'existence de l'esclavage , ou les préjugés nés d'un

tel état ;

2° Le monopole, de. la part du gouvernement, d'un

nombre plus ou moins grand de professions privées, trans-

formées en emplois publics
;

3° Une grande facilité de parvenir aux emplois , sans

frais et sans capacité;

4° La sécurité attachée à l'exercice des fonctions pu-

bliques, ou l'inviolabilité des fonctionnaires;

5° Des salaires ou des honneurs sans proportion aux tra-

vaux à exécuter;

6° L'insécurité attachée à l'exercice des fonctions privées

et les vexations auxquelles sont exposées les personnes qui

les exercent.
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rantir les propriétés , c'est abandonner à leur

arbitraire les hommes , les femmes , les enfans

,

que la force leur a soumis
;
porter atteinte à la

propriété , c'est mettre la population asservie à

l'abri de la violence. Cela étant entendu , on

comprendra facilement comment il est de l'in-

térêt de la population esclave, de seconder de

tous ses efforts les hommes qui aspirent à l'as-

servissement des maîtres.

De tous les genres de despotisme, il n'en est

point de plus actif, de plus violent, de plus con-

tinu que celui qu'exerce un maître sur ses es-

claves. Les violences et les extorsions qu'exerce

un despote sur la masse d'une population , ne

sont rien en comparaison des extorsions et des

violences qu'ont exercées, de tout temps, la

plupart des maîtres. Les sujets de Tibère et de

Néron, qui n'appartenaient individuellement à

personne, étaient des hommes heureux, en

comparaison de ces multitudes d'esclaves que

les propriétaires romains faisaient travailler dans

leurs champs, chargés de chaînes, stimulés à

coups de bâton
,
privés de vêtemens, nourris

d'alimens grossiers , et enfermés pendant la nuit

dans des cavernes souterraines. Le sort des pay-

sans de Perse est cent fois préférable à celui des

esclaves des colonies françaises , hollandaises ou
espagnoles.

L'intérêt de tous les esclaves les dispose donc

à seconder tout ambitieux qui se présente pour

asservir la race des maîtres • quand même leurs
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efforts auraient pour résultat d'établir le gouver-

nement le plus tyrannique qui jamais ait existé,

ce gouvernement serait pour eux un bienfait.

Entre les hommes qui composent l'aristocra-

tie et leurs esclaves , il est une classe pour la-

quelle l'asservissement des premiers est un pro-

grès : c'est la classe des affranchis. Les hommes
de cette classe ont à gagner , de trois manières

,

à l'établissement d'un gouvernement absolu.

D'abord, ils cessent d'être exclus des fonctions

publiques, l'aristocratie n'ayant plus la nomina-

tion aux emplois. En second lieu, ils sont moins

avilis, parce que les maîtres peuvent moins faci-

lement les opprimer , et que le pouvoir établi

au-dessus d'eux, les met tous au même niveau.

Enfin, l'aristocratie peut moins facilement s'em-

parer du monopole des professions industrielles

par les mains de ses esclaves. Le gouvernement,

ne pouvant pas exploiter chaque individu en

particulier, est obligé d'établir des impôts sur

la masse de la population, et il faut qu'il ac-

corde une sorte de protection à toute personne

qui travaille.

Dans l'ancienne Rome, tous les hommes qui

tentèrent d'établir un gouvernement despotique,

cherchèrent et trouvèrent un appui dans les

classes de la population qui n'appartenaient, ni

à l'aristocratie, ni à ses esclaves, c'est-à-dire

parmi ceux qu'on désignait sous le nom de pro-

létaires. jNous voyons d'abord les hommes de

cette classe vendre , en leur qualité de citoyens,
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leurs suffrages à ceux qui leur en offrent* le plus

d'argent. Nous les voyons ensuite s'allier à Ma-

rins , et le seconder dans toutes les mesures qui

ont pour objet l'asservissement ou la destruction

des maîtres. Nous les voyons bientôt après de-

venir les alliés de César
,
remplir le cadre de

ses légions, et marcher avec lui à la conquête

de Rome. Nous les voyons , à la mort du dicta-

teur , s'allier à de nouveaux tyrans, et venger

sur les grands, le meurtre de leur chef. Plus tard,

nous les voyons s'allier à Néron, le servir de

toute leur puissance, et le regretter après sa

mort. Enfin, nous les voyons, sous le nom de

légionnaires, rester maîtres de l'empire, le ven-

dre au plus offrant, et le reprendre pour le

vendre encore
,
quand le possesseur cesse de se

conformer à leurs volontés.

Est-il nécessaire d'indiquer les causes de la

persévérance des hommes qui ne sont ni es-

claves, ni possesseurs d'esclaves, à s'allier à tous

les ennemis de l'aristocratie? N'avons-nous pas

vu les hommes de cette dernière classe s'empa-

rer de toutes les terres, à titres de propriétaires,

ou sous le nom de fermiers de la république, et

les faire exploiter exclusivement par les mains

des étrangers possédés sous le nom d'esclaves ?

Ne les avons-nous pas vus chasser ainsi de toutes

les campagnes d'Italie les cultivateurs libres , et

ne leur laisser aucun moyen d'existence ? Ne les

avons-nous pas vus s'emparer , dans le sein de

Rome , au moyen de leurs capitaux et de leurs
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esclaves, de toutes les branches d'industrie et

de commerce? Ne les avons-nous pas vus flétrir

d'abord et prohiber ensuite le travail exécuté

par des mains libres , afin de mieux s'en assurer

le monopole par les mains des hommes qu'ils

possédaient? Les classes libres qui correspon-

daient , à Rome , à nos classes laborieuses , ne

pouvaient donc pas avoir d'ennemis plus redou-

tables ni plus cruels que les possesseurs d'es-

claves. La classe aristocratique
,
qui, pour les

hommes possédés , était le fléau le plus terrible,

était, pour tous les individus classés sous le nom
méprisant de prolétaires, un fléau non moins

redoutable. Pour de tels hommes , Marius , Cé-

sar, et Néron lui-même, étaient des bienfaiteurs;

car , en même temps qu'ils leur donnaient des

moyens d'existence, ils détruisaient leurs enne-

mis.

Mais lorsqu'il existe, au sein d'une nation,

une classe aristocratique dont tous les membres

cherchent à s'arracher le pouvoir, afin de s'enri-

chir aux dépens de leurs concitoyens ; une classe

nombreuse qui ne possède ni propriétés , ni

industrie, et une classe plus nombreuse encore,

qui non-seulement ne possède rien , mais qui

est considérée comme la propriété de l'aristo-

cratie , les guerres civiles qu'enfante l'habitude

et l'amour de la domination
,
prennent un ca-

ractère d'avidité et de cruauté dont on ne peut

avoir aucune idée chez les peuples qui n'ont

point d'esclaves. C'est alors que les vices déve-
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loppés dans l'intérieur des familles par l'usage

perpétuel de l'arbitraire, se manifestent au grand

jour, et s'exercent sur la masse entière de la po-

pulation
;
chaque chef est le représentant de tous

les vices de la fraction de peuple qu'il gouverne :

la haine, la vengeance, la délation, mettent en

mouvement une population d'esclaves ou d'af-

franchis
;
l'orgueil , l'ambition , la cruauté, l'a-

vidité, mettent les armes dans les mains des

maîtres : une population de prolétaires devient

l'instrument de tout ambitieux qui veut la servir;

la crainte, l'ambition, la vengeance, comman-
dent des proscriptions qui sont toujours suivies

de la confiscation des biens , et de la ruine des

familles ; d'un autre côté , le besoin de richesses

et la nécessité de récompenser les misérables qui

servent d'instrument, font proscrire les hommes
ou les familles qui possèdent assez de richesses

pour tenter les vainqueurs : tels sont les carac-

tères des guerres civiles des Romains, depuis le

moment où les grands eurent acquis un grand

nombre d'esclaves, jusqu'au renversement de

leur empire.

Lorsque nous lisons, dans l'histoire romaine,

les plaintes que forment les membres de l'aristo-

cratie sur l'influence des affranchis, sur leurs dé-

lations, sur le zèle qu'ils mettaient à servir les

empereurs , nous sommes naturellement dispo-

sés à prendre parti pour les premiers contre les

seconds ; nous ne voyons pas que c'est là le com-
mencement de la terrible réaction des hommes
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asservis contre leurs oppresseurs , réaction qui

avait le même but et le même principe que celle

des prolétaires , et qui ne devait plus cesser que
par la ruine complète de l'aristocratie. Un
esclave auquel son maître rendait la liberté, de-

vait éprouver pour lui le sentiment de recon-

naissance qu'inspire le possesseur d'un bien

usurpé au propriétaire auquel il en fait la resti-

tution. Mais la reconnaissance d'un affranchi ne

pouvait pas plus s'étendre sur toute la classe des

maîtres, que ne pourrait s'étendre sur ia classe

entière des voleurs la reconnaissance d'un hom-
me auquel un bien volé aurait été restitué. Les

affranchis et les esclaves formaient une nation

particulière, essentiellement ennemie de l'aris-

tocratie. Le nom même d'affranchi était une flé-

trissure qui ne pouvait être effacée que par la

destruction de la race qui l'avait imposée.

Partout où les hommes sont privés de la pro-

tection de la justice, les sentimens de vengeance

acquièrent une énergie extrême, et se transmet-

tent de génération en génération jusqu'à ce qu'ils

aient été satisfaits ou que les familles qui en sont

l'objet aient été complètement détruites ; c'est ce

que nous avons observé chez toutes les races et

sous tous les climats. Or, les relations de maître

et d'esclave, ne laissent point de place à la jus-

tice ; elles n'ont pas d'autres règles que la force.

La vengeance qui fermente dans le sein de l'es-

clave , est d'autant plus énergique qu'elle est

plus dissimulée, que les injustices se multiplient
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de jour en jour , et que chaque individu , outre

ses propres outrages, est le témoin journalier

de ceux qui sont faits à son père, à sa mère, à

ses sœurs, à ses frères, à ses enfans. Quand des

crimes ont été ainsi cumulés pendant des siècles,

et que les obstacles qui en rendaient le châtiment

impossible, finissent par se rompre, faut-il s'é-

tonner de la violence de la réaction, et de la

persévérance avec laquelle les races opprimées

poursuivent leurs oppresseurs?

Plusieurs des empereurs romains qui succédè-

rent au pouvoir de l'aristocratie , furent des

monstres par leurs cruautés , si nous les compa-

rons aux mœurs des peuples actuels de l'Europe.

Si nous comparons leur conduite à l'égard des

maîtres, à la conduite de ceux-ci à l'égard de leurs

esclaves, nous les jugerons d'une manière moins

sévère. Tibère n'a jamais manifesté à l'égard de

ses sujets, les sombres défiances, l'avarice, la

cruauté ni le mépris que manifestaient et que

manifestent encore de nos jours les possesseurs

d'hommes envers leurs esclaves. A aucune épo-

que, ni dans aucun pays, aucun tyran n'a réduit

ses sujets à l'excès de dénûment et de misère aux-

quels étaient rédui ts les cultivateurs enchaînés des

campagnes romaines; aucun n'a jamais fait des-

cendre ses sujets à la condition des esclaves des

colonies modernes.

Il est vrai que les sujets des empereurs ro-

mains sur lesquels pesaient les malheurs du des-

potisme, étaient plus nombreux que les esclaves



•25a TRAITÉ DE LÉGISLATION.

d'un des membres de Faristocratie ; et qu'un or-

dre de Tibère ou de Néron frappait un plus grand

nombre d'individus que l'ordre d'un riche pos-

sesseurde terres
;
mais, pour juger équitablement,

il faut comparer les violences , les extorsions, les

cruautés de tous les maîtres, aux violences, aux

extorsions, aux cruautés d'un seul despote. Or,
en faisant cette comparaison , on conçoit très-

bien comment les hommes qui avaient appartenu

ou qui appartenaient encore à la race asservie,

cherchaient un abri sous un pouvoir qui se mon-
trait l'ennemi des riches possesseurs d'esclaves.

Les membres de l'aristocratie, pour mieux assu-

rer leur domination , avaient soin d'abrutir les

hommes qu'ils possédaient, d'entretenir entre

eux la méfiance, d'encourager, de récompenser

la délation. Lorsqu'ils eurent été asservis à leur

tour, ils recueillirent le fruit de ce qu'ils avaient

semé : les affranchis mirent en pratique à leur

égard , les leçons qu'ils avaient reçues quand ils

étaient esclaves.

Ce serait, au reste, juger d'une manière fort

étroite que de s'imaginer que le despotisme ne

commença, à Rome, que le jour où elle eut des

empereurs. Rome eut des despotes le jour même
où un homme eut la faculté de disposer d'un au-

tre d'une manière arbitraire; le jour où une per-

sonne put impunément maltraiter, rançonner,

abrutir une autre personne. Si leshommes asservis

et les affranchis avaient eu leurs historiens , et si

ces historiens nous avaient décrit les crimes corn-
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mis par l'aristocratie contre les hommes qu'elle

possédait, l'histoire desempereurs nous paraîtrait

moins horrible ; nous ne trouverions sous leurs

règnes que l'application en grand des doctrines

établies et pratiquées sous la république.

Nous voyons donc, par ce qui précède, que,

dans un état où une fraction de la population est

possédée par l'autre à titre de propriété, une

grande partie de la classe des maîtres est natu-

rellement disposée à envahir le pouvoir, et à

s'emparer des richesses créées par d'autres; que

la partie de la population qui ne peut vivre que

de son travail et dont l'esclavage avilit ou em-

pêche l'industrie , est également disposée à se li-

guer avec tout homme qui se propose d'asservir

ou de détruire la race des maîtres
;
enfin, que le

despotisme même le plus violent, qui affaiblit ou

qui détruit le pouvoir d'une aristocratie de maî-

tres , est un bienfait pour toutes les autres clas-

ses de la population , et particulièrement pour

les esclaves.

Diverses circonstances modifient, dans les co-

lonies européennes et chez les Anglo-Américains

du sud, les effets que produit l'esclavage do-

mestique sur l'esprit et sur la nature du gouver-

nement. Les colonies ne sont point indépendan-

tes : elles reçoivent des gouverneurs et une par-

tie de leurs magistrats et de leurs militaires , des

pays auxquels elles sont soumises. Ces militaires,

ces gouverneurs, ces magistrats sont nés et éle-

vés chez des peuples qui n'admettent point Tes-
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clavage domestique, et qui, par conséquent,

peuvent ne pas avoir les vices que la servitude

engendre. Par la perte complète de toute indé-

pendance nationale, les possesseurs d'esclaves

des colonies évitent une partie des maux attachés

à leur position. Il faut qu'ils soient soumis à un

pouvoir étranger à leur pays , et dont eux-mêmes

ne font point partie
,
pour ne pas être les victi-

mes de l'état social établi parmi eux. Il résulte

de là qu'ils sont tout à la fois atteints des vices

et des calamités qui appartiennent à l'esclavage

et à la domination. En leur qualité de possesseurs

d'esclaves, ils ont les vices et les maux réservés

aux despotes ; en leur qualité de sujets d'un pou-

voir étranger, ils ont les vices qu'imprime la

servitude. Un tel état ne saurait être éternel
;

la domination est une charge pesante pour les

nations qui l'exercent; elle ne durera qu'avec les

erreurs qui la soutiennent et qui sont déjà bien

affaiblies. Lorsqu'elle n'existera plus, les maîtres,

s'ils ne sont pas expulsés ou exterminés parles au-

tres classes de la population
,
posséderont exclu-

sivement le pouvoir , et l'on verra quelles en se-

ront les conséquences.

Une seconde circonstance concourt à modifier

les effets de l'esclavage ; c'est la faculté qu'ont

les maîtres de faire élever leurs enfans chez des

nations où l'esclavage domestique est hors d'u-

sage. En employant ce moyen , ils peuvent affai-

blir jusqu'à un certain point les mauvais effets

que produit sur l'intelligence et sur les mœurs
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le spectacle continuel de la violence et de la ser-

vilité ; mais cette ressource ne peut être employée

que par des familles riches , et par conséquent elle

est sans influence pour la plupart des maîtres.

Une troisième circonstance qui a pour effet de

modifier les effets de Fesclavage, est la faculté

qu'ont les hommes libres de la classe industrieuse

d'émigrer chez les nations où le travail n'est

point avili. L'usage de cette faculté condamne les

nations esclaves à rester éternellement station-

nâmes ; mais aussi elle délivre en partie les maî-

tres des dangers qu'aurait pour eux une classe

nombreuse qui n'aurait ni propriétés, ni indus-

trie. La facilité de l'émigration n'est pas la même
dans tous les pays ; elle est plus grande chez les

Anglo-Américains du sud
,
qu'elle ne Test dans

les colonies françaises. Le danger n'est donc pas

égal pour tous les possesseurs d'esclaves.

Les effets de l'esclavage sont modifiés par une

quatrième circonstancechez les Anglo-Américains

du sud
;
par l'influence qu'exercent sur eux les

états du nord. Il est évident, en effet
,
qu'un des

principaux résultats de la fédération est de pré-

venir , dans les états du sud, soit les usurpations

de pouvoir, soit les insurrections des esclaves.

La division du pays en divers états indépendans,

contribue également à rendre les usurpations dif-

ficiles. Un homme qui parviendrait à subjuguer

un état, pourrait n'avoir pas le moyen de sub-

juguer les autres.

En exposant les diverses manières dont les An-
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glo-Américains agissent sur les esclaves, il en est

une qui paraît incroyable, tant, dans nos mœurs,

elle est absurde et cruelle ; c'est l'interdiction

absolue imposée à tous les maîtres d'apprendre

à lire à leurs esclaves. Un maître qui couperait

les mains ou qui crèverait les yeux à un des hom-
mes qu'il considère comme sa propriété , serait

puni, par les autres maîtres , moins sévèrement

que s' il lui avait appris à lire et à écrire. Cette

loi ne doit pas être considérée comme une atro-

cité gratuite ; elle est une des conditions de la li-

berté et de la sécurité des maîtres. La liberté

d'un peuple ne saurait se maintenir, si chacun

ne jouissait pas de la faculté de publier ses opi-

nions ; mais aussi la servitude ne saurait se per-

pétuer dans un pays où la publicité règne, Les

Anglo-Américains du sud qui composent la classe

des maîtres , voulant rester libres , ont admis

,

pour tous les hommes de leur classe , la faculté

illimitée de publier leurs opinions. Voulant en

^même temps perpétuer la servitude parmi eux,

ils ont fait une loi de l'abrutissement des escla-

ves ; ils ont déterminé qu'ils les rendraient assez

stupides pour que la liberté de la presse ne pût

contribuer en rien à leur instruction. Si les es-

claves savaient lire , il se trouverait bientôt des

affranchis qui sauraient écrire; et, dès ce mo-
ment, les maîtres ne pourraient plus assurer leur

repos, qu'en soumettant à une censure préalable

tous les écrits qui seraient publiés ou introduits

sur leur territoire. Ils seraient, par conséquent

,
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obligés de renoncer à une des portions les plus

précieuses de leur liberté, à celle qui sert de

garantie à toutes les autres (i).

Cependant, les Anglo-Américains sentent déjà

vivement les maux attachés à l'esclavage , et ils

voudraient s'en débarrasser ; mais comment s'y

prendre? S'ils déportent annuellement une par-

tie de leurs esclaves» les naissances excéderont les

déportations; car il faudra qu'ils assurent la sub-

sistance des déportés, et cela en réduira de beau-

coup le nombre. S'ils les affranchissent, il faudra

les éclairer et leur donner ou leur permettre

d'acquérir une industrie ; alors ils se multiplie-

ront rapidement. Ils profiteront des avantages

de la publicité ; ils voudront exercer les droits de

citoyens, et les blancs les jugeront redoutables.

Si, pour prévenir les dangers de leur domina-

tion, les hommes de la race des maîtres renon-

cent à une partie de leur liberté, s'ils soumet-

(i) Les Hollandais établis aux Moluques emploient un

moyen analogue pour maintenir leurs sujets dans la servi-

tude. «Ils se gardent bien, dit Labillardtère , de leur ap-

prendre leur langue maternelle, afin de n'en être pas enten-

dus lorsqu'ils conversent entre eux. » Voyage à la recherche

de La Pérouse, ch. vin, tome I, p. 355.

C'est paj des motifs analogues que les prêtres d'Egypte

employaient , entre eux , un langage inintelligible pour la

population qu'ils avaient assujétie.

Les druides , dont le pouvoir n'était guère moins absolu

que celui des prêtres d'Égypte, employaient aussi, suivant le

témoignage de César, une langue que le peuple ne pouvait

pas comprendre.

4- '7
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tent les écrits à une censure préalable, ils auront

à craindre que, pour les opprimer , leurs gou-

vernemens ne cherchent un appui dans les hom-
mes de la race affranchie.

Il est cependant un moyen de maintenir les

affranchis et leur postérité dans l'avilissement et

la sujétion : c'est d'interdire auxhommes de cette

classe de donner à leurs enfans aucune instruc-

tion. .Ce moyen, auquel je n'avais pas pensé,

quand j'ai publié la première édition de cet ou-

vrage, vient d'être mis en pratique dans un des

états de l'Union. S'il a pour effet d'éloigner la

catastrophe qui se prépare , il aura certainement

aussi pour résultat delà rendre plus terrible, et,

je le dis à regret, beaucoup plus méritée.
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CHAPITRE XXI.

De l'influence qu'exerce, sur le sort des esclaves, la nature du

gouvernement auquel les maîtres son assujétis.

Un grand nombre de causes diverses peuvent

influer sur le sort d'une population esclave
;

mais parmi ces causes, il en est peu dont l'in-

fluence soit plus sensible que celle qu'exerce la

nature du gouvernement auquel les maîtres sont

assujétis. Il est évident que plus les maîtres sont

libres dans l'action qu'ils exercent sur les choses

et sur les personnes qu'ils considèrent comme
leurs propriétés, moins la servitude a de limites.

Aussi, chez les peuples de l'antiquité, l'esclavage

le plus dur pour la population laborieuse , se

trouvait toujours là où la classe des maîtres

jouissait du plus haut degré de liberté.

Dans les colonies modernes, les esclaves ont

toujours été plus ou moins misérables , selon que

leurs maîtres ont exercé plus ou moins d'in-

fluence sur le gouvernement auquel ils ont été

soumis. Les esclaves des colonies hollandaises

étaient traités avec plus de brutalité , l'on peut

même dire de cruauté, que ceux des colonies
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anglaises. Ceux-ci étaient, en général, traités

avec plus de rigueur que les esclaves des colo-

nies françaises, et ces derniers étaient plus mi-

sérables que les esclaves des colonies espagnoles.

La protection accordée à la population esclave

,

était donc en raison inverse des garanties accor-

dées aux membres de l'aristocratie coloniale.

Il est vrai que les esclaves des colonies an-

glaises sont ceux qui jouissent aujourd'hui de la

protection la plus efficace ; mais cette protection

n'est pas le résultat de l'influence que les maîtres

exercent sur le gouvernement de la métropole.

Elle n'a commencé, au contraire, à leur être ec-

cordée, que lorsque le pouvoir de l'aristocratie

coloniale s'est affaibli , et que la population an-

glaise
,
également étrangère à la domination et

à la servitude , a trouvé le moyen de faire pré-

valoir ses sentimens et ses intérêts dans les déli-

bérations de son gouvernement. Ce fut par suite

d'une influence de même nature que les esclaves

des colonies françaises furent tous déclarés li-

bres, dans les premières années delà révolution.

L'aristocratie coloniale perdit son pouvoir

,

quand elle cessa d'être soutenue par les restes

de l'aristocratie féodale ; la décadence de la

première fut une suite naturelle de la chute de la

seconde.

Le mouvement qui, chez les Romains, portait

les affranchis et les esclaves , soit à seconder les

chefs de l'armée dans leurs projets contre la ré-

publique , soit à devenir les instrumens des em-
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pereurs , n'était donc pas aussi aveugle qu'on

serait tenté de le penser. Il avait pour but et de-

vait avoir pour résultat la ruine du pouvoir des

membres de l'aristocratie, et , par conséquent
,

le relâchement de l'esclavage des classes labo-

rieuses. Quand Marius et César formaient des

armées de prolétaires, et qu'ils recevaient des

esclaves au nombre de leurs soldats, ils n'adou-

cissaient pas seulement le sort des hommes qu'ils

élevaient au niveau des citoyens, ils préparaient

des instrumens pour accomplir l'asservissement

des maîtres. Les prolétaires, les esclaves, et

même les affranchis, avaient, en effet, un inté-

rêt commun à la ruine de l'aristocratie : pour

eux , la liberté des possesseurs "d'esclaves était le

plus terrible des fléaux. Aussi les empereurs

trouvèrent-ils toujours chez les hommes de ces

trois classes, de dociles et redoutables instru-

mens.

La destruction du pouvoir de la classe aristo-

cratique produisit
,
pour les autres classes de la

population, divers avantages. Les affranchis

furent moins avilis ; sous Justinien , les droits de

citoyen leur furent indistinctement accordés (1 ).

Ils furent donc admis aux emplois publics, con-

curremment avec les anciens maîtres
;
plusieurs

parvinrent aux fonctions les plus élevées Les

prolétaires, qui avaient combattu pour venger

la mort de César, furent mis en possession, par

(i) NOVEL. LXXVIII.
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Octave et par Antoine, de presque toute l'Ita-

lie (/I). Les esclaves, qui, par leurs travaux , four-

nissaient à tous les besoins de la société
,
éprou-

vèrent surtout de nombreux et notables change-

mens dans leur situation. Ces changemens, il

est vrai, ne s'opérèrent qu'avec lenteur; mais

jamais ils n'auraient eu lieu, si la classe aristo-

cratique avait conservé sa puissance.

L'aristocratie romaine eut à peine perdu sa

liberté, que les esclaves commencèrent à éprou-

ver les beureuses conséquences de son asservis-

sement. Auguste chargea le préfet de la ville de

les protéger contre les violences et contre les

désirs de leurs maîtres. Il rendit ainsi ce magis-

trat arbitre des plaintes qu'ils pouvaient former

contre les cruautés de leurs possesseurs (â).

L'empereur Claude réprima la cruauté des

maîtres qui faisaient périr leurs esclaves vieux

ou malades, en les exposant dans une île située

au milieu du Tibre, ou de toute autre manière.

Il fit rendre un sénatus-consulte qui ordonnait

,

qu'en pareil cas , le maître dont l'esclave serait

mort , subirait les peines ordinaires de l'homi-

cide (5). Il fit ensuite rendre une loi qui dé-

fendit aux maîtres, sous de fortes peines, de

faire combattre leurs esclaves contre des bêtes

(1) Plutarque, \ic de M. Brutus.

(2) Lips. ad Sen. de Benef. III, 21.—Dig., lib. 1, tit. xn,

liv. 1
, § 1 et vin.

(3) Suet. Claud., cap. xxv.—Dio Ca*s., Hist. l*.
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féroces, avant que le juge n'eût prononcé sur

la cause pour laquelle ils se proposaient de les

exposer à la mort (i).

Sous l'empereur Adrien , les cachots souter-

rains dans lesquels on enfermait, après le travail,

les esclaves enchaînés, par lesquels on faisait cul-

tiver la terre, furent prohibés (â). Les maîtres

perdirent en même temps le pouvoir de vie et

de mort qu'ils avaient sur leurs esclaves ; ce

pouvoir fut transféré aux magistrats, et la po-

pulation asservie commença dès ce moment à

prendre part aux prérogatives de la population

libre (3). L'empereur Antonin attacha une sanc-

tion au décret d'Adrien ; il ordonna que le

maître qui tuerait son esclave , serait puni des

mêmes peines que s'il avait tué l'esclave d'autrui.

Il fit mieux , il défendit aux maîtres de traiter

leurs esclaves avec cruauté; il voulut que les

temples des dieux et les statues des empereurs

fussent pour les personnes asservies , un refuge

contre la violence , et que les magistrats fussent

autorisés à contraindre les maîtres à vendre ceux

de leurs esclaves qu'ils auraient traités avec in-

humanité (4-). Enfin, il ordonna que toute per-

(i
)
Dig., lib. xlviii, tit. vin, leg. n, § i et n. Ad. L. Corn,

de Sicar.

(i) Columella, lib. i, cap. vi. — Florus, lib. ni, cap. xix.

(3) Spartian, Hadr. xvin, et ibid. Casaub.

(4) Gaïi Inst. Comment. 1, § lui.—Dig., lib. i,tit. vi,leg.L

§ 11 . et leg. n. — Cod., lib. ix, tit. xiv. Inst.it., lib. 1, tit. vin.
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sonne qui serait condamnée pour avoir outragé

un esclave, serait notée d'infamie (i).

Ces mesures
,
qui pouvaient tempérer un peu

la brutalité des maîtres , laissaient sans pro-

tection les liens de famille ou de parenté qui

existaient entre les esclaves 5 dans les partages

de biens, la mère pouvait tomber dans un lot,

le père dans un autre, les enfans dans un troi-

sième. L'empereur Constantin défendit de divi-

ser ainsi les familles ; non -seulement il voulut

que la femme ne fût pas séparée du mari , les

enfans de leurs parens , mais il ne permit pas

que la sœur fût séparée de sa sœur ou de son

frère (2). Il prohiba , sous peine de mort , les

mutilations au moyen desquelles on privait des

enfans de leur virilité, pour faire d'eux des chan-

teurs ou des gardiens inoffensifs de la vertu des

femmes des maîtres. Le commerce des eunuques

fut interdit, dans toute l'étendue de l'empire

romain; les esclaves ainsi mutilés durant être

confisqués ; les vendeurs , les acquéreurs et les

officiers publics qui constataient les ventes , fu-

rent assujétis à des peines sévères (3). Les mesu-

res prises par Antonin pour la sûreté des esclaves

étant devenues insuffisantes , Constantin décréta

que tout homme qui blesserait mortellement un

esclave avec une arme quelconque, ou qui le fe-

(1) Cod. Just., lib. 11, tit. xn, leg. x.

(a) Ibid. , lib. in, tit. xxxviii, leg. II.

(3) Ibid., lib. iv, tit. xlii, leg. i et 2.
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rait périr par le poison , serait puni comme
meurtrier (4). Enfin, il abolit le supplice de la

crucification
,
qui jusqu'à lui avait été réservé

aux esclaves.

Sous les empereurs Honorius et Théodose,

tous les esclaves des juifs
,
qui étaient chrétiens

ou qui embrasseraient le christianisme , furent

appelés à la liberté (2). Cette mesure qui mettait

une partie de la population de l'empire dans

l'impossibilité de posséder, à titre de propriété,

des créatures humaines , et qui en délivrait une

autre partie des horreurs de la servitude , était un

acheminement à un affranchissement général.

La nécessité de protéger le commerce des es-

claves, qui était une des sources des richesses

de l'aristocratie, avait fait admettre en principe

que le citoyen qui se laisserait vendre fraudu-

leusement comme esclave, pour réclamer sa li-

berté, après avoir profité du prix, deviendrait,

en effet, la propriété de l'acquéreur. L'empereur

Léon prohiba d'une manière absolue les ventes

de cette nature j il décréta que le contrat serait

annulé
9
et que le vendeur et son complice se-

(1) Cod. Just., lib. ix, tit. xiv, leg. 1. — Cod. Theod.,

lib. ix, tit. xii. — En 1073, une loi plus générale ordonna
que le maître qui passerait les bornes de la modération dans

la punition d'un de ses esclaves, et qui serait cause de sa

mort, serait puni comme meurtrier.

(2) Cod. Just, lib. 1, tit ni, leg. 56, § m, et tit. 1, liv. 1.

eod. lib.
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raient battus des verges 0). Le même empereur
ordonna que tout homme libre qui épouserait

une esclave, serait tenu de lui procurer la liberté
;

sous peine de tomber lui - même en servitude.

Le maître auquel la femme appartenait, ne pou-

vait refuser de vendre sa liberté à l'homme qui

l'avait épousée , et qui consentait à lui en payer

la valeur (2).

L'aristocratie , afin d'empêcher l'accroisse-

ment rapide du nombre de citoyens indigens
,

avait déterminé le nombre d'esclaves qu'il serait

permis à chacun d'affranchir par son testament;

elle avait, en outre, soumis les affranchissemens

à certaines formes ou à certaines conditions.

Justinien fît disparaître ces entraves : il abolit

toutes les conditions de nombre
,
d'âge et de for-

mes que les lois antérieures avaient établies (3).

(i) Quae lex hominem liberum , dit cet. empereur, qui

lam ignavt atque abjecti animi est , ut libertatis dignitatem

dedecore anciens
,
quo execrabile pro servitute persolvendi

prelii lucrum participet , suam servitutem mercetur , non

castigat, neque sceïus illud corrigit: profecto et illa earuro

una est quae rectum reipublicae nostrae statum dedecent, aç

approbatione indignae sunt, neque auctoritatem et officium

accipere debent.... Hanc itaque nos legibus excerptam in

exilium mittentes, sancimus, ut si quis ita démens sit , ut

libertatem servitute commutans seipsum vendat, ne is con-

tractus validus sit, sed evertatur, et simul ipse liberlatis pro-

ditor, simul is qui cum ipso id fascinus designavit , verberi-

bus castigentur
,

nihiioque minus vesaniae mancipio libertas

in pristino suo statu servetur. Constit. lix.

(a) Constit. lix.

(3) Instit , ïib. i, fit. v, vi el vu.— Lib. il, tit. vu, § iv.
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Il prépara par ses lois , ainsi que Ta remarqué

Gibbon , l'abolition complète de la servitude

domestique (-1).

Enfin, l'empereur Basile voulut que le mariage

des esclaves fût assimilé à celui des personnes

libups , et il ordonna aux prêtres de le consacrer

par les cérémonies de la religion (2). Il est vrai

qu'il n'eut pas le pouvoir de faire exécuter son

décret ; mais son impuissance à cet égard ne

prouve qu'une chose, c'est que le despotisme

impérial n'avait pas entièrement dépouillé les

maîtres de leur influence.

Le despotisme des empereurs qui fut, pour

les hommes de la classe aristocratique, un fléau

si terrible, fut donc une cause de progrès pour

la classe des esclaves
}
et cependant il fut insuf-

fisant pour assurer aux personnes de cette der-

nière classe une part équitable dans les produits

de leurs travaux. Il fallut, pour qu'elles fissent

de nouveaux progrès, que des calamités plus re-

doutables encore que le despotisme des plus mau-
vais empereurs, vinssent fondre sur les maîtres.

On verra bientôt quelles furent ces calamités, et

comment l'asservissement de toute la classe la-

borieuse les rendait inévitables.

Des causes analogues à celles qui, chez les Ro-

(i) History of the décline andfall of the Roman Empire,

cap. xliv, vol. VIII, p. 5o. — Voyez aussi le Mémoire de

M. de Burigny, inséré dans le XXXVe volume des Mé-
moires de l'Académie des inscriptions, p. 3/,8 et suiv.

(a) Just. graeco-rom., liv. II. p. i/t 6.
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mains amenèrent l'asservissement et la destruc-

tion de l'aristocratie antique , ont produit , chez

les modernes , l'asservissement et la destruction

de l'aristocratie féodale. Les rois ont tiré des

soldats du sein des populations asservies , et à

l'aide de ces soldats, ils sont parvenus à subjuguer

les possesseurs d'esclaves , et il ne leur a pas en-

suite été bien difficile de s'en débarrasser. On a

prétendu que les rois avaient dônné la liberté aux

serfs de leurs domaines : cela n'est pas exact; ils

la leur ont vendue , et ont contraint à se rache-

ter ceux qui n'en avaient pas le désir. Ils ont éga-

lement vendu des franchises à des villes ou à des

communes de leur dépendance , et dans ces

ventes , ils n'ont pas eu la pensée de faire acte

de générosité (4).

Il résulte des faits qui précèdent une vérité

qui mérite d'être consignée ici : c'est qu'une

classe aristocratique, quelle que soit son origine,

ne saurait long-temps conserver son indépen-

dance et sa liberté
,
quand elle se trouve placée

entre un prince qui tient dans ses mains toutes

les forces du gouvernement , et la masse de la

population du sein de laquelle sortent les soldats.

Une telle aristocratie peut conserver quelques-

uns de ses privilèges, tant que la majorité de

ses membres partage les passions du prince qui

gouverne , ou qu'elle se résigne à être l'instru-

(0 Voyez les ordonnances de Louis X t des 2 et 5 juillet

1 3 1 5 . Anciennes lois françaises, tome III, p. 102 et io3.
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ment de ses volontés. Le jour où elle prétend

avoir elle-même une volonté qui lui soit propre,

elle s'aperçoit qu'elle est sans force peur exécuter

ses desseins ou défendre ses intérêts , et qu'elle

peut être brisée sans résistance.

La nation française, après avoir complète-

ment détruit l'influence de toute aristocratie

dans son gouvernement, avait aboli l'esclavage

dans ses colonies ("1); mais lorsque Bonaparte,

après avoir renversé la représentation nationale

par la force armée, eut jeté les fondernens d'une

aristocratie nouvelle, il fit rétrograder la France

et ses colonies vers la barbarie. Le 20 mai 4802

(40 floréal an X), il fit rendre une loi qui ré-

tablit l'esclavage et la traite ; et le 29 du même
mois, il rétablit , dans les colonies, les tribunaux

qui existaient avant la révolution de 4 789. Le

2 juillet de la même année (45 messidor an X),

il défendit l'entrée du territoire français à tous

les habitans des colonies
,
qui portaient quelques

traces d'origine éthiopienne. Le 28 , il déclara

qu'ils étaient incapables de remplir aucun emploi

public. Le 8 janvier 4805 (48 nivose an XI), il

fit défendre aux officiers de l'état civil de consta-

ter leurs mariages avec des personnes d'espèce

blanche. Il rétablissait ainsi l'aristocratie colo-

niale, en même temps qu'il reconstituait l'aristo-

cratie féodale.

(i) Loi du 16 pluviôse an II de la république.
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CHAPITRE XXII.

De l'influence de l'esclavage domestique sur l'indépendance

nationale des peuples possesseurs d'esclaves.

L'effet immédiat de l'esclavage est de mettre

l'homme possédé en état d'hostilité contre celui

qui le possède. Cet état ne résulte pas seulement

des violences et des extorsions exercées sur l'es-

clave ; il résulte surtout du désir inhérent à cha-

que individu de perpétuer son espèce et de con-

tribuer au bien-être de ses descendans. Un
homme mis au rang des choses , et tombé par

conséquent au dernier terme de dégradation au-

quel un être de son espèce puisse descendre, voit

toutes les misères de la servitude s'étendre sur

ses descendans jusqu'à la postérité la plus recu-

lée. Aussi long-temps que durera sa race, les pè-

res et mères seront impuissans pour adoucir le

sort de leurs enfans , les maris ne pourront rien

pour leurs femmes, les femmes pour leurs ma-

ris, les frères pour leurs sœurs, les enfans pour

leurs parens. Des hommes faits esclaves ne peu-

vent donc pas avoir des ennemis plus terribles et

plus persévérans que leurs maîtres, et que les

descendans de leurs maîtres.
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Il suit de là que les mêmes motifs qui portent

une population asservie à se rallier à touthomme
qui veut priver les maîtres de leur puissance , et

les soumettre à un gouvernement despotique, les

porte à se rallier à une puissance étrangère qui

aspire à les subjuguer. Des esclaves, ne possédant

aucune propriété, ne craignent pas le pillage; ils

peuvent, au contraire, profiter du désordre qui

suit une invasion , soit pour recouvrer leur li-

berté, soit pour ressaisir quelque faible portion

des richesses que leurs travaux ont produites.

Dans aucun cas , ils n'ont pas à craiudre de voir

empirer leur condition ; un changement de maî-

tres par suite d'une invasion, n'est pas une cala-

mité plus grande qu'un changement de maîtres

par suite d'un échange, d'une vente, ou de toute

autre transaction commerciale.

Aussitôt que des possesseurs d'hommes se trou-

vent en état de guerre avec une nation étrangère,

ils ont donc à se mettre en garde contre deux

sortes d'ennemis; d'abord, contre ceux qui se

trouvent déjà dans l'intérieur de leurs familles,

et ensuite contre ceux qui viennent pour les sub-

juguer. Il est rare que ces deux classes d'enne-

mis ne soient point d'intelligence; ceux de l'in-

térieur servent volontiers d'espions et de guides

à ceux de l'extérieur, en attendant que l'occasion

de les seconder d'une manière plus efficace se

présente. Les maîtres sont donc obligés d'avoir

en même temps deux armées; l'une, qui surveille

les mouvemens des esc'aves, et qui prévienne ou
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réprime leurs insurrections; l'autre, qui surveille

et combatte l'ennemi étranger.

Mais une nation chez laquelle les classes labo-

rieuses sont considérées comme appartenant à

l'aristocratie
;
ne peut avoir de nombreuses ar-

mées. Il suffit, pour s'en convaincre, d'observer

quel nombre d'hommes nous pourrions mettre

sur pied, si nous étions obligés de prendre les

soldats comme les officiers de nos armées dans

les hauts rangs de la société. Il est bien évident

qu'un peuple chez lequel l'usage et le port des

armes serait interdit aux hommes des classes la-

borieuses, serait d'une faiblesse extrême corn pa-

rativement à celui chez lequel toutes les classes de

la population pourraient être appelées à défen-

dre l'indépendance nationale. Quelques exem-

ples vont rendre ceci plus sensible.

Suivant le recensement fait en France en \ 85i

,

la population s'élevait à cette époque à 52, 569,222

ames. A la même époque, la France avait une

armée de 568,921 hommes : c'était à peu près

un soldat sur 88 habitans. Prenons ces nombres

pour terme moyen : supposons qu'une nation

puisse, sans se ruiner, tenir constamment sous

les armes la quatre-vingt-huitième partie de sa

population. Quel serait, d'après cela, le nombre

de soldats que pourrait entretenir la Martinique?

Cette colonie dont la population s'élevait, d'après

le recensement de 1851 , à 119,715 habitans, ne

comptait alors que 25,>£17 personnes libres. Elle

n'aurait donc pu tenir sur pied que 266 soldats ,
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tandis que si la population entière avait été libre,

elle aurait pu en entretenir 4360.

La Jamaïque, avec une population de 390,000

ames , ne pouvait mettre sous les armes , avant

les dernières mesures du gouvernement anglais

qu'environ 9,000 hommes, 5,000 blancs et ,4,000

noirs ou gens de couleur (4). La république

d'Haïti, avec une population de 935,355 ames,

avait à la même époque .45,520 hommes de trou-

pes et 443,528 hommes de gardes nationales.

Cette république pouvait donc armer environ

sept fois plus d'hommes que la plus riche des

colonies anglaises, toute proportion gardée dans

le nombre de la population (2). Il faut ajouter

que la première n'avait point d'ennemis à re-

douter à l'intérieur, tandis que, pour la seconde,

les ennemis intérieurs étaient plus redoutables

encore que ceux de l'extérieur.

Dans les républiques les plus célèbres de l'an-

tiquité, la proportion entre le nombre des per-

sonnes libres et le nombre des esclaves était à

peu près la même que dans les colonies moder-

nes. Suivant quelques historiens , Athènes ne

comptait que vingt mille citoyens, tandis qu'elle

avait quatre cent mille esclaves. Il fallait donc

que l'armée se recrutât dans un vingtième

environ de la population ; les dix-neuf ving-

tièmes étant frappés d'incapacité et étant mis

(1) Report of the coramittee, etc., p. 40.

(2) Second report, etc., p. 163-164.

4.
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sur le même rang que les animaux domestiques.

Il résultait de ce système que la perte d'une

grande bataille pouvait livrer l'état à la popula-

tion asservie, ou qu'elle obligeait les maîtres qui

n'étaient pas tombés dans les mains des ennemis,

à éleverom certain nombre de leurs esclaves au

rang des citoyens. Ainsi , dans le sixième siècle

avant l'ère chrétienne , les esclaves s'emparèrent

du gouvernement d'Argos et le gardèrent pen-

dant long-temps
,
parce que la plupart des maî-

tres avaient péri dans les combats (1). Les Lacé-

démoniens qui s'étudiaient à dégrader Leurs

esclaves et à détruire chez eux toute étincelle de

courage et tout sentiment de dignité , furent

obligés d'en admettre un grand nombre au rang

des citoyens ; ils n'avaient pas d'autres moyens

de réparer les ravages de la guerre et de préve-

nir la ruine de leur république. Après avoir plongé

dans l'avilissement la classe laborieuse, les mem-
bres de l'aristocratie , s'ils éprouvaient une dé-

faite , étaient obligés de se recruter dans son

sein, sous peine de voir éteindre leur race.

Toutes les fois que la population d'un pays se

divise en maîtres et en esclaves, et que l'armée

ne peut se recruter qu'au sein de l'aristocratie

,

on ne saurait donc avoir un grand nombre de

soldats pour défendre l'indépendance nationale,

et il est très-difficile de réparer les désastres de

la guerre. Il est une autre circonstance qui rend

(i) Hist. de la législ. ,
par M. de Pastoret, t. VIII, p. 18.



LIVRE V, CHAPITRE XXII. 1]$

très-difficile la résistance à l'invasion : c'est la

misère qui existe, en général, dans tous les pays

exploités par des esclaves, et la facilité que trouve

une puissance étrangère à attirer dans son parti

des grands accablés de dettes

.

Il n'est point de guerre chez les peuples mo-
dernes

,
qui n'entraîne une nation dans de gran-

des dépenses, et qui n'exige l'établissement de

nouvelles contributions ; mais si la partie la plus

nombreuse de la population est considérée

comme une propriété , sur qui fera-t-on peser

les impôts ? Ce ne peut pas être sur les esclaves

,

car ils ne possèdent rien , leurs maîtres ne leur

laissant rien au-delà de ce qui leur est rigoureu-

sement nécessaire pour subsister. Il faut donc

fournir aux dépenses que la guerre exige, par les

contributions levées sur les possesseurs d'escla-

ves. Or, ces contributions ne peuveut fournir

que de faibles moyens , d'abord
,
parce que le

nombre des contribuables est nécessairement

très-borné, et, en second lieu, parce que l'es-

clavage est un obstacle à la cumulation des capi-

taux dans les mains des maîtres.

Ajoutons que l'état de détresse dans lequel se

trouvent habituellement la plupart des posses-

seurs d'esclaves, dispose un grand nombre d'en-

tre eux à devenir les instrumens de toute puis-

sance qui veut les payer. C'est ce qu'on vit dans

l'empire romain après la chute de la république.

« Dès qu'un ministre ou quelque grand , dit

Montesquieu, crut qu'il importait à son avarice,



276 TRAITÉ DE LÉGISLATION

.

à sa vengeance , à son ambition, de faire entrer

les barbares dans l'empire , il le leur donna d'a-

bord à ravager (4). » On vit des trahisons sem-

blables dans les guerres qui , dans le dernier siè-

cle, amenèrent le partage de la Pologne.

L'influence que l'esclavage exerce sur le nom-
bre de la population , se fait sentir aussi sur l'in-

dépendance nationale. Il est évident, en effet,

que lorsqu'une faible population se trouve dis-

séminée sur un vaste territoire, il est très-diffi-

cile de s'opposer à une invasion. Il n'y a plus

que des armées réglées qui puissent faire résis-

tance, et pour former ces armées, il faut dépeu-

pler des provinces entières. C'est ce qu'on vit,

au dernier siècle dans la guerre qui eut lieu, en-

tre la Russie et la Pologne ; le recrutement des

armées avait tellement épuisé d'hommes libres

les provinces du nord
,
que les filles n'y trou-

vaient plus de maris. Suivant Rulhière
,
quand

il y naissait un enfant mâle, on voyait aussitôt

vingt filles nubiles accourir et s'offrir pour pren-

dre soin de l'enfant , en restant servantes dans

la maison où il était né , sans aucun autre salaire

que la promesse de les épouser un jour (â). Dans

les contrées où
,
par une conséquence de l'escla-

vage, une population peu nombreuse est répan-

due sur un immense territoire , il suffit de la

perte d'une bataille, pour livrer le pays tout en-

tier à la discrétion de l'ennemi.

( 1 ) Grandeur et décadence des Romains, c. xxvm p. 3 1 1

.

(2) Histoire de Pologne, tome III, liv. îx, p. 146.
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Enfin, les effets que l'esclavage produit sur la

nature du gouvernement , influent d'une ma-
nière non moins étendue sur l'indépendance

nationale. Il existe une relation si intime et si

manifeste entre la force d'une nation, relative-

ment à des puissances étrangères , et la nature

de son gouvernement, qu'il n'est pas nécessaire

de la démontrer. Si donc il est dans la nature

de l'esclavage de vicier le gouvernement du

peuple qui l'admet chez lui , comme je crois

l'avoir précédemment démontré, il est clair

que, sous ce rapport, l'asservissement d'une par-

tie de la population est une cause de faiblesse.

Les esclaves ne sont pas également misérables

dans toutes les circonstances
;
plusieurs peuvent

même se trouver assez doucement traités pour

s'attacher à leurs possesseurs. Les dangers que

fait naître la servitude pour l'indépendance des

maîtres, ne sont donc pas toujours les mêmes
,

et il est quelquefois arrivé que des esclaves ont

été armés pour la défendre ; mais ce sont là des

exceptions qui se présentent rarement, et sur

lesquelles il n'est pas sûr de compter. Les Ro-
mains , dès le commencement même de leur ré-

publique , et dans un temps où la servitude n'a-

vait pas encore acquis le caractère de dureté

qu'elle eut plus tard, virent leurs esclaves se ral-

lier aux armées qui assiégeaient leur ville (4).

De la peur de voir insurger leurs esclaves , na-

(i) Denys d'Halicarnasse, liv. ch. xxvi.
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quit la politique de porter toujours la guerre sur

le territoire ennemi. Cette politique éloigna

long-temps le danger ; mais quand les légions

furent impuissantes pour défendre les barrières

de l'empire, la désertion en accéléra la chute.

Lorsque Alaric et Rhadagaise parcoururent l'I-

talie; leur armée se grossit de toute la foule qui

parlait encore la langue teutonique, et de tout

esclave qui pouvait se direGoth ou Germain (i).

Rome , avant que d'avoir asservi toutes les na-

tions qui avaient déjà fait quelques progrès dans

la civilisation, pouvait faire subsister ses armées

sur le territoire de ses ennemis ; mais lorsque

toutes les nations industrieuses eurent été asser-

vies
,
l'empire se trouva hors d'état de suppor-

ter les frais de la guerre : les esclaves ne possé-

daient rien, et la plupart des maîtres étaient

ruinés.

Les grands de Rome , à mesure que leurs ar-

mées envahissaient le territoire des autres na-

tions, en faisaient disparaître les hommes libres;

ils les distribuaient comme esclaves dans des

pays qui leur étaient étrangers. Ils se parta-

geaient le sol pour en faire de vastes domaines

,

ou le prenaient à ferme de la république, et le

faisaient exploiter par d'autres hommes amenés

comme esclaves. Les prisonniers goths ou ger-

mains étaient dispersés dans les campagnes d'I-

talie , les prisonniers gaulois étaient transportés

(1) Sisfnortde de Sismondi , Nouveaux principes d'écono-

mie politique, Iiv. m, ch. iv, p. i8r.
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sur les côtes de l'Afrique ou de l'Asie mineure.

Lorsque les peuples barbares fondirent de toutes

parts sur l'empire, ils ne trouvèrent donc que

des contrées à moitié désertes, et peuplées par

des hommes pour lesquels l'invasion était un

bienfait plutôt qu'une calamité. L'histoire ne

nous dit pas ce que devenaient, à mesure que

les conquérans avançaient dans le pays , les fa-

milles aristocratiques qui se trouvaient placées

au milieu de leurs esclaves ; mais nous pouvons

nous en faire une idée, par ce qui arriva, dans

le dernier siècle, à la Pologne, dans la guerre qui

en amena le partage (4).

Avant que la Pologne eût été partagée , son

extrême faiblesse , résultat nécessaire de l'escla-

vage de la partie la plus nombreuse de la popu-

lation , avait frappé les esprits. « Le plus faible

de ses ennemis , disait un historien
,
peut impu-

(i) Ce fut la tendance qu'avaient les esclaves à chercher un

refuge contre la cruauté de leurs. maîtres, chez les nations

barbares, qui fit établir des peines terribles contre les es-

claves convaincus d'avoir fait de pareilles tentatives.

«Si fugitivi servi àejirelien&anturad barbaros transeuntes :

aut pede amputato debilitentur , aut métallo dentur, aut

qualibet alia pœna afficiantur. »

Ce décret de Constantin fut modifié long-temps après : au

lieu d'amputer un pied à l'esclave, on se contenta de l'ampu-

tation d'une main. (Cod. Just., lib. vi , tit. vi, p. 3 , de servis

fugitivis.)

Les Hollandais, dans leurs colonies, ont employé la même
peine d'amputation pour punir un délit de même genre.

Voyez Supra, ch. ix, p. 56.
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iiément, et sans précaution, entrer sur son ter-

ritoire
, y lever des contributions , détruire ses

villes, ravager ses campagnes, massacrer ses ha-

bitans ou les enlever. Sans troupes , sans forte-

resses, sans artillerie, sans munitions, sans ar-

gent, sans généraux, sans connaissance des

principes militaires
,
quelle résistance pourrait-

elle songer à opposer ? Avec une population suf-

fisante , assez de génie , et des ressources pour

jouer un rôle, la Pologne est devenue l'opprobre

et le jouet des nations (4). »

Dès que le gouvernement russe eut formé le

dessein d'asservir cette nation , il commença par

exciter des soulèvemens parmi les esclaves. Des

écrits séditieux furent répandus parmi les pay-

sans, ou affichés aux portes des églises ; en même
temps , des émissaires secrets étaient envoyés

dans les campagnes
,
pour exciter des insurrec-

tions. Une troupe de sauvages zaporoves venaient

à la suite des missionnaires russes et fournissaient

des armes aux insurgés 3 ceux - ci , dit Rulliière

,

les conduisaient de maisons en maisons. Tout ce

qui n'était pas de la religion grecque, vieillards,

femmes, enfans, gentilshommes, valets, moines,

artisans, juifs et luthériens, tout fut massacré.

Toute la noblesse éparse dans ses maisons en

Ukraine y fut égorgée (2).

(i) Raynal, Histoire philosoph. des deux Indes, t. X,

liv. xix, p. 60.

(a) Rulhière, Histoire de l'anarchie de Pologne, tom. III,

liv. ix et x, p. 9^ et 9/i, 7,1 1\ et ai 5.
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Dans les provinces où les esclaves n'avaient

pas encore été insurgés, les membres de l'aristo-

cratie n'osaient abandonner leurs terres , dans

la crainte que leur départ ne fût le signal de

l'insurrection ; mais ils étaient saisis de terreur

en se voyant , eux et leurs familles , au milieu

d'une population ennemie, qui n'attendait qu'un

signe pour les massacrer. Les troupes russes par-

couraient le pays sans crainte et sans danger

,

convaincues qu'elles n'avaient besoin que d'un

signal pour trouver des auxiliaires dans les pay-

sans. Si les nobles polonais osaient se plaindre,

l'ambassadeur russe leur faisait entendre qu'il

soulèverait les esclaves
9
et par ce seul mot il leur

commandait le silence. En effet, dit l'historien

que je viens de citer, des émissaires étaient en-

voyés dans toute la Pologne pour y soulever les

paysans : tout était fureur, désolation , déses-

poir (4). Cependant, la noblesse n'avait point de

troupes pour se défendre
;
car, pour en avoir, il

aurait fallu armer des esclaves , et les esclaves

étaient des ennemis (2).

Dans le commencement du dix-septième siècle,

l'aristocratie russe éprouva combien l'existence

de l'esclavage compromettait sa sûreté. Une
troupe d'esclaves

,
appelés à l'indépendance par

un de leurs compagnons de servitude , s'étant

,

en effet
, insurgés

,
s'emparèrent des filles et des

(1) Rulhière, tome III, liv. ix et x, p. 99, 100 et 244.

(2) Ibicî., Hv. ix, p. 66.
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femmes des nobles , et mirent au pillage les villes

et les villages dont ils purent se rendre maîtres.

« Leur exemple , dit un historien
,
répandit au

loin l'esprit d'anarchie. Les paysans crurent que

le temps était venu de rétablir l'égalité et d'ex-

terminer la noblesse. Le sang des nobles coulait

à longs flots , et leurs membres déchirés et expo-

sés à la vue du peuple étaient autant de signaux

qui l'appelaient à la liberté. Les forces qu'on

rassembla contre eux furent aisément dissipées.

Malheur aux nobles qui leur furent livrés par

des traîtres , ou que le sort des armes fit tomber

entre leurs mains . Ils s'étudiaient à les faire périr

dans des supplices nouveaux (4). »

Cependant, Fesclavage expose moins les Russes

à être subjugués par une nation étrangère
,
qu'il

n'exposait les Polonais. Il existe plusieurs raisons

de cette différence , mais une des principales est

dans la nature du gouvernement. Quand les es-

claves russes entrent dans l'armée , leurs maîtres

n'ont plus d'empire sur eux , au moins en qualité

de maîtres. Ils ne dépendent alors que du gou-

vernement ou des officiers.qu'il leur donne, et

leur sort est peu différent des soldats des autres

nations. D'un autre côté, les nobles étant eux-

mêmes les esclaves du gouvernement, peuvent

exercer sur les paysans un pouvoir moins despo-

tique . Les atteintes portées à la liberté des maîtres,

affaiblissent, dans ce cas comme dans tous, les

i i) Lévesque, Histoire de Russie, tome III, p. a86-
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dangers attachés à l'asservissement des classes

laborieuses. Rulhière observe que les esclaves de

la Russie font la force de ses armées (i ). La raison

en est simple ; c'est qu'un paysan enrôlé cesse

d'être esclave.

L'influence de l'esclavage sur l'indépendance

des îles d'Amérique, est si manifeste, que l'idée

de l'existence des maîtres est inséparable de l'idée

de leur asservissement à des peuples ou à des gou-

vernemens qui existent sous d'autres climats. Les

hommes qui forment la classe aristocratique dans

les colonies anglaises
,
françaises , hollandaises

,

espagnoles , ont besoin , pour conserver leur em-
pire sur leurs esclaves , d'être sans cesse sous la

protection d'armées étrangères. Ils peuvent pas-

ser alternativement sous la domination de toutes

les puissances auxquelles le hasard de la guerre

donne momentanément l'empire des mers; mais

aussi long-temps qu'ils régneront sur une popu-

lation esclave, ils doivent renoncer à former des

nations indépendantes ; leur propre asservisse-

ment est une condition inséparable de leur do-

mination.

La domination étrangère qui pèse sur les co-

lons n'est pas celle qu'un gouvernement régulier

exerce sur ses sujets ; c'est celle qu'exerce un
maître sur ses propriétés. Il n'y a aucune ana-

logie entre le pouvoir auquel est soumis un colon

de la Martinique , et le pouvoir auquel est soumis

(i) Rulhière, tome III, liv. îx, p. 67.
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un habitant de la France. Celui - ci trouve des

garanties dans les tribunaux, dans les chambres,

dans la publicité et dans l'opinion publique qui

en est la conséquence ; celui-là ne peut en trouver

que dans ses intrigues , dans son obéissance et

dans la merci du pouvoir. Si les habitans des

colonies inspirent quelque sympathie aux mé-
tropoles , cette sympathie n'existe que pour la

partie opprimée de la population
,
pour les es-

claves et pour les hommes de couleur. Une mul-

titude de sociétés se sont formées dans toutes les

villes de l'Angleterre pour venir au secours des

esclaves ; des hommes les plus recommandables

de tous les rangs, sont entrés dans ces sociétés
;

les écrivains ou les orateurs connus par l'indé-

pendance de leur caractère , ont défendu et pro-

pagé leurs principes ; mais qui s'est jamais avisé

de s'associer pour protéger les colons , ou pour

mettre un terme à leur détresse ?

Les peuples des îles ou du continent d'Améri-

que, qui font exécuter tous leurs travaux par des

esclaves, sont d'une telle faiblesse, lorsqu'on les

considère comme corps de nation, qu'il suffit de

quelques esclaves fugitifs pour compromettre

leur existence. Dans le temps où l'île d'Haïti

était occupée par des colons français
,
quelques

esclaves, s'étant réfugiés dans les montagnes, s'y

multiplièrent bientôt au point qu'ils pouvaient

offrir un asile assuré à tout homme qui voulait

aller les joindre, et qu'ils faisaient trembler toute

la colonie. C'est là, dit Raynal ,
que, grâce à la
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cruauté des nations civilisées , ils deviennent li-

bres et féroces comme des tigres y
dans l'attente

peut-être d'un chef et d'un conquérant qui réta-

blisse les droits de l'humanité violée ("1). La co-

lonie hollandaise de Surinam a vu de même son

existence compromise par des esclaves réfugiés

dans les forêts. Les guerres qui ont eu lieu entre

les nègres indépendans et leurs anciens posses-

seurs , est devenue si dangereuse pour les der-

niers
,
qu'ils ont été obligés de suspendre leurs

défrichemens. Ils auraient été vaincus et exter-

minés, s'ils n'avaient été secourus par la mère-

patrie et par des officiers et des soldats euro-

péens ; et ils ont fini par traiter de puissance à

puissance avec les esclaves fugitifs (2).

Les possesseurs d'esclaves des îles et du con-

tinent d'Amérique peuvent se flatter qu'ils au-

ront peu de dangers à courir , aussi long-temps

que les peuples de l'Europe et leurs gouverne-

mens se croiront intéressés à conserver la domi-

nation qu'ils exercentsur eux; mais cette croyance

qui n'existe déjà plus dans la partie la plus éclai-

rée des nations, pourra ne pas être de longue

durée dans l'esprit des gouvernemens ; tout le

monde est déjà convaincu que les colonies coû-

tent fort cher et rapportent fort peu aux peu-

(i ) Histoire philosoph. des deux Indes, tom. VII, liv. xm,
pages a36 et 'i^q.

(a) Stedman, Voyage à Surinam et dans l'intérieur de la

Guyane, tome I, ch. m et îv, p. o,5, io4 et io5 ; tome ]I
j

eh. m
7 p. 94.— Raynal , tome VI , liv. xn, p. 4» 3.
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pies dont les gouvernemens se permettent ce

genre de luxe. Qu'arriverait-ii cependant , si

tout à coup l'Angleterre, la France et la Hol-

lande supprimaient de leurs budgets , comme
charges inutiles ^ les monopoles accordés aux co-

lons, et les énormes dépenses qu'exige leur sû-

reté ? Qu'arriverait-il , si on leur laissait le soin

de se protéger et de se gouverner eux-mêmes ?

Iraient-ils se placer sous la protection d'autres

puissances? Ils pourraient le tenter; mais, ils

en trouveraient difficilement. Les Russes et les

Turcs ne sont pas aussi fins que nous; s'ils se font

payer par les sujets qu'ils oppriment , ils se fe-

raient payer , à plus forte raison
,
par ceux aux-

quels ils accorderaient une dispendieuse protec-

tion (1).

Il ne serait pas impossible d'ailleurs que, dans

une guerre entre deux puissances continentales

,

l'une d'elles cherchât à insurger les esclaves de

l'autre. « Nos colonies des Indes occidentales, dit

(i) Les peuples d'Europe qui ne possèdent point de co-

lonies, sont ceux qui paient le moins cher les denrées des tro-

piques
,
par la raison qu'ils n'accordent le monopole de la

vente à aucune île. En Suisse, par exemple, le peuple paie le

sucre , le café et les autres denrées qui viennent dès colo-

nies ou des Indes , à un prix beaucoup plus bas que ne les

paient les peuples de France et d'Angleterre- Dans ces deux

derniers pays , le public commence par payer un impôt fort

lourd, pour protéger les colons et leurs possessions ; et

quand il a payé cet impôt et qu'il les a protégés , il jouit de

l'avantage de payer leurs produits plus chèrement que ne

les paie aucune autre nation.
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un écrivain anglais, ne possèdent pas les res-

sources que nous avons aux Indes orientales.

Elles ont toutes protesté contre toute intention

de confier leur défense à des natifs du pays;

elles veulent
,
quoi quil en coûte d'hommes et

d'argent, n'être gardées que par des soldats eu-

ropéens. Les esclaves, excédant de vingt fois au

moins le nombre des hommes libres , sont les

principales causes de leurs craintes , et c'est

contre eux qu'ils ont à multiplier leurs précau-

tions. S'ils avaient eu la sagesse de s'attacher les

noirs et les hommes de couleur, ils auraient pu

se confier à eux dans le moment du danger;

mais dans quelle vue peut-on considérer main-

tenant ces colonies, si ce n'est comme un amas

de matières combustibles qui n'attendent qu'une

étincelle pour s'enflammer et produire la plus

terrible des explosions ? Parler de la sécurité

de possessions où les dix- neuf vingtièmes de la

population sont courbés sous le joug et sous la

plus dégradante servitude, est une véritable fo-

lie, surtout quand on considère qu'Haïti plane

au-dessus d'elles dans la force et la vigueur d'une

liberté nouvellement conquise par le sang et par

la vengeance , et que l'Amérique méridionale a

proclamé la liberté de tous ses esclaves... N'ou-

blions pas d'ailleurs que nous n'avons aucune

garantie contre une autre guerre avec l'Améri-

que. Nous lui avons montré le point vulnérable

de nos colonies ; dans la dernière guerre , nous

avons appelé ses esclaves à se placer sous nos
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étendards, à prendre les armes contre leurs

maîtres et à conquérir leur liberté. Supposez

que, dans une autre guerre avec cette puissance,

une armée de nègres américains fassent une des-

cente dans la Jamaïque , avec le dessein d'affran-

chir leurs frères. Que pourraient opposer les

blancs contre une telle force ? Nous pourrions

envoyer d'Europe à leur aide, régiment après

régiment ; le climat les moissonnerait à mesure

de leur arrivée. Rappelons-nous ce qu'une poi-

gnée de nègres marons fut capable d'exécuter, il

y a vingt-sept ans , contre les forces entières de

la Jamaïque. Il ne leur fallut que deux cents

eomba«ttans pour tenir toutes ces forces en ha-

leine pendant huit ou neuf mois , et ils ne mi-

rent bas les armes que sur la promesse d'une

amnistie. Si, au lieu de n'avoir que deux cents

hommes, ils en avaient eu cinq mille ou seule-

ment deux mille, l'île était à jamais perdue pour

l'Angleterre (1). »

Les Anglo-Américains du sud sont moins me-

nacés dans leur indépendance, par suite de l'es-

clavage établi parmi eux, que ne le sont les

planteurs des îles. Les hommes de l'espèce des

maîtres sont plus nombreux chez eux qu'ils ne

le sont dans les colonies , et leur union avec les

états qui n'ont plus d'esclaves , est pour eux une

garantie. Il ne faut pas douter, cependant, que

leur indépendance ne soit déjà affectée par l'exis-

(i) Eabt and West-India sugar, p. 6o, 6i, 6a.
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tence ?
au milieu d'eux , d'une multitude d'es-

claves. Non-seulement l'esclavage les prive des

secours qu'ils trouveraient dans une milice de

deux cent mille hommes , mais il exige d'eux une

force suffisante pour tenir dans la servitude cette

partie de la population. Une puissance qui por-

terait sur leur territoire quelques régimens de

noirs ou d'hommes de couleur, parlant la langue

de leurs esclaves pourrait renouveler chez eux

le spectacle qu'a présenté la Pologne à l'époque

de l'envahissement des Russes. Le soin que pren-

nent les Anglo-Américains de tenir leurs escla-

ves dans l'abrutissement , en s'interdisant ; sous

des peines sévères, de leur apprendre à lire, ren-

drait les provocations à la révolte un peu plus

difficiles; mais aussi les insurrections n'en se-

raient que plus terribles, car les esclaves les plus

abrutis sont toujours les plus féroces (/I).

(1) « Les propriétaires de nègres se plaignent déjà que

depuis que la population noire augmente , ils sont moins

soumis
,
plus remuans qu'ils ne l'étaient autrefois. Tous ces

symptômes devraient les aviser de la prompte nécessité de

faire quelque chose pour préparer une fin à cet état d'es-

clavage
,
qui sera tôt ou tard d'un grand danger pour les

maîtres; mais on s'endort sur ce danger comme sur tous les

autres, et, dans ce cas comme dans tous les autres , on re-

connaît que la prévoyance est nulle parmi le peuple améri-

cain. » De Larochefoucault-Liancourt, Voyage aux États-

Unis , troisième part., tome VI, p. 86.

Il y a déjà trente ans que M. de Larochefoucault a fait ces

observations, et, depuis celte époque , le nombre des es-

claves est beaucoup augmenté.

4- '9
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Tant que les principales îies d'Amérique seront

exploitées par des esclaves, les dangers que pré-

sente l'esclavage pour l'indépendance des Anglo-

Américains du sud, seront moins grands, parce

que les possesseurs blancs se feront un scrupule

.d'employer des moyens qui compromettraient

leur propre existence ; mais cet état ne durera pas

toujours. Déjà une des îles les plus étendues et

les plus fertiles n'est possédée que par des nègres

ou par des hommes de couleur libres. L'Angle-

terre tend à l'abolition de l'esclavage avec cette

constance qui caractérise les hommes de cette

nation (i) ; elle atteindra le but qu'elle se pro-

pose , comme elle Ta atteint quand elle a voulu

abolir la traite (â). L'affranchissement des escla-

ves des colonies anglaises
,

placera les Anglo-

Américains du sud dans la position la plus criti-

que, à moins qu'ils ne se hâtent de suivre

l'exemple qui leur est donné. Il n'est pas impos-

sible que le gouvernement anglais, en secondant

Fabolition de l'esclavage dans ses colonies, n'ait

(1) Au mois de juin 1824 , il existait déjà, en Angleterre
,

deux cent vingt associations formées dans le but de secon-

der celle qui s'est établie à Londres pour l'abolition de l'es-

clavage
;
depuis cette époque , le nombre s'en est considéra-

blement augmenté. En i8a3, il a été présenté cinq cents

pétitions au parlement pour le même objet» En 1824 > il en

a été présenté près de six cents. — Report of the committee

of the society for the mitigation and graduai abolition of

slavery, p. 37.

(2) Depuis la publication de la première édition de cet

ouvrage, ce but a «Hé atteint.
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1

pour objet de se préparer des forces contre les

États-Unis.

L'existence de l'esclavage menace l'indépen-

dance des Anglo-Américains du sud d'une autre

manière. On a vu
,
lorsque j'ai exposé les effets

de l'esclavage , relativement à l'accroissement

des richesses et des diverses classes de la popu-

lation, que, dans les pays où tous les travaux

sont exécutés par des hommes asservis , les ri-

ehessses ne s'accroissent qu'avec une extrême

lenteur $ et que la population se multiplie d'une

manière plus lente; souvent même la population

et les richesses décroissent simultanément. Dans

les états de l'Union , où tous les travaux sont

exécutés par des mains libres , les richesses et les

hommes se multiplient, au contraire, avec une

rapidité dont on n'avait pas d'exemple. Non-

seulement le nombre des individus s'accroît ra-

pidement dans chaque état, mais le nombre des

états libres tend à se multiplier. Il suivra néces-

sairement de là
,
que plus les Anglo-Américains

dulNord prospéreront, plus les états du sud per-

dront de leur importance relative. L'influence

de ces derniers doit décroître en raison de l'ac-

croissement de la population , des richesses et

des lumières des autres états.

Sans doute, une fraction de la population peut

croître en nombre, en richesses et en lumières,

sans que les autres fractions en souffrent. Il ar-

rive même souvent que cet accroissement est ou

bien pour elles ; mais cela n'a lieu que lorsqu'il



'jg 2 TRAITÉ DE LÉGISLATION.

y a identité de sentimens, d'opinions, d'intérêts

entre toutes les parties. Or , cette identité ne

peut pas exister entre une population composée

d'hommes industrieux et libres , et une popula-

tion composée de possesseurs d'esclaves. Les

premiers attachent l'honneur à l'activité, au

travail, à l'économie, aux bonnes mœurs; ils

attachent le mépris à la paresse, à l'incapacité, à

la dissipation. Les seconds attachent l'honneur

à l'oisiveté, à l'ostentation, au nombre d'hommes

qu'ils possèdent ; ils attachent le mépris au tra-

vail, à l'industrie. Comment de tels hommes
pourraient-ils tendre vers le même but ? com-

ment pourraient-ils avoir quelque estime les uns

pour les autres (1 ) ?

Les intérêts, tels qu'ils sont conçus de part et

d'autre, ne sont pas moins opposés que les opi-

nions, les sentimens et les habitudes. Les maîtres

(i) Franklin
,
que Ton peut considérer comme le repré-

sentant de la population industrieuse de l'Amérique, n'a

pas fait connaître directement tout ce qu'il pensait des pos-

sesseurs d'esclaves, ses compatriotes; mais si l'on veut sa-

voir quelle était son opinion à leur égard, on en a un

moyen facile. Il suffit de se rappeler les mœurs de l'animal

auxquelles il comparait les mœurs d'un gentilhomme , et de

comparer les mœurs qu'il attribuait à un gentilhomme aux

mœurs d'un planteur. Deux quantités étant égales à une

troisième, disent les mathématiciens, sont égales entre elles:

qu'on juge, d'après cet axiome, de l'accord qui peut exis-

ter entre les opinions des Américains industrieux et des

Américains qui vivent sur les produits du travail de leurs

esclaves.
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voient leur intérêt à mainténir leur domination

sur leurs esclaves dans toute son étendue; ils

considèrent comme une atteinte à leur proprié-

té , toute garantie accordée aux hommes dont

ils sont en possession. A leurs yeux , leur sûreté

dépend de l'abrutissement de la population as-

servie ; ce qui leur importe, ce n'est pas que

leurs esclaves soient actifs , laborieux , intelli-

ligens ; c'est qu'ils soient soumis , et que l'idée

d'un meilleur avenir ne se présente jamais à leur

esprit. Il ne s'agit pas, pour les maîtres
,
d'aug-

menter les produits de l'agriculture , de multi-

plier les défrichemens ; il s'agit de conserver les

possessions qui existent. Les possesseurs d'es-

claves sont comme tous les despotes
;
quand ils

ne rétrogradent pas, ils sont condamnés à rester

stationnaires.

Les hommes qui ne sont ni maîtres, ni esclaves,

et qui exercent quelque branche d'industrie

,

sont intéressés , au contraire , à voir dans tous

les états de l'Union, une population homogène.
Leur sécurité sera d'autant plus grande

,
que

chaque état pourra mieux pourvoir par lui-même

à sa propre défense. Ils seront d'autant plus

riches que les produits de leur sol et de leur in-

dustrie trouveront un plus grand nombre de

consommateurs dans les états du sud, et qu'ils

pourront acheter à meilleur marché les produits

de ces derniers états. Pour des peuples indus-

trieux et commerçans , il n'est pas de plus mau-
vaises pratiques que les nations chez lesquelles
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la population se divise en maîtres et en esclaves.

Les peuples industrieux des états libres , sont

intéressés à voir tous les autres états marcher de

pair avec eux
;
peu leur importe que ceux avec

lesquels ils auront des relations de commerce

,

aient toujours été maîtres ou qu'ils aient été des

affranchis. Quelque puissant que soit le préjugé

des Américains du nord contre les noirs et contre

les hommes de couleur , il est chez eux une puis-

sance plus grande encore : c'est le désir de s'en-

richir par l'industrie ou le commerce. Des agri-

culteurs, des manufacturiers, des commerçans,

quelles que soient d'ailleurs leurs opinions sur

la supériorité de leur espèce
,
préféreront tou-

jours un homme noir ou basané avec lequel ils

feront de bonnes affaires, à un blanc qui ne

leur sera bon à rien, et qui ne paiera pas ses

dettes.

Il est des hommes qui ont présagé une sépa-

ration entre les états où une partie de la popu-

lation est considérée comme la propriété de

l'autre, et les états où l'esclavage est aboli. Si

cette séparation s'effectuait jamais, ce ne seraient

pas les états du sud qui l'auraient provoquée
;

livrés à eux-mêmes, ils seraient d'une telle fai-

blesse, que, s'ils conservaient l'esclavage, ils

pourraient être envahis 'aussi facilement que le

fut la Pologne au dernier siècle. Il faudrait,

pour qu'il s'opérât une séparation, que les états

libres repoussassent l'alliance des possesseurs

d'esclaves, comme une charge et comme une
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cause de corruption parmi eux. Dans ce caf , les

états exploités par des esclaves ne seraient j oint

indépendans ; ils obéiraient à l'influence qu'il

plairait aux autres nations d'exercer. Il n'e* t pas

une puissance qui ne pût leur dire , comme
l'ambassadeur russe aux nobles Polonais : « Si

vous remuez, j'insurgerai vos esclaves. »

Ainsi, les hommes qui se font possesseurs d'es-

claves , se mettent
,
par ce .seul fait , entre deux

ennemis ; ils s'exposent à être massacrés par les

hommes qu'ils possèdent, ou à être asservis par

des étrangers ; et s'il se forme une véritable coa-

lition entre les ennemis intérieurs et les ennemis

extérieurs, ils n'ont aucun moyen de résistance,
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CHAPITRE XXIII.

De l'influence qu'exercent les peuples possesseurs d'esclaves,

sur les mœurs et la liberté des peuples chez lesquels l'escla-

vage est aboli ou n'a point été admis.

Le sujet de ce chapitre est si vaste, que l'écri-

vain qui voudrait le traiter d'une manière com-

plète, aurait à faire un fort grand ouvrage;

l'histoire du genre humain se compose, en effet,

presque tout entière de l'action des nations les

unes sur les autres , et lorsque l'on considère de

près la nature , les causes et les effets de cette

action , on y démêle constamment les erreurs
,

les passions ou les vices enfantés par l'esclavage;

mais je ne veux pas embrasser ici, dans toute son

étendue, un sujet aussi vaste
;

je ne veux expo-

ser que quelques-uns des principaux effets que

produit , sur une nation chez laquelle il n'existe

point d'esclaves , le contact d'un peuple chez le-

quel la classe la plus nombreuse est considérée

comme la propriété de l'aristocratie.

Les nations au sein desquelles on n'admet plus

qu'un homme puisse être la propriété d'un autre,

sont aujourd'hui nombreuses et puissantes, et il

est permis d'espérer qu'à l'avenir leur influence
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sera plus forte que celle des peuples chez lesquels

on voit régner encore des principes et des pra-

tiques contraires. Cependant, lorsque l'on com-

pare les peuples chez lesquels l'esclavage est

aboli , aux peuples chez lesquels la population

se divise en esclaves et en maîtres
5
lorsque l'on

compare surtout l'étendue de territoire occupée

par les uns, à l'étendue de territoire occupée par

les autres, on trouve que les possesseurs d'es-

claves exercent et pourront exercer encore long-

temps, une influence immense sur le sort du

genre humain.

Près des deux tiers du territoire européen sont

occupés par des populations qui admettent, sans

restriction , le principe et la pratique de l'escla-

vage. La Russie , l'Autriche , la Turquie , et une

partie de l'Allemagne , admettent , en pratique

comme en théorie, que des hommes peuvent

être possédés par d'autres, à titre de propriété
;

et , dans presque tous ces états , le nombre des

esclaves est fort grand
,
comparativement à celui

des maîtres. Dans les pays mêmes au sein des-

quels l'esclavage domestique est procrit, il est

encore reconnu qu'un homme peut en posséder

d'autres , et disposer d'eux d'une manière à

peu près arbitraire, pourvu qu'il ne tienne

pas les possessions de ce genre sur le territoire

d'Europe.

En Amérique, le territoire occupé par des

populations qui se divisent en maîtres et en es-

claves, est au moins égal à celui que possèdent
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les peuples chez lesquels l'esclavage est pro-

scrit. Dans l'Amérique du nord, dix états sur

vingt-quatre sont sous la domination absolue de

possesseurs d'esclaves ; dans l'Amérique du sud

,

les nations chez lesquelles la population est divi-

sée en maîtres et en esclaves , ne sont guère moins

nombreuses. Les colonies que possèdent sur cette

partie du continent américain , les Anglais , les

Hollandais et les Français , le vaste empire du

Brésil , et une partie des états qui se sont formés

des anciennes colonies espagnoles , sont exploi-

tés par des esclaves. Enfin , dans toutes les îles

qui sont à l'est de l'Amérique , à l'exception de

celle d'Haïti, la masse de la population se com-

pose d'esclaves possédés par un petit nombre de

maîtres.

En Asie , nous trouvons également la popula-

tion divisée en deux classes , celle des hommes

possédés et celle de leurs possesseurs. Tout le

nord de ce vaste continent fait partie de l'empire

russe , et par conséquent le principe de l'escla-

vage n'y règne pas moins que dans la Russie

d'Europe. Dans les autres parties de l'Asie, l'es-

clavage .est presque partout admis
,
quoique le

nombre des esclaves y soit très-petit, compara-

tivement aux autres classes de la population.

Enfin, en Afrique, on ne connaît aucune na-

tion chez laquelle l'esclavage n'existe pas, à moins

que ce ne soit quelques tribus qui sont encore

nomades.

L'esclavage existant encore chez un granti
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nombre de peuples; et, dans tous les pays où il

est établi, les pouvoirs publics étant entre les

mains des classes aristocratiques
,
qui considè-

rent la classe laborieuse comme leur propriété

,

l'on conçoit que les nations chez lesquelles il

n'existe plus d'esclaves, ne peuvent échapper en-

tièrement à leur influence.

Pour déterminer les causes , la nature et les

effets de l'action qu'exercent les peuples chez les-

quels l'esclavage existe, sur les nations qui l'ont

proscrit , il est nécessaire de se rappeler l'in-

fluence qu'exerce l'esclavage sur les idées et sur

les mœurs des maîtres et des esclaves , et sur les

individus qui se trouvent placés entre les uns et

les autres,' soit qu'ils aient été affranchis , soit

qu'ils aient cessé d'être maîtres.

Le premier effet que produit l'esclavage sur

les mœurs et sur les idées de toutes les classes de

la population , est d'avilir l'action des organes

de l'homme sur les choses , toutes les fois que

cette action a pour objet d'en accroître l'utilité;

le second est de donner aux hommes de la classe

des maîtres la passion des jouissances physiques,

l'amour du faste et de la dissipation ; le troisième

de prévenir le développement des connaissances

qui n'ont pas pour objet d'étendre l'empire de

l'homme sur ses semblables , et de mettre ob-

stacle par cela même au développement des arts

industriels et du commerce ; le quatrième effet

est de rendre stationnaire ou même de faire dé-

croître la classe des esclaves et celle des maîtres;
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enfin , le cinquième, est d'obliger les maîtres

qui veulent conserver leur empire , à se livrer à

tous les exercices propres à assurer la domina-

tion de l'homme sur ses semblables, et particu-

lièrement les exercices qui conviennent à l'art

militaire.

Ces effets de l'esclavage étant connus , il est

facile de voir quel est le genre d'action que les

peuples possesseurs d'esclaves exercent ou ten-

dent à exercer sur les nations industrieuses qui

ont aboli l'esclavage.

Tous les hommes , de quelque espèce qu'ils

soient, tendent, par leur propre nature, à se

multiplier et à accroître leurs moyens d'existence;

mais, lorsqu'une population considère le travail

comme indigne d'elle
y
elle ne peut accroître ses

moyens d'existence , ni par conséquent se mul-

tiplier, à moins qu'elle ne ravisse les richesses

produites par d'autres. Les hommes qui possè-

dent des esclaves , sont portés à subjuguer des

peuples industrieux , d'abord par le désir de s'ap-

proprier des richesses qu'ils ne peuvent obtenir

qu'en les ravissant, ensuite par le désir de réduire

au nombre de leurs esclaves les individus qui les

ont produites, et enfin, par le genre d'exercices

auquel ils se sont livrés en leur qualité de maîtres.

Les sénateurs romains, les plus riches posses-

seurs d'esclaves de l'antiquité
,
pour prévenir ou

pour arrêter les séditions , dit Denys d'Halicar-

nasse, avaient toujours une guerre préparée (i).

(1) Liv. vi, ch. xxii.
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Plutarque a fait une observation semblable :

« Les Romains , dit-il , usaient sagement de ce

remède - là , tournant au dehors , comme bons

médecins , les humeurs qui étaient pour troubler

la chose publique (2). » Pour avoir une idée bien

nette de ces humeurs que les possesseurs d'es-

claves tournaient en dehors , il faut se rappeler

que l'aristocratie romaine s'était attribué le mo-
nopole de tous les travaux par les mains des hom-

mes qu'elle tenait asservis ; qu'il existait ainsi au

sein de Rome une population nombreuse sans

industrie et sans fortune , et que les patriciens

qui s'étaient ruinés , ne pouvaient amasser des

richesses que par le pillage. Dans les temps de

paix, cette populace oisive et nécessiteuse, pous-

sée par le besoin , et par les membres de l'aristo-

cratie qui avaient à rétablir leur fortune, devenai t

remuante, et menaçait les possessions des riches

sénateurs. Ceux-ci, selon l'expression de Plu-

tarque, tournaient alors les humeurs en dehors;

ils dirigeaient contre des nations industrieuses

,

des armées animées par le désir du pillage et par

l'espoir de revenir dans leur pays avec du butin

et surtout avec de nombreux esclaves.

L'aristocratie romaine ne traitait pas mieux

ses esclaves que ne les traitent les planteurs des

colonies modernes; il fallait donc, pour que ses

terres ne devinssent pas désertes ^qu'elle rédui-

sît de nouveaux peuples en esclavage. D'un autre

(i) Vie de Camille , traduction d'Amiot.
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côté, les conquêtes qu'elle faisait pour se procu-

rer des esclaves , et les terres qu'elle était dans

l'usage d'enlever aux vaincus , accroissaient l'é-

tendue ou le nombre de ses possessions. Pour

faire cultiver ces nouveaux domaines, il lui fal-

lait de nouveaux esclaves, qu'elle ne pouvait

acquérir que par de nouvelles guerres ; et ces

guerres lui donnaient de nouveaux domaines

qu'elle ne pouvait faire cultiver sans acquérir de

nouveaux esclaves. Le -commerce de créatures

humaines, qui se faisait sur les marchés de Rome,

était immense ; la traite se faisait à main, armée,

et c'étaient les généraux et les légions qui en

étaient les agens. Si les nations n'étaient pas ven-

dues en détail sous la lance du préteur, comme
cela arrivait fréquemment, elles étaient sou-

mises à une exploitation méthodique, dont le

résultat était également de faire passer leurs ri-

chesses dans les mains des plus riches posses-

seurs d'esclaves.

Chez les modernes , comme chez les anciens

,

les possesseurs d'esclaves considèrent comme in-

digne d'eux toute profession industrielle ; ils ne

voient d'honneur que dans la vie militaire

,

parce qu'elle leur donne le moyen de maintenir

leurs esclaves dans l'obéissance , et qu'elle peut

les conduire à s'emparer des richesses des autres

nations. Cependant, comme ils sont eux-mêmes

asservis à des maîtres , et comme les peuples in-

dustrieux sont plus puissans qu'ils ne l'étaient

jadis, on ne pratique plus, à leur égard, les
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usages des beaux jours de la république romaine.

On se borne
,
quand on peut les conquérir , à

les soumettre en masse à une exploitation plus

ou moins régulière
,
analogue à celle qui existait

du temps des empereurs romains. C'est un pro-

grès que nous devons à l'asservissement des

possesseurs d'esclaves, progrès qui ne peut qu'en

amener d'autres (1).

Les dangers auxquels sont exposés les peuples

industrieux de l'Europe , de la part des na-

tions chez lesquelles la population se divise en

maîtres et en esclaves, sont moins grands que

ceux auxquels ils étaient exposés jadis; cependant,

il faut bien se garder de croire qu'il n'en existe

point. La classe des maîtres
,
par sa position

,

ses préjugés, ses habitudes, est poussée tout

entière dans la carrière militaire, et elle a besoin

tout à la fois d'activité et de richesses. La classe

des esclaves , du sein de laquelle sortent les sol-

dats, doit être naturellement portée vers la

même carrière
,
parce qu'elle s'y trouve moins

avilie , et que les hommes , dans l'alternative

(i) Au milieu du seizième siècle, les Russes, dans leurs

guerres, se conduisaient encore comme les Romains du

temps de César. Dans ia guerre qu'ils soutinrent contre

Gustave-Vasa , le nombre des Suédois qu'ils firent esclaves

,

soldats, paysans, femmes ou enfans^ fut si considérable,

qu'ils les vendaient pour quelques petites pièces de mon-
naie. On remarque , dit leur historien

,
que les petites filles

se vendaient un peu plus cher que les mâles. Lévesque^

Histoire de Russie, tome III, p. 52.
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d'être opprimés en qualité d'esclaves, ou de de-

venir des agens d'oppression, préfèrent toujours

le dernier parti. La qualité de soldat élève en

quelque sorte un esclave au rang de son maître,

ou du moins elle ne laisse subsister entre eux que

les distances établies par les grades militaires.

Or, ces distances sont peu considérables
,
quand

on les compare à celle qui existe entre un maître

et les individus qu'il possède à titre de proprié-

taire. Un despote qui aurait les passions d'un

conquérant, ne pourrait donc recruter nulle

part une armée avec plus de facilité que chez

une nation composée de maîtres et d'esclaves. Il

n'y a, pour prévenir les dangers dont les peuples

civilisés sont menacés à cet égard, que la misère

qui s'attache partout à l'esclavage, et les lumières,

qui tendent à le détruire dans tous les pays.

On a vu précédemment que les possesseurs

d'esclaves
,
pour maintenir leur domination

,

tendent en général de toute leur puissance à

abrutir la partie de la population sur laquelle ils

dominent. Ils ont pour cela deux moyens : l'un

est de rendre leurs esclaves tellement stupides

,

qu'ils soient incapables de profiter d'aucune des

lumières qui sont répandues au tour d'eux ; l'autre

est d'étouffer les lumières qui existent chezles na-

tions voisines, afin qu'aucun rayon ne puisse en

arriver jusqu'à la population asservie. Le pre-

mier moyen
,
que nous avons vu employer par

les Anglo-Américains, est rarement jugé suffi-

sant: un esclave, quelque slupide qu'il soit , a
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des yeux et des oreilles. On peut bien empêcher

qu'il n'apprenne à lire; mais, à moins de le

rendre inutile à son maître, on ne peut l'empê-

cher de voir et d'entendre. De ià cette tyrannie

ombrageuse et minutieuse qui, dans les pays où

la classe la plus nombreuse de la population est

considérée comme la proprité de l'aristocratie
,

prévient toute manifestation libre de la pensée
,

et empêche la circulation des écrits et des per-

sonnes avec le même soin qu'on porte dans

d'autres états à prévenir la circulation de mar-

chandises infectées de la peste.

Cette surveillance ne se renferme point dans

les états où l'aristocratie exploite à son profit les

classes laborieuses ; elle s'étend dans les pays où

il n'existe point d'esclaves, et qui peuvent faire

sentir leur influence au-delà de leur territoire.

Des hommes qui considèrent comme leur pro-

priété la population industrieuse de leur pays
,

voudraient lui laisser ignorer qu'il existe , dans

d'autres parties du monde , des peuples indus-

trieux et libres. Ils tâchent d'abord d'enlever à

sa connaissance tout ce qui pourrait lui révéler

leur existence; et, comme ils ne peuvent avoir

la certitude de réussir , ils cherchent à réaliser

ce qu'ils veulent lui faire croire. C'est donc du
besoin qu'éprouvent partout les membres de l'a-

ristocratie de conserver leur domination, que
naît l'influence qu'ils exercent sur les gouverne-

mens des peuples chez lesquels on ne trouve ni

esclaves ni maîtres. L'équiiibre tend à s'établir

4> 20
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dans les forces morales comme dans les forces

physiques : quand des possesseurs d'hommes
existent sur un point , ils portent leurs préjugés

et leurs vices sur tous les points qui les envi-

ronnent; mais aussi partout où l'esclavage est

aboli , l'on rencontre des hommes qui tendent à

le détruire dans tous les pays où il existe encore.

Cette double tendance est la puissance qui lie
,

aux intérêts des peuples esclaves, les intérêts

des peuples libres : pour les nations , comme
pour les individus, l'égoïsme est le plus faux des

calculs.

La tendance de la plupart des gouvernemens

de l'Europe est d'étouffer la liberté partout où

elle se manifeste. Les gouvernemens des peuples

chez lesquels il n'existe plus ni maîtres ni es-

claves , sont sans cesse troublés dans leur

marche; souvent ils sont obligés de suivre une

direction opposée à l'esprit des populations

qu'ils gouvernent. Si l'on remonte aux causes

de ces perturbations perpétuelles qu'ils éprouvent

dans leur existence, on trouvera toujours des in-

fluences étrangères, exercées par des hommes
qui considèrent une partie de l'espèce humaine

comme leur propriété.

L'influence qu'exercent, en Amérique, les états

dans lesquels la population est divisée en maîtres

et en esclaves, sur les états où l'esclavage est

aboli, est un peu moins puissante que celle que

nous observons en Europe, par la raison que la

masse de la population industrieuse est cômpa-
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rativement plus nombreuse, mieux organisé, plus

forte et plus éclairée qu'elle ne Test dans beau-

coup d'autres pays. Il ne faut pas douter cepen-

dant que les possesseurs d'esclaves, ©u les hommes

possédés des états du sud , n'exercent sur leurs

idées, sur leurs mœurs et sur leurs lois, une fu-

neste influence. Quand même cette influence

n'aurait pas été observée par des voyageurs , il

suffirait d'avoir quelques connaissances de la

nature de l'homme pour être convaincu qu'elle

existe.

Sur vingt-quatre états dont la fédération est

formée, il en est dix qui ont maintenu l'escla-

vage ; ainsi , dans les diverses branches dont le

gouvernement fédéral se compose , il faut , sur

vingt-quatre hommes, compter toujours dix

possesseurs d'esclaves , en supposant que chaque

état en fournisse un nombre égal. Souvent l'é-

galité doit être rompue
,
puisque les possesseurs

d'hommes sont portés vers les emplois du gou-

vernement par une tendance beaucoup plus

forte que celle qu'éprouvent des hommes indus-

trieux , et puisque les Américains du Nord se

plaignent de l'influence des Américains du sud.

Si, sur cinq présidens, l'état de Virginie seul en

a fourni quatre , il est impossible qu'elle n'ait

pas aussi fourni un plus grand nombre d'em-

ployés qu'aucun autre état. Un homme qui jouit

d'une grande influence, ne se déplace guère sans

entraîner après lui l'atmosphère au milieu de

laquelle il est placé. Les personnes avec lesquelles



5o8 TRAITÉ DE LÉGISLATION.

il a eu quelque communauté d'opinions, viennent

à sa suite
,
puis les frères , les cousins , les flat-

teurs. Quelle que soit sa fermeté et son impar-

tialité, il est bien difficile qu'il se débarrasse de

tout ce monde, tant qu'il a quelque moyen de

les placer.

En supposant même que chaque état four-

nisse un nombre égal de représentais ou de

fonctionnaires au gouvernement fédéral, il faut

compter que, sur vingt-quatre représentans et

sur vingt-quatre membres du sénat , il y a habi-

tuellement dix possesseurs d'esclaves , et qu'on

en trouve dans une égale proportion parmi les

agens du pouvoir exécutif
,

depuis le ministre

jusqu'au sous-lieutenant. Or, est-il possible que,

dans des assemblées ou dans des corps ainsi con-

stitués , il existe toujours des idées justes et un

sentiment moral bien délicat? Si, dans la vue

d'assurer leurs possessions, les possesseurs d'es-

claves sollicitent des mesures générales contre les

hommes qui sont mis au rang des propriétés

,

pense-t-on que les représentans des états libres

seront assez indifférens au sort de leurs confé-

dérés du sud, pour ne pas se prêter à leurs dé-

sirs? Pourront-ils leur refuser de poursuivre

jusque sur leur territoire les esclaves fugitif ? Il

faudra donc qu'il s'établisse entre tous les états

une espèce de coalition contre une race tout en-

tière. Cette coalition sera d'autant plus redou-

table qu'elle sera formée, non contre des malfai-

teurs, non contre des ennemis du pays ou du
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gouvernement, mais contre des êtres innocens

dont le crime sera d'avoir le teint un peu foncé,

ou de n'avoir pas le nez un peu aquilin. Cepen-

dant, comme par suite des liaisons que les maî-

tres ont avec les femmes asservies , les esclaves

finissent par avoir les traits et la couleur de leurs

possesseurs, on ne pourra refuser aux maîtres la

faculté de poursuivre leurs esclaves blancs dans

les états où l'esclavage est aboli , et dès ce

moment que deviendra la sûreté des hommes
libres.

Les possesseurs d'hommes du sud pouvant

être obligés de faire dans le nord de fréquens

voyages, soit pour leurs intérêts personnels, soit

comme membres du gouvernement, on na pu

leur refuser de s'y faire suivre par quelques-uns

de leurs esclaves , de l'un ou de l'autre sexe ; mais

quel est, dans les états où l'esclavage est, dit-on

,

aboli, le pouvoir qu'un maître peut, sans violer

les lois du pays , exercer sur son esclave ? Les in-

jures, les outrages, les violences et le meurtre

même restent-ils impunis dans les états libres,

quand c'est un possesseur d'hommes qui s'en

rend coupable sur son esclave ? Si, dans un de

ces états , un individu en maltraite un autre , s'il

l'enferme arbitrairement dans un lieu quel-

conque, s'il se rend coupable de mutilation ou

de viol , lui suffira-t-il
,
pour suspendre l'action

de la justice criminelle, de prétendre qu'il est

le légitime propriétaire de la personne offensée?

Faudra-t-il foire d'abord un procès civil pour



3lO TRAITÉ DE LÉGISLATION.

faire juger si l'offensé est une personne ou une

chose ?

Le seul effet de la présence des maîtres et de

leurs esclaves suffirait pour fausser le jugement

et dépraver les mœurs d un peuple libre. Si la

simple qualité d'homme ou de femme n'est point

suffisante pour garantir un individu de toute

peine ou de tout châtiment arbitraire , il n'y a

pas d'autre règle de morale que la force. Que
peuvent penser, à Philadelphie, les enfans et les

hommes peu éclairés , en voyant un citoyen de

la Caroline ou de la Virginie traîner à sa suite

des hommes ou des femmes qu'il appelle ses pro-

priétés, et disposer d'eux comme bon lui semble?

Que peuvent-ils penser quand ils lisent ou qu'on

leur raconte que , dans des états confédérés, on

fait commerce d'hommes , de femmes ou d'en-

fans? lorsqu'ils voient que ces possesseurs

d'hommes sont reçus, honorés par leurs conci-

toyens ou par leurs parens, et que c'est même
parmi eux que sont choisis les principaux mem-
bres de leur gouvernement?

Un enfant
,

je suppose , voit un citoyen d'un

des états du sud amener à suite des hommes ou

des femmes dont il se dit le propriétaire, et

dont il dispose selon ses caprices, sans que les

magistrats y prennent garde. Il s'adresse à sa

mère : pourquoi , lui demande-t-il, cet homme
peut-il disposer de cet autre?— C'est parce que

l'individu dont il dispose est son esclave. — Et

qu'est-ce qu'un esclave? — C'est une personne
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dont on fait ce qu'on veut. — Pourquoi cet in-

dividu est-il son esclave ? — Parce que la loi le

veut ainsi. — Une chose est donc juste toutes les

fois que la loi le veut? — Sans doute, mon fils.

Et qui a fait la loi ?—Ce sont les possesseurs des

terres.—Les possesseurs des terres ont donc fait

la justice?— Je le pense.— Pourquoi ont-ils fait

une loi pour rendre l'esclavage juste? — Parce

qu'ils ont cru que c'était leur intérêt.—Ce qu'on

fait est donc juste, quand on suit son intérêt?

—

Quelquefois. — Pourquoi les hommes esclaves

ne rendent-ils pas une loi pour faire que leur

liberté soit juste ? — C'est parce qu'ils ne sont

pas les plus forts. — On a donc toujours raison

quand on est le plus fort ?— Il est des gens qui

le pensent. — Mon papa est-il un propriétaire ?

— Oui , mon enfant.— Pourquoi ne fait-il pas

une loi pour rendre nos domestiques esclaves?

cela serait bien commode ; car iis ne pourraient

pas nous quitter , et ils feraient tout ce que je

voudrais.— C'est que cela ne serait pas juste. —
Nous ne sommes donc pas les plus forts?—Non,

mon enfant. — Pourquoi cet homme, quand il

bat son esclave, n'est-il pas puni, comme on

punit ici les hommes qui battent les autres ? —

!

C'est que cela ne serait pas juste.—Et quelle est

la raison de cela?—C'est que l'homme battu est

son esclave.— Si l'enfant du jardinier était mon
esclave, je pourrais donc le battre aussi, et cela

serait juste?

Voilà les maximes de morale qu'apportent les
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possesseurs d'hommes , chez les peuples mêmes
qui ont prétendu proscrire l'esclavage. L'intérêt

et la force deviennent les seules règles de mo-
rale que tout homme consulte. La masse de la

population ne peut pas suivre toujours la série

d'idées que je viens d'exposer ; mais il est impos-

sible qu'elle n'arrive pas aux mêmes conclusions,

quand elle voit ce qui se pratique sous ses yeux,

et ce qui se professe, soit dans les assemblées lé-

gislatives , soit dans les cours judiciaires. Aussi

,

lorsque des voyageurs anglais nous assurent que

l'existence de l'esclavage dans quelques états,

donne de la brutalité à tous les esprits, et affai-

blit les sentimens d'humanité , même dans ceux

qui ne l'admettent pas pour eux-mêmes , non-

seulement on se sent disposé à ajouter foi à leur

témoignage , mais on ne concevrait pas que le

contraire pût arriver.

Il est peu de questions de législation qui puis-

sent être bien résolues sans les secours des prin-

cipes de la morale ; mais comment ces principes

seraient-iis entendus dans des assemblées où près

de la moitié des membres sont des possesseurs

d'esclaves? Est-ce à eux qu'il sera permis de

parler du respect qu'on doit aux personnes, au

travail, à l'industrie? Dans quel code de morale

trouveront-ils la ligne de séparation entre l'être

humain qui est une personne , et l'être humain

qui est une chose ? S'il se présente des questions

dans lesquelles l'intérêt de la liberté des citoyens

se trouve en opposition avec l'intérêt des posses-
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seurs d'hommes
,
pense-t-on que ce ne sera pas

le premier qui sera sacrifié ? Si la possession des

maîtres est menacée, il faudra qu'ils la justifient;

il faudra qu'ils réduisent en maximes générales

ce qui se passe dans la pratique, et qu'ils établis-

sent que leur possession est juste, par cela seul

que la loi l'a consacrée. Or, une lois que l'on

arrive à de pareilles maximes , il ne s'agit plus que

d'avoir une force suffisante pour faire la loi
;
car,

dès ce moment, toutes les tyrannies sont justi-

fiées. On dit que les possesseurs d'esclaves sont

des défenseurs très-zélés du gouvernement dé-

mocratique, et qu'ils ne parlent de la liberté

qu'avec enthousiasme. Cela n'est pas impossible;

mais, si les habitans des pays libres peuvent alors

les entendre sans dégoût ou sans pitié, il faut que

la contagion de la servitude ait singulièrement

aveuglé les esprits ou dépravé les sentimens.

La distance qui sépare la nation anglaise de

ses colonies, affaiblit les effets que produit, sur

une population libre , le contact d'une popula-

tion de maîtres et d'esclaves ; mais
,
malgré la

distance, ces effets sont encore fort étendus.

Dans la chambre des communes , le nombre des

possesseurs d'esclaves s'élève habituellement de

quarante -six à cinquante; plusieurs possesseurs

d'esclaves siègent également dans la chambre des

lords, et il est probable qu'ils y sont au moins
en aussi grande proportion que dans la chambre
des communes. Ainsi, dans deux branches de la

puissance législative, voilà des hommes qui ne



3*4 TRAITÉ BE LÉGISLATION.

reconnaissent pas d'autre justice que leur force

et leur intérêt. -Il est clair que l'esclavage ne peut

être juste à leurs yeux, que parce qu'il est con-

forme aux loix de leurs pays , et comme ce sont

eux qui font les lois , ii est clair que ce sont eux

aussi qui font la justice.

L'influence de l'esclavage sur l'esprit des autres

membres du gouvernement, est la même que

celle qui se fait sentir dans les deux chambres.

Les ministres et leurs agens ont sans cesse à dé- '

libérer sur les rapports des maîtres et des esclaves;

mais dans ces rapports , on n'aperçoit jamais que

Faction d'une force brutale et de l'intérêt le plus

grossier. Ajoutons que le gouvernement de la mé-

tropole envoie dans les colonies de nombreux

agens
,
qui vont former leurs mœurs et leurs ha-

bitudes près des maîtres et des esclaves. Ces agens

reviennent tôt ou tard dans leur pays, et ils y
apportent les maximes et les habitudes qu'ils ont

adoptées sous le régime de l'esclavage. S'ils se

font récompenser de leurs services par des em-

plois dans leur pays natal, ils sont tout disposés

à croire que l'Angleterre n'est qu'une grande

plantation qu'il ne faut exploiter avec prudence,

que par la raison que les hommes possédés sont

un peu moins endurans que ceux des colonies.

Les discours et les écrits que répandent les

possesseurs d'esclaves , et les divers intérêts qui

se rattachent aux leurs , contribuent à fausser les

esprits et à corrompre la morale. Dans ces écrits

ou dans ces discours , on professe que l'esclavage
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est juste et doit être maintenu
,
par cela seul que

des lois Font établi ; mais comme l'esclavage im-

plique nécessairement dans un individu la fa-

culté de disposer arbitrairement d'un autre , de le

maltraiter, de lui faire violence, de le contraindre

de travailler, de lui arracher les produits de

son travail , il s'ensuit que les désirs et la force

du gouvernement sont les seules règles d'après

lesquelles on juge de la justice et de la moralité

des actions. Les mauvais traitemens, les extor-

sions, le viol, l'adultère et même l'assassinat

deviennent des actions légitimes, aussitôt que la

volonté d'un prince et de la majorité de deux

assemblées ont garanti l'impunité de ces crimes

à des individus qu'ils ont appelés des maîtres.

On peut exécuter sans crime, ce qu'on peut

légitimement autoriser; si pour rendre légitimes

les violences et les cruautés qu'exercent certains

individus sur des hommes ou des femmes dans

les colonies, il suffit qu'un gouvernement laisse

leurs actions impunies ou les protège, on ne voit

pas pourquoi il ne peut pas légitimer chez lui ce

qu'il peut bien légitimer chez les autres. Si donc
il considère comme sa propriété les hommes et

les femmes qui lui sont soumis, s'il se conduit à

leur égard , comme des maîtres à l'égard de leurs

esclaves
,
que pourrait-on lui opposer qu'un es-

clave ne puisse pas opposer à son maître? La
possession n'existe-t-elle pas dans un cas comme
dans l'autre? N'est-elle pas légitimée par les

mêmes désirs et par la même force ? Ainsi , tout
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peuple qui reconnaît que son gouvernement peut

légitimer l'esclavage, reconnaît par cela même
qu'il peut être légitimement fait esclave , et que
les violences et les extorsions n'ont besoin

,
pour

être conformes à la justice et à la morale, que

de l'autorisation expresse ou tacite des chefs de

son gouvernement (4).

La France n'a pu échapper à l'influence des

possesseurs d'esclaves de l'étranger; mais elle

éprouva un peu moins que l'Angleterre l'in-

fluence de l'aristocratie coloniale; d'abord, parce

qu'avec une population plus considérable, elle

possède moins de colonies ; en second-lieu
,
parce

que les communications sont moins fréquentes,

et lés intérêts qui se rattachent à ceux des plan-

teurs , moins nombreux ou moins forts ; enfin

,

parce que les possesseurs d'hommes résident dans

leurs terres, et qu'il leur est moins facile de porter

parmi nous leurs mœurs et leurs doctrines. Ne
croyons pas cependant que cette influence soit

nulle. Le gouvernement a sous son empire deux

peuples , celui des colonies , et celui de la mère-

patrie. Le pouvoir qu'il a sur le premier est à

peu près sans limites ; ce pouvoir lui suffit pour

légitimer l'esclavage et les conséquences qui en

résultent. Le pouvoir qu'il a sur le second est

(i) On ne doit pas oublier que, depuis la première édi-

tion de ce traité, l'Angleterre, pour se soustraire à l'in-

fluence que les possesseurs d'esclaves exerçaient sur elle, a

pris le parti d'abolir l'esclavage dans ses colonies.
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restreint par des lois, par des maximes
,
par quel-

ques autorités et par la puissance de l'opinion.

Cette combinaison de deux pouvoirs dans les

mêmes personnes influe nécessairement sur l'exer-

cice de l'un et de l'autre. Les ministres qui ont

à prendre une délibération, doivent déterminer

d'abord si le peuple sur les intérêts duquel ils

délibèrent , est le peuple qui se compose d'es-

claves et de maîtres , ou si c'est le peuple chez

lequel nul individu n'est ni maître ni esclave.

S'ils veulent parler au peuple esclave, il faut qu'à

l'exemple de maître Jacques , ils endossent l'ha-

bit et s'arment du fouet du cocher ; s'ils veulent

parler au peuple chez lequel nul homme n'est la

propriété d'un autre , il faut qu'ils reprennent,

le costume du cuisinier , et qu'ils consultent un

peu son goût. Mais il n'est pas aussi facile de

changer d'esprit , de maximes et de mœurs, qu'il

est facile de changer d'habit; l'homme qui vient

de régler arbitrairement certains intérêts , et qui

n'a eu à consulter que sa volonté et sa puissance,

se laissera entraîner par l'esprit qui l'a dirigé,

s'il a à délibérer sur des intérêts de même nature.

Si, dans un cas, il peut penser que sa volonté

suffit pour rendre un fait ou une action conforme

à la justice et à la morale , il aura probablement

la même pensée dans tous ; un homme qui passe

alternativement du gouvernement d'un peuple

esclave au gouvernement d'un peuple libre, doit

porter dans l'un les habitudes qu'il a souvent

prises dans l'autre.
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Les lois de la justice et de la morale ne plient

pas selon nos intérêts ou selon nos caprices ; il

faut les admettre pour tous les hommes et pour

toutes les nations , ou y renoncer pour soi-même.

Du moment que la justice et la morale cessent

d'être universelles, il n'y a plus pour les hommes
ni morale , ni justice; il n'y a qu'une force bru-

tale qu'on peut quelquefois faire subir, mais qui

peut aussi se tourner à l'instant contre ceux qui

en ont fait la règle de leurs jugemens et de leur

conduite.
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CHAPITRE XXIV.

De l'influence de l'esclavage sur la religion , et de la religion

sur l'esclavage.

Lorsqu'il s'est formé en Angleterre des asso-

ciations pour l'abolition graduelle de Pesclavage

dans les colonies , on a recherché quel est le

meilleur moyen de préparer à la liberté les po-

pulations asservies. Celui sur lequel tous les es-

prits paraissent s'être accordés , est l'instruction

religieuse ; on a pris , en conséquence , toutes

les mesures qu'il a été possible de prendre pour

instruire ou pour élever les esclaves dans les

principes de la religion chrétienne. On leur a

lait donner, par semaine , un jour de repos ; on

leur a envoyé des missionnaires qui se sont dé-

voués à leur instruction avec un courage et un

désintéressement dignes des plus grands éloges.

Des intentions et des sacrifices si honorables

pouvaient-ils avoir les résultats qu'on en espé-

rait? La servitude n'est-elle pas essentiellement

exclusive, pour les esclaves comme pour les

maîtres, des principes de religion qu'on vou-

drait donner aux uns et aux autres ? Si les pra-

tiques de l'esclavage et la pratique de la religion
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étaient incompatibles, c'est en vain qu'on tente-

rait de les faire marcher de front ; le talent , le

courage , le désintéressement ne sauraient con-

cilier des contradictions.

Deux genres d'intérêt dirigeaient les hommes
qui se proposaient d'obtenir l'abolition de l'es-

clavage : les intérêts d'un monde à venir , et les

intérêts du mondé présent. Ces deux genres d'in-

térêts n'étant point inconciliables , il était naturel

que les amis de la liberté cherchassent à la faire

triompher par les mêmes moyens. L'ordre dans

lequel ces moyens devaient être employés était

cependant d'une grande importance. Pour faire

passer de l'esclavage à la liberté les populations

asservies, fallait-il d'abord leur donner les mœurs
et les doctrines de la religion chrétienne ? ou pour

leur faire prendre les mœurs et les principes de

la religion chrétienne , fallait-il commencer par

leur assurer quelque liberté ? S'il était vrai que

l'esclavage, par sa nature, repoussât les principes

de cette religion, il fallait que l'affranchissement

précédât l'enseignement religieux, ou que du

moins il marchât de front avec lui , sans quoi les

hommes dont le principal objet est la propaga-

tion de la religion chrétienne auraient fait de

vains efforts pour arriver au but qu'ils se pro-

posaient.

Un des principaux motifs qui dirigeaient les

défenseurs des populations esclaves , dans les

efforts qu'ils ont fait pour leur donner des sen-

timens religieux , était de prévenir les catastro-
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phes que faisait craindre la transition de la servi-

tude à la liberté; on pensait que ces catastrophes

seraient évitées si, avant que d'être libres, les

esclaves avaient les principes et les mœurs de la

religion chrétienne. Il ne s'agissait donc pas seu-

lement d'inculquer des dogmes ou des maximes

stériles dans les esprits des esclaves ; il fallait leur

donner de plus des principes propres à diriger

leur conduite, et dont l'observation fût pour eux

un devoir. Leur faire apprendre des formules de

croyance
,
qui auraient été sans influence sur

leurs mœurs ou sur leurs actions, ce n'eût pas été

faire d'eux des hommes religieux et probes, c'au-

rait été faire de la religion un vain formulaire.

Les hommes qui commirent d'horribles barbaries

pendant le cours des trois derniers siècles , n'é-

taient ni des païens, ni des incrédules; ils avaient

des prédicateurs; ils savaient lire les Évangiles

beaucoup mieux que les esclaves ne sauront les

lire de long- temps ; ils avaient une foi aussi vive

que la nôtre, et les haines ou les vengeances qu'ils

avaient à satisfaire, étaient moins profondes, et

n'étaient pas plus justes que celles que les plan-

teurs des colonies ont allumées dans le sein de

leurs esclaves.

Toute idée de religion et de morale emporte
nécessairement avec eile l'idée de devoirs à rem-
plir, et il est impossible de séparer l'idée de de-

voirs de l'idée d'indépendance et de volonté. Les

devoirs que la religion chrétienne impose se rap-

portent, ou à l'individu lui-même, ou à d'autres

4-
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personnes, ou à la Divinité. Tous ces devoirs

,

qui sont fort nombreux, rentrent nécessairement

les uns dans les autres, et, si on les divise, ce n'est

que pour les mieux faire concevoir. Il est évident,

en effet, que, si tout homme se doit à lui-même

de se garantir des habitudes ou des actions qui

peuvent le dégrader, il est dans la même obli-

gation relativement à toutes les personnes envers

lesquelles il a des obligations à remplir. 11 n'e$t

pas moins évident que les devoirs d'un homme
envers ses semblables , sont également des de-

voirs envers l'Etre qui les lui a imposés. S'il en

était autrement ,
la.religion pourrait se concilier

avec l'immoralité la plus profonde, et même
avec les plus grands crimes.

Mais du moment que nous admettons que toute

personne a des devoirs à remplir en sa qualité

d'homme ou de femme, en sa qualité d'époux

ou d'épouse , en sa qualité de père ou d'enfant

,

de sœur ou de frère, nous élevons l'esclave au

niveau du maître, nous posons des limites à l'au-

torité de l'un et à l'obéissance de l'autre ; c'est-

à-dire que nous abolissons l'esclavage, car il n'y

a plus d'esclavage aussitôt que les relations des

hommes sont déterminées par les devoirs qui

résultent de leur nature, et non par les caprices

de ceux auxquels la force les a soumis.

En admettant, en effet, que des hommes ont

des devoirs à remplir, on admet qu'ils doivent y
rester fidèle*, même quand l'accomplissement

devrait être suivi pour eux de peines plus ou
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moins graves. Le mot de devoirs implique seul

que la personne à laquelle ils sont imposés, peut,

en les remplissant, en éprouver de fâcheuses con-

séquences. L'estime que nous accordons aux

hommes, n'est bien souvent qu'en raison des

sacrifices auxquels ils se sont volontairement sou-

mis pour y rester fidèles. Le martyre même n'est

point, dans l'esprit de la religion chrétienne,

une raison suffisante pour violer les obligations

auxquelles on est soumis. Jamais le christianisme

ne se fût propagé, s'il eût admis, comme excuse

d'.un vice ou d'un crime , la peur des châtimens

ou même de la mort. Les héros de la religion

chrétienne ne sont que des hommes qui firent le

sacrifice de leur vie pour rester fidèles à leurs con-

sciences.

Si nous voulons savoir maintenant si la reli-

gion chrétienne est conciliable avec l'esclavage

,

supposons, d'un côté, un nombre plus ou moins
grand de personnes que nous appelons des es-

claves, et, de l'autre côté, une autre personne,

que nous appelons un maître
;
supposons de plus

que les esclaves sont pleinement convaincus de
la vérité des maximes de la religion qu'on leur a

enseignée, qu'ils ont la ferme résolution d'y con-

former leur conduite, et que, de son côté, le

maître n'est pas moins persuadé de sa toute-

puissance. Voyons ce qui va se passer entre une
multitude désarmée, maisrésoluede se conduire
selon les préceptes de sa religion , et une troupe
armée, qui considère comme un devoir l'exécu-
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tion aveugle des ordres donnés par un individu

qu'on appelle un maître.

Un des préceptes les plus positifs du christia-

nisme , c'est l'interdiction de tout travail servile

pendant les jours de dimanche ; mais le maître ne

tient aucun compte de cette défense ; il or-

donne à ses esclaves de se livrer à leurs travaux

accoutumés; ceux-ci remplissent leur dévoir : ils

résistent. Le maître use de ce qu'il appelle son

droit; il les fait déchirer à coups de fouet ; n'im-

porte : ils se soumettent au supplice et restent

fidèles à leur croyance. Voilà une première li-

mite au pouvoir du propriétaire ; il ne peut ten-

ter de la franchir sans attirer sur lui le mépris et

la haine de ses esclaves , sans les exciter à la ré-

sistance, sans détruire sa propriété.

Un autre précepte de la religion chrétienne

,

non moins positif que le précédent, est celui qui

fait aux époux un devoir de la fidélité, et qui leur

leur commande de rester unis. Un maître vend

une de ses esclaves , et l'acquéreur se dispose à

l'emmener. Cette esclave est mariée; elle ne veut

pas se séparer de son mari , et le mari de son

côté ne veut pas se séparer d'elle. Qu'arrivera-

t-il? Les maîtres feront déchirer ces deux escla-

ves à coups de fouet pour vaincre leur résistance;

mais, fidèles à leur croyance, les époux resteront

unis. Si la violence les sépare momentanément,

le devoir les reunira au premier moment où ils

cesseront d'être surveillés; car la religion qui

enseigne que la femme doit quitter son père et
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sa mère pour s'attacher à son mari
,
n'enseigne

nulle part que la femme doit quitter son mari

pour s'attacher à un acheteur.

Les relations de famille entraveront à chaque

instant l'exercice du pouvoir du maître, ou l'ac-

complissement des devoirs enseignés à la popula-

tion esclave. Si une femme esclave reçoit un or-

dre de son maître, et si son mari lui donne un

ordre contraire, auquel des deux obéira-t-elle

?

Un des premiers devoirs des parens est de pren-

dre soin de leurs enfans , de veiller à leur édu-

cation, de former leurs mœurs, de protéger leur

faiblesse. Un des premiers devoirs des enfans

est de respecter leurs parens , de leur obéir , de

prendre soin d'eux dans leur vieillesse. Si un
maître abrutit ses jeunes esclaves, s'il les mal-

traite injustement, s'il leur donne de fausses

croyances, s'il les prostitue, ne sera-ce pas un
devoir dans les parens de les protéger, s'ils en

ont la puissance? S'ils ne peuvent pas les proté-

ger par la force , ne sera-ce pas un devoir de les

sauver par la fuite? Si , d'un autre côté, un maî-

tre maltraite ses vieux esclaves ou s'il les laisse

manquer des choses nécessaires à leur existence,

ne sera-ce pas un devoir pour leurs enfans de

prendre soin d'eux et de leur obéir de préférence

à leur possesseur?

Il n'est pas d'usage, chez les possesseurs d'es-

claves et encore moins chez leurs agens, d'avoir

un grand respect pour les femmes asservies : il

faut qu'elles se soumettent à leurs désirs et à
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leurs caprices, sous peine d'être déchirées à coups

de fouet. D'un autre côté, la religion fait un de-

voir de la chasteté ; elle n'admet eritre les sexes

que les rapports qui résultent du mariage ; elle

considère l'adultère comme un crime des plus

graves. Cependant, qu'arrivera-t-il si le maître

ou son régisseur veut faire violence à une es-

clave? Cette esclave ne pourra-t-elle pas légiti-

mement se défendre? Son père, ses frères, son

mari, ne devront-ils pas voler à son secours?

Devront-ils se laisser arrêter , dans l'accomplis-

sement de ce devoir, par la crainte des suppli-

ces ? Ceux d'entre eux qui succomberont dans

ces horribles luttes, ne devront-ils pas être con-

sidérés par les autres , comme des martyrs de la

religion et de la morale ? Ne seront-ils pas dans

une position analogue à celle des premiers chré-

tiens qui subissaient le martyre pour rester fidè-

les à leur croyance ?

Ce n'est pas tout : les relations qui existent

dans une société, ne sont pas toutes des relations

de parenté. Pour préparer les esclaves à la li-

berté , il faut leur faire un devoir de respecter le

bien d'autrui, de rendre à chacun ce qui lui est

dû; il faut leur expliquer le commandement qui

défend à chacun de prendre ou de retenir ce qui

appartient à d'autres; il faut surtout leur faire

bien comprendre qu'ils ne peuvent , sans se ren-

dre coupables d'un crime
,
s'emparer

,
par vio-

lence, dé la propriété des autres ou des fruits de

leur travail ; mais comment leur donner un tel
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enseignement sans qu'aussitôt ils n'exigent pour

eux-mêmes l'accomplissement des devoirs qu'on

leur impose envers autrui? Si c'est un crime, de

leur part;, d'employer la ruse, la force ou la vio-

lence pour s'emparer du fruit des travaux des

autres, c'est, un crime de îa part des autres, de

s'emparer, par les mêmes moyens, du fruit de

leurs propres travaux. Ils pourront donc conser-

ver légitimement tout ce qu'ils auront produit

par leur industrie ; en retenant les fruits de leurs

peines, ils ne feront que remplir leurs devoirs
;

car il leur sera plus facile de donner des secours

à leurs femmes et aux enfans auxquels ils se doi-

vent d'abord , et ensuite ils empêcheront les

maîtres de se rendre coupables d'extorsion.

Il ne suffit pas
,
pour que l'affranchissement

des esclaves soit sans danger pour leurs posses-

seurs, de leur faire un devoir de rendre à cha-

cun ce qui lui est dû; il faut surtout, et c'est

ici le rjomt le plus important, leur enseigner à

respecter les personnes; il faut leur apprendre

que la vengeance et îa cruauté sont des crimes
;

qu'il n'appartient qu'à la justice d'infliger des

châtimens aux hommes qui les ont mérités;

mais, si tandis qu'on leur donne cet enseigne-

ment, ils continuent d'être soumis à des châti-

mens arbitraires; s'ils continuent d'être déchirés

à coups de fouet sans motifs et sans procédures,

-pourront-ils considérer leurs maîtres autrement

que comme une troupe de brigands, qui n'é-

chappent aux peines légales que par la partialité



328 TRAITÉ DE LÉGISLATION.

des magistrats? S'ils deviennent les plus forts,

leur premier devoir ne sera-t-il pas d'organiser

des tribunaux moins iniques, et de leur livrer

tous les hommes qu'une longue impunité aura

corrompus !

Ainsi, en donnant aux esclaves une instruction

religieuse
y
on leur enseignera qu'il est pour les

hommes des devoirs à remplir , et l'on parvien-

dra à les convaincre ; ou bien l'on se bornera à

leur enseigner quelques dogmes , sans leur par-

ler de devoirs. Si on leur donne le sentiment de

leurs devoirs afin de les préparer à faire un bon

usage de la liberté , on les affranchit par cela

même ; car on leur apprend à résister à tout or-

dre qui serait en opposition avec les devoirs

qu'on leur a tracés. Si, dans la crainte de les

disposer à la résistance, on se borne, au con-

traire, à leur enseigner quelques dogmes, sans

leur parler de leurs devoirs, ou du moins sans

les convaincre qu'il leur importe de les observer

même quand il y a du danger, on ne fait rien

ni pour la religion , ni pour la sûreté des maî-

tres.

Il est d'autres devoirs que ceux qui naissent

des relations entre .les hommes : on pourrait en-

seigner aux esclaves l'amour du travail, la tem-

pérance, l'économie,- la décence, la propreté et

d'autres vertus sociales ; mais l'enseignement

même de ses devoirs serait encore vain, s'il

n'existait aucune liberté. Ne serait-ce pas une

dérision cruelle de prêcher la tempérance et
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l'économie à des hommes qui n'ont à consom-

mer par semaine que cinq harê*ngs et quatre

livres de farine? Sur quoi et pçur quel motif

feraient-ils des économies
,
puisqu'ils n'ont rien

au-delà de ce qui leur est rigoureusement né-

cessaire pour soutenir leur existence, et qu'ils

ne peuvent rien posséder en propre 3 ni rien

transmettre à leurs enfans ? Ne serait-ce pas une

dérision plus cruelle encore de faire des sermons

contre la paresse et l'oisiveté, à des hommes qui,

dès le point du jour , sont éveillés par le claque-

ment des fouets, qui sont harcelés de coups

pendant toute la journée, et qui ne peuvent ren-

trer qu'à la nuit dans leurs misérables cabanes ?

À quoi servirait-il de recommander la décence et

la pudeur à des êtres qui n'ont point de vête-

mens pour se couvrir, et qui sont enfermés dans

des huttes comme des bêtes? Il ne faut passe

le dissimuler : l'enseignement des devoirs que

la religion impose, doit détruire l'esclavage, ou

l'esclavage doit empêcher l'établissement de la

religion (i).

(i) J. J. Rousseau prétend que le christianisme ne prêche

que servitude et dépendance; que son esprit est trop favo-

rable à la tyrannie pour qu'elle n'en profite pas toujours

,

et que les vrais chrétiens sont faits pour être esclaves.

(Contrat social , liv. iv, ch. vin.) Pour admettre cette opi-

nion, il faut supposer que Yesprit du christianisme repousse

toute idée de devoirs envers soi-même et envers les autres,

ou que le seul devoir qu'il impose
(

est celui de n'en avoir

aucun , ce qui est une contradiction; ou bien il faut ad-
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Les possesseurs d'esclaves ne se sont point

trompés sur les effets que produirait renseigne-

ment des devofrs religieux sur l'esprit de la po-

pulation asservie. Je crains , dit un respectable

missionnaire envoyé à la Jamaïque, je crains que

les planteurs eux-mêmes ne mettent obstacle à

l'instruction morale et religieuse des esclaves. Il

est certain qu'un grand nombre d'entre eux,

bien loin d'encourager les noirs à fréquenter

les lieux consacrés à la religion, se sont opposés

à toute instruction, et particulièrement au moyen

par lequel on peut la donner le plus efficace-

ment.... La principale objection des planteurs

est, j'en ai la certitude, que les esclaves étant

instruits, seraient moins appliqués à leur tra-

vail, moins disposés à obéir aux agens de l'ex-

ploitation, plus impatiens et plus capables de

secouer le joug (1).

L'auteur qui fait ces observations parait croire

que les craintes dés planteurs" sont mal fondées.

La religion chrétienne, dit-il, au lieu de rendre

un homme mécontent de la position dans la-

quelle la Divinité l'a placé, a une tendance con-

mettre qu'il impose le devoir de se livrer au Vice et au crime,

quand on ne peut s'en abstenir sans s'exposer à un châti-

ment, Ge qui est encore une contradiction ; caries crimes et

les vices entraînent tôt ou tard après eux leur châtiment.

On va voir, au reste, que les possesseurs d'esclaves ont jugé

l'esprit du christianisme autrement que Rousseau.

(i) the Rev. R. Bickell's West-Indies as they are, or A

real picture of slavery, part, n, p. 83 and 84.
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traire. Elle ne tient pas l'esprit de l'homme atta-

ché à la terre, mais elle le porte vers des objets

plus grands et plus élevés, vers un bonheur éter-

nel. Elle lui fait considérer les travaux et les fa-

tigues de cette courte vie, comme un objet se-

condaire et digne à peine d'un être appelé à

jouir de l'immortalité Elle enseigne de plus

à tous les hommes à se soumettre aux ordres de

l'homme pour l'amour de Dieu, et aux esclaves,

à obéir à leurs maîtres en toutes choses ; bien

plus, elle leur enseigne à les honorer , et à ne

pas chercher à acquérir leur liberté par des

moyens illégitimes (i).

S'il était possible de déterriiiner, par fuse, les

possesseurs d'esclaves à renoncer à l'exercice du

pouvoir arbitraire, peut-être ne faudrait-il pas

s'en faire trop de scrupule : reprendre par îa fi-

nesse ce qui a été ravi par la violence
,
peut ne

pas être un grand mal dans îa morale; mais on

s'abuserait si l'on s'imaginait que les planteurs ne

comprennent pas la nature de leurs possessions,

et qu'ils sont incapables de discerner ce qui peut

les compromettre ou leur en assurer la disposi-

tion absolue; il faut donc exposer les choses

telles qu'elles sont, et telles qu'ils lés voient : dans

la morale, comme dans toutes les sciences, il

n'y a d'infaillible que la vérité.

La religion chrétienne enseigne , dit- on , à

(i) The Rev. R. BickelPs West-Indîes as they are, part, m,

p. 84, 85 and 86.
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l'homme à être content de *a position ; elle le

détache de la terre, et lui donne le courage de

supporter les souffrances de la vie humaine ; elle

enseigne à l'esclave à obéir à son maître , et même
à le respecter. Sans doute, elle enseigne cela

;

mais n'enseigne-t-elle pas autre chose? Ceux de

ses ministres qui traversent les mers, pour aller

instruire des esclaves, ne se proposeraient-ils que

de devenir les auxiliaires des régisseurs qui les

conduisent dans les champs , le fouet à la main ?

La religion enseigne aux esclaves à obéir à leur

maître ! mais le fouet
,
qui leur déchire la peau

,

ne leur donne-t-il pas la même leçon? Elle les

détache de ce monde ! mais les outrages, les vio-

lences, les supplices qui leur font désirer la mort,

les en détachent-ils moins ? Qui dira cependant

que c'est là un enseignement religieux ! Si la

morale de la religion se bornait à prêcher l'o-

béissance aux ordres d'un maître ; si les ministres

qui vont l'enseigner , ne se proposaient que de

faire l'office des fouçts des régisseurs, les maî-

tres , bien loin de les repousser,- les accueilleraient

avec reconnaissance.

La morale du christianisme enseigne à l'homme

à être content de la position dans laquelle la

Providence l'a placé, lorsque cette position est

une conséquence inévitable de l'accomplisse-

ment de ses devoirs ; elle détache l'homme de la

terre, mais c'est pour l'attacher plus fortement

aux devoirs qui lui sont imposés, car ce n'est pas

à celui qui les foule aux pieds, qu'elle promet
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un meilleur avenir; elle lui apprend à suppor-

ter les souffrances , mais c'est pour le détermi-

ner à faire ce qu'il doit, sans s'enquérir des con-

séquences qui peuvent tomber sur lui, et non

pour l'engager dans la carrière du vice; elle lui

fait un devoir de l'obéissance
,
quand les com-

mandemens sont justes et conformes à la morale,

mais elle l'oblige à la résistance
,
quand il ne peut

obéir qu'en violant ses devoirs ; elle l'oblige sur-

tout à résister aux passions viles et malfaisantes,

et, parmi les passions de ce genre, il n'en est pas

de plus funeste que k peur des maux qui suit

l'accomplissement de ses devoirs; enfin, elle

commande à l'esclave le respect pour ses maîtres,

mais elle lui commande plus fortement encore

la haine et le mépris des vices dont la plupart

des maîtres sont infectés.

Ce sont donc les préceptes mêmes par lesquels

les ministres de la religion veulent la recomman-

der aux possesseurs d'esclaves, qui la rendent

odieuse à leurs yeux. Il faut, pour qu'un posses-

seur d'hommes règne en souverain
,
que ses es-

claves ne connaissent pas une autorité supérieure

à sa volonté ; il faut qu'à leurs yeux rien ne soit

au-dessus des récompenses qu'il peut accorder

ou des châtimens qu'il peut infliger. Or, du mo-
ment que l'enseignement religieux impose des

devoirs à un esclave, du moment qu'il lui pré-

sente des récompenses infinies s'il y reste fidèle,

et des châtimens sans terme s'il les trahît, les

promesses et les menaces du maître n'ont plus



534 TRAITÉ D13 LÉGISLATION.

d'importance. Ce ne sont plus, pour me servir

des termes de l'écrivain que je viens de citer,

que des objets secondaires, qui sont à peine

dignes de fixer l'attention d'un être appelé à

jouir de l'immortalité. Un esclave, en effet, n'est-

il pas moralement affranchi du moment qu'il ne

voit que ses devoirs, et qu'il ne compte pour

rien ni les craintes ni les espérances que peut lui

inspirer son maître?

J'ai fait observer que l'enseignement des de-

voir moraux devait limiter et réduire à, presque

rien le pouvoir des maîtres sur leurs esclaves

,

ou que l'esclavage devait repousser l'enseigne-

ment et la diffusion de tous les devoirs moraux

que la religion impose. Il pourrait suffire, pour

être convaincus de la vérité de cette observation,

de savoir, d'un côté
,
quels sont la nature et les

effets de l'esclavage , et de connaître, de l'autre,

la nature morale de l'homme et les préceptes

inoraux que la religion chrétienne impose. Ce-

pendant
,
pour rendre cette vérité plus sensible,

j'exposerai quel est le caractère religieux des

diverses classes de la population dans les prin-

cipales colonies.

La religion chrétienne défend de séparer

l'homme et la femme unis par les liens du ma-

riage. Les possesseurs d'esclaves ont trouvé le

moyen de concilier ce précepte avec l'exercice

d'un pouvoir absolu sur leurs esclaves; à l'exem-

ple des Romains, ils ont, en général, laissé vivre

les hommes et les femmes asservis comme ils ont
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jugé convenable, sans faire précéder leur union

d'aucune cérémonie ni religieuse, ni légale. Dans

les colonies anglaises, si Ton fait exception d'un

petit nombre de paroisses de la Jamaïque , on

ignore ce que c'est que le mariage de deux es-

claves ; on n'est pas plus avancé, à cet égard,

dans les colonies des autres nations. Le mariage,

en effet, imposant des devoirs mutuels aux époux,

et les possesseurs d'hommes n'admettant pas que

leurs esclaves puissent avoir des devoirs à rem-

plir, si ce n'est envers leur personne, ils ont dû

proscrire toute union légitime (1).

Afin de laisser aux esclaves la faculté de rem-

plir, le dimanche, les devoirs qu'impose la re-

ligion chrétienne, le gouvernement anglais a

interdit à leurs possesseurs , de les contraindre

au travail ce même jour. L'avarice des maîtres

a trouvé le moyen de les contraindre au travail,

le jour où il est prohibé^ en ne leur laissant que

ce jour pour gagner leur vie, ou pour aller cher-

cher au )oin les objets dont ils ont besoin pen-

dant le cours de la semaine. Aussi, quoique les

églises soient très-peu nombreuses, elles sont gé-

néralement désertes, même dans les lieux où Ton
trouve des troupes d'esclaves. Il résulte de là que
les esclaves employés à la culture

,
qui , dans la

Jamaïque, forment les neuf dixièmes de la popu-

(i) Second report of the committee of the society for the

mitigation and graduai abolition of slavery, p. 142

and 149.
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lation, n'ont pas même les apparences extérieures

de la religion ; ils sont encore aussi idolâtres que

s'ils étaient sur les rives de la Gambie ou du

Niger (1).

Cet état d'abrutissement des esclaves n'est pas

le seul effet de l'insouciance ou même de la cupi-

dité des maîtres
;
non, c'est l'effet de leur calcul

.

Il faut que tout sentiment moral soit éteint chez

la population asservie , afin que les vices de ses

possesseurs puissent se développer sans obstacle.

On avu, il n'y a pas long-temps , dans les Bar-

bades , un ministre de la religion qui
,
ayant

réussi à se former un auditoire composé d'affran-

chis ou d'esclaves , a irrité les maîtres au point

qu'il a manqué périr de leurs mains.

Dans le mois d'octobre \ 823 , les hommes de

la classe des maîtres, après s'être livrés à une

longue série d'outrages envers un missionnaire

et les membres de sa congrégation , s'assemblent

en comité secret, rédigent une proclamation et

la publient. Cette proclamation porte que la

•

(i) R. Bickell's West-Indies as the are, part, ii, p. i65,

166, 167, 168 and 173. — Le gouvernement anglais ayant

obligé les maîtres à accorder à leurs esclaves le dimanche

comme jour de repos, les maîtres ont fait du dimanche un

jour de marché. Ils en ont donné pour motif que, dans ce

temps de détresse générale
,
plusieurs planteurs sont extrê-

mement endettés, et que, pour raison de leurs dettes, il

leur est impossible de permettre à leurs esclaves de sortir si

ce n'est le dimanche. The slave colonies of Great-Britain
,

p. 48 and 49.
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bourgeoisie (the gentry) et autres habitans des

Barbades ont arrêté de s'assembler, le dimanche

suivant , dans le dessein de renverser la chapelle

des méthodistes , et elle invite les personnes aux-

quelles elle est adressée de se trouver sur la place,

bien pourvues des outils nécessaires. La procla-

mation produit son effet : au jour indiqué, l'é-

glise est environnée par les membres de l'aristo-

cratie. Ils enfoncent la porte et les fenêtres ; ils

détruisent les bancs et la chaire ; ils déchirent et

foulent aux pieds un nombre considérable de

bibles ou d'autres livres religieux à l'usage des

noirs et de leur école , et renversent une partie

de l'édifice. Ils se portent de là sur l'habitation

des missionnaires , détruisent chacun de leurs

meubles
,
coupent en morceaux les tables et les

chaises, enlèvent le toit de leur maison, font des

drapeaux de leur linge, les agitent dans les airs,

et trois fois , trois fois , ils poussent des houra

féroces en signe de leur victoire. La fatigue les

oblige de suspendre leurs destructions ; ils se

donnent rendez -vous pour le jour suivant ; et

le lendemain, ils se portent à l'église, et ne lais-

sent pas pierre sur pierre. L'opération finie, ils

publient la proclamation suivante :

Brîdgetown, mercredi, 11 octobre 1823.

« Les habitans de cette île sont respectueuse-

ment informés qu'en conséquence des attaques

non provoquées et non méritées, qui ont été

faites, à plusieurs reprises
,
par la communauté

4 22
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de missionnaires méthodistes, autrement connus

comme agens de la villaine Société Africaine

(otherwise known as agents to the villanous

African Society) ("1), un nombre de messieurs

respectables (respectable gentlemen) ont formé

la résolution de mettre fin à l'affaire des métho-

distes
;
que

3
dans cette vue , ils ont commencé

leurs travaux dimanche soir, et qu'ils ont la très-

grande satisfaction d'annoncer qu'à minuit ils

ont terminé la ruine de l'église. Ils doivent ajou-

ter à cette information que le missionnaire a

effectué son évasion, dans un petit vaisseau, hier

à midi , et s'est réfugié dans l'île Saint-Vincent

,

évitant ainsi la manifestation, à son égard, des

sentimens publics qu'il avait si bien mérités. Il

est à espérer que, comme cette proclamation

sera répandue dans toutes les îles et colonies

,

toutes personnes qui se considèrent comme de

véritables amis de la religion suivront le louable

exemple des Barbadiens, en mettant fin au mé-

thodisme et aux églises des méthodistes. »

Cependant, le missionnaire reçoit avis que les

maîtres ont formé la résolution de démolir la

maison des païens chez lequel il s'est réfugié

,

et de le pendre lui-même s'ils peuvent le trouver.

Convaincu qu'ils exécuteraient leur résolution

,

s'il leur en laissait le temps, il fait cacher sa

(i) Cette société compte au nombre de ses membres les

personnes les plus distinguées de FAngleterre, par leurs ta-

1«P5, par leur position sociale et par leur dévouement à la

cause de l'humanité.



LIVRE V, CHAPITRE XXIV. . 35g

femme dans la hutte d'un nègre, et va se cacher

près du rivage de la mer ; de là il s'embarque

pour l'île Saint-Vincent. Arrivé dans cette île, le

gouverneur le suspend provisoirement de ses

fonctions, ne pouvant supposer que tous les torts

sont du côté des planteurs ; et il envoie un autre

missionnaire à la Barbadé pour recueillir les té-

moignages .

Ce nouveau missionnaire arrive; mais il n'a

pas la permission de débarquer. Il apprend d'a-

bord qu'on a résolu de mettre le feu à son vais-

seau. Bientôt après, on lui annonce que des ba-

teaux sont préparés pour venir l'enlever et le

mettre à mort. Cependant, on lui fait dire qu'on

lui donne vingt-quatre heures pour se retirer;

mais que, s'il ne profite pas de ce délai, il ne

devra pas se plaindre des conséquences de son

obstination. Le capitaine, effrayé de ces me-

naces, se retire, et va se placer sous la protection

de l'artillerie d'un vaisseau de guerre (4).

En lisant la description de ces violences , on

pourrait penser que les missionnaires contre

lesquels elles étaient dirigées provoquaient les

esclaves à l'insurrection, ou que, du moins, ils

Jeur décrivaient avec des couleurs trop vives les

charmes de la liberté. Bien loin de là, ils les

(i) An autlientic report of the debaîe of the house of com-

roons. June the 2$d, 1825, on Mr. Burton's motion. — A
toutes les époques où l'on a tenté d'instruire les esclaves ou

les affranchis, des préceptes de la religion, les maîtres ont

opposé la même résistance.
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exhortaient à prendre patience, à travailler avec

zèle, et à pratiquer les vertus que le christianisme

enseigne. A peine celui que nous avons vu si vio-

lemment outragé se fut retiré à Saint-Vincent

,

qu'il se hâta d'écrire à ses amis dans la colonie,

de peur que les attaques dont ils étaient l'objet

ne les portassent à quelques excès. « Soyez pa-

tiens à l'égard de tous les hommes, leur di-

sait-il ; ne parlez jamais qu'avec respect de toute

personne constituée en autorité, et n'usez ja-

mais de représailles envers ceux qui vous inju-

rient (1). »

Des violences non moins graves ont été com-
mises , dans d'autres colonies, contre des minis-

tres de la religion. A Déméray, l'aristocratie,

sous le prétexte d'une insurrection que ses vio-

lences avaient excitée , a condamné à la potence

un missionnaire dont la conduite et les discours

étaient irréprochables. S'il est des colonies où

les ministres de la religion ne soient pas exposés

(i) An authentic report of thc debate in the house of com.

mons, june, the 23d. i8a5, etc., p. 33 and 34.— Il résulte

de la proclamation même du gouverneur que les violences

des maîtres n'ont pas eu d'autre cause que la crainte de voir

lesf entimens moraux des affranchis et des esclaves, dévelop-

pés par l'enseignement des préceptes religieux. «Je vous en

prie, dit le gouverneur aux auteurs de ces violences , réflé-

chissez aux conséquences de votre conduite. Si vous vous

plaisez à renverser les maisons et les églises de ceux qui

instruisent les noirs (of the teachers of the negroes), qui

peut dire que les noirs ne suivront pas voire exemple , en

démolissant vos propres maisons? v Ibid., p. 27 et 28.
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aux mêmes outrages, c'est parce qu'en général

ces ministres ne donnent aucune instruction aux

esclaves, ou parce qu'ils ont eux-mêmes déjà pris

les mœurs qui caractérisent les maîtres.

J'ai fait connaître précédemment le soin ex-

trême avec lequel les membres de l'aristocratie

des Etats-Unis veillent à l'abrutissement de

leurs esclaves. Si l'on ne peut, sans se rendre

coupable à leurs yeux
,
apprendre à lire ou à

écrire à un esclave , à plus forte raison n'est-il

pas permis de lui enseigner qu'il existe pour lui

des devoirs supérieurs aux ordres de son maître.

Là aussi, l'on a vu des églises, non démolies,

mais incendiées par les hommes qui craignaient

que l'enseignement des préceptes religieux ne

restreignît leur pouvoir sur leurs esclaves (I). A
a Louisiane , ia population asservie n'est pas

moins dépourvue de religion qu'à la Jamaïque.

Un voyageur a même pensé qu'il était impossi-

ble de lui en donner aucune teinte. L'esclavage,

en opposition avec la religion , dit-il , tend né-

cessairement à la détruire (â).

Dans les colonies Françaises , on donne à la

population asservie un simulacre d'instruction

religieuse. Tous les matins et tous les soirs , les

claquemens des fouets appellent les esclaves à la

prière. Cet appel n'a pas d'autre objet que de les

(1) De Larochefoucauld -Liancourt, troisième partie,

lome vi, p. ï8i.

(2) Robin, Voyage dans la Louisiane, tora. III, eh. lxviu

p. 198 et 199.
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compter; et de les punir quand ils n'ont pas rem-

pli leur tâche (4).

Les maîtres ont trouvé dans la prohibition de

la traite un nouveau motif d'écarter de leurs

plantations tout enseignement religieux. Ils ne

permettent pas à ceux de leurs esclaves qui veu-

lent s'unir en mariage de remplir les conditions

prescrites par les lois ou par la religion. Ils sen-

tent qu'ils ne peuvent les y autoriser sans recon-

naître les devoirs inhérens à l'état de famille, et

sans mettre des bornes à leur pouvoir. IL faut

donc pour que la population asservie se con-

serve, que les esclaves se multiplient à peu près

de la même manière que les animaux domesti-

ques , et pour que cela soit les maîtres doivent

les maintenir, sous le rapport des mœurs, dans

la condition des bêtes. Une religion qui, dans un

pareil état, vient leur faire un devoir de la chas-

teté et prohiber toute union irrégulière entre les

sexes, ne saurait donc être tolérée. Elle con-

damnerait la population esclave à s'éteindre et

causerait ainsi la ruine de la classe aristocrati-

que.

(i) De Ruffo Lafare, p. io et 3i.
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CHAPITRE XXV.

De l'influence de l'esclavage sur la religion des maîtres. —
Suite du précédent.

L'esclavage est beaucoup plus exclusif de tout

sentiment de religion chez les maîtres que chez

les esclaves. Ceux-ci, quelque arbitraire que soit

le pouvoir auquel ils sont soumis
i

peuvent

croire que, par sa nature, tout homme à des de-

voirs à remplir, soit envers lui-même , soit en-

vers ses semblables, soit envers la Divinité; ils

peuvent même prendre la résolution d'y rester

fidèles , tant qu'ils n'en seront pas empêchés par

une force invincible , et se résigner à subir les

châtimens les plus sévères et même le dernier

supplice, plutôt que d'être les instrumens ouïes

complices d'une action criminelle.

Les maîtres ne peuvent pas croire en même
temps, qu'il est des devoirs inhérens à la na-

ture de l'homme, et qu'ils peuvent disposer

des personnes que la force leur a soumises,

comme ils disposent de leurs troupeaux : ces

croyances sont exclusives l'une de l'autre. S'ils

sont convaincus qu'ils ont droit de tout exiger

des personnes qui leur sont asservies , ils sont
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nécessairement convaincus que, pour elles, il

n'existe aucun devoir, soit envers elles-mêmes,

soit envers les autres, soit envers la Divinité.

Les philosophes ont été de tout temps l'objet

de beaucoup de déclamations; leurs ennemis

leur ont imputé toutes les opinions qui pouvaient

les rendre odieux aux yeux de la multitude igno-

rante; ils les ont accusés d'incrédulité, de maté-

rialisme , d'athéisme. Je n'examine pas si ces re-

proches ont toujours été de bonne foi, et s'ils

ont été bien ou mal fondés ; mais je crois pou-

voir affirmer que, s'il est au monde une classe de

personnes à laquelle on puisse justement les

adresser, c'est celle des individus qui mettent

des êtres humains au rang des choses.

Est-il, en effet, une incrédulité plus effrayante

que celle des hommes qui sont investis d'une

partie de l'autorité publique, et qui nient l'exis-

tence de toute espèce de devoirs? Les hommes
auxquels on a reproché d'avoir porté l'affecta-

tion de l'impiété jusqu'au cynisme, ont-ils ja-

mais dit qu'un père ne doit rien à ses enfans,

qu'un fils ne doit rien à sa mère? Ont-ils osé

publier qu'un mari ne doit rien à sa femme, ni

une femme à son mari ? Ont-ils dégradé les hom-

mes jusqu'au point de soutenir qu'un être hu-

main n'a aucun devoir à remplir, ni envers lui-

même, ni envers les autres (-1)?

(i) In personam scrvileiu rmlla cadit obligalio.— Ul]>., De

(iiversis rcgulis jùris, Icg. xxn.
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L'incrédulité qui porte sur l'existence de tous

les devoirs moraux, est plus funeste et je dirai

même plus impie que celle qui porterait sur une

vie à venir ou sur l'existence d'un Etre suprême.

Qu'importerait , en effet, la croyance dans une

autre vie ou même celle de la Divinité , à celui

qui croirait en même temps qu'il n'a aucun de-

voir à remplir, ni envers lui-même, ni envers

les autres , ni envers celui qui lui a donné la vie?

Celui qui fait de la ruse et de la force la mesure

de ses droits , et qui ne reconnaît pas d'autre

devoir que celui de lui obéir , ne dénie-t-il pas

l'existence de tous les devoirs , l'existence de la

justice, et les préceptes de toute religion? Ne
dénie-t-il pas, par conséquent, l'existence de

tout rapport entre l'homme et un Etre suprême?

En se faisant lui-même le but et le centre de tous

1< s devoirs des hommes qu'il tient asservis, ne se

substitue-t-il pas à la place, non-seulement du

genre humain tout entier
;
mais de la Divinité

elle-même?

Si l'on reconnaît, en effet, qu'un être humain,

par cela seul qu'il existe , a des devoirs à rem-

plir envers lui-même , envers ses enfans, envers

ses païens, envers son époux ou son épouse, en-

vers l'humanité, on reconnaît par cela même
qu'il ne peut ni s'aliéner, ni être aliéné par d'au-

tres. Les engagemens qu'il peut contracter ou
que d'autres peuvent contracter pour lui, sont

nécessairement limités par les devoirs qui lui

sont imposés. Ces devoirs, étant iuhérens à sa
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nature , ne peuvent être détruits , ni par le ca-

price , ni par la force; ils sont limités les uns par

les autres , mais tout acte qui tend à en empê-
cher l'accomplissement, est un acte illicite ou

immoral.

Un pirate qui enlève des êtres humains sur

une terre qui lui est étrangère, commet un

crime ; il met les personnes qu'il ravit dans l'im-

puissance de remplir leurs devoirs , mais il ne

fait pas que ces devoirs se rapportent à lui. S'il

va livrer ses victimes à un homme qui lui paie

le prix de son brigandage, il n'est pas en son

pouvoir de faire que l'individu avec lequel il

traite, devienne le but auquel ces devoirs se rap-

portent. N'ayant pu se substituer lui-même à la

place du genre humain, et encore moins à la

place de la Divinité , il n'a pas pu y en substi-

tuer d'autres. Les devoirs qui sont imposés aux

hommes, les suivent donc dans leur esclavage, et

ces devoirs bornent de toutes parts la puissance

des maîtres : il faut qu'ils soient déniés, pour que

cette puissance soit exercée (^1).

(i) Raynal, qui a défendu la liberté avec un zèle si ar-

dent et quelquefois si aveugle, reproche à Montesquieu de

n'avoir pas osé mettre au nombre des causes de la décadence

de l'empire romain , la loi de Constantin qui, suivant lui, dé-

clarait libres tous les esclaves qui se feraient chrétiens. His-

toire philosoph., tome I, liv. i, p. 12 et i3.—Jamais les em-

pereurs romains n'ont accordé la liberté à tous les esclaves

qui se feraient chrétiens; s'ils la leur avaient accordée, les

invasions des barbares eussent rencontré plus d'obslacles.
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Dans les pays où l'esclavage existe, un homme,
s'il est affranchi, peut devenir le propriétaire de

ses sœurs , de ses frères , de ses enfans et même
de son père et de sa mère ; cela se voyait souvent

à Rome , et se voit encore dans les pays ou le

même système est admis (1). Dans un cas pareil,

le maître a, sur ses frères et sœurs, sur son père

et sur sa mère, les mêmes pouvoirs que sur tous

ses autres esclaves . Il peut légalement exiger d'eux

la même soumission, les mêmes travaux; il peut

les déchirer des mêmes verges , assouvir sur eux

les mêmes passions. Il peut, en un mot, invo-

quer contre chacun d'eux, la maxime admise à

l'égard de tous les autres esclaves : in servum

nihil non domino licere. Or, est-il possible de

croire que des hommes qui admettent de telles

maximes et de telles pratiques , et qui les consa-

crent par des dispositions législatives, puissent

avoir quelques sentimens de religion et de mo-
rale PComment pourraient-ils les concilier avec les

devoirs que la religion chrétienne impose aux

enfans envers leurs parens , aux parens envers

leurs enfans?

Les ministres de la religion subissent eux-mê-

mes l'influence de l'esclavage: ils usent, à l'é-

gard des femmes esclaves, de toutes les préro-

gatives que s'arrogent les autres maîtres. On a

( i ) Justae autem manumissionis causœ sunt : vehiti si quis

patrem aut matrem , filium filiamve , aut fratrem sororem-

ve naturales.... manumittat. Instit. lib. i, tit. vi, § v.
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vu que dans les colonies anglaises, ils ne se fai-

saientaucun scrupule d'entretenir des concubines

dans leurs maisons. Les prêtres catholiques et par-

ticulièrement les jésuites n'étaient pas plus scru-

puleux à cet égard que les ministres de la religion

anglicane. Dans la plupart des états de l'Europe,

les mêmes mœurs ont régné chez le clergé tant

que la servitude a existé. Le concile de Vars-

bourg, de 4287, défendait aux ecclésiastiques

<Xentretenir publiquement des concubines. Celui

de Rouen de \ 299 défendait aux curés et bénéfi-

eiers de retirer chez eux des femmes suspectes et

de vivre dans la débauche (1).

Le seul fait de posséder des hommes à titre de

propriété, exclut donc, chez celui qui se prétend

propriétaire, quel que soit le nom qu'il se donne,

toute idée de devoirs moraux, et par conséquent

de religion. L'incrédulité dans l'existence de ces

devoirs, exclut la croyance des préceptes et même
des dogmes du christianisme \ elle exclut même
la croyance de tout rapport entre cette vie et une

vie à venir, entre les hommes et la Divinité.

Faut-il maintenant être surpris des efforts

que font les maîtres pour abrutir leurs esclaves?

Faut -il être surpris si
,
pour prévenir le dé-

veloppement de leurs sentimens moraux et la

connaissance de leurs devoirs, ils se portent, à

leur égard, à des violences excessives et les

mettent dans l'impuissance de recevoir aucune

(1) Recueil des conciles , tome XI, p. i3iq, i332Ct 1426.



LIVRE V, CHAPITRE XXV. 3/^

instruction? Faut -il s'étonner si des hommes

qui ne croient à l'existence d'aucuns devoirs chez

les autres, se livrent eux-mêmes sans remords

à l'incendie , au meurtre , toutes les fois qu'ils

en ont besoin pour assurer leurs possessions?

Tout est légitime pour un maître d'esclaves

comme pour un despote.

Cependant , les individus qui mettent des per-

sonnes au rang des propriétés se livrent à des pra-

tiques qu'ils disent religieuses; ils accusent même
d'irréligion ceux qui leur contestent la légitimité

de cette espèce de possessions; mais leurs prati-

ques se concilient avec tous les genres de vices

et de crimes ; ce sont des grimaces dont ils se

servent pour tromper plus facilement les hom-
mes qu'ils tiennent asservis. « La religion, dans

cette colonie, dit Robin en parlant de la Loui-

siane, est toute en forme, le fond n'y est plus

rien. J'appelle fond, ces notions que la religion

donne sur la Divinité, sur la nature de l'âme,

sur sa destination, sur les devoirs de la société ,

et particulièrement sur l'art , non d'éteindre ies

passions mobiles de l'homme, mais de les diri-

ger. Ces objets ne font plus partie de la religion

de ces contrées, et je doute que les ministres s'y

entendissent (4). » Dans les États-Unis , surtout

dans les contrées où l'esclavage est pratiqué, la

religion se réduit également en grimaces : elle

(i) Voyage dans la Louisiane, tome II, ch. xxxviîi
,

p. 1-23.
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n'est en générai qu'un ressort politique , c'est-à-

dire un moyen de tromper (i). Aucap de Bonne-

Espérance, les maîtres se montrent fort attachés

aux formes extérieures du culte : les paysans

,

dit Barrow, poussent la dévotion à un excès qui

ferait croire qu'eux aussi connaissent l'hypocri-

sie (â). Dans les colonies anglaises , il est telle-

ment reconnu que les maîtres n'ont aucun sen-

timent des devoirs imposés par la religion, que

ce fait ne peut pas même faire l'objet d'une ques-

tion (5). Dans les colonies espagnoles où il existe

des esclaves, la religion se réduit en pratiques ou

en cérémonies ; mais tout ce qui tient aux de-

voirs de la morale en a disparu (A).

(i) De Larochefoucauîd
,
Voyage aux États-Unis , t. I

,

p. 282 ; tome III, p. 174? tome IV, p. 78 ; tome V, p. 69 et

79. — Le seul fait que les Anglo-Américains repoussent de

leurs temples toute personne de couleur, n'est-il pas une

preuve évidente que la religion n'est pour eux qu'un moyen

de gouvernement ?

(2] Nouveau voyage dans la partie méridionale de l'A-

frique , tome II, ch. v, p. 248 et 249.

(3) J. Stephen's Mavery of the bristish West -India colo-

nies, as it exist both in law and practice , ch. v, sect. 111, iv

and v.—R. BickelFs West-Indies as they are, part. 11.— The

slave colonies of Great-Britain, or a picture of negro slavery,

drawn by the coîonists themselves.—Voyez les écrits pu-

bliés par la société formée pour la modification et l'abolition

graduelles de l'esclavage.

(4) Dauxion-Lavaysse , tome II, ch. vin, p. 252 et sui-

vantes.—Dcpons, tome II, ch. vi, p. i53 et suiv. ; tom, III.

ch. ix. p. 34 et suivantes. — De Humboldt, Voyage aux

régions équinoxiales, liv. m, ch. vm, tome III, p. 224.
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L'incrédulité à l'existence des devoirs moraux,

et par conséquent à tout précepte de morale que

la religion impose, étant une condition attachée

à la qualité de possesseurs d'esclaves, il s'ensuit

que les individus qui appartiennent à la classe

des maîtres , ne reconnaissent d'autorité que la

fourberie et la violence; de là, les efforts aux-

quels ils se livrent pour abrutir les hommes
qu'ils possèdent ou qu'ils aspirent à posséder ,

pour prévenir le développement de leurs idées

et de leurs sentimens moraux ; de là , cette ten-

dance à substituer aux préceptes religieux de la

morale, des pratiques ridicules, des croyances

absurdes, et tout ce qui n'est propre qu'à dé-

praver l'intelligence humaine (i).

Si l'esclavage n'existait que dans les îles de l'A-

mérique, exploitées par des noirs, on pourrait

espérer d'en restreindre les effets dans d'étroites

limites ; mais lorsqu'on songe qu'une grande

partie de la population de l'Asie, de l'Amérique,

de l'Afrique et de l'Europe est divisée en maîtres

et en esclaves
;
lorsqu'on songe à l'influence que

les premiers exercent sur le sort des nations, on

peut être effrayé des calamités qui menacent

(iy On lit, dans l'article 1 3 delà Constitution jédêrative de

Guatimala: « Celui qui fait le commerce d'esclaves ne peut

être citoyen. » Cette disposition est îrès-sage et très-

juste; un peuple qui tient à sa liberté, ne doit permettre

l'exercice d'aucun pouvoir politique à des hommes qui

n'admettent l'existence d'aucun devoir, ou qui règlent l'é-

tendue de leurs droits par l'étendue de leurs forces.
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encore le genre humain, mais on ne peut être

surpris de voir la plupart des nations gouver-

nées par la fourberie et par la violence.
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CHAPITRE XXVI.

De l'influence qu'exercent , sur l'industrie et le commerce des

nations libres , les privilèges commerciaux qu'elles accordent

à des possesseurs d'esclaves. — Du système colonial.

L'esclavage, comme on vient de le voir, est,

pour la nation chez laquelle il est établi , la plus

grande des calamités : il déprave les maîtres en-

core plus que les esclaves; il détruit, chez les uns

et chez les autres, presque tout sentiment demo-
rale; il prévient le développement des facultés

intellectuelles, sur les choses qu'il importe le plus

aux nations de connaître ; il ne permet d'exer-

cer que l'industrie la plus grossière ; il condamne

la population asservie à une misère profonde et

à des châtimens terribles, en même temps qu'il

est, pour la classe des maîtres, un principe d'ap-

pauvrissement; il ne prive de toutes garanties

les hommes possédés qu'en ravissant toute sécu-

rité à leurs possesseurs , et en les mettant dans

l'impossibilité d'avoir jamais un gouvernement

impartial et juste; il interdit aux maîtres l'espé-

rance de jamais exister comme nation indépen-

dante , et les mettrait à la discrétion de tout

4. *a
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peuple ou de tout gouvernement étranger, si

l'autorité qui les protège, les abandonnait à eux-

mêmes; enfin, il corrompt jusqu'aux gouverne-

mens et aux nations qui ont des relations d'a-

mitié avec des possesseurs d'esclaves.

Cependant l'esclavage ne se maintient, dans

une grande partie du monde
,
que par l'appui

que lui donnent des nations qui ne l'admettent

plus chez elles. On s'imagine que les mauvais ef-

fets qu'il produit, sont rachetés par les avantages

que tirent plusieurs états de l'Europe de la pos-

sessions de leurs colonies. On prétendait autre-

fois que les nègres étaient faits esclaves pour

leur bien \ on ne croyait pas pouvoir affirmer

que l'esclavage était pour eux un état de bonheur;

mais on disait qu'on les arrachait à l'idolâtrie

,

et qu'il n'y avait pas de meilleur moyen de les

envoyer au ciel
,
que d'en faire des instrumens

chrétiens d'agriculture. Cet intérêt de la vie à

venir des hommes asservis, doit être maintenant

écarté ,
puisqu'il est prouvé ,

par une longue ex-

périence, que l'esclavage non-seulement ne rend

pas les esclaves religieux , mais qu'il détruit même
chez les maîtres tout principe de religion. Les

nations de l'Europe qui soutiennent encore un

tel système dans les colonies, et qui appuient de

leurs forces le pouvoir des maîtres , ne peuvent

donc plus être dirigées que par les intérêts ma-

tériels de leur industrie et de leur commerce.

Ainsi, que l'esclavage soit une source inépuisable

de calamités et de crimes, nous l'admettrons et
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personne ne le contestera; mais ces calamités et

ces crimes nous donnent du profit , et dès-lors

nous devons nous montrer peu scrupuleux :

voyons donc ce qu'ils nous rapportent.

Si l'esclavage était aboli dans les colonies, dit-

on, les possesseurs des terres seraient obligés de

changer de culture, et de substituer à quelques-

unes de leurs productions des productions d'un

autre genre. La culture de la canne à sucre, par

exemple, deviendrait si dispendieuse, qu'il n'y

aurait plus moyen de soutenir la concurrence

avec le sucre de l'Inde. Les colonies ne produi-

sant plus les denrées que les métropoles deman-

dent , celles-ci ne pourraient plus leur envoyer

en échange les produits de leur industrie ; de là

,

l'inactivité de nos manufactures et la stagnation

de notre commerce. Enfin, le commerce ne re-

cevant plus rien des colons, et n'ayant rien à

leur envoyer, la marine marchande ne tarderait

pas à tomber en décadence ; de là , l'affaiblisse-

ment et la ruine de la marine militaire, et l'as-

servissement de la nation aux nations rivales.

Il n'y a pas une seule de ces propositions qui

ne soit une erreur manifeste. Il a été précédem-

ment établi que la journée d'un esclave est infi-

niment plus chère pour le cultivateur qui la paie,

que la journée d'un homme libre. La différence

est même si grande qu'elle serait incroyable, si

elle n'était pas constatée par des faits nombreux
et irrécusables. Or, peut- on soutenir sérieuse-

ment, que , si les possesseurs des terres étaient
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obligés de moins payer le travail qui les fertilise,

ils ne pourraient continuer de se livrer à la cul-

ture , à moins de demander un plus haut prix

de leurs denrées ?

Admettons cependant que les colons n'eussent

pas le moyen de soutenir, dans la vente du su-

cre, la concurrence avec d'autres pays, avec les

Indes ou l'Amérique méridionale, par exemple
;

admettons qu'ils seraient obligés de changer leur

mode de culture, et que nous n'aurions plus

besoin d'une partie de leurs denrées ; comment
notre industrie et notre commerce pourraient-

ils être affectés par un tel événement? Ils en se-

raient affectés sans doute, mais ce serait d'une

manière très-avantageuse : la quantité de nos

produits avec laquelle nous payons une livre de

sucre quand nous l'achetons à un possesseur

d'esclaves de nos colonies, nous servirait à en

payer deux livres, si nous l'achetions à un culti-

vateur qui ne fait exécuter ses travaux que par

des mains libres : il n'y aurait d'autre mal à cela

que de mettre d'accord l'intérêt avec la morale;

mais cette question se rattache à l'affranchisse-

ment des colonies , et ce n'est pas encore le mo-

ment de l'examiner.

Le système colonial présente deux questions

bien distinctes : l'une est relative à l'affranchis-

sement des esclaves ;
Fautre, à l'indépendance

des colonies. On conçoit fort bien que les esclaves

pourraient être affranchis, sans que les colonies

fussent indépendantes; on conçoit aussi que les
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colonies pourraient être abandonnées à elles-

mêmes, sans que les esclaves fussent affranchis.

Je ne me propose, dans ce moment, que d'expo-

ser les effets de l'esclavage sur l'industrie et Je

commerce, soit des métropoles, soit des nations

qui , sans posséder des colonies , ont des relations

commerciales avec des peuples chez lesquels l'es-

clavage est établi.

Les possesseurs d'esclaves, colons ou autres
,

envoient une partie de leurs productions agri-

coles aux peuples industrieux chez lesquels l'es-

clavage n'est point admis ; mais ils ne les envoient

qu'autant qu'on leur paie le prix qu'ils y mettent,

sans quoi ils les garderaient ou les enverraient

ailleurs. De leur coté, les peuples industrieux

envoient des productions manufacturées aux

peuples possesseurs d'esclaves ; mais ils ne les en-

voient pas gratuitement : ils ne les livrent qu'à

ceux qui leur en paient la valeur. C'est donc un

échange qui se fait entre deux nations ; la ques-

tion est desavoir si la circonstance de l'esclavage

rend plus avantageuse la condition de la nation

qui livre ses produits manufacturés aux posses-

seurs d'esclaves .

Les principales productions que les colonies

envoient à leurs métropoles, consistent en sucre
,

en café ou en autres denrées qui ne croissent gé-

néralement qu'entre les tropiques. Ces produc-

tions sont-elles offertes parles possesseurs d'es-

claves, à des prix plus bas que ceux auxquels

peuvent le? livrer des cultivateurs libres? S'il est
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vrai, comme je crois l'avoir précédemment éta-

bli, que, dans toutes les circonstances, le travail

fait par des esclaves revient plus cher à celui qui

le paie, que le travail fait par des hommes libres,

il est évident que les nations chez lesquelles la

servitude domestique n'existe pas, et qui pro-

duisent les mêmes denrées que les colonies, peu-

vent les livrer à meilleur marché; car, moins

une marchandise coûte de frais de production
,

plus il est facile de la livrer à bas prix.

Il est vrai que le travail exécuté par des es-

claves pourrait être plus cher que celui qui est

exécuté par des hommes libres, dans le plus

grand nombre de cas , et ne pas l'être dans tous
;

il pourrait ne pas l'être particulièrement dans la

production des denrées que les colonies envoient

à leurs métropoles ; mais fai déjà fait voir que,

même dans la production des denrées équi-

noxiales, le propriétaire qui fait exécuter ses

travaux par des esclaves, les paie infiniment plus

cher que le propriétaire qui les fait exécuter par

des mains libres.

Il est d'ailleurs un moyen bien simple de sa-

voir si les travaux exécutés par des esclaves, pour

obtenir des denrées de ce genre, coûtent plus

cher aux propriétaires des terres, que les travaux

employés à la même production, dans les pays

où l'esclavage n'existe pas : c'est de comparer le

prix que les habitans des métropoles sont obligés

de donner de ces denrées, quand ils les reçoivent

des planteurs , au prix qu'ils en donneraient
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s*ils les recevaient des pays où les travaux sont

exécutés par des hommes qui ne sont point es-

claves.

Nous avons vu ailleurs que la population de

la Martinique se composait , en 1827, de qua-

tre-vingt-un mille cent quatre -vingt- deux es-

claves , dix mille sept cent quatre-vingt-six per-

sonnes de couleur , libres , et de neuf mille neuf

cent trente-sept blancs. Dans la Guadeloupe ,

ces trois classes de la population existent à peu

près dans les mêmes proportions. Ainsi, dans ces

deux colonies, sur deux personnes libres de toute

couleur, on compte environ neuf esclaves, ou

quatre esclaves etdemi par personnelibre (4 ).Dans

l'île de Cuba, la population, qui est portée à sept

cent vingt-deux mille, se divise en quatre cent

soixante-cinq mille esclaves, et deux cent cin-

quante-sept mille personnes libres de toute cou-

leur ; c'est un peu moins de deux esclaves par

personne libre. Quelles sont cependant celles de

(i) Voici quelle était, en i83i, la population de toutes les

colonies françaises :

Esclaves. Libres.

Martinique

,

9°>99 23,417

Guadeloupe

,

97,338
^

22,324

Guyane, 19,102 3,76o

Bourbon
, 70,285 27,645

Sénégal

,

11,409 2/997

Total. 294,433 80,143

Documens statistiques sur la France, publiés par le mi-

nistre du commerce, en i835.
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ces îles dans lesquelles le sucre est produit au plus

bas prix ? C'est celle où il y a moitié moins d'es-

claves que dans les autres
,
comparativement au

nombre des personnes libres. Suivant M. J.-B.

Say, la France payait, en \ 826, à la Martinique

et à la Guadeloupe, le sucre qu'elle recevait de

ces colonies, sur le pied de cinquante francs les

cent livres, non compris les droits, et les aurait

obtenues à la Havane pour trente-cinq francs

,

non compris les droits également. La différence

était donc de près d'un tiers en faveur du pays

qui, comparativement à la population libre, pos-

sède le moins d'esclaves. Il est vrai que quelques

autres circonstances locales ont influé sur cette

différence ; mais l'esclavage est cependant la cause

la plus influente (ï).

Lorsque ies colonies hollandaises sont tombées

sous la puissance anglaise, le sucre produit par

ces colonies a été admis en Angleterre
,
moyen-

nant les droits payés par ses anciennes colonies;

mais lorsque le sucre de l'Inde , cultivé par des

(i) J. B. Say, Trr.ité d'économie politique, tome IV, liv. i,

ch. xix, p. 365 et 366. — Voici le calcul qu'a fait, en 1829,

M. d'Argout, rapporteur d'une commission, en comparant

le prix des sucres de nos colonies aux prix des sucres étran-

gers : « Ces entrées (à la consommation) se sont élevées à

71,600,000 kilogrammes, en 1828 : la moyenne du prix de

vente des six derrières années, a été, pour les sucres bruts

provenant de nos colonies, de 78 fr. 40 cent, par 5o kilog.:

en déduisant 2/j fr. 65 cent, de droit, reste, pour prix de

vente en entrepôt, 5?» fr. 65 cent, par 5o kilog., ou, si l'on

veut, 107 fr. 3o cent, par quintal métrique. Des sucres étran-
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1

mains libres , est venu en Angleterre en concur-

rence avec celui qu'on fait venir dans les colonies

gers , de qualité un peu supérieure, n'eussent coûté que 38

francs les 5o kilog., ou 76 fr. le quintal métrique.

» 71,600,000 kilogrammes à 107 fr. 3o cent, ont coûté

76,226,800 fr.

» Pareille quantité à 76 fr. eût coûté 54 5
4i6,ooo

Excédant. 21,810,800

» Mais si l'on déduit des quantités entrées à la consom-

mation les quantités réexportées après le raffinage, les-

quelles peuvent être évaluées à environ quatre millions de

kilogrammes de sucre épuré, qui représentent environ sept

millions de kilogrammes de sucre brut (moyenne des ex-

portations des trois dernières années), on trouve ie résultat

approximatif suivant :

» 64,600,000 kilog. de sucre ou environ,

consommés en France, auront coûté, à 107

francs 3o cent. 69,31 5,800 fr.

» Pareille quantité, à 76 fr. 5o cent., au-

rait coûté 49,096,000

» Différence à la charge des consomma-

teurs. 20,219,800

Page 41 et 42 du Rapport.

Cette différence est aujourd'hui plus considérable. Les

entrées, qui n'étaient, en 1828, que de 71^,600,000 kilog.,

ont été, dansles années 1829, 1 83oet i83i, de 77,1 76,347 k.,

suivant le rapport, fait par M. Ch. Dupin, sur le budget de

la marine et des colonies, pour texercice i833, p. 71. Il

est vrai que la culture du sucre, en France, a fait baisser le

prix de celui des colonies. Cette cullure produira , dans le

régime colonial, une révolution que personne n'avait pré-

vue, et dont je ne pourrais parier qu'en m'écartant de mon
sujet.
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au moyen du travail des esclaves /il a fallu éta-

blir, sur le premier, un droit d'entrée énorme
pour protéger la vente du second; cependant,

pour transporter des denrées de l'Inde jusqu'en

Europe, il en coûte infiniment plus que pour les

transporter des îles d'Amérique. Il faut ajouter

que les procédés employés par les cultivateurs

indiens pour extraire le suc de la canne à sucre,

sont grossiers
,
longs et dispendieux ; ces cul-

tivateurs ne connaissent pas les machines que

l'industrie des peuples d'Europe a introduites

dans leurs colonies ; il leur faut, pour extraire le

sucre , un emploi considérable de main-d'œuvre

et de combustible; s'ils faisaient usage de nos

procédés, iis pourraient livrer cette denrée à un

prix plus bas encore (i).

Suivant le témoignage d'un voyageur recom-

mandable (2), le sucre blanc de première qualité

se vend, à la Cochincliine, où les terres ne sont

cultivées que par des mains libres , à raison de

(1) East-India sugar, or au Inquiry respecting the means

of improving the quality and reducing the cost of sugar

raised by free labour in the East-Indies, p. 3, 4 et 5

London, 1824. — On calcule que le prix moyen que coûte

la culture nécessaire à la production d'un quintal de sucre,

en y comprenant la rente payée au propriétaire de la terre,

est de 4 sch. 9 d. 1/2, ou environ 6 francs, {lbid., p. 27.) Le

sucre cultivé par des ouvriers libres
,
pourrait être livré à

Calcutta sur le pied de 16 ou 17 francs le quintal, et sur le

pied de 2S fr. 80 cent, rendu en Europe, {lbid., p. l'S.) Ce

serait un peu plus de 5 ôQUfl la livre.

(2) P. Poivre
, p. 1 5G.
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trois piastres ou quinze francs de notre monnaie

le quintal cochinchinois
,
qui équivaut à cent

cinquante de nos livres
,
poids de marc , ce qui

ne fait presque que deux sous de France la livre.

A ce prix , la Chine en tire , suivant le même
voyageur, plus de quatre-vingts millions de livres

tous les ans. En ajoutant à ce prix, dit M. Say,

trois cents francs pour cent
,
pour les frais et les

bénéfices du commerce , ce sucre blanc ne nous

reviendrait , en France
,
qu'à huit ou neuf sous

là livre (1). Un autre voyageur assure que le

sucre brut se vend à la Cochinchine un sou et

demi la livre en détail , et un sol en gros (2).

Cette différence en faveur des productions

obtenues par des cultivateurs libres , sur les pro-

ductions obtenues par des esclaves, est si grande

qu'elle paraît d'abord incroyable. Comment con-

cevoir, en effet, que des cultivateurs libres qui

sont privés des procédés et des machines em-

ployés dans nos colonies, et qui sont placés à une

double distance
,
puissent cependant nous offrir

leurs productions à un prix inférieur à celui que

les colons sont obligés d'en exiger ? Les faits que

j'ai précédemment rapportés expliquent ce phé-

nomène. Nous avons vu que, partout où le travail

est exécuté par des esclaves , il est plus cher que

dans les pays où il est exécuté par des mains

libres. Au cap de Bonne - Espérance , la journée

(1) Traité d'économie politique, tome I, p. 365 et 366.

(2) Voyage à Canton, par Charpentier Cossigny, p. 238.
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du travail d'un esclave, qui ne vaut que la moitié

de la journée d'un homme libre , se paie cepen-

dant deux francs cinquante centimes , et elle se

paie un peu plus de cinq francs dans la Louisiane,,

où la journée d'un homme libre vaut plus du

double, parce que le nombre d'esclaves y est

encore plus considérable. Dans nos colonies, le

prix de la journée d'un esclave est un peu moins

élevé ; on le porte à environ quatre francs; sup-

posant qu'il soit seulement de trois , le planteur

des colonies devra, dans cette supposition , don-

ner, pour la journée d'un esclave , une somme
dix fois plus forte que celle que donne un culti-

vateur de l'Inde pour la journée d'un homme
libre; car, dans ce dernier pays , un ouvrier libre

se contente de trente centimes par jour. Peut-on

être surpris, en présence de tels faits
,
qu'un cul-

tivateur auquel le travail ne coûte que la dixième

partie de ce qu'il coûte à d'autres
,
puisse donner

ses denrées à meilleur marché ?

La quantité de sucre qui se consommait en

France il y a peu d'années (en i8â6) était d'en-

viron soixante - quatre millions six cent mille

kilogrammes (4). Ce sucre, à raison de cent sept

francs trente centimes les cent kilogrammes

,

coûtait à la France soixante-neuf millions trois

cent quinze mille huit cents francs. Si, au lieu

(i) La production du sucre indigène empêche qu'on ne

puisse déterminer , même approximativement, la consom-

mation actuelle.
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<le Tacheter dans des îles où il existe neuf esclaves

pour deux personnes libres, nous l'avions acheté

dans une île où il existe moitié moins d'esclaves,

nous ne l'aurions payé que quarante-neuf mil-

lions quatre-vingt-seize mille francs, c'est-à-dire

que nous aurions fait une économie de vingt mil-

lions deux cent dix-neuf mille huit cents francs.

Si nous l'avions acheté dans les pays où les tra-

vaux de l'agriculture sont exécutés par des ou-

vriers libres , l'économie aurait été plus grande
;

car nous aurions payé environ trente millions de

moins. La préférence donnée aux productions

des peuples libres nous procurerait des avantages

bien plus grands encore; la consommation du

sucre deviendrait plus étendue
,
plus générale :

une multitude de personnes qui sont obligées de

s'en priver ou d'en restreindre leur consomma-

tion , au prix où il est actuellement, en achète-

raient ou en consommeraient davantage, s'il se

vendait à plus bas prix.

Ainsi, en donnant la préférence aux produc-

tions que nous vend l'aris tocratie de nos colo-

nies, nous donnons gratuitement, sur une seule

denrée, un peu plus de vingt millions toutes les

années. Nos sacrifices ne s'arrêtent pas là; nous

payons, en outre, plus de la moitié de leur admi-

nistration ; nous payons les troupes qui les gar-

dent, les navires qui les protègent. Suivant le

rapport du ministre de la marine , fait en 4820,

l'administration intérieure des deux Antilles

,

coûtait à cette époque onze millions huit cent
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soixante mille francs. Sur cette somme, les re-

cettes locales ne fournissaient que cinq millions

sept cent quatre-vingt-dix mille francs , de sorte

qu'il nous restait à payer un peu plus de six mil-

lions (i). Il faut ajouter les dépenses d'une ma-
rine militaire , les dépenses que fait, en France,

l'administration chargée de cette partie du gou-

vernement, et ce qu'il faut payer les autres den-

rées équinoxiales , en sus de ce qu'elles nous

coûteraient ailleurs. Enfin , il faut observer que

toutes ces dépenses sont calculées sur l'état de

paix y et qu'en cas de guerre , les frais de garde

des colonies deviennent immenses. En évaluant

toutes ces dépenses à cinquante millions, ce n'est

pas les porter au-delà de la réalité (2).

Les membres de l'aristocratie coloniale assu-

rent que ces dépenses ne sont pas faites en pure

perte , et que nous en retirons des avantages

(1) Les dépenses pour le service militaire des colonies se

sont augmentées depuis 1820. Elles figurent sur le budget

de i836 pour une somme de 7,297,310 fr.

Rapportfait au nom de la commission du budget, par

M. Ch. Dupin.

(2) Il faut observer que les dépenses qu'exigent l'admi -

nistration, la conservation et la défense de trois misérables

îles doivent être à peu près les mêmes que celles que la

France était obligée de faire quand elle avait de nom-

breuses colonies. La défense navale, pour être efficace,

doit être, en effet, en raison des forces de l'ennemi, et non

en raison de l'objet qu'il s'agit de garder. Il faut, en France,

pour administrer deux ou trois îles, un ministère aussi com-

plet et aussi dispendieux que pour en administrer dix.
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d'une valeur égale, si même elle n'est pas supé-

rieure. Ces avantages se renferment tous dans

le monopole que la France exerce dans les colo-

nies
j
pour la vente de quelques-uns de ses pro-

duits. Il faut donc que les cinquante millions

que nous coûtent annuellement nos colonies, se

trouvent dans les profits que fait le commerce

,

en leur apportant nos marchandises. Or, quelle

est la valeur des marchandises que la France

envoie annuellement dans ses colonies ? Il est

,

pour s'en assurer, des moyens que nous pouvons

en quelque sorte considérer comme infaillibles.

Le premier est d'examiner quels sont le nombre

et les ressources des diverses classes de la popu-

lation coloniale ; le second est d'examiner quelles

sont les valeurs que les colonies envoient à la

mère-patrie. Il est évident, d'un côté, que les

habitans des colonies ne peuvent pas acheter de

nos produits au-delà de la valeur de leurs propres

revenus ; il n'est pas moins évident , d'un autre

côté
,
que les valeurs qu'ils reçoivent ne peuvent

jamais être qu'en raison de celles qu'ils envoient.

Le nombre des esclaves de toutes nos colonies

à sucre s'élevait à 29A,Aô& ames en \ 854 . Sup-

posons que le même nombre existe aujourd'hui,

et que, depuis l'abolition de la traite les nais-

sances égalent les décès. Quels sont les bénéfices

que peuvent faire, sur cette classe de la popula-

tion, l'industrie et le commerce de France? Il

n'y a presque aucun bénéfice à faire ni sur leur

nourriture, ni sur leur ameublement • il faut
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donc que tous les bénéfices soient faits sur leurs

vêtemens. La dépense annuelle que fait un maî-

tre pour les vêtemens d'un homme asservi n'est

pas considérable ; les Anglais estiment qu'un es-

clave
,
quand il est bien entretenu, leur coûte

,

pour son habillement et pour son lit, pendant

une année
,
ving-sept schellings, environ trente-

trois francs soixante-quinze centimes (4). Cette

somme n'est dépensée que pour des esclaves qui

sont parvenus à l'âge d'homme; les enfans vont

nus, ou peu s'en faut. Admettons, cependant,

que la dépense est la même pour tous : dans cette

supposition , la population esclave consommera

des produits manufacturés pour une somme d'en-

viron neuf ou dix millions. Le vêtement des en-

fans étant presque nul et la contrebande intro-

duisant dans les colonies beaucoup de produits

qui ne proviennent pas de nos fabriques, c'est

exagérer beaucoup la dépense que de la porter à

cette somme.

Ces neuf ou dix millions, payés par les maî-

tres pour l'habillement annuel des esclaves, ne

seront pas un bénéfice net pour les marchands

ou pour les fabricans
;
car, ni les uns ni les au-

tres n'obtiennent leurs marchandises pour rien.

Le commerce français exerce un monopole dans

nos colonies, pour la vente de tous nos produits;

mais ce monopole n'existe qu'à l'égard des au-

tres nations. Les manufacturiers et les commer-

(i) R. Bickell's West-Indies as they arc, p. a/t 4 and »45.
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çans nationaux se font concurrence mutuelle-

ment, et chacun d'eux est obligé de se conten-

ter du plus petit bénéfice possible. Quels peu-

vent être les profits qu'ils font dans leur com-

merce avec les colonies? je ne sais ; mais je crois

les estimer très-haut en les portant à vingt pour

cent. Ce sera donc deux millions de francs de

bénéfice que laissera , toutes les années, le com-

merce auquel donneront lieu les besoins de la

population esclave.

La classe des possesseurs d'esclaves et celle

des affranchis ont des besoins plus nombreux

que la population asservie, en même temps qu'el-

les ont plus de moyens de les satisfaire ; mais

aussi le nombre des individus dont elles se com-

posent est moins considérable. Cette partie de la

population s'élevait, en -1851, à 80,433. Dans ce

nombre, il y a beaucoup d'affranchis dont quel-

ques-uns ont de l'aisance, dont plusieurs ne

possèdent presque rien ; il y a aussi beaucoup

de possesseurs de terres qui sont accablés de

dettes, et qui par conséquent sont obligés

de réduire leurs dépendances autant qu'il leur

est possible. C'est cependant avec les hommes
de cette classe qu'il faut que les négocians fran-

çais fassent un commerce assez étendu pour re-

couvrer les sommes énormes que nous coûtent

les colonies. En portant encore ici les bénéfices

à vingt-cinq pour cent, il faudra qu'il y ait pour

environ deux cent trente-cinq millions d'affaires

toutes les années. Lorsqu'on aura fait des ventes

4. 34
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pour une telle somme, on aura recouvré les dé-

penses que les colonies nous coûtent; mais on

n'aura pas encore fait un centime de bénéfice; les

profits ne commenceront que quand toutes les

dépenses seront couvertes (4).

La population de la Martinique de la Guade-

loupe et de Bourbon n'est pas beaucoup plus

considérable aujourd'hui qu'en \ 775
;
l'agricul-

ture n'a fait que peii de progrès ; et les terres,

loin d'y être plus fertiles, le sont probablement

moins, puisqu'elles sont plus épuisées. Cepen-

dant, quelles étaient à cette époque les valeurs

exportées de ces deux îles? La première expor-

tait des denrées pour près de dix-neuf millions

de livres tournois ; la seconde en exportait pour

un peu moins de treize millions (2). La valeur

(1) Suivant l'état des valeurs des différentes branches de

commerce des colonies françaises, de 1822 à i832, consta-

tées à l'entrée et à la sortie des ports des colonies, publié en

i835 par le ministie du commerce , les importations de la

métropole ont été, dans la dernière année, savoir:

Pour la Martinique , 14,175,000

Pour la Guadeloupe
, 14,^79,842

Pour la Guyane, 1,072,544

Pour Bourbon, 3, 109,1 53

Pour le Sénégal
, 3,098,921

36,o35,46o fr.

La valeur de la totalité des importations de toute sorte et

de tout pays, ne s'est élevée qu'à 47,092,1 16 fr.

(2) Raynal, Histoire philosoph. , tome VII, liv. xiii,

p. il 6, 117 et 146. — Cet historien porte les valeurs expor-
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totale des denrées exportées par les principales

colonies qui nous restent, ne s'élevait donc pas

tout-à-fait à trente-deux millions; de sorte qu'en

admettant que ces îles sont encore aussi fertiles

qu'elles l'étaient alors, la France serait en perte

avec elles
,
quand même elles lui donneraient

toutes leurs productions pour rien. Il est vrai

que le commerce peut faire quelques bénéfices

avec les habitans de l'île Bourbon ; mais ces bé-

néfices se réduisent également à fort peu de

chose (4).

Si l'on jugeait des productions des colonies

par les registres des douanes , on croirait que

,

dans un très-petit nombre d'années, elles ont

pris un prodigieux accroissement. En \ 846, la

tées par la Martinique à 18,975,974 liv, et les valeurs ex-

portées par la Guadeloupe à 12,751,404 liv.

(1) La France tire de la Guadeloupe et de la Martinique

tout le sucre exotique qu'elle consomme, et la consommation

s'élève à cinquante millions de kilogrammes; mais comment

est-il possible que deux îles dont les richesses ni la popula-

tion n'ont presque pas varié depuis que leurs exportations

s'élevaient à peine à trente-deux millions, exportent aujour-

d'hui, en sucre seulement, une valeur à peu près égale?

Serait-il vrai, comme le croient quelques personnes, que

des colons introduisent dans leurs pays des sucres étran-

gers , et qu'ils nous les expédient ensuite pour obtenir une

prime de 37 fr. 5o cent, les cent kilogrammes? Si cela arri-

vait pour le sucre , cela arriverait probablement aussi pour

toutes les denrées coloniales , et l'on conçoit quel énorme

tribut les possesseurs d'esclaves des colonies lèveraient alors

sur la France.



3^2 . TRAITÉ DE LÉGISLATION.

population coloniale n'a absorbé de nos produits

que pour une somme de dix-huit millions six

cent mille francs. La France n'a reçu de ses co-

lonies, pendant le cours delà même année, que

pour vingt-huit millions de denrées coloniales.

En 4827, le commerce français a importé pour

cinquante-cinq millions de ces denrées , et il a

exporté pour cinquante millions de nos pro-

duits (i). Ainsi, en supposant que la France fît

un bénéfice de vingt-cinq pour cent, elle dépen-

serait annuellement cinquante millions de francs

pour en gagner douze millions cinq cent mille;

mais , loin d'avoir fait des bénéfices avec les co-

lonies , les négocians français ont été en perte

avec elles pendant plusieurs années , ainsi que

cela résulte des documens recueillis par le gou-

vernement (â).

Il est, en Europe, peu d'états qui ne pussent

offrir à l'industrie et au commerce français , un

débouché plus avantageux que celui qui nous est

offert par toutes les colonies dont nous sommes
tributaires, et que nous prétendons posséder.

Cependant, quel est l'homme de bon sens qui

(ij Compte-rendu de l'enquête, etc., par M. d'Argout,

page 9.

(2) Compte-rendu de l'enquête, etc., par M. d'Argout,

p. 36 et 37. — M. d'Argout ne conçoit pas, et beaucoup

d'autres ne concevront pas mieux que lui, que les colons

puissent consommer pour cinquante millions de nos pro-

duits. Il explique cette importation dans les colonies fran-

çaises, en disant que les marchandises qui y sont intro-
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oserait proposer de donner à un d'entre eux
,

vingt-cinq ou trente millions toutes les années

,

sous la seule condition qu'il viendrait se pour-

voir chez nous des produits manufacturés dont

il aurait besoin ? Le canton de Genève, par exem-

ple, est infiniment plus riche que toutes nos co-

lonies ensemble; il fait donc annuellement beau-

coup plus de consommations. Je suis persuadé,

néanmoins
,
que , si nous lui offrions de lui faire

une rente annuelle seulement de trente millions,

il s'engagerait à acheter de nos marchandises au

prix courant, de préférence à toutes les autres

nations du monde. Il est vrai qu'il en achète

beaucoup, sans que nous ayons besoin de nous

ruiner pour obtenir sa pratique \ mais
,
par la

même raison , les colons en achèteraient égale-

ment, quand même nous ne dépenserions pas dix

centimes pour les garder ouïes administrer.

La France ne sacrifie pas seulement une par-

tie de ses richesses aux intérêts des colons ; elle

leur sacrifie, en outre, un nombre considérable

de ses enfans. Le climat des colonies moissonne,

duites sont en grande partie réexportées. P. 55. L'énorme

accroissement des produits coloniaux est un phénomène non

moins extraordinaire; mais le merveilleux disparaît quand

on apprend que
, pour jouir de la prime , des produits des

colonies étrangères sont apportés à la Martinique , et que

de là ils sont expédiés en France comme produits des co-

lonies françaises. Compte-rendu de l'enquête
,
p. 32 et 33.

— Ruffo de La Fare, Lettres à un membre de la chambre

des députés, p. 58 et 59.
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année moyenne
,
cinq ou six cents jeunes gens

qui font partie de l'armée de terre, et un nombre
à peu près égal de matelots (4).

Ces sacrifices ne profitent pas à toutes les par-

ties de la population coloniale : les esclaves, loin

d'en'retirer aucun avantage, en sont au contraire

les victimes ; la classe des hommes de couleur

libres, n'en retire aucun profit, puisqu'ils n'ont

aucun monopole à exercer ; la classe aristocra-

tique est donc la seule qui retire un avantage de

nos sacrifices.

L'aristocratie des colonies n'est pas nom-
breuse. Les sucreries de la Martinique, de la

Guadeloupe , de la Guyane et de Bourbon , ne

s'élèvent, suivant l'état publié par le ministre du

commerce en 4855, qu'à trois cent dix-huit.

C'est donc entre un pareil nombre de posses-

seurs d'esclaves que se répartissent les vingt ou

vingt-cinq millions que la France paie pour les

sucres, au-delà de ce qu'elle aurait à payer, si

elle ne leur accordait aucun privilège.

Qu'on ajoute à ces sacrifices les sept ou huit

millions que nous coûtent la garde et l'adminis-

tration intérieure des colonies, les dépenses

qu'exige la marine militaire, qui doit pourvoir à

leur sûreté , et prévenir ou réprimer la contre^

bande , et quelques autres dépenses qu'il est inu-

(i) Lettres à un membre de la chambre des députés
,
par

M. le comte de La Fare, capitaine à l'état-major de la Mar-

tinique, p. 53 et 54.



LIVRE V, CHAPITRE XXVT. Ù'/D

tile d'indiquer, et l'on verra que les bénéfices que

fait le commerce français avec quelques milliers

de possesseurs d'esclaves , sont loin d'égaler les

sommes au prix desquelles ces bénéfices sont

achetés.

On vient de voir que la valeur des exportations

de la France pour les colonies ne s'est élevée, en

\ 832, qu'à un peu plus de 56 millions de francs

,

et que toutes les valeurs reçues par ces colonies

ne se sont élevées qu'un peu au-dessus de kl mil-

lions. Dans la même année, les valeurs que la

France, a exportées pour les états sardes ont ex-

cédé 54 millions , 55 millions pour la Suisse

,

50 millions pour la Belgique , 87 millions pour

les Etats-Unis, et iOi millions pour la Grande-

Bretagne. La valeur totale des exportations de la

France s'est élevée à 676,282,152 francs, d'où

il suit que les exportations pour les colonies sont

à peine entrées pour un dix-neuvième dans cette

somme.

Si la France, pour conserver ses relations

commerciales avec l'étranger, avait été obligée

de faire, pour chacun des états auxquels elle a

envoyé une partie de ses productions, des sacri-

fices proportionnés à ceux qu'exigent ses colon ies,

elle aurait été obligée de renoncer aux relations

commerciales qu'elle entretient avec eux , elle

n'eût pas été assez riche pour acheter leur pra-

tique à un tel prix ; il suit de là qu'elle ne

peut continuer le ruineux commerce qu'elle fait

avec les possesseurs d'esclaves de ses colonies,
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qu'au moyen des bénéfices qu'elle fait avec des

peuples libres qui reçoivent ses productions,

sans exiger qu'elle fasse pour eux aucun genre de

sacrifices.
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CHAPITRE XXVII.

Des privilèges commerciaux accordés aux possesseurs d'esclaves

des colonies. — Suite du précédent (1).

L'Angleterre se conduit, à l'égard de ses co-

lonies , comme la France à l'égard des siennes
;

mais la consommation des denrées coloniales

étant plus considérable cliez elle que chez nous,

comparativement à la population, les pertes

qu'elle fait sont beaucoup plus grandes. En
France, la consommation annuelle des sucres est

d'environ trois livres trois onces par personne
;

en Angleterre, elle est de seize à dix-sept liv. (â).

La quantité de sucre consommée annuellement

dans la Grande-Bretagne, est d'environ cent cin-

quante mille tonneaux, ou trois cents millions

de livres. Quoique cette consommation soit très-

considérable, elle est cependant au-dessous de

ce qu'elle serait , si des droits d'entrée énormes,

( ! ) L'abolition de l'esclavage , dans les colonies anglaises,

aura, pour le commerce, des résultats qu'on ne peut encore

déterminer : il ne s'agit ici que de constater quelques-uns

des effets que produisait l'esclavage.

(2) Si, depuis la publication de la première édition de ce

traité, la consommation a augmenté en France, elle s'est

sans doute accrue en Angleterre dans la même proportion.
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et le monopole accordé à l'aristocratie coloniale

ne mettaient pas une grande partie de la popu-
lation dans la nécessité de se priver de cette den-

rée, ou d'en réduire la consommation. Des éco-

nomistes anglais estiment que, si le prix du sucre

était réduit au prix où il tomberait naturelle-

ment si le commerce était libre, la Grande-

Bretagne en consommerait quatre ou cinq fois

plus qu'elle n'en consomme actuellement (i).

Afin de mettre les possesseurs d'esclaves à même
de vendre leur sucre, il a fallu établir des im-

pôts énormes sur cette denrée, quand elle est

produite dans d'autres pays . Le sucre de l'Inde est

produit dans les possessions anglaises ; mais il est

cultivé par des ouvriers libres. Le trajet qu'il a

à parcourir
,
pour arriver jusqu'en Angleterre

9

en élève le prix d'environ un tiers. Cependant,

il a fallu établir un impôt de dix schellings

(42 fr. 50 cent.) par quintal, en sus de l'impôt

qui pèse sur le sucre des Antilles. Outre cet im-

pôt, et afin de faciliter encore davantage aux

planteurs la vente de leur sucre, on paie, à la

sortie de cette denrée, une somme plus forte que

celle qu'elle a payée à l'entrée. La différence est

d'environ sept francs cinquante centimes par

quintal (2).

(1) James Croppers, Relief for West-Indian dislress

,

p. 26 and 27. London 182*3.— East and West-India sugar ,

p. 4 and 5.

(2) Le quintal anglais est de 108 Iiv. ; 5o kil. égalent III

livres anglaises.
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L'aristocratie coloniale n'a pas obtenu seule-

ment le monopole de la vente du sucre, par l'ef-

fet des impôts énormes qui ont été mis sur tous

les sucres produits ailleurs que dans les îles d'A-

mérique; elle a obtenu, par le même moyen

,

un monopole semblable sur presque toutes les

denrées équinoxiales. Outre ces charges qui pè-

sent sur tous les habitansde la Grande-Bretagne,

et qui les obligent à payer très-cher une multi-

tude d'objets qu'ils peurraient obtenir à bas prix,

la défense militaire et navale des colonies coûte,

en temps de paix, un million six cent mille livres

sterling, c'est-à-dire près de quarante millions de

francs. En réunissant, dit un écrivain anglais,

les dépenses directes que nous coûtent la con-

servation et la défense de nos colonies, la prime

accordée à l'importation des sucres, les droits

d'entrée çtablis sur cette denrée et sur un

grand nombre d'autres , dans la vue de favo-

riser exclusivement la vente des denrées colo-

niales, les restrictions mises à notre commerce
avec l'Inde et avec d'autres parties du monde
afin de favoriser les possesseurs d'esclaves, ce

serait estimer très-bas la perte annuelle que nous

faisons pour maintenir ce funeste système, que

de la porter à quatre millions de livres sterling,

à quoi il faut ajouter l'opprobre et les crimes qui

en sont inséparables (4).

(i) Second report, of the committee of the society for the

mitigation and graduai abolition of slavery, p. 166, 167.



38o TRAITÉ DE LÉGISLATION.

Quels sont les avantages que les Anglais

achètent par ces énormes sacrifices ? Les denrées

équinoxiales leur sont-elles livrées gratuitement

par l'aristocratie des colonies ? leur sont-elles

vendues au-dessous du prix qu'en exigeraient

des cultivateurs libres ? au contraire , elles leur

sont vendues à un prix plus élevé. Le seul

avantage qu'ils obtiennent est de vendre exclu-

sivement les produits de leurs manufactures aux

habitans de leurs colonies •> et cet avantage se

réduit à acheter la pratique de huit ou neuf cent

mille individus qu'on appelle des esclaves, et qui

sont plus misérables que les mendians d'aucun

des états de l'Europe, et la pratique de quelques

milliers d'individus qu'on appelle des maîtres

et dont la plupart sont écrasés de dettes. Si les

Anglais calculaient quelle est la quantité de mar-

chandises qu'ils doivent vendre aux possesseurs

d'esclaves, pour recouvrer les dépenses qu'ils

font dans la vue de s'assurer leur pratique , ils

se convaincraient qué^e qu'ils ont de mieux à

faire est de leur livrer leurs marchandises pour

rien, et d'acheter, à ce prix, la liberté du com-

merce. Avec la moitié des sommes qu'ils dé-

pensent annuellement pour les colonies , les né-

gocians anglais obtiendraient, pour la vente de

leurs marchandises, un monopole bien plus éten-

du que celui qu'ils ont dans leurs colonies. S'ils

offraient, par exemple, au gouvernement d'Es-

pagne une rente annuelle de deux millions de

livres sterling, pour acquérir le privilège de



LIVRE V, CHAPITRE XXVII. 38

1

vendre , dans la péninsule, les produits de leurs

manufactures, il n'est pas douteux que le marché

serait accepté avec reconnaissance Ce traité se-

rait infiniment moins désavantageux pour l'An-

gleterre que son système colonial, puisqu'il lui

coûterait moitié moins, qu'il lui donnerait un

nombre de pratiques dix fois plus considérable,

et que chacune de ces pratiques aurait le moyen
de lui acheter une plus grande quantité des pro-

duits de ses manufactures. Les Espagnols les plus

pauvres le sont, en effet, beaucoup moins que

les esclaves des colonies, et ceux qui jouissent de

quelque aisance , sont plus nombreux et plus ri-

ches que les possesseurs d'esclaves.

On conçoit qu'une nation dont l'industrie est

encore grossière , et qui est moins avancée que

ne le sont les autres, achète d'abord ses pra-

tiques ou leur donne ses marchandises pour rien,

dans l'espérance de parvenir à faire mieux , et

de regagner ce qu'elle aura perdu 3 c'est encore

un très-mauvais calcul, mais on le conçoit,

parce qu'il peut être fondé sur quelque appa-

rence de raison. On ne conçoit pas également

que les nations qui sont les plus avancées dans

l'industrie, qui fabriquent mieux et à plus bas

prix que toutes les autres , fassent des frais

énormes pour acheter des chalands. Si l'Angle-

terre ni la France n'accordaient aucun privilège

aux possesseurs d'esclaves des îles ou du continent

d'Amérique , si elles renonçaient l'une et l'autre au

monopole qu'elles entendentexercer pour la vente
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de leurs produits manufacturés, quels sont les peu-

ples auxquels ces possesseurs d'esclaves iraient of-

frir leurs denrées , et acheter des marchandises ?

Quels sont les peuples qui pourraient leur offrir

des objets mieux fabriqués et moins chers ? Quels

sont ceux qui pourraient ouvrir un débouché

plus large à leurs propres produits? Les pays

qui n'ont point de colonies , tels que l'Italie

,

l'Allemagne , la Suisse, les États-Unis d'Amé-

rique, achètent les denrées équinoxiales à plus

bas prix que la France et l'Angleterre. Si nous

abandonnions à elles-mêmes nos misérables co-

lonies, nous serions dans le même cas que les

peuples qui n'en ont point ; nous paierions les

denrées équinoxiales à un prix moins élevé ; nous

éviterions une dépense annuelle d'environ qua-

rante-cinq à cinquante millions ; nous n'enver-

rions pas périr , sous la zone torride , mille ou

douze cents de nos concitoyens toutes les années
;

nous ne serions pas les protecteurs des vices et

des crimes de quelques centaines de possesseurs

d'esclaves , et nous vendrions une quantité un peu

plus considérable de nos produits manufacturés.

Il semble, au premier aperçu, qu'en se réser-

vant, dans leurs colonies, le monopole de la vente

de leurs produits manufacturés , et en donnant

aux colons le monopole de la vente de leurs

denrées dans la mère-patrie , les nations indus-

trieuses ont traité d'égal à égal avec les posses-

seurs d'esclaves , et que
,
par conséquent , les

avantages et les désavantages sont réciproques :



LIVRE V, CHAPITRE XXVII. 383

mais il n'en est point ainsi ; tous les désavantages

sont du côté des peuples chez lesquels tous les

travaux sont exécutés par des ouvriers libres.

L'industrie manufacturière d'un peuple n'est

pas bornée par l'étendue de son territoire ; sur

un espace de quelques lieues carrées , il se dé-

veloppe quelquefois une industrie plus étendue

que celle qui peut se développer dans un vaste

empire. L'industrie et les richesses qui existent

dans les villes de Paris et de Londres
,
par exem-

ple, excèdent certainement celles qui existent

dans l'ancienne Pologne
9
et elles peuvent s'ac-

croître indéfiniment ; les produits manufacturés

n'ont pas d'autres bornes que l'étendue des ca-

pitaux et les besoins des consommateurs. Les

progrès des lumières rendent de jour en jour la

production moins dispendieuse et plus parfaite;

il est une multitude de choses qu'on peut avoir

aujourd'hui pour le quart de ce qu'elles coûtaient

il y a peu d'années
,
quoiqu'elles soient d'une

qualité supérieure.

Mais l'industrie agricole n'est pas dans le même
cas, surtout chez les peuples où tous les travaux

sont exécutés par des esclaves ; les produits de la

terre sont bornés par l'étendue du sol
,
par les

capitaux qu'il est possible d'y employer et par

l'incapacité des maîtres et des esclaves ; les îles

à sucre ne sont pas infinies
y
et il ne dépend pas

des possesseurs d'en étendre les limites. On a vu

précédemment que l'esclavage réduit les facultés

intellectuelles des maîtres et des esclaves dans
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les limites les plus étroites, surtout dans ce qui

est relatif à l'industrie ; on a vu, en outre, que

les possesseurs d'esclaves , loin d'avoir de nou-

veaux capitaux à consacrer à la culture , sont en

général accablés de dettes ; enfin , on a vu que

les terres exploitées par des esclaves, sous la di-

rection de propriétaires qui n'ont point de ca-

pitaux, deviennent de moins en moins produc-

tives (4).

Ainsi , tandis que , d'un côté , les richesses et

la population se multiplient, que les produits

manufacturés sont offerts en plus grande abon-

dance et à plus bas prix , et que les demandes

des denrées équinoxiales s'accroissent, la pro-

duction de ces denrées reste concentrée dans le

même espace, et devient de plus en plus chère.

Les possesseurs d'esclaves sont donc les seuls qui

aient un véritable monopole, puisque le nombre

en est invariable et qu'aucun ne peut augmenter

l'étendue de ses possessions ; tandis que le nombre

(i) Je dis que les possesseurs d'esclaves sont plus dispo-

sés à faire des dettes qu'à cumuler des capitaux ; à l'appui

des faits que j'ai déjà cités
,
j'en ajouterai ici quelques autres

quime semblent trop remarquables pour ne pas être observés.

Dans un espace de vingt années, de 1760 à 1780, le

nombre de ventes forcées qui ont eu lieu pour dettes , dans

la Jamaïque , s'est élevé à quatre -vingt- mille , et le montant

de ces dettes a été de vingt-deux millions cinq cent mille liv.

sterling (572,500,000 fr.). Dans le cours du même espace de

temps, près de la moitié des propriétés foncières ont changé

de mains par suite de ces ventes forcées. East and West-In-

dia sugar, appendix D, p. 127.
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des consommateurs des denrées coloniales s'ac-

croît indéfiniment, et que les produits des manu-

factures s'élèvent toujours au niveau des besoins

ou des demandes.

En Angleterre, la consommation du sucre a

décuplé dans l'espace d'un peu plus d'un siècle;

elle n'était que de quinze mille tonneaux en \ 700;

en 4 730, elle fut de quarante-deux mille ; en \ 760,

de cinquante-huit mille ; elle fut de quatre-vingt-

un mille en 4 790, et de cent cinquante mille en

\ 820 ; mais depuis \ 700 jusqu'en \ 820, le nombre

des colonies anglaises s'est augmenté dans la même
proportion , et une plus grande quantité de terres

ont été mises en culture (4). Depuis environ qua-

rante années seulement
7
la population française

s'est augmentée de sept millions d'individus
;

l'industrie a fait des progrès plus rapides encore;

les richesses de chacun se sont par conséquent

augmentées, et avec elles la demande des denrées

équinoxiales ; mais la production de ces denrées

a-t-elle suivi la même progression ? Il y a trente-

cinq ou quarante ans, les planteurs de Saint-

Domingue, ceux de l'île de France , ceux de la

Louisiane , ceux de la Martinique , de la Guade-

loupe, et d'autres, se faisaient concurrence dans

la vente de leurs denrées. Aujourd'hui, il n'y a

plus de concurrence possible, et l'on ne conçoit

pas même que les trois îles qui ont la jouissance

du monopole, puissent produire les denrées équ i-

(i) James Cropper's, Relief for west-indian distress, p. 12.
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noxiales qui se consomment en France ; on le

conçoit d'autant moins que la consommation s'est

accrue en même temps que le nombre des colo-

nies a diminué des trois quarts (4).

On a vu qu'en Angleterre, la consommation

du sucre est de quinze à dix-sept livres par per-

sonnes , et qu'en France elîe n'est que d'environ

trois livres et un quart. La France, pour en con-

sommer dans la même proportion que l'Angle-

terre, devrait donc en recevoir au moins cinq fois

plus que ses colonies ne peuvent en produire
;
et,

s'il est vrai qu'en Angleterre la consommation

pourrait être cinq fois plus forte, la France ne

pourrait faire les mêmes progrès qu'en ayant

vingt-cinq ou trente fois plus de colonies qu'elle

n'en possède. Il faut même observer que, si le

monopole accordé aux habitans de trois miséra-

bles îles, n'élevait pas le prix du sucre au point

de le mettre hors de la portée de la masse de la

population, cette denrée serait employée à la

préparation et à la conservation de nos fruits

,

et que, par conséquent, la consommation pour-

rait en être portée bien plus loin qu'elle ne peut

l'être en Angleterre. La conservation des fruits,

au moyen du sucre , donnerait aux agriculteurs

ia faculté de les multiplier et de les livrer au

commerce; et les peuples du midi auraient un

|V: l\e sucre produit en Franco, par la culture de la bette

rave , entre maintenant en concurrence avec celui des co-

lonies , cl restreint le monopole des colons.
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nouveau moyen d'échange avec les peuples du

nord.

«Fai fait observer précédemment que
,
pour

obtenir le travail d'un esclave , un maître lui en

paie une petite partie en denrées ou en vètemens,

et l'autre partie en coups de fouet. Nous ne pou-

vons considérer ce qui est acquis avec ce dernier

genre de monnaie, autrement que nous considé-

rons les bénéfices faits par les individus qui vont

rançonner les voyageurs sur les grands chemins.

Ainsi
,
quand nous accordons un monopole aux

denrées vendues par des propriétaires qui n'ob-

tiennent le travail de leurs ouvriers qu'à coups

de fouet , au préjudice de ceux qui obtiennent

îe travail en en payant un juste salaire , nous

sommes dans le cas d'un homme qui refuserait

d'acheter les produits d'un manufacturier et qui

voudrait n'acheter que des marchandises volées.

Un tel commerce, fait par un malhonnête homme,
serait naturel, si les objets volés étaient livrés au-

dessous du prix courant ; mais , si les voleurs

,

considérant les dangers de leur profession , en

demandaient un prix plus haut que le prix du

commerce, que penserions-nous de celui qui leur

donnerait la préférence ?

En exposant les effets que l'esclavage produit

sur les richesses, j'ai fait voir que, s'il est pour les

esclaves une source de calamités , il est pour les

maîtres une cause de ruine ; de là , nous avons

tiré la conséquence que la tyrannie n'est guère

moins funeste à la race des oppresseurs qu'à celie
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des opprimés. Nous pouvons maintenant pousser

cette conséquence un peu plus loin; nous pouvons

dire que , si la domination qu'un homme exerce

sur d'autres , est tôt ou tard une cause de ruine

pour lui ou pour sa race, la domination qu'un

peuple exerce sur un autre peuple , est également

pour lui une cause de despotisme et de ruine.

Les peuples au milieu desquels il existe des es-

claves, exercent, ainsi qu'on Ta vu, une funeste

influence sur les peuples chez lesquels l'esclavage

n'existe point. De même, les nations qui tiennent

d'autres nations sous leur dépendance, exercent

une influence qui n'est pas moins funeste , sur

celles qui ne sont ni asservies ni dominatrices.

Une partie considérable de l'Amérique du sud

pourrait nous fournir, à des prix très-modérés

,

toutes les denrées équinoxiales. Les terres propres

à la culture de ces denrées sont tellement vastes

que
,
quelque étendus que soient nos besoins , la

production pourra toujours être mise au niveau

de la demande. En échange de leurs denrées,

les peuples qui habitent ces contrées ne nous de-

mandent ni or, ni argent , car ces matières ont

cîiez eux un peu moins de valeur que chez nous,

lis nous demandent des produits de nos manu-

Factures , et , comme chez eux les cultivateurs

sont libres , ils peuvent en absorber une quantité

immense. Ils ne nous demandent pas non plus,

pour recevoir nos marchandises, que nous nous

chargions de payer leurs administrateurs, leur

armée , la marine qui les protège. Avec eux, tout
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serait profit, et les échanges pourraient s'accroître

à l'infini ; mais nous les repoussons par la raison

toute naturelle que des sujets qui nous ruinent
,

valent mieux que des amis qui nous enrichiraient

.

Je dis que nous les repoussons, quoique nous

allions leur offrir nos marchandises ; car ils ne

peuvent donner, en échange des produits étran-

gers
,
que les produits qui viennent chez eux.

Plusieurs des peuples de l'Amérique méridio-

nale chez lesquels l'esclavage est aboli, possèdent

des terres immenses qui n'ont jamais été mises

en culture, et qui sont susceptibles de produire

des denrées équinoxiales beaucoup plus qu'ils

ne peuvent en consommer. Il faudrait
, pour

que ces terres fussent mises, en culture, qu'il se

trouvât des peuples qui eussent besoin d'en ache-

ter les produits , et qui pussent donner en

échange les objets dont on manque dans le pays.

Mais où trouver de tels peuples ? Les Anglais ne

demanderont pas mieux que de vendre aux cul-

tivateurs de l'Amérique du sud les produits de

leurs manufactures ; mais ils refuseront de rece-

voir en échange des produits agricoles , tels que

le sucre, le cale, l'indigo et d'autres. Les Fran-

çais se montreront aussi fort empressés de leurs

porter des produits manufacturés; mais, à con-

dition que des agriculteurs ne donneront pas en

échange des produits de leur agriculture, c'est-à-

dire les seules richesses dont ils puissent disposer.

Il faudra donc que les agriculteurs, pour acheter

des produits de l'industrie française ou de Vin
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dustrie anglaise, trouvent ailleurs des peuples

qui consentent à recevoir leurs productions. Ils

ne peuvent pas les porter dans l'Inde ou dans le

sud de l'Asie ; car là ils trouveraient les mêmes
denrées produites à meilleur marché. Ils ne peu-

vent pas les porter chez les Asiastiques du nord;

car , outre qu'il n'y a point de route qui les v

conduise , ils n'y trouveraient rien à recevoir en

échange. Il faut donc qu'ils les portent chez les

Anglo-Américains du nord , ou chez les peuples

d'Europe qui n'ont point de colonies ; mais ces

peuples ont peu de chose à leur donner en re-

tour. La Russie peut fournir à l'Angleterre du

bois de construction, du chanvre, du suif, du

blé, et quelques autres matières premières; mais

que peut-elle donner aux peuples qui vivent en-

tre les tropiques? Ainsi, en même temps que lés

peuples industrieux se ruinent et arrêtent le dé-

veloppement de leur commerce par les monopo-

les qu'ils accordent, chez eux, aux possesseurs

d'esclaves , ils arrêtent le développement de la

civilisation dans les parties les plus fertiles et les

plus riches de la terre.

Une nation ne vend rien à ceux de qui elle ne

veut rien recevoir en échange
;
lorsque, dans l'a-

chat des denrées équinoxiales dont nous avons

besoin, nous donnons la préférence aux uns,

nous repoussons par cela même la pratique des

autres. Pour vendre les produits de nos fabriques

à des colons de la Martinique ou de la Guade-

loupe , nous sommes obligés de recevoir leurs
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denrées qu'ils nous vendent très-cher. Quand

nous avons reçu ces denrées, nous sommes obli-

gés de repousser celles de même nature qui nous

seraient offertes par d'autres peuples. En les re-

poussant, nous mettons ceux qui les produisent

dans l'impossibilité d'acheter chez nous les pro-

duits dont ils ont besoin, et que nous avons le

désir de leur vendre; c'est-à-dire, en d'autres

termes
,
que nous repoussons de bonnes prati-

ques pour en avoir de mauvaises. Tel peuple,

par exemple, consentirait à échanger la valeur

de cinquante kilogrammes de sucre contre la

valeur d'un mètre de drap ; et nous donnons la

préférence à un peuple qui ne nous donne que

vingt-cinq kilogrammes de sucre pour la mémo
valeur, et qui exige de plus que nous fassions

des dépenses énormes pour conserver sa prati-

que.

Il résulte de là une conséquence que n'ont pas

prévue les nations qui donnent un privilège à

leurs colonies ; c'est de créer des monopoles en

laveur d'autres nations qu'elles considèrent

comme rivales ou comme ennemies. Nous ne

pouvons donner aux planteurs delà Martinique,

de la Guadeloupe et de Bourbon un privilège en

France pour la vente de leurs denrées , sans

donner aux nations qui n'ont point de colonies

un monopole pour l'achat des mêmes denrées

dans toutes les autres parties du monde. Ces der-

nières peuvent alors considérer comme leurs co-

lonfes !es parties les plus vastes et les plus fertiles
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du globe, l'Amérique méridionale, l'Inde et tous

les pays où le commerce est libre. Si une puis-

sance telle que la Russie, par exemple, nous im-

posait l'obligation d'aller nous pourvoir de den-

rées coloniales dans quelques misérables îles

exploitées par des excîaves, et si elle se réser-

vait les marchés les plus avantageux, ne serions-

nous pas fondés à considérer une telle mesure

comme une intolérable tyrannie? Mais qu'im-

porte d'où vienne îa prohibition : les effets n'en

sont-ils pas toujours les mêmes? Il y aurait ce-

pendant deux différences : dans le cas que je

suppose , ce serait la nation oppressive qui se-

rait obligée de payer les frais de l'oppression,

tandis que, dans le système actuel, ce sont les

nations contre lesquelles la prohibition est por-

tée
,
qui en paient elles-mêmes les frais ; la se-

conde différence consisterait en ce que , dans le

premier cas , on éviterait les maux de la défense

par la contrebande, tandis qu'on ne peut pas les

éviter dans le second.

En définitive, le seul commerce étranger qui

peut laisser un grand bénéfice, est celui que l'on

fait avec une population nombreuse, dont tous

les individus vivent dans l'aisance , sont bien

nourris, bien vêtus, et ont toujours quelque

chose à vendre et à acheter. Lecommerce étran-

ger le moins avantageux est, au contraire, celui

que l'on fait avec une population dont les neuf

dixièmes vivent dans une profonde misère, et ne

peuvent se procurer ni meubles, ni vêtemens, ni
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alimens, et où l'autre dixième, accablé de dettes,

est sans cesse à la veille de faire banqueroute.

On a pu voir, par la lecture de cet ouvrage,

qu'il existe la plus grande analogie entre les peu-

ples soumis au régime de l'esclavage, les peuples

qui ne sont jamais sortis de la barbarie, et les

peuples soumis aux gouvernemens les plus des-

potiques. Or, il n'est pas concevable que, pour

entretenir avec de tels peuples des relations de

commerce exclusives , on repousse les relations

commerciales de peuples civilisés
; qu'on donne

ainsi à d'autres nations, considérées comme ri-

vales, les monopoles des marchés les plus avan-

tageux, et qu'on fasse des dépenses énormes pour

arriver à ce beau résultat.

Quand on croyait généralement que les colo-

nies étaient des sources de richesses pour les na-

tions, on justifiait les énormes dépenses qu'exige

une marine militaire, par la nécessité de les con-

server. Comment nousserait-il possible, disait-on,

de maintenir nos colonies sous notre dépendance,

et de les mettre à l'abri des agressions dont el-

les pourraient être l'objet, si nous n'avions pas

une marine militaire redoutable? Les idées ont

changé; l'expérience nous a prouvé que nos co-

lonies loin d'être une cause de richesses, sont une
cause d'apprauvrissement, On est donc obligé

de raisonner d'une autre manière : comment
nous serait-il possible , dit-on , d'avoir une ma-
rine militaire, si nous n'avions point de colo-

nies
; si les navires du commerce ne for-
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maient pas des matelots pour les navires de
l'État?

Une nation peut n'avoir pas de colonies , et

voir néanmoins son commerce maritime très-flo-

rissant. Les États-Unis n'ont point de colonies,

et cela ne les empêche pas de se placer au pre-

mier rang des puissances maritimes. La circon-

stance que la population laborieuse des colonies

est esclave, ne contribue pas d'ailleurs à aug-

menter la puissance de la marine. Elle produit

un effet contraire ; elle met les colons dans l'im-

puissance d'offrir aucune protection à nos vais-

seaux. Les possesseurs d'esclaves ont besoin d'ê-

tre protégés , et ne peuvent avoir la prétention

de protéger personne.

Ce que pourraient faire de plus sage les peu-

pies qui paient un tribut immense à des colonies

sur lesquelles ils prétendent régner, serait donc

de renoncer à leur empire 3 mais les peuples ne

tiennent pas inoins que les princes à tout ce qui

a les apparences du commandement : l'Espagne,

sous le régime des cortès, nous en a donné un

mémorable exemple. Qu'ils gardent donc leurs

colonies
,
puisqu'il leur plaît de se ruiner pour

elles ; mais qu'ils tâchent du moins de les faire

cultiver par des hommes libres 5 ils y trouveront

un grand nombre d'avantages. En premier lieu,

les denrées équinoxiales étant produites à moins

de frais, ils les achèteront à meilleur marché. En

second lieu , ane population de fermiers et d'ou-

vriers remplaçant une population d'e;c laves , ils
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vendront une quantité plus considérable de leurs

produits manufacturés. En troisième lieu , les

propriétaires des terres ayant cessé d'être oppres-

seurs^ nulle partie de la population n aura besoin

de se mettre en garde contre une autre , et les

soldats d'Europe seront inutiles. Enfin, toutes

les classes d'hommes étant plus riches , nous

n'aurons pas à payer les frais de leur administra-

tion.

Le système colonial présente des inconvénient

très-graves; mais il ne faut pas croire qu'il ne

donne de profits à personne. Quand on a des co-

lonies, il faut avoir des gouverneurs, des sous-

gouverneurs et autres employés qu'on paie chè-

rement, ïi fautavoir aussi une nombreuse marine,

et par conséquent des capitaines de vaisseaux,

des amiraux , des ingénieurs , des ministres, des

commis, et une foule d'autres personnes qui vi-

vent de leurs emplois. Tous ces intérêts méritent

sans doute d'être considérés ; il s'agit seulement

de ne pas les évaluer au-delà du bien qu'en re-

tirent les intéressés. Conserver le régime colo-

nial pour assurer l'existence des employés que ce

régime exige , ne serait pas plus sensé que de

conserver des maladies pour enrichir les méde -

cins.
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CHAPITRE XXVIII.

De la protection accordée aux esclaves contre les violences de

leurs maîtres.

Lorsque la plupart des gouvernemens euro-

péens autorisèrent leurs sujets à mettre des êtres

humains au nombre de leurs marchandises , et

qu'ils classèrent ainsi des hommes, des enfians

et des femmes au rang des choses, ils prévirent,

sans doute, une partie des violences et des crimes

qui devaient résulter de ce nouveau régime : afin

de rassurer leurs consciences à cet égard, plu-

sieurs essayèrent de tracer des limites au pou-

voir des maîtres sur leurs esclaves
;
quelques-uns

laissèrent aux autorités coloniales, composées de

maîtres, le soin de limiter elles-mêmes leur puis-

sance.

Il est souvent arrivé qu'on a jugé des mœurs
des maîtres et du sort des esclaves, par les règle-

ment destinés à limiter la puissance et à déter-

miner les devoirs des premiers à l'égard des se-

conds : dans ce cas , comme dans beaucoup

d'autres, on a pris des descriptions pour îles
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réalités, et des mots pour des puissances. J'ai

fait voir , dans les chapitres précédens, que le

sort des esclaves dépend surtout du genre d'oc-

cupation auquel ils sont employés , de la pro-

portion qui existe entre le nombre des individus

libres et le nombre des individus asservis, et de

l'action qu'exercent les nations chez lesquelles

l'esclavage est aboli , sur celles chez lesquelles il

existe encore. J'ai fait voir également qu'il est

peu de violences ou de cruautés dont un maître

s'abstienne par la crainte des amendes ou des

châtimens, toutes les fois qu'il n'est pas retenu

par son caractère moral ou par des forces qui

agissent immédiatement sur lui. De ces faits, on

peut tirer la conséquence que, si les réglemens

envoyés par les gouvernemens d'Europe dans

leurs colonies, n'arrivent pas accompagnés d'une

puissance plus énergique et plus active que celle

des maîtres, ils n'ont aucune influence sur leurs

mœurs , ni sur le sort des esclaves.

Il est peu de voyageurs, en effet, qui n'aient

observé l'inefficacité, et l'on peut même dire

l'entière nullité de ces réglemens, Le gouverne-

ment hollandais avait défendu, sous peine d'a-

mende , le meurtre ou l'assassinat des esclaves

dans toutes ses colonies. On a vu cependant qu'au

cap de Bonne-Espérance et à Surinam , un maître

qui assassine son esclave n'encourt aucune peine,

et que, s'il assassine l'esclave d'autrui, il en est

quitte pour en payer la valeur. Dans ces colo-

nies, les magistrats même qui font des réglemens
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pour la protection de la population asservie

,

sont les premiers à les violer (1).

Dans les colonie anglaises , les réglemens faits

par les autorités locales ou par le gouvernement

de la métropole, n'ont pas beaucoup plus de

force, toutes les fois qu'ils ont pour but de mo-
dérer l'action que les maîtres exercent sur leurs

esclaves ; l'inefficacité de ces réglemens est un

sujet continuel de plaintes pour les membres des

sociétés qui se sont formées pour la protection

et l'affranchissement des esclaves (â).

Dans la Louisiane , les réglemens de cette na-

ture n'ont pas eu plus d'effet ; non-seulement ils

n'ont pas mis les esclaves à l'abri des chàtimens

arbitraires, mais ils ne leur ont pas même garanti

les alimens ou les vêtemens qu'on avait jugé leur

être dus (3).

Les colonies espagnoles, qui étaient celles où

le gouvernement de la métropole avait le plus

fait pour la protection des esclaves, n'ont éprou-

vé aucun avantage des réglemens qui leur ont été

donnés ; les hommes qui ont le plus admiré ces

réglemens en théorie, ont reconnu qu'en pratique

ils avaient été sans effet (U).

(i) Stedman , tome III, ch. xxix, p. 187. — Le Vaillant
,

Premier voyage, tome I, p. 77.

. (7.) Voyey, les rapports de la société formée pour l'aboli-

tion de l'esclavage , et les débats parlementaires sur le même

sujet.

(3) Robin, Voyage à la Louisiane, tome III , cli. lxvti
,

p. 178 ft 179.

(4) De Humboldt , Voyage aux régions équinoxiales

.
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S'il fallait s'étonner ici de quelque chose, ce

ne serait pas de l'inefficacité des réglemens en-

voyés aux possesseurs d'esclaves par les gouver-

nemens des métropoles, ce serait de la confiance

que ces réglemens ont inspirée à ceux qui les ont

faits ou sollicités. Une loi, je l'ai déjà dit, n'est

que de la puissance, c'est une force qui subjugue

des forces opposées ; mais un gouvernement ne

multiplie pas la puissance au gré de ses désirs
;

il ne l'expédie point par lettres, comme un mar-

chand expédie une facture ou des échantillons

de marchandise. Il peut envoyer des ordres par-

tout, mais pour que ces ordres soient exécutés,

il faut que les agens auxquels il en confie l'exé-

cution, aient le désir de les faire exécuter • il faut

de plus que ces agens ne rencontrent pas une

puissance opposée qui soit plus énergique et plus

persévérante que la leur.

Lorsqu'une population est divisée en deux

fractions, et que la plus grande est considérée

comme la propriété de la plus petite, il n'est pas

possible de mettre des limites au pouvoir de

celle-ci sur celle-là, à moins de détruire le prin-

cipe qui en a été la base. Dans le système de l'es-

clavage, comme dans le système de la propriété,

on commence par établir que le maître peut

faire de son esclave ou de sa chose, tout ce qui

liv. m, ch. vin, tome TU, p. 225 et 226.—Depoiis , tome I

,

ch. ni, p. 207, et tome II, ch. v, p. 6 j et 66.—Robin , 1. 1,

ch. xx, p. 283.
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ne lui est pas défendu par les Icis. Ayant posé

cette maxime , on tâche de donner quelques li-

mites au pouvoir absolu qu'on a établi ou dont

on a reconnu l'existence. On fixe, par exemple,

le nombre de coups de fouet qu'il sera permis

de donner à l'esclave pour chaque offense ; on

détermine la ration de vivres qu'on devra lui ac-

corder, et les jours de repos dont il devra jouir.

Mais tout ce qui n'est pas interdit au maître

étant permis, le domaine de l'arbitraire reste si

vaste, que les limites qu'on y a mises ne pro-

duisent aucun bien : le possesseur d'esclaves in-

flige sous une forme le châtiment qui lui est in-

terdit sous une autre. Quelques exemples feront

mieux sentir combien sont illusoires ces préten-

dues bornes posées au pouvoir des maîtres.

Le gouvernement anglais a limité à vingt-cinq

le nombre des coups de fouet qu'un maître peut

infliger à un esclave dans un temps donné ; mais

il n'a déterminé ni la nature des offenses pour

lesquelles cette peine serait infligée , ni le mode

de conviction, ni les dimensions du fouet, ni la

force du bras qui infligerait le châtiment. Un

maître peut donc, sans sortir des termes du rè-

glement , se livrer à des cruautés effroyables en-

vers chacun de ses esclaves ;
car, vingt-cinq

coups de fouet de charretier ,
appliqués par un

bras vigoureux, à un faible enfant, à un malade

en convalescence , ou à une femme en état de

grossesse, sont plus qu'il n'en faut pour les tuer.

Le même supplice, infligé à l'homme le plus fort,
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et répété aussi souvent que le règlement le per-

met, peut rendre la vie tellement insupportable,

que la mort soit considérée comme un bienfait .

Ce châtiment, d'ailleurs, n'exclut pas tous les

autres; la brutalité d'un possesseur d'esclaves

peut se manifester de mille manières : elle peut

s'exercer par des menaces, par des injures
,
par

des coups
,
par des travaux excessifs

,
par l'em-

prisonnement dans des cachots, et par une mul-

titude d'autres moyens.

En supposant qu'il fût possible de calculer

mathématiquement la force des coups de fouet

qu'un maître peut faire infliger à une personne

dans un temps donné , on tomberait dans une

erreur fort grave , si l'on s'imaginait que la

cruauté ne consiste que dans l'intensité de la

peine, considérée en elle-même. Ce qui fait

qu'une peine est juste ou injuste, modérée ou

cruelle, c'est moins la force du châtiment, que la

proportion qui existe entre la peine et la nature

du fait puni : c'est la justice ou l'injustice de la

punition infligée. Qu'un maître fasse donner

vingt-cinq coups de fouet à un esclave qui se sera

rendu coupable de cruauté envers un de ses

compagnons de servitude , la peine pourra être

modérée
;
qu'il fasse infliger le même châtiment

à un homme coupable d'une légère négligence

,

la peine sera sévère ; elle sera une atrocité ré-

voltante, si elle est infligée à un esclave par la

raison qu'il aura rempli un devoir ; si elle est in-

fligée, par exemple, à une mère qui aura sus-

4. 26
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pendu son travail pour donner des secours à son

enfant , à une jeune fille, pour ne pas s'être

livrée à la prostitution, à un père, parce qu'il

aura voulu protéger sa fille ou sa femme.

L'obligation de faire procéder à l'exécution

en présence d'un homme libre, et d'en dresser

procès-verbal, n'est pas non plus une garantie :

le maître ayant le choix du témoin et pouvant

insérer dans son procès-verbal tel motif qu'il lui

plaît d'assigner à sa vengeance , on ne peut avoir

aucune certitude sur lenombre des coups de fouet

qui ont été infligés , ni sur les causes pour les-

quelles ils ont été donnés.

La fixation des alimens et des vêtemens qui

doivent être distribués aux esclaves, ne leur est

pas beaucoup plus profitable que la fixation du

nombre des coups de fouet. L'âge, le sexe, la

santé , la maladie , le genre de travail auquel on

se livre, modifient singulièrement le besoin qu'on

a d'alimens. Il ne suffit pas d'ailleurs d'en déter-

miner la quantité , il faudrait en fixer aussi la

qualité ; un maître qui aurait pris quelques-uns

de ses esclaves en antipathie, ou qui voudrait

s'en défaire
,
par la raison qu'ils ne lui seraient

plus bons à rien
,
pourrait leur donner des ali-

mens tels qu'en peu de temps il les conduirait au

tombeau.

Mais ce qui rend surtout inefficaces les régie-

mens envoyés par les métropoles à leurs colo-

nies, et ceux mêmes qui sont faits par les auto-
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rites coloniales , c'est l'impossibilité d'en assurer

l'exécution.

Pour que des ordres ou des défenses soient

observés , il faut que les hommes auxquels ils

sont adressés, soient disposés à s'y soumettre

volontairement , ou que les auteurs de ces ordres

ou de ces défenses aient le moyen de convaincre

et de punir les infracteurs ; si l'exécution des

ordres que les gouvernemens d'Europe intiment

à leurs sujets européens
J
trouve peu d'obstacles,

c'est d'abord parce que ces ordres sont généra-

lement conformes aux vues d'une partie plus ou

moins considérable de la population ; c'est , en

second lieu, parce qu'il existe, sur toute l'étendue

du territoire, de nombreux agens judiciaires,

administratifs et militaires ; c'est, enfin, parce

qu'il est facile de trouver des témoins pour con-

vaincre les infracteurs, des accusateurs pour les

poursuivre , des juges pour les condamner, des

forces pour les punir.

Aucune de ces circonstances ne se rencontre

quand il s'agit d'exécuter les ordonnances en-

voyées par les gouvernemens des métropoles,

aux possesseurs d'esclaves des colonies : il n'existe

aucune identité de sentiment ou de pensées entre

les uns et les autres. Les maîtres, ayant donné

des valeurs sur lesquelles ils avaient un pouvoir

incontestable et absolu, en échange de personnes

appelées des esclaves
,
prétendent exercer sur ces

personnes le même pouvoir qu'ils avaient sur les

choses au moyen desquelles ils les ont acquises.
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Ils considèrent donc comme des atteintes à leurs

propriétés , toutes les limites que les gouverne-

mens aspirent à mettre à leur pouvoir sur la

population asservie
9

et se senteat disposés à la

résistance , comme nous y serions disposés nous-

mêmes si Ton tentait de nous dépouiller de nos

propriétés. Un gouverneur européen qui arrive

dans une colonie
, ayant dans son portefeuille

la copie d'une ordonnance destinée à protéger

les esclaves , se trouve tout à coup environné

d'une population qui, sur tous les points, a des

vues et des sentimens opposés aux ordres qu'il a

reçus. Il peut avoir été accompagné d'un petit

nombre d'officiers destinés à seconder l'exécu-

tion de ces ordres
5
mais, lorsque ces officiers

auront été placés sur les parties du territoire où

ils doivent commander, chacun se trouvera en-

vironné d'hommes disposés à résister à leurs des-

seins , à les éluder , ou du moins à ne rien faire

pour en faciliter l'exécution. Si ces envoyés sont

fidèles à leurs devoirs , ils auront pour ennemis

toute la classe aristocratique , et la bienveillance

de la population esclave ne sera pas pour eux un

dédommagement ; il faudra qu'ils restent séques-

trés chez eux, et qu'ils ignorent, par conséquent,

ce qui se passe dans la colonie. S'ils se lient, au

contraire, avec l'aristocratie, leur séjour dans

les colonies pourra devenir lucratif et agréable;

mais alors il faudra fermer les yeux sur les vio-

lences dont les esclaves seront l'objet.

Supposons, cependant, qu'un officier, envoyé
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dans une colonie, reste inébranlable dans ses de-

voirs, comment parviendra-t-il à faire exécuter

ses ordres? Comment fera -t- il punir ceux des

maîtres qui ne s'y conformeront pas ? Comment
saura-t-il ce qui se passe au milieu de chaque

plantation? Les esclaves viendront se plaindre,

dira-t-on ; mais en auront-ils le courage? La por-

tion d'arbitraire dont tout maître pourra faire

usage, ne sera-t-elle pas suffisante pour effrayer

les esclaves, et pour les condamner au silence?

Un maître peut, sans encourir aucune peine, faire

donner vingt-cinq coups de fouet de charretier

à un esclave; supposons que, trouvant la peine

trop faible pour l'offense qu'il veut punir, il en

fasse donner cinquante ; l'esclave châtié ira-t-il

se plaindre? Il le pourra, sans doute; mais, après

avoir reçu cinquante coups de fouet pour son dé-

lit, il en recevra trois cents pour sa dénonciation;

seulement , le maître aura soin
,
pour se mettre

à l'abri de toute dénonciation nouvelle , de les

distribuer de manière qu'ils ne puissent donner

lieu à aucune plainte ; il en donnera douze fois

vingt -cinq. Si, après une telle expérience, les

esclaves continuent à se plaindre que les régle-

mens n'ont pas été observés, il faudra croire que

l'esclavage donne des vertus particulières, in-

connues aux hommes libres.

Je veux admettre, toutefois, que la portion

d'arbitraire laissée dans les mains des maîtres,

ne suffira pas, quelque immense qu'elle soit,

pour intimider les esclaves à l'égard desquels les



4o6 TRAITÉ DE LÉGISLATION

.

réglemens auront été violés. Dans cette suppo-

sition , les magistrats envoyés dans les colonies

connaîtront les délits des possesseurs d'hommes
à l'égard des hommes possédés ; mais comment
convaincront-ils les coupables ? Où trouveront-

ils des témoins? Dans aucune colonie , le té-

moignage des esclaves n'est reçu en justice ; on

a même refusé, dans quelques-unes, de recevoir,

contre les blancs , le témoignage de personnes

libres, qui comptaient parmi leurs ancêtres

quelque individu d'origine africaine. Mais dans

leurs plantations , les maîtres ou leurs agens ne

sont environnés que d'esclaves ; ce sont des es-

claves qui conduisent les travailleurs dans les

champs à coups de fouet; ce sont des esclaves

qui font l'office de bourreaux , et quelquefois

même de chirurgiens. Il n'y aura donc pas moyen
de réprimer les violences commises par les maî-

tres, puisqu'il n'y aura pas moyen de les en con-

vaincre. On ne peut pas compter sur le témoi-

gnage des individus d'origine purement euro-

péenne, d'abord parce que les exécutions ne se

font qu'en présence des esclaves , et , en second

lieu
,
parce que les maîtres font tellement cause

commune entre eux contre les personnes de la

race des esclaves, qu'on ne peut pas espérer qu'ils

concourent jamais à se convaincre mutuelle-

ment.

Les hommes qui luttent, en Angleterre, pour

amener l'abolition graduelle de l'esclavage , ont

très-bien compris qu'il n'y avait aucun progrès
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à espérer, aussi long-temps qu'il n'y aurait pas

moyen de convaincre et de condamner les pos-

sesseurs d'esclaves, qui abuseraient jusqu'à l'ex-

cès de leur puissance sur les personnes possédées;

ils sont même parvenus à faire partager leur con-

viction à leur gouvernement. Des ordres ont été

expédiés, en conséquence, aux gouverneurs des

principales colonies, pour qu'ils eussent à pro-

poser aux assemblées coloniales de déclarer les

esclaves capables de porter témoignage en jus-

tice, même contre leurs maîtres. Cette proposi-

tion a été rejetée presque à l'unanimité ; les maî-

tres ont mis ainsi les magistrats coloniaux dans

l'impossibilité de jamais les convaincre, et de

protéger la population esclave.

On ne peut mettre en doute , ni les bonnes

intentions des hommes qui ont proposé d'ad-

mettre les esclaves à porter témoignage en jus-

tice, ni les desseins des hommes par lesquels

cette proposition a été rejetée ; mais ce dont on

peut raisonnablement douter, c'est de l'efficacité

de la mesure proposée. Les esclaves, ayant l'es-

prit extrêmement borné , sont naturellement

imprévoyans ; il est donc probable que les pre-

miers d'entre eux qui auraient été appelés en jus-

tice comme témoins, auraient fait connaître la

vérité, si les maîtres n'avaient cherché ni à les

corrompre par des promesses, ni à les intimider

par des menaces
;
mais, revenus dans leurs plan-

tations , les récompenses données aux faux té-

moins* et les coups de fouet distribués aux té-
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moins véridiques, n'auraient pas tardé à appren-

dre à tous que^ pour un esclave, il n'y a de bien

ou de mal que ce qui plaît ou déplaît à son pos-

sesseur. L'individu même qui aurait consenti à

s'exposer à la haine et à la vengeance de son

maître
,
pour faire connaître la vérité, n'aurait

pas voulu y exposer ses enfans et sa femme ; il

aurait craint qu'en se montrant insensible à ses

propres maux, son maître ne fût excité à le

punir dans les objets de ses affections , soit en

leur imposant des privations ou des travaux au-

delà de leurs forces , soit en leur infligeant des

peines non méritées , soit en les vendant à un

autre maître.

Il faut
,
pour admettre des personnes en té-

moignage, leur faire un devoir de dire la vérité,

et leur garantir que l'accomplissement de ce de-

voir ne sera suivi d'aucune peine ; il faut, en

outre, leur faire un crime du mensonge, et me-

nacer, de peines plus ou moins sévères, les in-

dividus qui se rendront coupables de ce crime.

Toutes ces règles , sans lesquelles il n'y aurait

pas de justice possible , seraient renversées pour

l'esclave : pour lui, le crime serait de dire la vé-

rité; car c'est la vérité qui attirerait sur lui des

châtimens terribles : le devoir serait de mentir
;

car c'est le mensonge seul qui serait sans danger,

ou qui serait suivi d'une récompense. Quand un

gouvernement établit ou sanctionne l'esclavage;

il déclare, par ce seul fait, que les désirs et les

forces des maîtres seront les fois des esclaves, et
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que, par conséquent, le devoir de ceux-ci sera

de se conformer à ces désirs ou à ces forces. Si

le même gouvernement veut ensuite imposer des

devoirs aux hommes asservis , s'il veut les sou-

mettre à d'autres lois, il ne le peut qu'en révo-

quant les premières ; il faut qu'il mette les es-

claves à l'abri de toute force qui les placerait

dans l'impossibilité de remplir les nouveaux

devoirs qu'il leur impose.

Mais déclarer , d'un côté
,
que la volonté du

maître est la loi de l'esclave, et soumettre, d'un

autre côté, l'esclave à des règles ou à des devoirs

qui ne sont pas la volonté du maître, ce n'est

pas seulement se mettre en contradiction avec

soi-même, c'est préparer les esclaves à la liberté,

en les habituant au mensonge et au parjure. En
effet

,
lorsque deux puissances sont en opposi-

tion directe, celle des deux dont l'action est la

plus continue, la plus étendue et la plus forte, ne

tarde pas à paralyser l'autre. Or , il est évident

que la volonté du maître est pour l'esclave une

puissance plus continue
,
plus étendue et même

plus forte que les désirs ou les volontés de l'au-

torité publique. Elle est plus continue
,
puis-

qu'elle s'exerce sans relâche ; elle est plus éten-

due, puisqu'elle atteint l'esclave dans chacune

des parties de son être, et qu'elle le frappe jusque

dans les objets de ses plus chères affections ; elle

est plus forte, puisqu'elle peut lui faire considé-

rer la mort comme un bienfait. La volonté du

maître est pour Tepciave une loi si puissante,
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qu'elle suffit pour paralyser toutes les autres

,

celles de la religion, celles de la morale et celles

des gouvernemens.

Des peuples de l'antiquité ont quelquefois

senti la nécessité de faire comparaître des esclaves

en justice comme témoins ; mais alors ils ont pris

des mesures pour rendre sans effet la volonté

des maîtres. Le plus souvent, ils ont soumis les

esclaves à la torture , détruisant ainsi
,
par une

douleur énergique et présente, les effets que

pouvait produire la crainte d'un châtiment fu-

tur. Quelquefois ils ont affranchi les esclaves,

avant que de leur imposer les devoirs que les lois

prescrivent aux témoins -, ils ont très-bien com-
pris qu'avant que de soumettre des hommes aux

lois sociales , il fallait les soustraire aux lois qui

les soumettaient à la volonté des maîtres (i).

Quand même le témoignage des esclaves serait

admis, et qu'il serait possible d'y avoir quelque

confiance, les maîtres trouveraient, dans leur

position et dans la portion d'arbitraire qui leur

(i) Les esclaves romains n'étaient pas admis à déposer

contre leurs maîtres , à moins qu'il ne s'agit d'une accusa-

tion de crime de lèse-majesté, mais alors ils étaient mis à la

torture. On les mettait également à la torture, quand il s'a-

gissait du crime d'adultère, du meurtre de leur maître, de

la spoliation d'une succession, et dans une multitude d'au-

tres circonstances. Cet usage de mettre les témoins esclaves

à la torture dans un grand nombre de cas, devait faire, de

l'administration de la justice, le spectacle le plus hideux et

le plus horrible. Il devait suffire pour dépraver et rendre

atroce la population entière.
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serait laissée, des moyens suffisans pour assurer

leur impunité. Tous les magistrats chargés de la

poursuite et de la punition des délits, ne peuvent

être envoyés par le gouvernement de la métro-

pole. Il faut donc qu'une partie soit prise parmi

les membres de l'aristocratie, et il suffit qu'on

donne du pouvoir à quelques-uns, pour que

ceux-là assurent l'impunité de tous les autres (i).

Jjînfin, un maître ayant le pouvoir de conduire

un de ses esclaves dans tel lieu qu'il juge conve-

nable, ayant le pouvoir d'écarter tous les autres

et de choisir le lieu et le temps de sa vengeance,

rien ne lui est plus facile que de se débarrasser

de témoins. Si, parmi nous, les malfaiteurs

avaient ainsi la faculté d'entraîner leurs victimes

dans les lieux les plus propices à l'exécution de

leurs projets; s'ils pouvaient, en même temps,

(i) Un ministre a cherché à créer, dans les colonies fran-

çaises, une espèce de représentation pour les affaires du

gouvernement intérieur. « Il n'a pas su, dit M. le comte de

Ruifo La Fare, qu'en admettant dans les conseils des habi-

tans du pays, ces individus ne seront choisis que dans une

seule classe , dont il fallait chercher à diminuer l'influence

au lieu de l'augmenter , et qu'en agissant comme il l'a fait

,

il redonnait la vie à une aristocratie bien plus redoutable

que ne lefut la noblesseféodale 3 en France, dans la pé-

riode qui suivit les siècles de barbarie

« C'est dans cette catégorie d'habitans (les plus riches

possesseurs d'esclaves) que sont exclusivement choisis les

membres du conseil-privé, ceux du conseil-général, ceux de

la cour royale , enfin les députés coloniaux. » Lettres à un

membre de la chambre des députés, p. i5 et io\
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choisir le moment le plus favorable à l'exécu-

tion
,
pense-t-on qu'il serait facile de les con-

vaincre
,
quand même nos lois sur l'ordre ju-

diciaire resteraient telles qu'elles sont ? Pense-

t-on que les crimes ne se multiplieraient pas

d'une manière effrayante, sans qu'il fut possible

néanmoins de convaincre les criminels ? Les co-

lons de Surinam, qui veulent se défaire d'un es-

clave , l'entraînent à la chasse
;
quand ils sont

parvenus au milieu d'une forêt , ils lui donnent

un coup de fusil
;
puis ils vont déclarer que

leur esclave est mort par accident.

Ainsi, lorsqu'un savant observateur nous at-

teste que l'autorité civile est impuissante en tout

ce qui regarde l'esclavage domestique , et que

rien n'est plus illusoire que l'effet vanté de ces

lois qui prescrivent la forme du fouet, et le nom-

bre des coups qu'il est permis de donner dans

une séance, non-seulement on est convaincu de

la vérité de cette observation par les faits qu'il

rapporte , mais on ne conçoit pas comment il

pourrait en être autrement (1).

i'inrjjjkïmi J •K ïujinîî!, * -'wivjraif.» i\t\lA li laab
;f .

(1) De Huraboldt, Voyage aux régions équinoxiales

,

liv. 111, ch. vin, tome III, p. 225 et 7.2.6.

Dans les pays où l'esclavage est admis , les hommes de la

race des maîtres considèrent, en général, comme leurs es-

claves, tous les individus qu'ils peuvent soumettre, et comme

leurs propriétés, tous les biens qu'ils peuvent usurper.

De là, les guerres, les meurtres et les spoliations dont les

colons du cap de Bonne-Espérance se sont rendus coupables

envers les Hoïtentols ; de là aussi, les ertrncs , les meurtres
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et les spoliations , commis contre les indigènes d'Amérique

par les Anglo-Américains des frontières. Les gouvernemens

de Hollande et des États-Unis ont fait tout ce qu'ils ont pu

pour réprimer ces attentats, et jamais ils n'ont pu en venir

à bout. Cela a tenu à ce que la puissance ne s'étend pas au-

delà de certaines limites , et que les lois cessent au point où

la puissance unit.
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CHAPITRE XXIX.

De l'abolition de l'esclavage domestique.

L'enseignement des préceptes de la morale et

de la religion , et la protection des gouverne-

mens , seront sans influence sur le sort et sur les

mœurs des esclaves , aussi long-temps que le pou-

voir arbitraire restera dans les mains de leurs

possesseurs. Il est même à craindre que les ef-

forts que Ton fait pour conduire graduellement

à la liberté la population asservie , ne produisent

des résultats contraires à ceux que l'on se pro-

pose. En même temps, en effet, qu'on laisse

sans limites le pouvoir des maîtres , on enseigne

aux esclaves qu'ils ont des devoirs à remplir, et

on les excite à les observer. Les esclaves se trou-

vent ainsi soumis à des lois de deux genres ; à

celles qui les mettent au nombre des choses , et

à celles qui les mettent au rang des personnes.

En leur qualité de choses, on leur enseigne que

les lois suprêmes sont les volontés de leurs pos-

sesseurs ; en leur qualité de personnes , on leur

enseigne que les lois suprêmes sont les préceptes

de la morale et de la religion. Ces diverses lois
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étant dans une opposition directe les unes avec

les autres , il n'est pas difficile de voir quelles sont

celles qui doivent triompher dans la pratique.

Je crois les missionnaires des hommes fort élo-

quens ; mais il est une éloquence au - dessus de

la leur, c'est celle des fouets de charretier dé-

posés dans les mains des régisseurs. En même
temps qu'on enseigne aux esclaves les devoirs de

la morale, on les oblige donc à les violer; mieux

vaudrait qu'ils les ignorassent, car ils ne pren-

draient pas l'habitude d'agir en sens contraire de

leur croyance.

N'y aurait-il pas même une absurdité barbare

à soumettre une multitude d'hommes, d'enfans

et de femmes aux volontés arbitraires et irrésis-

tibles d'un certain nombre de maîtres, et à leur

faire enseigner en même temps qu'ils ont à rem-

plir des devoirs contraires à ces mêmes volontés ?

N'est-ce pas, par exemple, une absurdité cruelle

que d'enseigner à une jeune fille que la chasteté

est un devoir, et de donner, en même temps, à

un être que l'usage du despotisme a dégradé , le

pouvoir de la déchirer à coups de fouet, jusqu'à

ce qu'elle se soit prostituée? N'est-ce pas une

absurdité barbare que d'enseigner à un mari qu'il

doit être le protecteur de sa femme, à un père

qu'il doit être le protecteur de sa fille , et de les

condamner ensuite l'un et l'autre aux supplices

les plus cruels, s'ils tentent de remplir les de-

voirs qu'on leur a fait enseigner ? N'est - ce pas

se moquer de la religion que d'apprendre à des
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hommes que ia Divinité leur fait un devoir de

se reposer tel ou tel jour de la semaine , et de

donner en même temps à d'autres hommes le

pouvoir de les déchirer à coups de fouet, s'ils

refusent de ne travailler au temps défendu ?

Il n'y a pas de terme moyen entre l'obéissance

due aux préceptes de la morale , et l'obéissance

due aux volontés arbitraires du maître. Si vous

enseignez à des hommes qu'ils ont des devoirs

à remplir, ne laissez à personne la puissance de

leur en commander la violation
;
apprenez-leur

qu'il est des cas où la résistance est légitime , et

lorsque ces cas se présentent , unissez-vous à eux

pour résister. Si vous laissez , au contraire , à un

maître les moyens de les contraindre à se con-

former à ses volontés ou à ses désirs , ne leur dites

pas qu'il existe pour eux des devoirs ; osez pro-

clamer hautement , comme les jurisconsultes ro-

mains
,
qu'il n'existe aucun devoir pour des es-

claves (1 ). Ayez le courage de leur enseigner qu'ils

ne sont qu'une matière brute destinée à recevoir

l'impulsion des volontés de leur maître ; dites-

leur que l'adultère, l'inceste, le vol, l'assassinat,

n'ont rien de contraire à la nature de l'homme,

et qu'ils sont tenus de les exécuter, quand ils leur

sont commandés par l'individu qui les possède
;

alors les doctrines ne seront pas en opposition

avec la conduite; vous n'aurez pas un plus grand

(i) In personam seryilem nulla cadit obligatio. Dig. de

diversis regul. jur., liv. xxn.
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nombre de vices , et vous aurez l'hypocrisie de

moins !

Cependant , s'il n'est pas en la puissance des

gouvernemens des métropoles de protéger la po-

pulation esclave, aussi long-temps que le principe

de l'esclavage existe ; si l'enseignement de la mo-
rale et de la religion est sans effet sur les mœurs,

ou s'il n'a pas d'autre effet que d'habituer les

hommes à agir en sens contraire de leurs pensées

,

comment est-il possible d'arriver à l'abolition

graduelle de l'esclavage? Comment peut-on l'a-

bolir tout à coup sans compromettre à la fois

l'existence des maîtres , et même le bien - être à

venir de la population asservie ?

Il ne faut pas se le dissimuler ; les difficultés

qui se présentent sont graves j et je doute qu'il

soit possible de les éviter toutes. J'ai fait ob-

server ailleurs qu'il est dans la nature de l'homme

que tout vice et tout crime soit suivi d'un châti-

ment. J'ai fait voir qu'on ne peut soustraire un
individu coupable à la peine qui est la consé-

quence naturelle de ses vices ou de ses crimes,

sans faire tomber sur soi-même ou sur d'autres

un châtiment beaucoup plus terrible (4). Or, de

tous les faits que nous considérons comme cri-

minels, il n'en est pas de plus graves que d'avoir

dégradé une partie du genre humain , en la met-

tant au rang des choses. Il serait impossible d'i-

maginer un système plus condamnable que celui

(i) Voyez le tome I, fivi n, ch, 11

4- 2;
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qui dénie l'existence de toute sorte de devoirs à

l'égard de tous les hommes , et qui soumet en

conséquence des populations nombreuses, pen-

dant une longue suite de générations, à toutes

les brutalités et à toutes les violences que des

hommes peuvent imaginer. Maintenant que les

dangers de cet horrible système nous pres-

sent de toutes parts
i
on cherche comment on en

sortira, sans en subir les conséquences; mais il

est difficile d'en trouver les moyens. Il faut se

hâter cependant, car Fédifice tombe en ruine de

toutes parts ; et plus on hésitera à prendre un

parti, plus la catastrophe peut être terrible.

Les possesseurs d'esclaves des colonies anglai-

ses résistent de toute leur puissance à l'action

que la métropole exerce sur eux pour adoucir le

sort de la population asservie et la préparer à la

liberté ; et il est probable que si la France et

les autres nations qui possèdent encore des co-

lonies , voulaient agir dans le même sens , elles

rencontreraient les mêmes résistances. Existe-t-il

des moyens de vaincre cette opposition, sans re-

courir à la violence? Il en est deux bien simples :

le premier et le plus efficace serait l'abolition

du privilège accordé aux possesseurs d'esclaves

pour la vente de leurs denrées; le second serait

Je rappel des troupes envoyées chez eux pour

seconder l'action qu'ils exercent sur leurs escla-

ves. Il est constaté, en effet, que les possesseurs

déterres, qui font exécuter leurs travaux par

des esclaves, paient la main-d'œuvre beaucoup
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plus cher que ceux qui font exécuter les leurs par

des hommes libres. Si les premiers n'avaient la

jouissance d'aucun privilège , ils seraient donc

obligés, pour vendre leurs denrées, d'employer

les mêmes moyens de culture que les seconds
;

c'est-à-dire qu'ils seraient obligés, sous peine de

périr de misère, d'affranchir leurs esclaves. Il

n'est pas moins évident que, s'ils étaient aban-

donnés à leurs propres forces, ils se livreraient

moins à leurs vices, parce qu'ils auraient un peu

plus de crainte des insurrections. Mais les mem-
bres de l'aristocratie coloniale ont un tel excès

d'ignorance, de présomption et d'orgueil, que,

s'ils étaient tout à coup livrés à eux-mêmes, il

pourraient bien attirer sur eux quelque catas-

trophe terrible. 11 est donc du devoir des métro-

poles de les mettre à l'abri de leurs propres fo-

lies , et de les aider à sortir de la position où ils

se trouvent, sinon avec profit, du moins avec la

moindre perte possible.

Il est des hommes qui portent aux aristocra-

ties de toutes espèces un si vif intérêt, que, pour

ne pas compromettre leur repos et leurs jouis-

sances , ils consentiraient volontiers à fermer

les yeux sur les maux que la servitude enfante.

Ils doivent considérer cependant qu'il n'y a

jamais eu
,
pour personne , de sûreté dans l'es-

clavage, et qu'il y en a aujourd'hui moins qu'à

aucune époque. Les générations qui secondèrent

l'établissement d'un tel système, dans les îles ou

sur le continent d'Amérique , ont disparu j et
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elles ne se lèveront pas pour le défendre. Les gé-

nérations qui leur ont succédé sont plus éclai-

rées ; leurs habitudes et leurs pratiques sont en-

core en arrière de leur entendement , mais c'est

un désaccord qui ne saurait durer long- temps.

L'Angleterre a déjà retiré l'appui qu'elle prêtait

au commerce des esclaves; la France marche sur

la même route, l'Espagne ne peut rien faire pour

le soutenir; d'autres états du continent l'ont

prohibé. En Amérique, non-seulement la traite

a été prohibée , mais plusieurs des états les plus

considérables ont complètement aboli l'escla-

vage. Les parties dans lesquelles il existe le plus

d'esclaves , sont environnées de toutes parts de

peuples libres qui croissent en richesses, en nom-

bre et en lumières. Au centre même, une popu-

lation jadis esclave jouit d'une entière indépen-

dance, et, par le seul fait de son existence, elle

elle est un avertissement continuel pour les maî-

tres et les esclaves. Si l'aristocratie coloniale a

des dangers à courir, les plus graves naissent
;

non de l'abolition régulière de l'esclavage, mais

de la persistance à le conserver.

Les dangers que l'esclavage fait courir à tous

les possesseurs d'esclaves des Antilles et des Etats-

Unis , se sont considérablement accrus, depuis

que la nation anglaise a reconnu la liberté à la

population asservie de ses colonies. Elle pourra

bientôt armer des milices de noirs et de mulâtres

qui parleront la même langue que les esclaves

des Etats-Unis. Si, dans un moment de guerre,
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elle portait sur le continent américain quelques

régimens de noirs, et si elle se servait d'eux

pour appeler à l'indépendance les esclaves de ses

ennemis, quelle résistance pourrait-elle rencon-

trer? On chercherait vainement à se le dissimuler
;

Pacte par lequel les Anglais ont affranchi tons

les esclaves de leurs colonies, est le coup le plus

funeste qui puisse être porté à l'indépendance des

états Anglo-Américains. Ces états se trouve main-

tenant dans la position où se trouvaient au der-

nier siècle les membres de l'aristocratie polo-

naise
,
quand le gouvernement russe leur disait:

si vous bougez
,
j'insurgerai vos esclaves.

L'aristocratie des colonies et les hommes qui

veulent la maintenir dans la possession des per-

sonnes dont elle se dit propriétaire, semblent

voir dans l'abolition de l'esclavage une multitude

de dangers. Ceux qui aspirent à cette abolition

partagent une partie de leurs craintes, si nous en

jugeons du moins par la circonspection dé leurs

discours et de leurs actions. Mais, de part et d'au-

tre, on semble n'être agité que de terreurs pa-

niques, car personne n'ose préciser les faits po-

sitifs qu'on paraît redouter. Cependant, si

l'affranchissement des esclaves offre des dangers,

il faut savoir les considérer en face , et détermi-

ner nettement en quoi ils consistent. Fermer les

yeux afin de n'avoir pas peur , et marcher en-

suite au hasard vers le but qu'on se propose, est

un mauvais moyen d'éviter les faux pas.

Les hommes qui appartiennent à la classe
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aristocratique, peuvent voir dans l'affranchisse-

ment des personnes qu'ils considèrent comme
leur propriété, trois dangers : ils peuvent crain-

dre que leur existence personnelle ne soit mena-

cée ; que leurs propriétés ne soient point en sû-

reté, et que les affranchis refusent de travailler

pour eux , ou ne se livrent au travail qu'autant

qu'ils y seront forcés par la faim.

Ce dernier danger est le moins grave ; mais

peut-être est-il celui qui est le plus à craindre

,

au moins pour quelque temps. Un des effets

les plus infaillibles de l'esclavage est d'avilir l'ac-

tion de l'homme sur les choses ; dans un pays

exploité par des esclaves , être libre , c'est être

oisif, c'est vivre gratuitement sur le travail d'au-

trui. Cette manière de juger ne changera point

immédiatement après l'abolition de l'esclavage ;

les hommes de la classe aristocratique continue-

ront de voir l'avilissement dans le travail , et la

noblesse dans l'oisiveté. Les affranchis jugeront

probablement comme les maîtres, et les imite-

ront s'ils le peuvent ; s'ils n'ont pas le moyen de

vivre oisifs comme eux, ils aspireront du moins

à le devenir. C'est là l'histoire de toutes les po-

pulations qui ont été divisées en maîtres et en

esclaves ; sous ce rapport, il n'y a point de dif-

férence entre les noirs et les blancs.

Il ne faut pas croire, cependant, que cet in-

convénient soit aussi grave qu'il le paraît d'a-

bord. Dans les pays où il existe des esclaves , la

journée d'un affranchi se paie deux fois plus
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que la journée d'un esclave. Il faut donc que le

premier travaille deux fois plus que le second

,

ou que son travail ait deux fois plus de valeur.

Dans tous les pays , le meilleur parti qu'un maî-

tre puisse tirer de son esclave, est de lui laisser

l'entière disposition de son temps, et d'exiger de

lui une somme pour chacune de ses journées de

travail. L'esclave , stimulé par l'espérance de

faire des économies > travaille d'abord pour

payer l'impôt établi sur lui, et il travaille ensuite

pour s'entretenir et souvent même pour se ra-

cheter. L'homme qui est mu par l'espoir des ré-

compenses, agit donc avec plus d'intelligence et

d'énergie que celui qui n'est mû que par la

crainte des châtimens.

Un homme libre porte en lui un autre principe

d'activité , c'est le désir d'avoir une famille et

de la faire vivre ; un esclave n'a point à s'occuper

du sort de ses enfans; son travail est sans influence

sur leur destinée : c'est le maître qui doit les

nourrir.

Ainsi, en supposant au préjugé que l'esclavage

crée contre le travail , toute l'énergie qu'il peut

avoir , l'affranchissement développe des princi-

pes d'activité plus énergiques et plus continus

dans leur action
,
que les châtimens infligés par

les maîtres. L'Angleterre a été soumise à un es-

clavage analogue à celui qui existe en Russie;

aujourd'hui, dix ouvriers anglais font plus de

travail, dans un temps donné, que cinquante

esclaves russes; tel lord anglais qui possède la
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même étendue de terres que tel seigneur russe

,

est dix fois plus riche que lui, quoiqu'il ne pos-

sède pas un esclave, tandis que le second en

possède des milliers.

Un des préjugés les plus invétérés de toutes

les aristocraties , est de ne voir dans les hommes
qu'elles exploitent, que de malfaisantes machines,

qui ne vont d'une manière tolérable qu'autant

qu'elles sont dirigées par une intelligence étran-

gère , et qui
,
pour ne pas être nuisibles à leurs

possesseurs, ont besoin d'être enchaînées et con-

duites à coups de fouet. Un planteur auquel on

parle de l'affranchissement des esclaves
,
éprouve

un sentiment analogue à celui que nous éprou-

verions nous-mêmes, si l'on n-ous parlait de

déchaîner, au milieu d'une nombreuse popula-

tion , une multitude de bêtes féroces. Ayant

toujours réglé lui-même tous leurs mouvemens

et puni leurs fautes selon ses caprices , il s'ima-

gine que tout va tomber dans le désordre et la

confusion, si on lui arrache son fouet. C'est là

l'erreur de tous les possesseurs d'esclaves; elle

est partagée par beaucoup d'individus étrangers

aux pratiques de l'esclavage. Elle vient, chez ces

derniers , de ce qu'ils attachent au mot affran-

chissement des idées que , non - seulement il ne

comporte pas , mais qu'il exclut.

Qu'est-ce qu'affranchir un homme asservi ?

c'est tout simplement le soustraire aux violences

a aux caprices d'un ou de plusieurs individus
,

pour le soumettre à l'action régulière de l'auto-
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rite publique; c'est, en d'autres termes, empê-

cher un homme qu'on appelle un maître, de se

livrer impunément envers d'autres qu'on appelle

des esclaves, à des extorsions, à des violences

,

à des cruautés. Affranchir des hommes, ce n'est

pas ouvrir la porte au trouble, au désordre,

c'est les réprimer ; car le désordre existe partout

où la violence, la cruauté, la débauche, n'ont

point de frein. Le plus effroyable des désordres

règne partout où la partie la plus nombreuse de

la population est livrée sans défense à quelques

hommes, qui peuvent s'abandonner sans réserve

à tous les vices et à tous les crimes , c'est-à-dire

partout oii l'esclavage existe. L'ordre règne, au

contraire
,
partout où nul ne peut se livrer im-

punément à des extorsions, à des injures, à des

violences, partout où nul ne peut manquer à ses

obligations sans s'exposer à des châtimens, par-

tout où chacun peut remplir ses devoirs sans

encourir aucune peine
;
l'ordre, c'est la liberté.

Cela étant entendu, la question devient facile

à résoudre ; elle se réduit à savoir si les violences

et les mauvais traitemens inspirent de la bien-

veillance et de la douceur, et si la protection et

la justice donnent de l'énergie à la vengeance; si

le père dont on outrage la fille , le mari dont on

ravit la femme, sont moins à craindre pour le

ravisseur, que n'est à craindre pour un homme
inoffensif l'individu dont il respecte la famille;

si l'homme qui jouit en toute sécurité de ses

travaux et qui peut enrichir ses enfans par ses
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économies, est moins disposé à respecter les pro-

priétés d'autrui
,
que celui qui se voit sans cesse

ravir par la violence les produits de son travail;

si celui qui pourra, sans danger, remplir tous les

devoirs que la morale lui prescrit , aura des mœurs
moins pures que celui qui ne peut remplir aucun

devoir sans s'exposer à des châtimens cruels.

Il faut observer, en effet, qu'en échappant

à l'arbitraire de son possesseur, l'homme qu'on

appelle un esclave, n'acquiert pas l'indépendance

des sauvages. Il se trouve sous l'autorité de la loi

commune , et sous la puissance des magistrats
;

il ne peut pas plus qu'auparavant se livrer im-

punément à des crimes. S'il se rend coupable

de quelque délit , il en sera puni comme il l'au-

rait été quand il était esclave, mais la peine sera

plus proportionnée à l'offense. Elle sera appli-

quée sans partialité , sans vengeance ; elle aura

pour but et pour résultat la répression du mal,

et non la satisfaction d'un sentiment de haine

ou d'antipathie. S'il se livre à un vice , il en

portera la peine bien plus infailliblement qu'il

ne l'aurait portée dans l'état de servitude ; l'in-

tempérance et l'oisiveté seront châtiées par la

misère , comme le travail et l'économie seront

récompensés par l'aisance ou par la richesse.

Les hommes qui se proposent l'abolition de

l'esclavage , n'ont presque point à s'occuper de

la population asservie. Leur action doit s'exercer

bien plus sur les maîtres que sur les esclaves; elle

doit avoir pour effet , non de les soumettre à des
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violences , mais d'empêcher qu'ils n'en exercent

sur d'autres impunément. L'asservissement d'un

homme à un autre n'étant pas autre chose qu'un

privilège d'impunité accordé au premier pour

les crimes dont il peut se rendre coupable à

l'égard du second , l'affranchissement n'est pas

autre chose que la révocation de ce privilège.

Déclarer que, dans tel pays, l'esclavage est abo-

li, c'est déclarer tout simplement que les délits

seront punis sans acception de personnes ; éta-

blir ou maintenir l'esclavage, c'est accorder ou

garantir des privilèges de malfaiteur. Cela est si

évident que, pour abolir complètement la ser-

vitude dans tous les lieux où elle existe , il suffi-

rait de juger tous les faits de même nature, d'a-

près les dispositions des mêmes lois.
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CHAPITRE XXX.

De quelques objections contre l'abolition de l'esclavage.

—

Suite du précédent.

On craint que, si la justice est rendue à tout le

monde, et si, par conséquent, la classe aristo-

cratique perd le privilège de commettre impu-

nément des iniquités , les hommes de la race

asservie ne profitent des garanties qui leur seront

données
;
qu'ils ne se coalisent entre eux, et ne

détruisent leurs anciens possesseurs, ou du moins

ne les expulsent du pays. Il est très-probable que,

tôt ou tard, les îles cultivées par des esclaves se-

ront exclusivement possédées par des hommes
de leur espèce : ces hommes sont de beaucoup

les plus nombreux ; ils peuvent se passer de leurs

maîtres , et leurs maîtres ne peuvent pas se passer

d'eux. Il y aura par conséquent des noirs ou des

personnes de couleur dans les colonies , aussi

long-temps qu'il y aura des blancs; mais il n'est

pas également certain qu'il y aura des blancs

aussi long- temps qu'il y aura des noirs ou des

gens de couleur : l'existence de ces deux classes

n'est pas subordonnée à celles des blancs.

Cette révolution , dans les colonies européen-
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nés, peut avoir lieu de deux manières : elle peut

s'exécuter d'une manière violente et rapide

comme celle qui s'est opérée à Saint-Domingue;

ou bien elle peut s'exécuter d'une manière lente

et progressive , et de telle sorte qu'en se reti-

rant , les familles de la race des maîtres empor-

tent la valeur de leurs propriétés et les moyens

d'aller s'établir ailleurs ; la persistance des maî-

tres à maintenir l'esclavage ne peut amener que

la première ; l'affranchissement des esclaves amè-

nerait probablement la seconde.

Si
y
par suite de quelque événement extraor-

dinaire, il y avait, en effet, une insurrection

de la part des esclaves, leur première pensée

serait d'expulser la classe aristocratique, et peut-

être de l'exterminer. Placés entre la nécessité de

conquérir leur indépendance , et le danger de

périr dans les supplices, ils finiraient probable-

ment par rester maîtres du pays. Une fois qu'ils

l'auraient conquis, il ne serait pas facile de le leur

enlever , les métropoles trouvent que leurs colo-

nies sont une charge si lourde que, si elles ve-

naient à les perdre, elles ne feraient pas de grands

sacrifices pour les conquérir.

La révolution qui, par suite de l'affranchisse-

ment, placerait des gens de couleurs ou des noirs

à la tête des affaires publiques, arriverait d'une

manière si lente et si insensible, qu'il n'est guère

possible de prévoir l'époque à laquelle elle serait

terminée. Il faudrait connaître bien peu les hom-
mes pour s'imaginer qu'en sortant de l'esclavage
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le plus dégradant qui ait.existé , ils aspireront à

commander, et s'organiseront entre eux pour

s'emparer du pouvoir. Quelque nombreux qu'ils

soient
,
comparativement à la classe aristocrati-

que , leur ignorance , leur misère , la difficulté

d'acquérir aucune propriété territoriale, et l'in-

fluence des gouvernemens européens, ne per-

mettront guère aux idées ambitieuses de germer

dans leurs esprits, à moins que des violences ne

les portent au désespoir. Lorsqu'une aristocra-

tie s'est profondément enracinée dans un pays

,

elle se soutient, pour ainsi dire, par son propre

poids. Les luttes ne commencent pour elle que

lorsqu'il se trouve, dans les rangs de la popula-

tion jadis asservie, des hommes qui, par leurs

richesses ou par leurs lumières, aspirent au gou-

vernement. Ces luttes ne sont même dangereu-

ses qu'autant que l'aristocratie exclut de son sein

les personnes qui, par leur position, peuvent as-

pirer à y entrer ; car si elle absorbe les richesses

ou les talens qui se développent dans les autres

classes de la population
y

il n'y a plus de raison

pour qu'elle s'éteigne. Le petit nombre de mem-
bres dont elle se compose n'est pas toujours une

raison suffisante pour amener la fin de son em-

pire; huit mille Mameloucks ont régné pendant

des siècles sur trois ou quatre millions d'Egyp-

tiens ; et leur règne durerait encore , s'ils n'a-

vaient pas été détruits par un pouvoir étranger.

La lutte entre les descendans des maîtres et les

descendans libres des esclaves commencera donc
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à se manifester lorsque les derniers auront ac-

quis assez de richesses et de lumières pour aspi-

rer à l'exercice des pouvoirs politiques. Il est très-

probable que des électeurs d'espèce éthiopienne

qui trouveraient parmi leurs égaux des hommes
capables de les bien gouverner, leur donneraient

la préférence sur des blancs. Il arriverait alors

ce que nous avons vu dans une ville des ancien-

nes colonies espagnoles; les blancs cesseraient

d'être appelés aux emplois publics, et leur po-

sition deviendrait tellement désagréable
,
qu'ils

prendraient le parti d'émigrer. Mais, pour qu'un

tel événement arrivât, il faudrait que l'industrie

et les richesses des autres classes de la popula-

tion fussent de beaucoup augmentées, et alors ils

pourraient aliéner leurs propriétés plus avanta-

geusement qu'ils ne le pourraient aujourd'hui.

Leurs terres perdront , en effet , d'autant plus

de leur valeur
,
qu'ils mettront plus de persis-

tance à maintenir l'esclavage ; car la main-d'œu-

vre deviendra de plus en plus chère, et il sera de

plus en plus à craindre qu'ils ne soient expulsés.

Quoi qu'il en soit de ces conjectures sur l'ave-

nir, il est certain qu'il n'y a plus de sécurité

pour l'aristocratie coloniale, que l'Angleterre

ne reconnaît déjà plus la légitimité de l'esclavage,

et que, par conséquent, la question pour les au-

tres nations ne porte plus que sur le moyen le

plus sur de l'abolir.

Dans le système de l'esclavage , on pose en

principe que la personne qu'on appelle un es-
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clave est une chose
;
que cette chose appartient

au propriétaire, et qu'il peut faire d'elle tout ce

qu'une ordonnance de son gouvernement ne lui

a pas défendu ; en conséquence , on cherche à

mettre des limites à la disposition de cette pro-

priété , comme on en a mis à la disposition de

toutes les autres. J'ai fait voir, précédemment,

qu'en suivant ce système, il n'y a pas moyen
d'arriver à l'abolition de l'esclavage

, parce que

l'arbitraire
,
qu'on proscrit sous une forme , se

montre immédiatement sous une autre ; il est

aussi impossible d'arriver à la liberté en partant

du principe de la servitude, qu'il est impossible

d'arriver à la vérité en prenant une erreur pour

la base de ses raisonnemens.

Quelque lente que soit la marche qu'on se

propose de suivre dans l'abolition de l'esclavage,

il est un pas qu'il faut nécessairement franchir

d'une seule fois, parce que entre l'erreur et la

vérité il n'y a point d'intermédiaire. Il ne faut

pas partir du fait mensonger qu'un être humain

est une chose , ou une moitié de chose ; il faut

reconnaître franchement ce qui est , c'est-à-dire

qu'un homme est une personne ayant des devoirs

à remplir envers lui-même, envers son père, sa

mère, sa femme, ses enfans, et l'humanité tout

entière. Tant que ces vérités ne sont pas recon-

nues , il n'y a pas de progrès à faire ; on ne peut

qu'opposer de la force à de la force ; mais aussi,

à l'instant oii l'on reconnaît qu'un homme as-

servi est un homme, et qu'il a des devoirs à rem->
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positions changent ; sous le rapport des lois et

de la morale, l'homme asservi se trouve l'égal de

son maître ; soumis ,
par sa nature aux mêmes

devoirs, il a les mêmes droits à exercer (4).

En considérant ainsi les hommes qu'on ap-

pelle des esclaves et les hommes qu'on appelle

des maîtres , on ne peut pas suivre le procédé

qu'on emploie quand on limite les pouvoirs d'un

propriétaire sur sa propriété; on ne peut pas

dire que le maître peut tout ce qui ne lui est pas

interdit par l'autorité publique, ou que l'esclave

doit tout
,
excepté ce que les ordonnances du

gouvernement lui ont réservé ; on est obligé de

déclarer, au contraire, que le maître ne peut

rien exiger au-delà de ce que le gouvernement

lui a positivement accordé , et que l'individu

qu'on appelle un esclave, est libre sur tous les

points qui n'ont pas été restreints par une dis-

position législative.

(i) En France, les ordonnances qui ont autorisé la po-

pulation asservie à se racheter, ou qui ont affranchi des

serfs sans les obliger à payer une rançon, ont toujours re-

connu la liberté comme l'état naturel de l'homme; sous le

rapport moral , elles ont reconnu l'égalité entre l'esclave et

le maître. L'ordonnance de Louis X, du i juillet 1 3 15,

commence par ces mots : Comme selon le droit de nature

chacun doit naître franc... Les lettres de Charles VI, du

mois de décembre i383 , confirmant celles de Guy de Cler-

mont , sont ainsi motivées : « Considérant et regardant être

» prétendue chose et convenable de ramener en liberté et fran-

» chise les hommes et femmes qui, de leur première création
,

»furent créés etformés francs par le créateur du monde. »

4 28
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Ces deux manières de procéder peuvent pa-

raître identiques ou ne différer que dans les

termes ; et cependant il y a, entre l'une et l'autre,

une différence immense. Dans l'une, on recon-

naît qu'il existe des devoirs indépendans des ca-

prices de la puissance ; c'est la liberté qui est le

principe; l'obligation envers le maître est une

exception. Dans l'autre, on fait dériver tous les

devoirs de la volonté du gouvernement; c'est le

despotisme, qui est le principe
;
l'exception, c'est

la liberté, ou ce qu'on appelle les libertés, mot

inventé pour rappeler aux peuples qu'ils ne s'ap-

partiennent que dans les parties d'eux-mêmes

qui leur ont été concédées par leurs posses-

seurs .

La description spéciale de chacune des obli-

gations imposées à l'homme qu'on appelle un es-

clave , envers l'homme qu'on appelle un maître,

et la reconnaissance positive que le premier ne

doit rien au second, au-delà de ce qui est décrit,

sont d'une si haute importance que les posses-

seurs d'esclaves croiraient avoir perdu la partie

la plus précieuse de leur autorité , s'ils étaient

obligés de spécifier ainsi chacune de leurs

prétentions, et si on les réduisait, pour en

exiger l'accomplissement, à suivre les formes

légales.

Si chacune des obligations des esclaves était

déterminée par un acte
c

de l'autorité publique
,

les ministres de la religion
,
qui veulent les pré-

parer à la liberté par l'enseignement de la mo-
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raie, pourraient leur parler de devoirs sans les

exciter indirectement à la révolte ; les devoirs ne

seraient bornés alors que par les obligations im-

posées envers les maîtres ; tandis que, lorsque les

obligations envers le maître restent indéfinies, il

ne peut pas exister d'autres devoirs que celui

d'un obéissance aveugle (4).

Mais quelles sont les obligations à imposer

à l'homme qu'on appelle un esclave, envers

l'homme qu'on appelle un maître ? Si les ques-

tions qui divisent les hommes étaient toujours

résolues selon les règles de la morale , il faudrait

renverser celle-ci. Au lieu de demander quelles

sont les obligations de l'homme possédé envers

son possesseur, il faudrait demander, au con-

traire
,
quelles sont les obligations de l'homme

qui fut maître envers celui qui fut son esclave
;

il faudrait demander qu'est-ce que le premier

doit, au second pour le travail qu'il lui a arraché,

et dont il ne lui a point payé le salaire, pour les

violences qu'il a exercées sur lui , ou pour les

souffrances auxquelles il l'a condamné, et dont

(i) La même opposition de principes se trouve quelque-

fois dans les gouvernemens : ceux qui ont pour principe la

force ou le despotisme, prétendent qu'il leur est permis de

se livrer, envers les hommes et leurs propriétés, à toutes les

actions qu'ils ne se sont pas positivement interdites ; ceux
,

au contraire
,
qui ont pour principe la morale et la liberté

,

reconnaissent qu'ils ne peuvent exercer , sur les hommes ou

sur leurs biens , que les actions que des lois spéciales leur

ont positivement permises.



456 TRAITÉ DE LÉGISLATION

,

il ne l'a point indemnisé? Mais ne devançons

pas notre siècle ; recevons , comme une grâce
,

l'abandon fait à l'homme faible et pauvre, d'une

petite part des produits de ses travaux, et con-

sidérons comme une faveur le ralentissement de

l'injustice et de la violence (4).

Quelque élevées que soient les prétentions des

hommes qui appartiennent à l'aristocratie colo-

niale
,
je suppose que tous les services qu'ils pré-

tendent leur être dus par les hommes possédés

,

sont appréciables en argent. Un maître n'oserait

réclamer ostensiblement de son esclave que des

travaux ; et , si l'on admet cette réclamation

comme juste, il ne doit pas se plaindre qu'on

soit trop exigeant. Ce point étant convenu , la

première mesure à prendre est de déterminer

quelle est la valeur courante d'une journée de

travail fait par un esclave de tel âge et de tel

sexe. 11 est bien probable que des hommes sor-

tiront souvent de la règle commune , et que leur

travail vaudra tantôt un peu plus, et tantôt un

peu moins
;
mais, comme nous raisonnons main-

tenant dans un système d'expédiens, et non sur

les règles de la justice , il ne s'agit pas d'arriver

à une exactitude mathématique.

(i) Je prie qu'on ne perde pas de vue que ceci est écrit

depuis plus de dix ans, et à une époque où la possession

des noirs par des blancs n'était pas plus contestée que la

possession des blancs par des familles de race royale; ces

deux espèces de possession semblaient alors aussi légitimes

l'une que l'autre.
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Le prix d'une journée d'esclave étant fixé , le

maître ne peut pas se plaindre d'injustice, si l'on

accorde à l'homme asservi la faculté de livrer

son travail ou d'en payer la valeur. Cette alter-

native place en quelque sorte l'esclave dans la

même position que l'homme libre ; elle rétablit

en lui, du moins en partie, le principe d'activité

que la servitude détruit. Le prix de la journée

d'un homme libre ayant, en général, deux ou

trois fois la valeur de la journée d'un esclave , il

est évident qu'en donnant un principe d'activité

à la population, on doublerait la quantité de

travail , en même temps qu'on bannirait les

supplices au prix desquels on l'obtient. Les es-

claves obtiendraient ainsi la facilité de se rache-

ter et de racheter les membres de leurs fa-

milles.

Par la même raison qu'un possesseur d'esclaves

ne pourrait pas accuser d'injustice la mesure qui

accorderait à l'homme asservi la faculté de livrer

son travail ou d'en payer la valeur, il ne saurait

se plaindre si un esclave est admis à se racheter

ou à racheter sa femme et ses enfans. Les obli-

gations imposées à un esclave étant appréciables

en argent, rien n'est plus facile que de déter->

miner le prix auquel une personne peut s'affran-

chir. Il suffit de calculer quel est, dans l'escia-

vage, le terme moyen de la vie, et de distraire

des journées de travail dont ce terme se compose

pour chaque individu , les jours consacrés au

repos, et ceux pendant lesquels le travail peut
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être interrompu par des accidens ou des mala-

dies (4).

. Le rachat des esclaves est une des mesures

auxquelles les membres de l'aristocratie sont le

plus opposés. Si l'on veut connaître les raisons

de leur opposition , il ne faut pas les chercher

dans leurs discours ; il faut observer les circon-

stances qui influent sur le prix des personnes ex-

posées en vente. Si l'on examine, dans un marché

où des êtres humains sont vendus, quels sont

ceux qui obtiennent la préférence , et dont le

prix est le plus élevé , on verra que
,
parmi les

femmes , ce sont celles qui peuvent le plus faci-

lement allumer les passions de leurs acquéreurs,

et que, parmi les hommes, ce sont également les

mieux faits et les plus beaux. La quantité de tra-

vail qu'ils peuvent exécuter n'est , en général

,

qu'une considération secondaire ; une jeune et

(i) La loi du 16 pluviôse an 11(5 février 1793) prononça

purement et simplement en ces termes l'abolition de l'escla -

vage :

« La convention nationale déclare que l'esclavage des

» nègres dans toutes les colonies est aboli ; en conséquence
,

» elle décrète que tous les hommes, sans distinction de

» couleur, domiciliés dans les colonies, sont citoyens

» français , et jouiront de tous les droits assurés par la cons-

» titution, »

Le gouvernement anglais a accordé une indemnité, aux

dépens de la nation anglaise, à l'aristocratie coloniale dont

il a affranchi les esclaves. Cette mesure est plus près de la

justice que celle qui se bornerait à donner à la population

asservie , la faculté de se racheter.
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belle fille qui, par les traits et la couleur, se rap-

proche de l'espèce des maîtres , se vend deux fois

plus qu'une négresse qui peut livrer la même
quantité de travail, mais dont les formes sont

peu agréables. Cette seule circonstance est une

preuve irrécusable que l'aristocratie coloniale

entend imposer à ses esclaves d'autres obliga-

tions que celle de travailler ; mais ces obligations

ne sont pas de nature à être avouées, et nous

pouvons ne pas en tenir compte.

Du fait reconnu qu'un homme est un homme,
et que comme tel il a des devoirs à remplir, il

résulte que, lorsque l'individu que nous appe-

lons un esclave , a livré , en nature ou en argent

,

la quantité de travail qu'il est tenu de payer à

l'individu que nous appelons un maître , il ne lui

doit plus rien. Dès ce moment, il ne dépend plus

que des lois générales et des magistrats ; s'il se

rend coupable, il doit être poursuivi et puni

comme tous les hommes ; s'il acquiert quelques

propriétés, elles doivent lui être garanties par

les mêmes autorités qui garantissent celles des

maîtres. Son domicile doit être inviolable comme
celui de tous les autres hommes ; il doit être le

protecteur de ses enfans et de sa femme. Si sa

force ne lui suffit pas pour remplir ses devoirs

de père ou de mari , c'est aux magistrats à y
suppléer (4).

(i) Les caisses d'épargnes , si utiles aux familles des

classes ouvrières, seraient indispensables à des esclaves aux-
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En accordant à un homme asservi la faculté

de livrer à son possesseur son travail ou la valeur

de ce travail, on attaque de la manière la plus

puissante le préjugé qui flétrit les occupations

industrielles, et l'on fait prendre en même
temps à la population asservie des habitudes

d'activité et d'économie. L'homme qui, pendant

quelques années , aura travaillé et fait des épar-

gnes pour acquérir sa liberté, continuera de tra-

vailler et de faire des épargnes quand il sera de-

venu libre
,
pour assurer son indépendance et se

ménager des ressources dans sa vieillesse. L'em-

ploi de ce moyen produirait en peu de temps

des effets très-considérables : il développerait

l'intelligence de la population esclave; il forme-

rait ses mœurs et ses habitudes ; il lui donnerait

des moyens d'existence, et créerait, pour les

possesseurs des terres, une classe d'ouvriers in-

telligens et laborieux. Le commerce et l'industrie

des métropoles y trouveraient également leur

avantage ; les productions équinoxiales seraient

moins chères, et les demandes des produits ma-

nufacturés se multiplieraient, parce que le nom-

bre des consommateurs serait plus grand. Il faut

ajouter que les colonies pourraient se garder el-

les-mêmes , et qu'elles finiraient par s'élever au

quels il serait permis de se racheter. Il faudrait même

qu'elles présentassent des garanties tellement fortes qu'elles

fussent capables de vaincre la méfiance naturelle à des es-

claves.
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rang d'états indépendans, et ne seraient plus une

cause de ruine pour les autres nations.

Je ne me suis pas proposé d'exposer , dans

ce chapitre, un projet d'affranchissement; j'ai

voulu seulement démontrer que le système de

l'esclavage repose sur un principe diamétrale-

ment opposé au principe de la liberté , et qu'il

est impossible de passer d'un régime à l'autre, si

l'on n'abandonne pas complètement le principe

du premier, pour adopter le principe du second.

Le seul fait du changement de principes, il ne

faut pas se le dissimuler, est une révolution com-

plète; et tout procédé fondé sur ce changement

et suivi avec persévérance, conduira prompte-

ment à l'abolition complète de l'esclavage. Si

j'ai indiqué un mode particulier d'affranchisse-

ment, ce n'est pas parce que je l'ai considéré

comme un acte de justice complet; je n'y ai vu
>

au contraire, qu'une moindre injustice. Je ne

me suis proposé que de faire voir quelques-unes

des principales conséquences auxquelles on était

amené par le seul fait du changement de princi-

pes. Mais tant que l'on considérera comme une

vérité l'erreur grossière sur laquelle repose l'es-

clavage , c'est vainement qu'on se débattra con-

tre les conséquences ; on pourra
,
pour les arrê-

ter ou les affaiblir, employer beaucoup de temps,

de taîens et même de richesses; vaincues en théo-

rie, elles triompheront dans la pratique.

L'affranchissement des esclaves, ou, pour par-

ler avec plus de justesse, le frein mis aux pas-
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sions et au pouvoir arbitraire des possesseurs

d'hommes n'est pas un phénomène tellement

nouveau qu'on ne puisse pas être éclairé par

l'expérience. Dans un espace de quaranteannées,

on a vu six exemples d'un grand nombre d'es-

claves affranchis en masse , sans qu'il sok jamais

résulté aucun inconvénient de leur affranchisse-

ment^). Les affranchis ont toujours eu une

conduite plus régulière que les maîtres
;
j'en ai

fait voir aiileurs les raisons.

(i) T. Clarkson's Thoughts on the necessity of improving

the condition of the slaves, p. i 5, 16, 17.
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CHAPITRE XXXI.

De l'inégalité des rangs el de pouvoir produite par l'esclavage.—

De la fusion ou du mélange de familles de diverses races.

Déjà l'esclavage domestique a été aboli dans

une grande partie du monde
;
et, quelle que soit

l'opiniâtreté avec laquelle il est défendu dans les

lieux où il existe , les lumières ont assez fait de

progrès pour nous faire espérer qu'un peu plus

tôt ou un peu plus tard , il disparaîtra de tous

les pays ; mais quand il ne se montrera plus sous

les formes hideuses que nous lui avons vues chez

la plupart des peuples de l'antiquité et chez plu-

sieurs peuples modernes , les effets s'en feront

sentir long-temps encore
5
l'impression que la

servitude produit sur toutes les classes de la popu-

lation, est si profonde, qu'elle se transmet des

pères auxenfans, et passe jusqu'aux générations

les plus reculées; il n'est point de peuple, en

Europe, qui n'en porte encore les marques ; c'est

même une des principales causes des troubles et

des désordres qui régnent dans cette partie du

monde.

Lorsque la conquête a rassemblé sur le même
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sol des peuples de diverses races, chacune d'elles

conserve et transmet à ses descendans avec les

caractères physiques qui lui sont propres • les

mœurs et les préjugés qui sont nés de la domi-

nation et de la servitude. Quelque nombreuses

que soient les révolutions que l'Egypte a éprou-

vées, les observateurs y distinguent encore, au

seul aspect de ia physionomie, les Cophtes, les

Arabes, les Juifs, ie3 Turcs, et jusqu'à des

Grecs (i). Dans l'Indostan, la race des Mongols

et celle des Indous, et, en Asie, celle des Tatars

et celle des Chinois, sont aussi distinctes qu'elles

l'étaient au jour de la conquête (â). A Timor et

dans les iles de la Sonde, on trouve trois espèces

d'hommes établies sur le même sol depuis un

temps immémorial ; et les différences qui distin-

guent ces peuples , sont aussi prononcées qu'el-

les l'étaient avant qu'aucun d'eux fût sorti de son

pays originaire (3). En Europe, tous les peuples

appartiennent à la même espèce; et, cependant

dans chaque état, la population se divise en di-

verses castes, chacune desquelles a plus ou moins

les mœurs et les préjugés qui naissent de la do-

mination et de la servitude. Parmi les diverses

mélanges de races, on n'en trouve point qui aient

des différences aussi prononcées que celles qu'on

(1) Denon, tome I, p. i35, i36 et suivantes.

(i) Barrow, Voyage en Chine, tome II, ch. vm, p. 220.

(3) Péron, t. I, liv. 11, ch. vu , p. 1 44 • — Freycinel, t. II

,

ch. x, p. 336.
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observe dans les colonies formées par les Euro-

péens. Dans les îles et sur quelques parties du

continent d'Amérique, on observe, au milieu

d'une multitude de noirs , un petit nombre de

blancs et de basanés. Dans quelques autres par-

ties du même continent , les espèces ou les varié-

tés sont plus nombreuses encore (i).

Si les diverses castes ne se distinguaient les

unes des autres que par la couleur et la forme

des traits, je ne m'occuperais point ici de leurs

différences ; mais elles diffèrent par leurs idées
,

par leurs mœurs, et surtout par la nature de

leurs prétentions. Ces différences exercent une

influence très-étendue sur les lojs, sur les institu-

tions politiques et même sur les relations que les

nations ont entre elles. Partout où l'esclavage a

existé, les hommes s'estiment, non en raison de

leurs qualités ou de leurs défauts personnels, mais

en raison de la caste à laquelle ils appartiennent

et de la place qu'ils y occupent.

(i) « En faisant abstraction des subdivisions^ dit M. de

Humboîdt , en parlant de la population du Mexique , il en

résulte quatre castes : les blancs, compris sous la dénomina-

tion générale d'Espagnols; les nègres, les Indiens, et les

hommes de race mixte, mélangés d'Européens, d'Africains,

d'Indiens américains et de Malais ; car c'est par la commu-
nication fréquente qui existe entre Acapulco et les îles Phi-

lippines, que plusieurs individus d'origine asiatique, soit

Chinois, soit Malais, se sont établis dans la Nouvelle-Es-

pagne. » Essai politique sur la Nonvelîe-Espagne , tome I,

liv. ii , ch. vi, p. 367 et 368.
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Si les deux castes appartiennent à la même es-

pèce d'hommes \ et si
,
par conséquent , elles ne

peuvent se distinguer par les caractères physi-

ques, elles se distinguent par des signes artificiels,

par des dénominations
,
par des costumes parti-

culiers. Lorsqu'elles n'appartiennent pas à la

même espèce , les différences physiques devien-

nent les signes qui servent à distribuer l'estime

ou le mépris. Un Anglo-Américain de mœurs
dissolues traitera d'une manière insultante la per-

sonne la plus respectable par ses qualités person-

nelles
,
qui aura le malheur d'avoir le teint plus

ou moins obscur. Un Européen traitera avec con-

sidération un misérable sans mœurs et sans ta-

lens
?
parce qu'il aura l'avantage de faire précé-

der son nom d'une certaine dénomination. Ce

que l'Américain méprise, ce n'est pas la couleur

en elle-même ; ce ne sont pas les défauts de la

personne qui la porte i c'est le fait de l'oppres-

sion exercée par les ancêtres de l'un sur les an-

cêtres de l'autre. De même, ce que l'Européen

estime , ce n'est pas tel nom ou tel signe consi-

déré en lui-même , c'est le fait de compter parmi

ses ancêtres un individu de la race conquérante

ou affilié à cette race.

Il ne faut pas croire que l'orgueil que mani-

festent les individus des classes aristocratiques,

naisse de la conviction qu'ils n'ont jamais compté

parmi leurs ancêtres aucune personne d'une classe

avilie ; car ce sentiment est aussi énergique chez

les colons qui sont récemment descendus de mal-
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faiteurs et de prostituées
,
qu'il Test chez les fa-

milles dont l'illustration remonte aux temps les

plus anciens; la véritable cause d'orgueil se

trouve dans les relations que la conquête ou la

domination ont établi entre deux races.

L'unité de l'espèce et d'autres circonstances

dont je n'ai pas à m'occuper ici, ont beaucoup

affaibli en Europe , et en France plus qu'en au-

cun autre pays , le sentiment hostile qui divise

les castes ; mais en Amérique où la conquête a

eu, pour les hommes asservis, les conséquences

les plus funestes , et où tous les individus por-

tent sur leur physionomie les caractères indélé-

biles de la race à laquelle ils appartiennent, les

effets de l'asservissement seront beaucoup plus

durables (4).

Les plus remarquables et les plus funestes de

(t ) La France est le pays dans lequel l'orgueil de rrfce est

le moins marqué, et c'est là une des causes qui font que les

individus de cette nation inspirent moins que d autres de

l'antipathie aux étrangers. « C'est une chose étonnante et

bien digne de remarque, dit un voyageur anglais, que,

malgré les présens considérables distribués chaque année

aux Indiens du Haut-Canada, par des agêns anglais de na-

tion, malgré le respect que ceux-ci ne cessent d'avoir pour

leurs usages et leurs droits naturels, un Indien qui cherche

l'hospitalité préfère, même aujourd'hui, la chaumière d'un

pauvre fermier français à la maison d'un riche fermier an-

glais. » (Weld, Voyage au Canada , tome II , ch. xxix,p. 180

et 181.) La raison de la préférence est toute simple: le fer-

mier français ignore ce que c'est que to hcep his distance j

ce que l'Anglais n'oublie jamais.
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ces effets sont de fausser le jugement des hommes
sur ce qui mérite l'estime ou le mépris , d'avilir

les professions industrielles , de faire un objet

de monopole des emplois publics , de convertir

les contribuables en tributaires , de mettre aux

progrès des peuples de puissans obstacles, et

d'amener tôt ou tard des troubles , des guerres

civiles , et finalement le despotisme. Il est plus

ou moins en la puissance de chaque individu de

développer son intelligence ou son industrie,

de corriger ses mauvaises habitudes ; et d'élever

convenablement ses enfans. Il ne dépend d'au-

cun homme , soit de renverser l'ordre des évé-

nemens passés, soit de modifier les caractères

physiques qu'il apporte en naissant ou qu'il

transmet à ses descendans.

En attachant le mépris à telle couleur et l'es-

time à telle'autre, en honorant ou en flétrissant

les individus, selon qu'ils naissent dans tel ou tel

ordre de filiation , on enlève à une partie de la

population le frein qui pourrait l'empêcher de

se livrer au vice, et l'on affaiblit chez l'autre le

sentiment qui la porte vers son perfectionne-

ment. Un tel régime a beaucoup d'analogie avec

le système de l'esclavage ; il n'en est en quelque

sorte qu'une modification; il'produit des effets

moins énergiques , mais ces effets sont de même
nature.

Cependant, comme il est dans la nature de

tous les hommes de tendre sans cesse vers leur

développement, d'honorer ce qui est réellement
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honorable ,, et d'aspirer à se placer au rang au-

quel leurs qualités les rendent propres, une

caste dominante se trouve réduite à l'alternative

de lutter sans cesse contre les autres pour les te-

nir dans l'avilissement et la misère , ou de les

laisser prendre part à tous les avantages sociaux.

Il n'y a pas d'autre moyen de maintenir une

classe nombreuse de la population dans la mi-

sère et l'abaissement
,
que l'esclavage ; et sous

quelque dénomination que s'établisse un pareil

état, il produit, pour toutes les classes d'hommes,

les effets que j'ai exposés dans les chapitres pré-

cédens. Tôt ou tard, ces effets sont aussi funestes

pour la caste des oppresseurs, que pour celle

des opprimés; ils le sont même davantage.

Les individus de la première étant, en effet, plus

nombreux que ceux de la seconde
,
ayant moins

à craindre les invasions, et tenant au sol de plus

près, peuvent finir par en rester les maîtres. Si,

d'un autre côté, les descendans de la race asser-

vie peuvent librement se développer, et s'ils

sont admis à partager tous les avantages sociaux,

les souvenirs d'anciennes injures et d'anciennes

spoliations peuvent se réveiller; et les descen-

dans ou les affiliés des conquérans , devenus des

objets de jalousie et de haine
,
peuvent être dé-

pouillés de leur pouvoir, en même temps que

de leurs possessions.

Les aristocraties européennes ont évité ces

dangers, en admettant dans leur sein des indivi-

dus sortis de la classe industrieuse, et en leur

4. 29
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accordant les même titres, les mêmes dénomi-

nations , les mêmes prérogatives. Quand elles

ont craint de s'affaiblir, elles se sont recrutées en

distribuant à propos des lettres de noblesse, ou

en absorbant par des alliances, les grandes for-

tunes développées dans les autres classes de la

société. Les individus d'espèce européenne établis

dans les îles et sur le continent d'Amérique,

n'ont pas les mêmes moyens de se multiplier ou

d'accroître leur puissance. Les lettres de blanc

que les rois d'Espagne donnaient jadis à des

hommes noirs ou basanés de l'Amérique , ne

produisaient pas les mêmes effets que les lettres

de noblesse en Europe. La noblesse étant mani-

festée par la couleur de la peau et par la consti-

tution physique, nul ne pouvait ni la donner à

celui qui en était privé , ni la ravir à celui qui la

possédait. Chez les nations européennes, un

homme de la classe aristocratique qui rétablit sa

fortune au moyen de ce qu'on appelle une més-

alliance, ne transmet à ses enfans aucun signe

qui puisse les faire déchoir de leur rang ; ce

n'est qu'une dégradation passagère qu'on oublie

facilement , et que rien ne rapelle dans la suite.

Dans les colonies et chez les Anglo-Américains,

un homme ne pourrait pas ainsi s'allier impuné-

ment à une femme qui appartiendrait à la caste

asservie ; il transmettrait à ses enfans des signes

ineffaçables de sa mésalliance, et les dégraderait

en les enrichissant. Il semble donc que les des-

•cendans des Européens établis dans quelques
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parties de l'Amérique , sont condamnés à être

oppresseurs, jusqu'à ce qu'ils soient à leur tour

opprimés ou expulsés. Ce danger paraît mena-

cer surtout les habitans des îles où Ton ne

trouve qu'un petit nombre de blancs au milieu

d'une multitude de noirs, les états Hispano-

Américains, où les blancs ne forment que la cin-

quième partie de la population, et même les

blancs du Brésil
,

qui semblent ne pas exister

dans une proportion beaucoup plus grande.

Il n'en est point de préjugé plus opiniâtre

ni de plus propre à mettre les hommes en état

de guerre, que celui qui tient à la supériorité des

races ou des castes. Il peut être affaibli par le

progrès des lumières, mais l'expérience n'a pas

encore prouvé qu'il soit possible de l'effacer

complètement. Cependant, il n'est peut-être pas

impossible de l'affaiblir au point de le rendre in-

offensif ; mais par quels moyens peut-on y par-

venir ? Est-ce en déclarant que les cuivrés sont

blancs ou que les blancs sont cuivrés? Suffit-il

de déclarer que les blancs , les basanés , les cui-

vrés, sont tous de même couleur, ou que les cou-

leurs sont abolies? On pourrait faire sans doute

de pareilles déclarations et d'autres semblables
;

mais il est probable qu'elles ne produiraient pas

plus d'effet, dans les états américains, que n'en a

produit en France la déclaration qu'il n'existait

point de noblesse, et que tous les hommes étaient

égaux. On n'avancerait pas beaucoup plus si l'on

démentait le fait de conquête et de l'asservisse-
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ment, ou si Ton déclarait que ce fait n'aura point

de conséquence. Ce qui a été est irrévocable;

quand un fait a existé, il produit des résultats qu'il

n'est pas au pouvoir des hommes d'empêcher.

Si l'on veut se donner la peine d'observer ce

qui produit l'orgueil et l'abaissement , on trou-

vera que c'est, d'une part, îe sentiment de la

force et de la sécurité, et, de l'autre, le sentiment

de la faiblesse et de l'impuissance. Le mépris que
les individus d'une race ont pour les individus

de l'autre , ne tient pas seulement à la pensée

que les ancêtres des seconds furent jadis oppri-

més impunément par les ancêtres des premiers;

il tient surtout à la pensée qu'il existe pour les

descendans des uns, des garanties qui n'existent

pas pour les descendans des autres. Ce qui ins-

pire à certains hommes du mépris pour leurs sem-

blables , ce n'est pas le sentiment de leurs qualités

personnelles, c'est la persuasion bien ou mal fon-

dée, qu'ils leur sontsupérieurs par la force, qu'ils

peuvent impunément les opprimer, et qu'ils ne

peuvent pas être opprimés par eux. Lemoyenle

plus efficace d'éteindre l'antipathie observée entre

les races, dans tous les pays où il existe une classe

d'oppresseurs et une classe d'opprimés , c'est la

justice. Il ne faut pas déclarer que tous les

hommes sont égaux, car ce serait un mensonge,

et les mensonges sont un mauvais moyen de

gouvernement; il faut faire, autant que cela se

peut
,
que tous les hommes jouissent d'une pro-

tection égale. Tl faut que les mêmes qualités et
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les mêmes services obtiennent les mêmes récom-

penses , et que les mêmes vices ou les mêmes

crimes soient punis de peines semblables. S'il

n'y a pas moyen d'arriver à un tel résultat, il

faut que les hommes restent sous l'empire d'une

force brute ; c'est-à-dire qu'il faut que l'escla-

vage continue d'exister avec tous les préjugés,

tous les dangers, toutes les calamités qui en

sont inséparables.

Le préjugé qui attache le mépris à l'industrie,

et l'estime à l'oisiveté, n'est guère moins pro-

pre que le mépris des races les unes pour les

autres, à perpétuer l'esclavage. Nulle part il ne

peut exister de richesses sans travail , et quand

une classe de la population dédaigne de travail-

ler, il faut qu'elle mendie eu qu'elle vole. Il est

vrai qu'on peut vivre long-temps sur les pro-

duits d'un travail ancien ; mais , comme il n'y a

pas de fortune, quelque bien établie qu'elle soit,

qui ne soit susceptible de périr ou d'être dissi-

pée, il est évident qu'une classe de la popula-

tion , dont les biens ne pourraient jamais s'acroi-

tre et seraient exposés à toutes les chances de dé-

caissement, finirait tôt ou tard par tomber

dans la misère. Il faudrait, pour qu'elle continuât

d'exister, que, sous forme d'impôts ou sous toute

autre, elle absorbât les richesses produites par

les classes laborieuses , et qu'elle possédât par

conséquent, le monopole des fonctions publi-

ques. L'aristocratie substituerait alors une ex-

ploitation collective à l'exploitation individuelle
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telle qu'elle a lieu dans l'esclavage domestique.

Pour effacer la flétrissure qui , dans les pays

cultivés par des esclaves , a été attachée au tra-

vail , il n'y a que deux moyens , l'un est de ga-

rantir à chacun les produits de son industrie
5

l'autre
,
d'appeler, dans le pays , des individus

de la classe des conquérans qui n'aient pas leurs

préjugés. On se plaint que les indigènes de l'Amé-

rique du sud manquent d'activité et dédaignent

l'industrie ; il peut y avoir à cela plusieurs rai-

sons; mais , si l'insécurité des produits du travail

n'est pas la principale, c'est l'exemple des blancs,

juges suprêmes de ce qui est avilissant et de ce

qui est honorable. L'Amérique est bien loin

d'avoir la population que son sol peut nourrir :

dans la partie du sud , et même dans le Mexique,

il existe des provinces entières qui ne sont en-

core que des déserts . Si les descendans des conqué-

rans employaient, pour y appeler des ouvriers

européens , des moyens analogues à ceux dont

les Anglo - Américains ont fait usage , il ne faut

pas douter qu'ils ne donnassent ainsi une impul-

sion très-forte à l'activité des anciens habitans.

Il arriverait alors ou que l'ancienne population

deviendrait active et laborieuse, ou bien qu'elle

resterait stationnaire dans son accroissement;

dans ce dernier cas, le pays se peuplerait d'in-

dividus de race européenne ; car partout , la

partie la plus industrieuse de la population est

celle qui se multiplie avec le plus de rapidité.

L'immigration d'ouvriers européens, dans les
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états du Mexique ou dans la partie méridionale

de l'Amérique , aurait pour les habitans actuels

un avantage plus grand encore, ce serait la fusion

des races. Un des obstacles les plus grands que

M. de Humboldt ait vus à l'établissement d'un

bon gouvernement dans les anciennes colonies

espagnoles , est la difficulté de déterminer les

hommes des diverses castes à se considérercomme
concitoyens (I). Cette difficulté ne pourra être

vaincue aussi long-temps que les individus d'une

caste repousseront, comme flétrissante, toute al-

liance avec les individus des autres castes ; mais

en appelant des ouvriers européens dans le pays,

cette difficulté serait aisément vaincue. Des hom-
mes de cette classe arriveraient sans aucun pré-

jugé de couleur ou de naissance, et ils ne pour-

raient s'allier, dans le pays, qu'à des personnes

d'une classe correspondante à la leur. Cette fu-

sion des races
,
qui produirait pour toutes de si

grands avantages , est indiquée par la nature elle-

même , car on a observé qu'elles s'améliorent en

se croisant.

Lorsque les Espagnols arrivèrent en Amé-
rique , ils n'y amenèrent point de femmes , ou

s'ils y en amenèrent quelques-unes , le nombre
en fut extrêmement petit. Le gouvernement d'Es-

pagne ne fit pas comme celui de France et d'An-

gleterre ; il n'envoya pas des cargaisons de pros-

(i) Essai politique sur la Nouvelle-Espagne, tome II,

Uv. ii, ch. vu, p, 67.
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tituées aux colons. Les conquérans furent donc

obligés d'épouser des femmes du pays ; il est vrai

que ,
passé la première génération , ils ne s'alliè-

rent qu'entre eux (i ) . Mais cette première alliance,

loin d'avoir une influence funeste sur les indivi-

dus qui en issurent , leur fut au contraire très-

favorable. Les Hispano-Américains forment au-

jourd'hui une race plus belle que celle des Espa-

gnols. Âzara, dont le témoignage ne doit pas

être suspect , les a trouvés supérieurs par leur

jaille, par l'élégance de leurs formes, et même
par la blancheur de leur teint ; il leur a trouvé

aussi plus d'activité
,
plus de sagacité

,
plus de

lumières qu'aux individus de race purement eu-

ropéenne, nés en Amérique (â). On peut d'autant

moins douter du mélange des races, et des effets

qui en résultent, que , dans le Paraguay, les in-

dividus de race mélangée parlent généralement

la langue de leur mère (5).

Les mêmes phénomènes ont été observés dans

le mélange des nègres et des cuivrés. Les hommes
qui naissent de l'union des individus de ces deux

races, ont plus d'intelligence, plus d'énergie,

plus de force et des formes plus belles que les

individus de l'une et de l'autre espèce; ils sont

même généralement plus forts que les individus

(1) Azara, tome II, ch. xn et xiv, p. ao°», 264 et a65.

(2) Voyage dans l'Amérique méridionale, tome II, ch.xiv,

p. a65.

(3) Ibid., ch. xv, p. 276.—Dauxion-Lavaysse, tome II,

ch. vin, p. 17/4 et 176.
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nés du mélange des Européens avec4es Indiens

,

niais ils sont moins intelligens (1).

Le mélange de l'Européen et du nègre produit

une race d'hommes plus active et plus assidue au

travail, que le mélange de l'Européen et de l'In-

dien Mexicain (â). Ceux qui naissent des blancs

et des mulâtres forment une race plus belle en-

core (5). Enfin, tous les individus de race croi-

sée se distinguent par une constitution plus saine

et plus vigoureuse, par plus d'énergie vitale, et

par une inclination plus forte vers leur repro-

duction
,
que les individus nés sous le même cli-

mat, d'individus appartenais à la même race (À).

Il ne m'appartient point d'expliquer les causes

de ces phénomènes. Il n'est pas impossible qu'ils

aient été produits par la faculté dont jouissent

partout les hommes des castes dominantes , de

choisir dans les autres castes les femmes qui leur

conviennent le mieux. Quoi qu'il en soit, il est

évident que, si la conquête et l'esclavage créent

des préjugés et des vices propres à diviser les

hommes, les intérêts de tous les portent à s'unir.

(1) Dauxion-Lavayasse, tome II, ch. vin, p. 174 et j 75.—
Azara, tome 11^ ch. xrv, page 266 et 267.

(2) De Humboldt, essai politique sur la Nouvelle-Espagne,

tome I, liv. 11 cha. v, p. 36a, et tome II, liv. 11, ch. n, p. 38.

(3) Stedman, tome II, cha. i3, page 21.

(/») Dauxion-Lavaysse , tome II, ch. vin, page 174 et

175.— La Pérouse a observé que l'union des Russes aux

Kamtchadales produisait une race d'hommes plus active et

plus laborieuse que celle des pères, eL plus belle que celle

des mères. ToniIII, ch. xxn
;
page 189 et 190.
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CHAPITRE XXXII.

D'un moyen particulier d'établir l'égalité entre les membre*
d'une nation , ou de la communauté de travaux et de biens.

Un des effets les plus durables de l'asservisse-

ment d'un peuple, est l'inégalité des fortunes.

Dans tous les pays où la classe la plus nombreuse

a été soumise à une caste aristocratique , les ri-

chesses se sont concentrées dans les familles qui se

trouvaient en possession de l'autorité publique.

Les vaincus ont été dépouillés de leurs propriétés

et des produits de leurs travaux, et presque tous

leurs descendans sont restés dans la misère. L'i-

négalité de biens et de maux
,
qui a été le résultat

de l'inégale distribution des propriétés, a frappé

un grand nombre d'esprits, et divers moyens

ont été proposés pour y mettre un terme. Il est

des hommes qui ont pensé qu'on ne pouvait y
remédier que par l'action lente du temps, et en

répartissant également les biens entre les mem-
bres de chaque famVlie. D'autres ont cherché à

fonder les sociétés sur de nouvelles bases , et à

répartir, d'une manière parfaitement égale, les

biens et les maux qui sont inséparables de la na-

ture humaine. Ce dernier système est celui dont
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je me propose de faire connaître ici la nature et

les effets.

Les hommes qui, à diverses époques , se sont

proposé d'établir des sociétés dans lesquelles

chacun aurait une part égale de biens et de maux,

ont eu un but directement opposé au but de ceux

qui ont établi l'esclavage. La servitude , dans

l'intention de ceux qui l'établissent, a pour objet,

en effet , de faire tomber sur une fraction de la

population, les peines, les fatigues et les priva-

tions auxquelles un peuple peut être assujetti, et

d'assurer à l'autre fraction le privilège de l'oisi-

veté et des jouissances. Le système que j'expose

maintenant, a pour but , au contraire, de faire

tomber sur chacun des membres de la société

une égale part de peines ou de fatigues , et de

lui garantir une égale somme de biens. Je n'ai

pas besoin de dire que les hommes qui se sont

proposés ce dernier objet, soit qu'ils aient été di-

rigés par des sentimens purement religieux, soit

qu'ils aient été guidés par des principes philo-

sophiques , ont généralement eu des intentions

pures et bienveillantes ; la simple exposition du

but des associations de ce genre , suffit pour en

convaincre.

Mais la nature de l'homme ne se modifie

point selon nos désirs ; les fondateurs de l'escla-

vage ne sont jamais parvenus à exempter les

maîtres de tous les maux, ni à leur assurer le

monopole des jouissances; les hommes qui ont

tenté de répartir les plaisirs et les peines d'une
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manière égale , entre tous les membres d'une

société , n'ont pas mieux réussi. Les premiers ont

échoué, parce qu'ils ont eu à lutter contre la na-

ture humaine j les seconds ont échoué parce

qu'ils avaient à vaincre les mêmes obstacles. On
verra

}
cependant

,
que les derniers sont arrivés

plus près de leur but que les premiers , et que

leurs erreurs ont eu des traces moins durables.

Nous trouvons la communauté de travaux et

de biens dans l'enfance de plusieurs sociétés ; il

paraît qu'un tel système exista jadis chez quelques

peuples de la Germanie , et nous avons vu que,

dans le dix-septième siècle , on le trouvait encore

chez plusieurs peuplades de l'Amérique septen-

trionale. Un système analogue exista chez quel-

ques peuples de l'antiquité ; des conquérans

,

après avoir établi une égalité de misère entre les

individus de la race asservie , cherchèrent à éta-

blir entre eux une égalité de jouissances. Le

système si vanté des Lacédémoniens, n'avait pas

d'autre but que de faire régner l'égalité entre les

maîtres
;
l'égalité des hommes possédés était une

conséquence naturelle de l'égalité qui régnait

entre leurs possesseurs.

Plusieurs sectes chrétiennes ont fait de l'éga-

lité entre tous les hommes, un des principes fon-

damentaux de leurs doctrines. Dans l'opinion des

Anabaptistes, toute société dans laquelle la com-

munauté de biens n'existe pas, est une assemblée

impure, une race dégénérée ; suivant eux, un vrai

chrétien n'a pas besoin de magistrats, et ne doit
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pas Fêtre. Les Frères Moraves, en Amérique, ont

également établi la communauté de biens entre

eux ; mais il parait que cet établissement a été le

résultat de quelques circonstances particulières,

bien plus que le produit d'un système arrêté

d'avance. À l'époque de la colonisation de l'Amé-

rique septentrionale, des Anglais établirent aussi

entre eux une communauté de travaux et de biens;

mais les inconvéniens qui en résultèrent, les con-

traignirent d'y renoncer. Les missionnaires espa-

gnols qui soumirent les peuples du Paraguay,

portèrent, dans cette vaste contrée, un sembla-

ble système, et ce système paraît y exister encore.

Une colonie allemande, composée de sept ou huit

cents personnes, a fondé, dans l'Amérique sep-

tentrionale , un établissement de ce genre , il n'y

a pas encore long-temps. Enfin, en Angleterre,

il existe une association nombreuse , sous le nom
de Coopérative Society, dont le but est de former

ou de provoquer des associations dans lesquelles

les biens soient communs, et où chacun travaille

au profit de tous (4).

Pour faire connaître la nature et les effets des

associations de ce genre
,
je parlerai seulement

des communautés établies par des missionnaires

espagnols dans diverses parties de l'Amérique, et

de la colonie allemande formée sur le même
continent, sous le nom iïHarmony (harmonie).

(i) En France, on a tenté récemment de fonder des asso-

ciations analogues.
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Je parlerai des premières
,
parce que nous n'en

connaissons point qui aient été aussi nombreu-

ses, et qui aient eu une aussi longue durée; je

parlerai de la seconde
,
parce qu'elle est une des

plus récentes et des mieux connues.

En exposant les résultats que produisent natu-

rellement de semblables associations , j'ai moins

pour but de détruire des opinions qui me sem-

blent fausses
,
que de trouver quel est l'état so-

cial qui convient le mieux à la nature del'homme

.

Il y a deux manières de prouver la vérité d'une

proposition : l'une, qu'on nomme directe , con-

siste à faire voir les conséquences d'un principe

reconnu ; l'autre qui est indirecte, consiste à dé-

montrer que toutes suppositions contraires à la

proposition donnée, conduisent à l'absurde. J'ai

fait voir ce qui arrive lorsque les richesses,

créées par les travaux de la partie la plus nom-
breuse de la population, sont absorbées par une

autre partie à mesure qu'elles sont produites :

toutes les misères sortent de ce système. Je vais

exposer maintenant ce qui arrive lorsque tous

les travaux et les produits qui en résultent , sont

partagés également entre tous les travailleurs.

S'il est démontré que ce dernier mode d'exis-

tence ne convient pas mieux que le précédent

à la nature de l'homme, il sera facile de voir

quel est l'état social le plus favorable au bien-

être des nations.

Lorsque les missionnaires Jésuites s'établirent

dans le Paraguay, et prirent les indigènes sous
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leur domination, la terre y était déjà cultivée, et

partagée en propriétés particulières. Nous igno-

rons de quelle manière les partages avaient été

faits; mais il paraît qu'il y existait une grande

égalité de fortunes. Cependant, rétablissement

de la communauté des travaux et des biens

fut , dans le gouvernement des missionnaires , la

circonstance la plus insupportable pour ces peu-

ples. Les nouveaux législateurs, à l'exemple de

Lycurgue
,

qui leur servit probablement de

modèle, ne se laissèrent point intimider par

les murmures des mécontens ; ils exécutèrent

rigourensemeut le plan qu'ils avaient formé.

Tous les biens devinrent donc communs entre

tous les membres de la société (4). Le même sys-

tème fut établi dans les deux Californies et dans

d'autres parties des possessions de l'Espagne.

Les jésuites s'établirent dans le Paraguay en

4 580 ; environ deux siècles après, ils avaient

soumis à leur domination un territoire qui avait

deux cents lieues du nord au sud, et cent cin-

quante lieues de l'est à l'ouest. Ils régnaient ainsi

sur un pays un peu plus étendu que la France;

mais leurs sujets n'étaient qu'au nombre de trois

cent mille individus, dix habitans par lieue

carrée (2). La population était comme elle pa-

raît être encore, divisée en gouvernemens aux-

(1) Robertson's History of America, book II, note 35,

page 3 96.

(2) Bougainville, première partie, ch. vu , tome I, p. 124 ,

125 et 126.
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quels on donnait le nom de missions. Les mis-

sionnaires avaient obtenu qu'ils seraient indé-

pendans des vice-rois , et qu'aucun Espagnol ne

pourrait pénétrer dans le pays. A ces deux con-

ditions , il6 s'étaient chargés de civiliser les indi-

gènes, et de les convertir au christianisme (4). Les

succès des missionnaires furent d'abord assez ra-

pides : les Portugais faisant alors une guerre

d'extermination aux Indiens, un grand nombre
cherchèrent un refuge sous la protection de ces

religieux. Le nombre de leurs colonies dans

cette partie de l'Amérique, s'éleva jusqu'à trente-

trois (2). Les peuples soumis au même régime

que les indigènes du Paraguay
,
occupaient un

territoire encore plus vaste. M. de Humboldt, a

évalué l'étendue du pays soumis aux missions
,

à quatre ou cinq fois l'étendue de la France (5).

Chaque peuplade avait deux missionnaires
;

un ancien qui s'occupait de l'administration tem-

porelle, dont il était le directeur, et un vicaire

moins âgé, qui remplissait les fonctions sacerdo-

tales. Outre ces deux magistrats , il en existait

d'autres choisis parmi les indigènes, par les jé-

suites eux-mêmes ou par le peuple
,
après que

les missionnaires avaient exclu les hommes

(1) Bougainville première partie, -ch. vu, p. 120, 121 et

122.

(2) Azara, tome II, ch. xiii, p. 22/t , 225 , 226 et 2i2.

(3) Voyage aux régions équinoxales, tome III, livre m,
ch. vi, p. l\ , 5 et 6.
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dont la nomination aurait pu leur déplaire (4).

En \ 768 , les jésuites furent expulsés de ce pays

et remplacés par d'autres missionnaires ; mais

rien ne fut changé dans le mode d'administra-

tion , de sorte que nous n'avons pas à nous oc-

cuper de l'ordre auquel appartiennent les régis-

seurs (4).

Dans une société où tous les travaux se font

en commun , et où les produits sont distribués à

chacun par portions égales, il ne faut pas une

législation fort compliquée. On n'a aucun be-

soin de lois, pour la garantie ou pour le partage

des propriétés. On n'en a pas besoin pour régler

l'état des familles
,
puisqu'il n'y a point de suc-

cessions à recueillir, et que tous les enfans sont

nourris aux dépens de la société générale. Enfin,

on n'en a pas besoin pour l'établissement ou la

répartition des impôts, puisque chacun con-

tribue par son travail, et que les produits en

sont déposés dans des magasins publics. Il ne

faut, aune telle société
,
qu'une administration

semblable à celle d'une grande famille ; et , en

effet, il n'en existe pas d'autre dans le Paraguay,

ou dans les autres établissemens formés par des

missionnaires. Tout est réglé par la volonté des

chefs principaux : les délits même , étant plutôt

considérés comme des péchés, que comme des

(i) Bougaiirville, première partie, ch. vu, 1. 1., p. 126

et 127. — La Pérouse, tome II, ch. xi, p. 3oi.

(a) Azara, tome II, ch. xiii, p. a53 et a54.

4. 3o
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offenses à la société , sont punis par les ministres

de la religion (I).

Les fonctions des membres du gouvernement

consistent à déterminer l'emploi que chacun

doit faire de ses talens, selon les besoins de la

société, à distribuer les outils nécessaires à l'exer-

cice de chaque métier , à régler les heures pen-

dant lesquelles chacun doit travailler, à recueil-

lir et à conserver dans des magasins les produits

de l'industrie de tous, à les distribuer de manière

à ce qu'ils durent pendant tout le cours de l'année,

à faire, avec l'étranger, le commerce que les be-

soins communs exigent, et à veiller à ce que cha-

cun exécute la tâche qui lui est imposée : telles ont

été, en effet, les fonctions des missionnaires (2).

Quoique la communauté de travaux et de biens

soit la base fondamentale de ce genre d'associa -

tions, les fondateurs ont compris qu'il n'était pas

possible d'établir une égalité absolue ; ils accor-

dent en conséquence à chaque famille un petit

\i) La Pérouse, tome II , ch. xi
, p. 296. — Azara , t. II,

ch. xiii, page. 232. — Raynal , tome IV, liv. vni,p. 3o/

et 3o3.

(2) Azara, tome II, ch. xm, p. 23/» et 235. — Raynal
,

tome IV, liv. vin, p. 3i5. — De Humboldt, Voyages aux

régions équinoxiales, liv. m, ch. vu, tome III, p. 149. —
Les réglemens des jésuites, ont servi de modèle à tous les

missionnaires. (La Pérouse, tome II, ch. xi, page 3o8. —
Azara , tome II , ch. xn

,
page 117 et 2 1 8. ) Il ne faut pas en

être étonné, puisqu'ils étaient soumis à une autorité com

mune. De Humboldt, Voyage aux régions équinoxiales,

tome III, liv. 11, ch. vi,page 52.
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espace de terrain, et deuxjours delà semaine pour

les cultiver (A). Quelquefois ^ ils permettent aux

hommes d'aller à la chasse ou à la pêche pour

leur propre compte, sans autre obligation que

de faire quelques petits présens de gibier ou de

poisson aux chefs principaux de la mission (2).

Ainsi, outre la propriété commune résultant du

travail de tous les membres de la société, il peut

exister quelques propriétés privées résultant du

travail de deux jours par semaine, et du peu

de temps accordé pour la pêche et la chasse.

Les chefs de chaque communauté distribuent

à chacun Ja tâche qu'il doit exécuter. Les hom-
mes sont généralement chargés de la culture des

champs et de l'exercice de quelques arts gros-

siers ; ceux qui sont sacristains, musiciens ou en-

fans de chœur , sont chargés de tous les travaux

à l'aiguille. Les femmes , outre les soins qu'elles

donnent à leur ménage, sont obligées, tous les

matins, de torréfier, et d'écraser sur une pierre,

le grain qui doit servir d'alimens pendant le

cours de la journée. Elles doivent, en outre, filer,

par jour, une once de coton. Chacun devant son

travail à la communauté , il n'est permis à per-

sonne de travailler en particulier (3).

(1) Azara, tome II, ch. xn
, p. 218.

(2) LaPérouse, tome II, ch. xi, p. 3oa.

(3) De Humboldt
,
Voyages aux régions équinoxiales,

tome III, liv. m, ch. vin, page 197. — Ulloa, Discours

philosophiques, tome n, Disc, xviii, p. 4A et 45. — Van-

couver, liv. iv, ch. ix , tome IV, p. 1 55.— La Pérouse, t. II,
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Il y a, par jour, deux heures de prières et sept

heures de travail ; les dimanches étant consacrés

au repos , le temps des prières est de quatre ou

cinq heures. A huit heures du matin/la peuplade

s'assemble
,
et, après avoir baisé la main du mis-

sionnaire , elle est conduite
,
par des chefs , aux

lieux de travail , les uns dans les champs, les au-

tres dans des ateliers. Ils sont toujours sous l'in-

spection d'un magistrat ; de sorte que le travail

ne peut jamais se ralentir (l).

Les membres de la communauté n'ont droit à

des alimens sur les fonds communs, que pen-

dant les jours qu'ils travaillent au profit de tous;

ils doivent se nourrir, pendant les autres jours,

des produits du terrain qui leur est accordé.

Voici en quoi consistent les alimens que la société

leur donne , et comment ces alimens sont pré-

parés et distribués. Pendant que la peuplade as-

siste à la messe , on fait cuire au milieu de la

place, dans trois grandes chaudières, de la farine

d'orge dont le grain a été rôti avant d'être moulu;

cette espèce de bouillie n'est assaisonnée ni de

beurre ni de sel. Chaque cabane envoie prendre la

ration de tous les habitans dans un vase d'écorce;

lorsque les chaudières sont vides, on distribue

le gratin aux enfans qui ont le mieux retenu leur

ch. xi, p. 299 et 3oi,— Azara, tome II, ch. xn etxm,

p. 218, 233 , 234 et 25o.

(1) La Pérouse, tome II , ch. xi, p. 296. — Bougainville,

première partie, ch. vu, tome I, p. 128 et 129. — Ulloa,

Discours philosoph. , Disc, xvm
, p. 44 et 45.
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catéchisme. Ce repas dure trois quarts d'heure.

A midi, les cloches annoncent le dîner; les In-

diens laissent leur ouvrage , et envoient prendre

leur ration dans le même vase que pour le dé-

jeuner. Cette seconde bouillie est un peu plus

épaisse que la première; on mêle au blé et au

maïs dont elle est composée, des poids et des

fèves. Ils retournent au travail à deux heures,

et en reviennent à quatre ou cinq pour faire la

prière. Quand elle est finie, et qu'ils ont^baisé

de nouveau la main du missionnaire, on leur

distribue une bouillie semblable à celle du dé-

jeuner. Tous les jours se ressemblent, dit la Pé-

rouse ; et , en traçant l'histoire d'un de ces jours,

le lecteur aura celle de toute l'année (1). Il est

cependant des jours de fête où l'on distribue de

la viande crue. Dans quelques missions , on en

donne un peu aux hommes qui travaillent pour

la communauté, mais sans s'occuper de leurs

familles (2).

Les chefs de la communauté doivent distri-

buer à chacun des membres , de la toile pour

leurs vêtemens. Les réglemens ont déterminé

la quantité qui leur en serait donnée par année :

les hommes doivent en avoir six varas
(
cinq

mètres), et les femmes cinq. Quant aux enfans

(1) La Perouse, tome II, eh. xi, p. 298 . 299 et 33o. —
Bougainville, première partie , ch. vu, tome I, p. 1.28 et

129,

(2) Azara, tome II, ch. xn, page 218 et 219— La
Pérouse, tome II, ch. xi, p. 3o2.
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on a jugé qu'ils n'en avaient pas besoin (i). Les

filles, qui sont quelquefois nubiles à huit ans

,

vont complètement nues jusqu'à neuf, sans que

les missionnaires s'en offensent (â). Le vêtement

des femmes et celui des hommes consiste en une

chemise de toile grossière fabriquée dans le pays,

et qui ne les couvre pas mieux que ne le ferait

une chemise de gaze (3) ; un caleçon, des sou-

liers et un chapean sont des objets de luxe in-

connus parmi eux (Â). Dans quelques missions,

les plus riches particuliers possèdent quelques-

fois un manteau de peau de loutre qui leur

descend jusque au-dessous des aines ; du reste

ils sont aussi nus que ceux qui vivent dans les

bois (5).

Les membres, de ces communautés ne sont

pas mieux logés qu'ils ne sont vêtus. « Leurs ca-

banes , dit La Pérouse , sont les plus misérables

qu'on puisse rencontrer chez aucun peuple ; elles

sont rondes, de six pieds de diamètre sur quatre

de hauteur
;
quelques piquets de la grosseur du

bras, fixés en terre, et qui se rapprochent en

(1) Àzara, ch. xn et xin, p. 218 et 25a.

(2) De Humboldt
,
Voyages aux régions équinoxiales

,

Hv. ni, ch. ix, tome III, p. 288,289 et 290. — Azara.

(3) Azara, tome II, ch. xin, p. 252.

(4) De Humboldt, voyage aux régions équinoxiales , 1. m,

ch. ix, p. 290!

(5) La Pérouse, tome II, ch. xi, p. 3o4-— De Humboldt,

Voyage aux régions équinoxiales, liv, vit. ch.xix , t. VI,

page 285.
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voûte par le haut, en composent la charpente;

huit à dix bottes de paille mal arrangées sur ces

piquets, garantissent bien ou mal les habitans

de la pluie ou du vent, et plus de la moitié de

cette cabane reste découverte quand le temps est

beau ; la seule précaution est d'avoir chacun

deux ou trois bottes de paille en réserve. » Cha-

cune de ces cabanes renferme cependant qua-

torze ou quinze personnes (\). Les habitations et

la population présentent un aspect si misérable

que Vancouver a pensé qu'on ne pouvait mettre

en parallèle que les habitans de la Terre -de-

Feu (2).

Les fautes et les péchés sont punis à coups de

fouet ou par le cep. Les fouets sont faits de

peau de lamentin , et ressemblent à ceux qu'em-

ploient les planteurs dans les colonies. Le cep se

compose de deux poutres entre lesquels on place

les jambes du patient. Tout individu, homme
ou femme, qui manque à la prière ou qui n'exé-

cute
.
pas ponctuellement l'ordre qui lui est

donné, est puni de vigoureux coups de fouet.

La même peine est infligée aux femmes qui sont

chargées d'écraser le grain , et qui se rendent

coupables de l'infidélité la plus légère. Si le pa-

(1) La Pérouse , tome II, ch. xi, p. 294 et 295.

(2) Vancouver, liv, 111 , ch. 1 , p. 267 t 276 et 277. Azara,

tome II, ch x, p. i65. — L'état social de ces peuples a une

grande analogie avec celui des Spartiates : le brouet noir

n'était pas supérieur à la bouillie, et les vêlemens et les

logemens étaient peu différens.
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tient, vaincu par la douleur, implore sa grâce r

l'exécuteur diminue quelquefois la force des

coups j mais il en donne toujours le nombre
déterminé. Leshommes reçoivent le fouet en pré-

sence de la communauté assemblée ; les femmes,

comme les vestales de l'antique Rome, sont

fouettées par les prêtres en secret, de peur que

leurs cris et leur désespoir n'excitent les hommes
à la révolte. Les châtimens ont souvent le même
degré de cruauté que ceux qui sont infligés aux

esclaves, même pour des fautes peu graves. Quel-

quefois, au lieu de châtier eux-mêmes les femmes

ou les enfans coupables , les chefs font faire les

exécutions par les pères ou par les maris, qui

s'en acquittent aussi bien que les magistrats peu-

vent le désirer (A).

Le gouvernement de chacune de ces commu-
nautés étant théocratique , les magistrats ont,

pour découvrir les délits , un moyen qui leur

est particulier, c'est la confession. Les peines in-

fligées aux coupables étant de vigoureux coups

de fouet, les pénitens ne se pressent pas de dé-

clarer leurs fautes : on supplée à leur silence, en

les obligeant à confesser les péchés d'autrui. Il

arrive de là que lorsqu'un pénitent se présente

,

(i) La Pérouse, tome II, p. 296, 297, 3oi et 3oi. —
Bougainville, première partie, ch. vu, tomel, p. 126. —
De Humboldt, Voyage aux régions équinoxiales, Hv. vï

,

ch. xviii, et liv. vu, ch. xix , tome VI, page m38 et 242. —
Depons, tome I , ch. iv, p. 3i 1 , 3 12 et 3^2. — Azara , t. IL

ch. xiii, p. 256.
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le prêtre sait déjà sur quel point il doit l'interro-

ger, et comment il doit s'y prendre pour le

convaincre. « Il s'établit entre le ministre de

l'église et l'Indien qui se confesse, dit Depons,

des débats d'une singularité piquante, Il est rare

qu'on obtienne de l'Indien l'attitude d'un péni-

tent ; il s'agenouille en débutant ; il est bientôt

assis à terre : et là, au lieu de déclarer ses péchés,

il nie fortement tous ceux dont son confesseur

lui demande l'aveu; il faut qu'il soit évidem-

ment convaincu de mensonge pour qu'il se re-

connaisse coupable de quelque péché; c'est sou-

vent ce qu'il ne fait qu'à la dernière extrémité,

et en maudissant ceux qui en ont informé le prê-

tre (4) » La confession finie , le pénitent est vi-

goureusement fouetté en public (2).

Chacun se devant presque tout entier à la

communauté, du moment qu'il peut se livrer à

quelque travail , il a été nécessaire de prévenir

la désertion. Les chefs ne se sont pas bornés à

interdire l'entrée de leur territoire à tous les

étrangers sans distinction; ils Ont défendu d'en

sortir à tous leurs subordonnés. Afin que cette

défense ne devînt pas illusoire , l'usage du che-

val a été interdit d'une manière générale; l'in-

(1) Depons , tome 1, ch. iv, p. 23i et 332.

(2) Bougainville
,
première partie, chap. vu, tome I

,

p. 126. — Raynal assure sur la foi des missionnaires, que

plus les coups de fouet sont vigoureux, et plus les pénitens

éprouvent de bonheur. Hist. philosoph. , tom. IV, liv. vm,
page 3o2.
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terdiction n'a été levée qu'en faveur d'un très-

petit nombre d'individus auxquels on a cru pou-

voir se fier. Les précautions ont été portées plus

loin : chaque peuplade a été environnée de fossés

profonds ; des portes ont été mises à toutes les

entrées > et des sentinelles ont été préposées à la

garde de ces portes. Ainsi , toute personne a été

circonscrite dans un espace d'environ cinq cents

mètres de rayon (600 varas), qu'il ne lui a ja-

mais été permis de dépasser , sous peine d'être

puni de coups de fouet. L'usage des armes a été

également interdit, afin de prévenir les insur-

rections (4).

(i) Azara, tome il, ch. xu, p. 217, 218, 243, 244 et

245.— Depons
,
tom.I, ch. iv, p. 323 et 324 , et II , ch. vi,

prge i36 et 137. — De Humboldt, Essai politique sur la

Nouvelle-Espagne, t. I, liv. 11, ch. vi
, p. 4^6 et 4^7- —

Raynal, Hist. philosoph., torrc IV, liv. vm, p. 3i 4 , 345

et 346.
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CHAPITRE XXXIII.

Des rapports entre les effets de la communauté de travaux et

de biens, et les effets de l'esclavage.

On a déjà dû s'apercevoir de l'analogie qui

existe entre le régime auquel sont assujettis les

membres des communautés de travaux et de

biens, et le régime sous lequel se trouvent les'es-

claves des colonies ; on va voir que l'analogie

entre les effets de ces deux régimes est encore

plus frappante.

Les hommes soumis au régime de la commu-
nauté de travaux et de biens ne manifestent au-

cun genre d'activité physique ou intellectuelle.

Ils se portent au travail avec une telle noncha-

lance
7
que soixante ou soixante-dix d'entre eux

ne font pas plus de travail que huit ou dix de

nos ouvriers d'une activité médiocre (i). Ils joi-

gnent la malpropreté à la paresse, et ne portent

d'intérêt à rien ; il leur importe peu que les chefs

des missions les élèvent à une dignité ou qu'ils

les en fassent descendre (â). La vie même ne leur

(i)Ulloa, Disc, philosophiques, dise, xvm
, p. 44 et 4&

(a) Azara,tomc II, ch. xm, p. 255 et 257.
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inspire aucun attachement ; ils ne se plaignent

point quand ils souffrent ; ils meurent sans éprou-

ver ni sans inspirer de regret (4). Ils sont si loin

de mettre à rien la moindre importance, que les

femmes ignorent la chasteté, comme les hommes
la jalousie ; ils semblent n'avoir pas assez de vie

pour se propager (2). Ils ne sont pas moins in-

différens pour une vie à venir que pour ce qui

existe dans ce monde (5).

(( Depuis près de trois siècles qu'on cherche à

donner à cette misérable espèce d'hommes quel-

que idée du juste et de l'injuste, dit Depons, on

n'a pu obtenir qu'ils respectassent la propriété

d'autrui lorsqu'ils peuvent la ravir
;
qu'ils ne fus-

sent pas dans un état continuel d'ivresse lorsque

la boisson ne leur manque pas ; qu'ils ne com-

missent point d'inceste lorsqu'ils en ont l'occa-

sion
;
qu'ils ne fussent pas menteurs et parjures

lorsque le mensonge ou la violation du serment

doivent leur être profitables
;
qu'ils se livrassent

au travail lorsque la faim du moment ne les y

oblige pas (A). »

(i)Bougaiirville, première partie, ch.,vu , tom. I, p. 128

et 129. — Azara, tom. II , ch. xm , page 256 , 257 et 258.

(a)Raynal, Histoire philosoph. , tom. IV, liv. vin, p. 3o4

et 3o5. — Azara, tome II , ch. xm, p. 256.

(3) Ulloa, Discours philosophique, dise. 20; p. 85 et 86.

— Azara, tome II,chap. xm.

(4) Depons, tome I, chap. iv, p. 337 et 338. Azara, t. II,

ch. xm, p. 255. — Dans quelques missions ils respectent

les propriétés privées. La Pérousc , tome II, ch. xi , p. 3o2,
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Leurs facultés intellectuelles sont aussi peu

développées que leurs facultés morales ; s'ils

étaient moins paresseux, et moins indifférens

sur tout ce qui les environne, ils auraient plus

d'analogie avec les abeilles et les castors qu'avec

des hommes. Ils cultivent tous les mêmes plan-

tes, rangent leurs cabanes de la même manière,

se nourrissent des mêmes alimens , travaillent le

même nombre d'heures, se livrent aux mêmes
pratiques (i). Leur industrie se borne à cultiver

quelques végétaux , et à fabriquer la toile gros-

sière qui leur sert de vêtemens ; ils ignorent les

arts qui sont les plus usuels parmi nous (â). Ils

sont d'une telle stupidité, que leur curiosité n'est

pas excitée même par les spectacles les plus

inaccoutumés, et que, suivant l'opinion même
des missionnaires , ils mèurent dans l'âge le plus

avancé, sans être jamais sortis de l'enfance (3).

Ces hommes, si stupides, si indolens, qui se

laissent fustiger patiemment à la porte des égli-

ses, se montrent rusés, actifs, impétueux, cruels,

(1) De Humboldt, Voyage aux régions équinoxiales

,

tome III, liv. m, ch. ix
, p. 272.

(2) La Pérouse, tome II , ch. xi
, p. 3o8. — Azara, t. II

,

ch. xiii, p. 25 1.

(3) Bougainville
,
première part. ch. vu, tome I, p. 129,

i3i et i35. — La Pérouse, tome II, ch. xi, p. 293, et3o3.

— Ulloa, Discours philosophique, dise, xx, p. 85 et 86.—
De Humbolt

,
Voyage aux régions équinoxiales , tome ni

,

ch. -vi
, p. 5 , 6 et suiv. — Dauxion-Lavaysse , tome I , ch. vi,

p. 226 et 227.



47<3 TRAITÉ DE LÉGISLATION.

chaque fois qu'ils agissent en masse dans une

émeute populaire ; leur volonté se réveille avec

le sentiment de leurs forces, et ils marchent vers

leur but avec une énergie qui leur fait braver

tous les dangers (4).

Il est impossible de considérer attentivement

l'état social de ces peuples, leurs mœurs, le degré

de développement intellectuel qui leur est pro-

pre, leur faiblesse quand ils sont isolés, leur éner-

gie quand ils ont secoué le joug de l'autorité,

sans être frappé de l'analogie qui existe entre eux

et les esclaves des colonies modernes ; la ressem-

blance est si parfaite qu'elle a été d'abord aper-

çue par les hommes les plus disposés à rendre

justice au zèle des chefs de ces établissemens; la

Pérouse, après avoir fait l'éloge de leur sagesse

et de leur piété , n'a pii dissimuler les sentimens

qu'il avait éprouvés. « J'avoue, dit-il, que plus

ami des droits de l'homme que théologien, j'au-

rais désiré qu'aux principes du christianisme on

eût joint une législation qui, peu à peu, eût rendu

citoyens des hommes dont l'état ne diffère pres-

que pas aujourd'hui de celui des nègres des ha-

bitations de nos colonies, régies avec le plus de

douceur et d'humanité (2). »

L'influence exercée par le régime de la com-

munauté de travaux et de biens, sur l'intelligence

(1) De Humboldt, Essai politique sur la Nouvelle -Es-

pagne, tome II, tome II, liv. n, ch vi, page 448.

(2) Tome II , ch. xi
,
p. 288 et 289.
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et sur les mœurs des chefs du gouvernement

,

n'est pas aussi facile à constater que l'influence

éxercée par un tel régime sur les mœurs et sur

les facultés intellectuelles des autres membres de

la communauté Les chefs du gouvernement ne

peuvent pas se livrer aux travaux des champs
;

leur occupation est de gouverner et de prier.

Nous ne pouvons connaître qu'imparfaitement

leur vie privée, parce qu'ils admettent rarement

des étrangers à visiter l'intérieur de leurs mai-

sons, et que, dans ces rares occasions, ils se

montrent comme ils désirent être vus. Cepen-

dant, comme ils sont tous soumis aux mêmes
règles et qu'ils exercent les mêmes pouvoirs, ce

cpie nous savons sur quelques-uns, pourra nous

faire juger de ce que sont les autres. L'unifor-

mité des règles monastiques, simplifie singuliè-

rement les recherches.

Les missionnaires, en arrivant dans le pays
,

y apportent la quantité de connaissances qui leur

ont été données ailleurs, et paraissent ne pas

faire beaucoup de cas de l'instruction, si l'on en

juge du moins par quelques-uns d'entre eux.

« Notre missionnaire, dit M. de Humboldt, sem-

blait très - satisfait de sa position.... La vue de

nos instrumens , de nos livres , et de nos plantes

sèches lui arrachait un sourire malin, et il avouait

avec la naïveté qui est propre à ces climats, que
de toutes les jouissances de la vie , sans en ex-

cepter le sommeil, aucune n'était comparable au

plaisir de manger de la bonne viande de vache,
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carne de vacca : tant il est vrai, ajoute M. de

Humboldt, que la sensualité se développe par

l'absence des occupations de l'esprit (i). » Un
autre voyageur nous dit , en parlant d'un mis-

sionnaire qu'il peint comme un des meilleurs
,

qu'il considérait tous les savans anciens et mo-
dernes comme des députés de Satan

,
envoyés

pour corrompre le genre humain , et qu'il se se-

rait volontiers fait démon
,
pendant quelques

années
,
pour assouvir sur eux sa sainte ven-

geance (â). Il est permis de croire d'après cela

que les cheË de ces communautés n'ont pas les

facultés intellectuelles très- développées* , et le

genre de vie qu'ils mènent n'est pas propre à les

étendre. %

Le chef d'une mission, après avoir dit sa

messe , donne sa main à baiser à tous les mem-
bres de la communauté, puis il déjeune, non

avec une ration de bouillie prise dans la chau-

dière commune. Ayant déjeuné, il travaille avec

les corrégidors qui sont ses ministres , et visite

ensuite les ateliers ; s'il sort , ce n'est jamais qu'à

cheval , et en grand cortège. Il dîne à onze heures,

seul avec son vicaire. A deux heures , il s'enferme

dans son intérieur, et dort jusqu'au soir. A sept

heures, il soupe ; à huit, dit Bougainville , il est

(i) Voyage aux régions équinoxiales , tome III, liv. in

ch. vi , p. 53 et 54,

(a) Dauxion-Lavaysse, tomel, ch. vi,p. 3a5.
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sensé couché (i). Il ne nous est pas possible de

savoir en quoi consistent les repas des membres

de ce gouvernement 5
mais, peut-être, pourrons-

nous le présumer, lorsque nous aurons vu ce que

deviennent les revenus annuels de la commu-
nauté.

Les missionnaires, ayant un costume réglé par

leur ordre , ne peuvent mettre beaucoup de luxe

dans leurs vêtemens. Les revenus de la commu-
nauté sont employés d'abord à la construction

de leurs maisons, et ensuite à la construction et

à l'ornement des églises. L'habillement des autres

membres de l'association n'est placé qu'en troi-

sième ligne ; chacun doit aller nu, jusqu'à ce que

ces premiers besoins soient satisfaits. Un vieux

missionnaire assurait à M . de Humboldt que cet

ordre ne pouvait être changé sous aucun pré-

texte (â). Les maisons et les églises doivent varier

selon que les communautés sont plus ou moins

anciennes , et qu'elles ont des revenus plus ou

moins considérables. Les églises sont, en général,

les plus magnifiques de ces contrées ; elles sont

pleines de très-grands autels , de sculptures et de

dorures ; les ornemens ne peuvent pas être plus

précieux (3).

(1) Bongainville
,
première partie , ch. vu , tome I

,
p. 1 17

et 128.

(2) Voyages aux régions équinoxiales , tome III, liv. in,

eh. vi, page 126 et 127-

(3) Azara, tome II, ch. xn, page 25 1.

4 3i
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.

Les chefs du gouvernement sont naturelle-

ment chargés de la garde et de l'administration

des biens communs; ils sont chargés aussi de

faire le commerce que l'intérêt de la société de-

mande. Par une conséquence naturelle de ce

régime, tous les produits des travaux communs
ont fini par devenir la propriété exclusive des

administrateurs. Les personnes employées à l'exé-

cution de ces travaux ont perdu jusqu'à l'espé-

rance d'en recueillir le fruit ; les neuf dixièmes

d'entre eux ont même cessé de recevoir le misé-

rable vêtement qui leur était accordé.Tandis que

les moyens d'existence ont diminué , les travaux

sont devenus plus rudes et plus continus ; les

femmes ont été conduites dans les champscomme
les hommes, et quelquefois on a même privé

ces malheureux des deux jourspendant lesquels ils

pouvaient travailler pour eux. Les menaces et les

promesses de la religion sont tour à tour em-
ployées pour obtenir d'eux des travaux au-dessus

de leurs forces. « On les pousse continuellement

au travail, dit Azara, et finalement tous les biens

de la communauté se partagent entre les chefs,

leurs favoris et les administrateurs (1).

Les membres des communautés suppléent par

la peinture aux vêtemens qui leur manquent , et

(1) Azara , tome II, ch. xn , p. 218, 219 , 248 et 249. —
DeHumboldt, Essai politique sur la Nouvelle-Espage, toral.

liv. 11 , ch. vi, p. /»36 et 437. — Depons, tome II, ch. vi

,

p. i36 et suivantes.
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leurs administrateurs ont trouvé le moyen de

se faire de ce besoin une source de revenus. Plu-

sieurs se sont emparés du commerce de la cou-

leur qui leur sert à se peindre en rouge, et ils la

leur vendent à un prix excessif. Ils leur enlèvent

ainsi les produits des jours libres qui leur sont

laissés (4). A l'aide de ce moyen et d'autres sem-

blables , la plupart parviennent à amasser une

fortune que quelques personnes ont évaluée de

soixante à quatre-vingt mille piastres , et que les

plus modérés ont portée à la moitié de cette

somme (â).

Les chefs des communautés ne sont pas seule-

ment les administrateurs des biens communs, ils

sont aussi les gardiens de la vertu des filles et des

femmes. Deux corps de logis tiennent à la mai-

son du chef principal : dans l'un , on exerce les

arts que demandent les besoins communs; dans

l'autre, se trouvent un grand nombre de jeunes

filles occupées à divers ouvrages, sous la garde

et l'inspection de vieilles femmes. Suivant Bou-
gainville, l'appartement du curé communique
intérieurement avec ces deux corps de logis (3)

•

le même fait nous est attesté par La Pérouse :

« Les religieux, dit-il, se sont constitués les gar-

diens de la vertu des femmes. Une heure après

le souper, ils ont soin d'enfermer sous clef

(1) De Humboldt, Voyage aux régions équinox. , Liv. vu,
tom. IV, page 3 20.

(2) Depons, tome II, cbap. vi, p. i36 et suivantes.

(3) Bougainville, première partie, ch. vu, tome I p. 427.
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celles dont les maris sont absens , ainsi que les

jeunes filles au-dessus de neuf ans; et, pendant

le jour, ils en confient la surveillance à des ma-
trones (i). » La Pérouse ne nous dit pas dans

les mains de qui cette précieuse clef reste dépo-

sée pendant la nuit; mais il le laisse conjecturer.

En général , les voyageurs parlent peu des

mœurs privées des chefs de ces communautés
;

maiSj lorsque les jésuites furent remplacés par

d'autres religieux, il se répandit en Amérique des

bruits qui leur étaient peu avantageux. Bougain-

ville, qui se trouvait alors dans le pays, n'en

parle que d'une manière obscure : « Ma plume se

refuse , dit-il , au détail de tout ce que le public

de Buenos-Aires, prétend avoir été trouvé dans

les papiers saisis aux jésuites ; les haines sont en-

core trop récentes pour qu'on puisse discerner

les fausses imputations des véritables (2). »

Lorsque la domination devient lucrative , on

cherche naturellement à l'étendre ; c'est ce qu'ont

fait la plupart des chefs de ces associations.

Quand ils ont commencé à s'apercevoir des

avantages que produisait une communauté de

travaux et de biens, ils sont allés à la conquête

des âmes, conquista de aimas. Au milieu de la

(1) La Pérouse , tome II , ch. xi. — Ce voyageur a vu des

hommes au bloc, et des femmes aux fers pour avoir trompé

la vigilance de leurs argus.

(1) Bougainville, première partie, chap. vu, tome I,

page i3G et 1^7.
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nuit, un missionnaire, suivi d'une troupe de

soldats qu'excitait l'espoir des récompenses,

se précipitait sur une peuplade; On massacrait

tout ce qui faisait résistance, on brûlait les caba-

nes, on détruisait les plantations, et l'on amenait,

comme prisonniers, les vieillards, les femmes

et les enfans. Ces ames conquises étaient distri-

buées ensuite dans les missions, et l'on avait

soin de séparer les mères des enfans , de peur

qu'ils ne concertassent ensemble les moyens de

s'enfuir. Les enfans conquis étaient traités en

esclaves, jusqu'à ce qu'ils eussent atteint l'âge

de se marier (4).

Les nuances qui séparent de la traite et de

l'esclavage cette manière de conquérir et de

gouverner les ames, sont tellement légères qu'il

était difficile que les chefs des communautés ne

passassent pas d'un régime à l'autre. Aussi les

missionnaires ont fini par faire le commercé des

esclaves , et plusieurs en avaient même un très-

grand nombre. Lorsque les jésuites ont été rem-

placés par d'autres prêtres, la maison de Cordoue

en possédait trois mille cinq cents. Les magasins

étaient remplis de marchandises ; il y en avait

(i) De Humboldt,Voyage aux régions équinoxiales, t. VI,

liv. vu , ch. xix, p. 335, 336 et 337. — Essai politique sur

la Nouvelle-Espagne, tome II, liv. n, ch. vu, p. 4o et 41.

— Cettemanière de conquérir des ames a une parfaite res-

semblance avec la manière dout les colons du cap de Bonne-

Espérance , font des esclaves parmi les Hottentots.
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de beaucoup d'espèces qui ne se consommaient

pas dans les missions (1).

Ainsi, après plus de deux siècles d'existence

,

des communautés , dont l'objet était d'assurer à

tous les membres une égalité de plaisirs et de

peines, ont produit la plus grande des inégalités
;

elles ont mis tous les biens d'un côté et tous les

travaux de l'autre . Il faut dire cependant que

l'égalité a été parfaite entre tous les individus

de la classe laborieuse ; mais ce n'a été qu'une

égalité d'ignorance, de stupidité, de vices et de

misère ; une égalité semblable à celle qui peut

exister entre des esclaves.

Les effets que nous avons observés, ont été des

conséquences nécessaires du système de la com-

munauté de travaux et de biens, et n'ont pas été

produits par les vices particuliers à une classe

d'hommes. Il n'y a même pas long-temps que

ce système était considéré par des philosophes

comme le chef d'œuvre de l'esprit humain. Ray-

nal l'a mis au dessus de tout ce que les législa-

teurs ont jamais produit de plus parfait ; il pré-

tend que ce sytème prévenait les crimes et dis-

pensait des punitions ; il dit que les mœurs
étaient belles et pures

;
qu'on y craignait sa con-

science et non les châtimens ; il ne parle qu'avec

dédain des politiques qui firent voir, dans le dé-

faut de propriété, un obstacle insurmontable à

(i) De Bougain ville
,
tomel, première partie, ch. vu ,

page a36 et
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la population ; ce qui lui fournit une occasion

de faire voir les malheurs et les vices auxquels

donne naissance l'existence de la propriété. Per-

suadé que l'expulsion des jésuites allait entraîner

la chute du système de la communauté des tra-

vaux et des biens
p
Raynal termine son panégy-

rique en ces termes : « Quoi qu'il arrive , le plus

bel édifice qui ait été élevé dans le Nouveau-

Monde sera renversé (i). »

Bougainville, avant que d'avoir, vu de près ces

communautés , en avait la même opinion que

Raynal ; mais il fut proprement désabusé (2).

Les premiers Anglais qui passèrent en Améri-

que pour s'y établir , formèrent aussi des asso-

ciations dans lesquelles les travaux et les biens

devaient être communs ; les produits qu'ils ob-

tenaient de la terre , étaient enfermés dans des

(r) Histoire philosophique , tome IV, liv. vm, p. 324 et

325.

(2) Tome I, première partie, ch. vu., p. 124 et 125. —
Les Missionnaires ne pouvant attribuer l'état stationnaire do

leurs peuplades nia leurs institutions, ni à eux-mêmes, Ton

t

attribué à la nature des peuples; mais il est impossible d'ad-

mettre une telle explication, lorsqu'on voit que des peuples de

même espèce, qui sont soumis à un régime différent, sont

actifs et laborieux , et font des progrès comme les Espagnols.

Àzara, tome II, ch. xn, p. 217, — De Humboldt, essai po-

litique sur la Nouvelle-Espagne , tome 11 , liv. 111 , ch. vin

,

p. 320 et 396. — Voyage aux régions équinoxiales , t. III,

liv. ni, ch. ix, p. 264 et a65. — Depons, tome II, ch. vi

,

page 143 et 144. — Dampier, tome I, ch. v, page i38. —
Raynal, tome V, liv. jxpage 111.
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,

magasins publics , et on en distribuait une par-

tie toutes les semaines \ mais , en peu de temps
,

les abus devinrent tellement graves, que les mem-
bres de ces associations furent obligés de se sé-

parer (4).

Les Frères Moraves, quoique soutenus par le

zèle religieux , ont trouvé tant d'inconvéniens à

leurs associations, que tous les membres ont fini

par en éprouver un égal mécontentement (â).

Une association religieuse, composée d'envi-

ron sept cents Allemands, s'est établie depuis

peu d'années dans l'Amérique septentrionale.

Sortis d'un pays où la concurrence leur avait

fait une nécessité de développer leurs facultés

intellectuelles et physiques, excités par le zèle re-

ligieux, et placés sur une terre où tout homme
libre qui travaille est assuré de jouir des fruits de

son travail, ils ont fait des progrès rapides.

Les membres de cette association ayant été

formés sous un autre régime , et n'étant encore

qu'à leur première génération , il n'est pas pos-

sible de déterminer d'une manière exacte quel-

les en seront les conséquences futures. Cepen-

dant, on peut prévoir, dès ce moment, que si la

communauté se prolonge long-temps, elle aura

la plupart des effets que nous avons observés

(1) Robertsons'History , of America, vol IV, page 199 et

(a) De Laroclief'oueault-Liancourt, Voyage aux états unis,

hosième partie, tome VII, p. i'i et 18.



LIVRE V, CHAPITRE XXXIII. 4^9

dans les sociétés formées par les missionnaires.

Les opinions religieuses des membres de cette

communauté leur font considérer le mariage

comme contraire à la perfection de l'homme, et

ces opinions ont sur eux une telle puissance, que,

si elles continuaient d'agir pendant cinquante

années avec la force qu'elles ont eue jusqu'à ce

jour, la société serait détruite faute de membres.

Ces opinions, qui menacent l'association d'une

destruction future peu éloignée, sont une garan-

tie de son existence actuelle; mais si elles viennent

à s'affaiblir chez quelques individus jeunes et

bien constitués, les croyans seront, en peu de

temps, les esclaves des incrédules. Il faudra qu'ils

travaillent pour eux-mêmes et pour les enfans

d'autrui; et s'ils se voient réduits à cette néces-

sité , ils ne tarderont pas à user de représailles

et à mettre leurs enfans à la charge des autres.

Afin de ne pas ébranler leurs croyances, ils

repoussent d'au milieu d'eux l'usage de l'impri-

merie, et n'admettent aucune discussion reli-

gieuse ou politique, surtout avec des étrangers
;

de sorte qu'ils se trouvent naturellement dans

la voie que les missionnaires espagnols ont par-

courue ; leur pasteur étant en même temps chef

de la religion et de l'administration , ils ne pen-

sent et n'agissent que sous sa direction, et sont

ainsi placés sous un gouvernement théocratique

analogue à celui du Paraguay.

Quoique établie depuis peu d'années, l'égalité

n'existe déjà plus entre les chefs et les subordon-
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nés, si même on peut dire qu'elle ait jamais

existé
;
l'usage du thé et du café est interdit aux

gouvernés, et réservé aux gouvernans. Un livre

des recettes et des dépenses avait été d'abord

établi ; mais des valeurs considérables ayant

passé dans les mains des administrateurs, le livre

a été perdu, et il n'a pas été possible de le re-

trouver. Afin de ne pas faire à l'avenir des pertes

de ce genre , il a été déterminé qu'on ne tien-

drait plus compte de rien ; les membres du gou-

vernement ont donc sur les biens communs., un

pouvoir égal à celui dont jouissent les mission-

naires dans les colonies espagnoles. On peut,

sans être prophète, prédire que cette association

n'aura ni plus de durée , ni de meilleurs résul-

tats que ceiles dont j'ai précédemment parlé (i).

Les associations de travaux et de biens, for-

mées par un grand nombre de personnes et pour

les générations à venir
,
portent dans leur sein

un principe de décadence que rien ne saurait

paralyser ; elles auront toujours pour résultat la

dégradation de la population , et la plus dure et

la plus inique des inégalités ; il suffit, pour se con-

vaincre de cette vérité , de se rappeler quelques-

uns des faits que j'ai cités dans le premier volume

de cet ouvrage.

Les actions que nous qualifions vertueuses,

comme celles que nous appelons vicieuses
,
pro-

(1) William Hebert's Visit to the colony of Harmony ,
in

Indiana , in the Unithed-States of America. London 1825.
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duisent toutes un mélange de biens et de maux -

9

mais ces biens et ces maux n'arrivent pas en même
temps , et ne se répartissent pas d'une manière

égale. Le moyen le plus efficace de rendre com-

munes les habitudes vicieuses
?
est de laisser à

ceux qui les ont contractées, toutes les jouissan-

ces qu'elles produisent, et de faire tomber sur

d'autres les maux qui en sont le résultat. Le

moyen le plus efficace d'extirper les bonnes ha-

bitudes est, au contraire, de concentrer sur ceux

qui les ont contractées, les peines qui les suivent

ou les accompagnent, et d'en accorder tous les

avantages à ceux qui y sont étrangers. Or, si l'on

veut se donner la peine d'examiner comment
agissent les communautés dont nous nous som-

mes occupés dans ce chapitre, on verra qu'elles

ont nécessairement ce double effet. Sous ce rap-

port, elles ont une ressemblance parfaite avec

l'esclavage, et doivent, par conséquent, amener

les mêmes résultats.

Supposons que cinquante personnes, prises au

hasard, et différant, par conséquent, les unes des

autres par leurs forces, soient conduites au travail,

et que les produits doivent être partagés par por-

tions égales. La part du plus faible et du plus pa-

resseux devant être égale à celle du plus diligent

et du plus fort, la quantité de travail qui sera

exécutée par chacun, sera réglée par la quantité

qu'en donnera le plus faible. Si un homme tra-

vaillait avec zèle, il n'aurait que la cinquantième

partie des produits de son travail, et il en porte-
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rait toute la fatigue. S'il se livre à la paresse , il

jouira seul des plaisirs qu'elle donne, mais il ne

sentira que la cinquantième partie de la misère

qui la suit. En voulant obtenir une égalité de tra-

vaux et de biens, on n'obtient donc qu'une éga-

lité de paresse et de misère ; on n'élève pas les

hommes paresseux et pauvres au niveau des hom-
mes industrieux et aisés, on fait descendre ceux-ci

au niveau de ceux-là.

On peut faire, pour les travaux intellectuels

,

les mêmes raisonnemens que pour les travaux

purement physiques. L'homme le plus borné, le

plus stupide ayant les mêmes avantages que

l'homme le plus intelligent , nul n'est disposé à

prendre une peine qui tomberait tout entière sur

lui, tandis qu'ils ne recueillerait qu'une portion

infiniment petite des avantages qui en seraient

la suite. On obtient ainsi une égalité d'ignorance

et de stupidité, quand on laisse aux travaux de

l'esprit la fatigue qui en est inséparable , et

qu'on attribue aux hommes les plus bornés les

mêmes avantages qu'aux plus intelligens ; on

n'élève pas les premiers au niveau des seconds

,

on fait descendre les seconds au niveau des pre-

miers.

Dans ce système , un homme est presque sans

influence sur sa destinée. Si, en se livrant à

l'intempérance ou à d'autres vices, il se rend in-

capable de travailler, peu lui importe ; d'autres

travailleront pour lui
,
pour sa femme

,
pour ses

enfans. Il lui est aussi impossible de se ruiner
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qu'il lui est impossible de s'enrichir ; il n'a donc

besoin ni de prévoyance [ ni d'économie. Il n'a

même pas besoin d'estime
,
puisque sa part dans

les richesses communes est toujours la même

,

et qu'il ne peut pas déchoir sans que la popula-

tion tout entière descende en même temps que

lui.

Il n'a pas plus d'influence sur la destinée de sa

femme et de ses enfans que sur la sienne : il peut

les maltraiter puisqu'il est le plus fort , mais il

est incapable de leur transmettre aucun bienfait;

qu'il soit malade ou qu'il meure
,
peu leur im-

porte, sa perte ne sera pas sentie. De son côté } le

père ne peut rien attendre de ses enfans
;
n'ayant

rien fait pour eux , ils ne lui doivent point de

reconnaissance ; s'ils lui en devaient , ils seraient

incapables de s'acquitter.

Si toute personne parvenue à l'âge de puberté,

juge à propos de se marier, la population man-
quera bientôt de subsistances ; si les plus pré-

voyans s'imposent des privations pour ne pas

accroître la misère commune, ils n'éprouveront

ni moins de privations ni moins de fatigues ; ils

seront tenus de nourrir et d'élever les enfans des

autres.

Un tel régime n'est propre, en un mot
,
qu'à

éteindre dans l'homme tout principe d'activité,

d'affection, de bienveillance, en supposant même
que les travaux et les produits qui en résultent,

soient distribués de la manière la plus impartiale
;

mais s'il arrive que les administrateurs se fassent
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une part plus avantageuse que celles des autres
,

les hommes qui travaillent ne peuvent manquer

de devenir en peu de temps esclaves.

Les maux qui pèsent sur une nation sont donc

toujours également graves, soit qu'une fraction

de la population s'approprie les produits des tra-

vaux de l'autre , soit que les individus dont elle

se compose aspirent à établir entre eux une égalité

de biens et de maux.

Lorsque j'ai commencé cet ouvrage
,
je me

proposais de traiter, dans l'ordre - le plus naturel,

chacune des principales branches de la législa-

tion ; mais je sentais que, pour ne pas être conti-

nuellement arrêté dans ma route , il fallait d'a-

bord la débarrasser de tout ce qui pouvait me
gêner dans ma marche.

Après avoir exposé la méthode que j'étais dans

l'intention de suivre
,
j'ai donc soumis à l'examen

les principaux systèmes qu'on a imaginés sur le

droit et sur la morale ; et j'ai fait voir qu'aucun

de ces systèmes n'était conforme à la vérité , et

ne pouvait servir de fondement à une science.

«Fai tâché de faire voir ensuite quels sont les

divers états à travers lesquels la plupart des na-

tions ont passé, afin d'écarter les fausses opinions

qui en sont nées et qui se transmettent de géné-

ration en génération , lors même que les circon-

stances sous l'empire desquelles elles se sont for-

mées, ont depuis long-temps disparu.

J'ai donc essayé de faire connaître quel est le
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sort des peuples, dans les positions diverses où les

hommes sont sans cesse en lutte les uns contre

les autres, pour s'arracher mutuellement leur

subsistance; j'ai tenté d'exposer les causes, la

nature et les effets de l'état sauvage, du despo-

tisme, de l'esclavage domestique, et de ces asso-

ciations monstrueuses, qui privent chacun des

associés de toute influence sur sa propre destinée

et sur celle des membres de sa famille.

On a vu que chacun de ces divers états donne

naissance aux mêmes vices, aux mêmes crimes,

aux mêmes misères; et si l'on s'est demandé

comment des positions en apparence si diffé-

rentes étaient suivies de conséquences identiques,

on a pu se convaincre que, dans toutes, on

trouvait une cause semblable : l'absence de toute

garantie pour la sûreté des personnes , et pour

les produits du travail de l'homme.

La nécessité de déblayer la route que je me
proposais de parcourir, m'a entraîné dans des re-

cherches et des travaux que je n'avais pas prévus,

et absorbé plus de temps que je n'aurais voulu

y en donner
;
plus j'avançais, plus j'ai vu grandir

le sujet que j'avais l'intention de traiter. Ce sujet

me paraît aujourd'hui si vaste, que je n'oserais pas

me flatter de pouvoir en approfondir toutes les

parties
,
quand même je pourrais y consacrer un

temps dont je ne suis pas maître, et des années

sur lesquelles il n'est pas permis de compter.

Nepouvantpas espérer d'en exposerl'ensemble,

je lâchai d'en approfondir quelques parties, en
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restant fidèle à la méthode qui me paraît la plus

sûre, et en suivant Tordre qui me semble le plus

naturel : d'autres pourront aller plus loin.

Au reste, ce qu'il y a de plus important dans

cet ouvrage , c'est la méthode ; et l'application

que j'en ai faite à l'examen d'un certain nombre
de systèmes, à l'esclavage domestique et à la pro-

priété, doit suffire pour la faire juger.

FIN DU QUATRIÈME ET DERNIER VOLUME.
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d'autres effets cnie ceux qui

appartiennent a la vérité,

clairement démontrée, 1,47-— Influence qu'elle exerce

sur le perfectionnement des

lois et des mœurs, I, 5o.-

—

Comment elle agit
,
pour

opérer le perfectionnement

des mœurs, I, 67. — Appli-
cation à l'habitude de l'in-

tempérance, I, 57. — Ap-
plication à l'habitude de
l'économie, 1 , 5g — Elle

a pour effet de diviser les

actions et les habitudes hu-
maines en deux grandes

classes , I , 60. — Quelles

causes en paralysent l'in-

fluence, I, 61. — Comment
elle dirige le jugement sur

la nature des actions hu-
maines, I , 63. — Elle a

concouru au perfectionne-

ment de toutes les institu-

tions, I, 66. — Objections

faites contre l'application

de l'analyse à l'élude des

lois et des mœurs, I, 6g. —
Les craintes qu'inspire l'ap-

Î)li cation de la méthode ana-

ytique sont dénuées de fon-

dement,!, 73.— Quels sont

les hommes qui en redoutent

l'usage, I, 73. — Influence

d'une analyse fausse, sur les

lois et sur les mœurs, I, 7g.— Ce qu'on doit entendre
par une fausse analyse, I

,

81. — Une analyse incom-
plète n'est pas une analyse

fausse. — Ce qui les distin-

gue, I, 81.— Comment une
fausse analyse agit sur les

esprits, I, 82. — Influence

de l'analyse sur la direction

de la conscience, I, 102.

Angleterre. — Elle n'est pas

située sous un climat froid.

— Erreur de Montesquieu
à cet égard, III

, 187. —
Influence des lieux et du
climat sur la prospérité de

la nation anglaise, III, 2g3.
— La température de l'at-

mosphère y est plus égale

et plus douce qu'en France,
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III, 294. — Gomment la

température y favorise la

végétation , et la multipli-

cation des troupeaux ,
III,

295.— Influence de ses mi-
nes de charbon et de fer sur

l'industrie, III, 296. — De
quelle manière les rivières

et les ports de mer influent

sur sa prospérité, III, 298.— Influence qu'exercent

sur les mœurs et les idées

deshabitans,lespossesseurs

d'esclaves de ses colonies

,

IV, 3i3. — Sacrifices an-

nuels qu'elle fait dans l'in-

térêt des colons, IY, 378.— Bénéfices qu'elle retire

de ses colonies.. IV, 38o.—
V, Consommation , Çon-
stables.

Anglo-Américains. — Ceux
qui possèdent des esclaves

,

sont moins ignorans que les

colons des îles.—Pourquoi,
III, 498. — Us sont plus

réservés avec les femmes es-

claves quelescolonsanglais,

IV, 89. — Ils ne peuvent
concilier leurs maximes sur

les droits de l'homme, avec

leurs pratiques à l'égard de
leurs esclaves, IV, 229. —
Circonstances qui affaiblis-

sent les dangers que fait

naître l'esclavage, relative-

ment à leur indépendance
nationale, IV, 288.

Animaux.— V. Climat, Sens,

Végétaux.
Anticoa. — Rapports dans

lesquels les maîtres et les

esclaves se sont multipliés

dans cette colonie, IV, 2 1^.

Antonin. — Il protège la vie

des esclaves , et leur donne
pour reluge,contre la cruau-
té de leurs maîtres, les sta-

tues des empereurs et les

temples des Dieux, IV» 260.

Apprentissage. — Il est chez

les Anglo- Américains un
moyen de masquer et de
perpétuer l'esclavage do-
mestique , même dans les

états qui l'ont proscrit, IV,
i5o.

Arabes. — Organisation so-

ciale des Arabes Bédouins,
III, 4. — Us sont divisés en
deux classes : une de no-
bles , l'autre de non nobles.

— Quels sont les nobles ,

III, 4« — Les nobles se li-

vrent aux mêmes occupa-
tions que les autres person-
nes de leur tribu. III, 7. —
Ceux qui ont conservé leur

indépendance sont très-fiers

de leur naissance, III, 9.

—

Dans les rapports entre les

membres d' une même tribu,

ilssontgénéreux etdebonne
foi, 111,9.— ^s perçoivent
un droit sur les marchan-
dises qui passent sur leur

territoire , et confisquent

,

comme les autres nations,

celles qu'on tente de faire

passer en fraude , III, i4«— Quel est le sort des Ara-
bes cultivateurs non subju-

gués par les Turcs. — Ils

sont libres, III, i5.— Chez
eux, les étrangers jouissent

d'une grande liberté , et

voyagent avec sécurité, III,

17. — V. Bédouins, Escla-
ves , Femmes , Hospitalité

,

Justice , Polygamie , So-
briété, Territoire, Voleurs.

Arabie. — Circonstances qui

rendent très-chaud le cli-

mat sous lequel cette contrée

est située, III, 2.— Etatde
l'agriculture, III, 18. —
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État physique de ce pays
,

III, 247. — Rapports entre
l'état du sol et des eaux, et

la civilisation des habitans,
III, 249-

Araguà. — Les vallées d'Ara-
gua sont cultivées par une
population active et indus-
trieuse, quoiqu'elles soient

situées sous un climat brû-
lant, IV, i3i.

Arbitraire. — Distinction

entre un régime arbitraire

et un régime légal. Ce
qui constitue la différence

,

I, 36o. — Tout ordre ou
toute défense qui est en op-
position avec les lois inhé-

rentes à la nature humaine

,

est arbitraire, I, 368.— La
pratique de l'arbitraire en
faitnaîtrele besoin chez les

hommes qui l'exercent, IV,
24 !• — V* Légalité.

Aristocratie. — Comment
l'aristocratie se conserve

chez les peuples d'espèce

malaie du grand Océan, II,

370. — Les classes aristo-

cratiques n'ont de l'estime

que pour les choses essen-

tielles à leur existence, II,

372. — Toute aristocratie

regarde comme la souve-
raine infamie de partager la

puissance avec le peuple,
II, 373. — L'aristocratie

d'espèce malaie ne laisse à

ses sujets que ce qui leur est

rigoureusement nécessaire

pour subsister, II, 374. —
Cette aristocratie est orga-

nisée pour conserver et ac-

croître ses moyens d'exis-

tence , II, 375. — Dans
tous les archipels du grand
Océan, elle est organisée de
la même manière, II, 375.

— Rapports qui existent
entre elle et les autres classes

de la population , II , 383.— Ces rapports ne sont ré-

lés que par la force, II,

83. — Influence de l'orga-

nisation aristocratique des
Î>euples de cette espèce, sur
a nature des relations qu'ils

ont entre eux , II , 388. —
Prérogatives de l'aristocra-

tie , chez les peuples d'es-

pèce éthiopienne du centre
de l'Afrique, II , 473.

—
Moyens employés par une
aristocratie militaire d'es-

pèce caucasienne, pour ex-
ploiter une population con-
quise, III, 65. — La ten-

dance naturelle de toute

aristocratie est de détruire

ou de réduire à l'impuis-
sance les classes moyennes,
III, 75. — Relations obser-
vées entre l'aristocratie mi-
litaire et la classe indu-
strieuse , chez les peuples
d'espèce caucasienne du
nord-ouest de l'A fi ique,III,

81. —> On en! end par aris-
tocratie, la classe qui jouit

du monopole des pouvoirs
publics

,
qui les considère

comme sa propriété, et les

transmet héréditairement à

ses descendans, III, 453.

—

Elle tendait , chez les Ro-
mains, à remplacer les ou-
vriers libres par des escla-

ves, III, 469. — Après une
guerre , l'aristocratie ro-
maine ne consentait pas à

des échanges de prison-

niers; elle préférait des es-

claves étrangers à des pro-
létaires romains, III, 470.— La guerre n'était pour
elle qu'un moyen de faire

f
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la traite à main armée, III,

470. — L'aristocratie colo-

niale chez les modernes est,

en général
,
très-ignorante,

III, 496. — Elle avait, chez
les Romains, lemonopolede
l'industrie et du commerce,
par les mains de ses escla-

ves, III, 5o2.— L'industrie

qui consistait à dresser, à

louer, à acheter ou à vendre
des hommes , était la seule

qui ne fût pas avilissante

pour elle, III , 5o3. — Les
aristocraties modernes ont
été moins exclusives que ne
le lut l'aristocratie romaine,
IV, 22. — Dans les îles de
la Sonde, l'aristocratie com-
merciale des Hollandais est

aussi jalouse de la distinc-

tion des rangs, que l'aristo-

cratie féodale, IV, 59. —
L'aristocratie coloniale est

plus dure pour ses esclaves

que l'aristocratie turque
pour ses sujets, IV, 79. —
Aux Etats-Unis , l'aristo-

cratie tient à la couleur. —
L'orgueil aristocratique y
est très-exalté, IV, 101. —
Dans les colonies françaises,

l'aristocratie de la couleur
est plus orgueilleuse que
l'aristocratie de la naissance

en Europe, IV, 110. — Il

est de l'essence de l'aristo-

cratie de n'attacher l'estime

qu'aux qualités personnelles

qui la constituent exclusi-

vement , IV , 110. — Dans
les parties des Etats-Unis
où l'esclavage existe , les

richesses sont concentrées
dans les mains de la classe

aristocratique, IV, 2o4« —
Impuissance d'une aristo-

cratie placée entreun prince

qui commande l'armée , et

une population qui fournit

des soldats, et qui est exclue

des affaires publiques , IV,
268. — Celle qui tient à des

différences physiques , est

la plus durable et la plus

dangereuse , IV , 443. —
Elle ne s'est conservée dans
les divers états de l'Europe

qu'en admettant dans son

sein des hommes sortis des

classes industrieuses ,
IV,

449- — L'aristocratie de la

couleur ne peut pas se re-

cruter et se fortifier par les

mêmes moyens que les aris-

tocraties européennes, IV,
45o.— Comment cette aris-

tocratie peut écarter les

dangers qui la menacent ,

IV, 452. — V. Arabes, As-
servissement, Cadets, Céli-

bat , Colonies françaises ,

Conquête, Droit internatio-

nal
,

Egypte , Femmes ,

Guerre
,
Infanticide , Or-

gueil , Rangs , Richesses.

Aristote.— Il veut que toute

occupation industrielle ,

sans excepter l'agriculture,

soit interdite aux citoyens,

III, 5oo.

Armée. — Celle qui forme la

garde du roi d'Abyssinie

est composée d'étrangers ,

III , 33. — Un pays ex-

ploité par des esclaves ne

peut avoir une nombreuse
armée , s'il ne tire pas ses

soldats du sein de la popu-
lation asservie, IV, 272. —
Quelle armée peut mettre

sur pied un peuple posses-

seur d'esclaves, IV, 273.

Arts. — Ceux dont l'objet

est d'étendre l'empire de

l'homme sur la nature , ne
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peuvent se développer dans

les pays exploités par des

esclaves , III , ^g5> <— Il

existe chez les modernes
une multitude d'arts que les

anciens ne connaissaient

pas , et qui ne pouvaient
pas être exercés par des es-

claves, IV, 168. — Les arts

sont, pour la plupart, au-
dessus de la capacité que
peuvent acquérir des escla-

ves, IV, 192.—V. Agricul-

ture, Esclavage, Sciences.

Ashantees. — Constitution

physique de ce peuple, II,

162.

Asie.— Division de ce conti-

nent en cinq parties , II,

224. — L'ordre dans lequel

les facultés intellectuelles

se sont développées , sem-
ble correspondre à la na-
ture physique de chacune
des régions de ce continent.

II, 226. — Influence des

lieux et du climat sur quel-

ques peuples d'Asie ,
III,

246.
Asservissement, — Causes

naturelles de l'asservisse-

ment des peuples indus-

trieux par des peuples bar-

bares , III , 356. — Pour
maintenir les classes labo-

rieuses dans l'asservisse-

ment , les membres des

castes aristocratiques en di-

vers pays, parlent entre eux
une langue qu'eux seuls

peuvent entendre, IV, 257.— V. Division.

Associations.— Des hommes
et des femmes forment à

Rome des associations pour

se livrer en commun à la dé-
bauche, IV, 11. — V. Com-
munauté.

Auguste (empereur). — Il

place les esclaves sous la

protection du préfet de la

ville, IV, 262.

Augustin (Saiut).— Il accuse

les gouvernemens de ne

s'être emparés des religions

que pour disposer plus fa-

cilement des peuples, I,

254.

Australasie. — V. Nouvelle

Hollande.

Autorité. — V. Droit.

Autorité publique.—V. Mo-
rale.

Avidité. — V. Aristocratie.

Avilissement. — V. Travail.

B

Barbades. — Violences des

planteurs contre les mis-
sionnaires qui enseignent la

religion à des affranchis et

à des esclaves, IV, 336.

Barbarie. — Les contrées les

plus froides du globe sont

occupées parles peuples les

plus barbares, III, 199. —— Causes physiques de la

barbarie des indigènes du

cap de Bonne-Espérance, et

des autres peuples du sud

de l'Afrique, III, 223. —
Quelles causes ont retenu

dans la barbarie certains

peuples européens, 111,287.
— Les barbares n'ont été

supérieurs par la force, à

des peuples industrieux

,
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que dans l'enfance de la ci-

vilisation, III, 363. — Y.
Civilisation.

Barbarie (côtes de). — Etat

des peuples qui habitent

sur les côtes septentriona-

les d'Afrique, III, i53.

Bassins — Les bassins des

fleuves qui ont leurs sources

dans les Alpes, renferment
des nations distinctes les

unes des autres par la lan-

gue, III. 208.
Beauté. — Chaque espèce

d'hommes la fait consister

dans l'exagération des ca-
ractères qui la distinguent

des autres espèces, II, 34*— Ce qui la constitue chez
les diverses espèces d'hom-
mes , II, 34- — Rapports
entre quelques-uns des ca-

ractères qui la constituent,

et la bonté des organes dans
lesquels elle réside, II, 37.

Bédouins. — Constitution

physique de ces peuples
,

II, i5y.— Ces arabes sem-
blent avoir la vue très-fine,

III, 528. — Leurs mœurs
n'ont pas varié depuis plus

de trois mille ans, III, 3.

—

V. Arabes.
Bentham. — Services qu'il a

rendus à la science de la

législation , conjointement
avec Etienne Dumont. 1,23.— Il attaque les opinions

des juriconsultes sur les lois

naturelles, I, 129. — Er-
reurs dans lesquelles il tom-
be, au sujet des lois natu-
relles,!, 142.—Comment il

aétécbnduità faire du prin-

cipe de l'utilité le fonde-
ment exclusif de la législa-

tion, 1, 249. — Il a souvent
consulté les faits, ses ouvra-

ges sont remplis d'observa-

tions justes, I, 273. — Il

s'est trompé dans le juge-

ment qu'il a porté des stoï-

ciens, 1, 395. — Y. Helvé-

tius, Législation, Stoïciens,

Utilité, Zénon.
Beys. — Ils multipliaient

leurs esclaves pour aug-

menter leur pouvoir, III,

60.

Bienfaisance. — V. Morale.

Blumenbach. — Il divise le

genre humain en cinq es-

pèces ou variétés, II, 46.

Bogota.— Quelle était la ci-

vilisation des indigènes ,

quand ce pays fut conquis

par les Espagnols, II, i83.

Bonaparte. — 11 rétablit l'es-

clavage dans les colonies
,

autorise la traite, et rend à

l'aristocratie coloniale ses

anciennes prérogatives, IY,

269.
Bonne-Esperance (cap de). —

Constitution physique des

indigènes, II, i58.—Quels

sont les peuples qui 1 habi-

tent, II, 439. — L'état du
sol et des eaux y était un
obstacle à tout progrès de-

là part des indigènes, III,

223.— Les colons y ont un
souverain mépris pour toute

espèce de connaissances ,

III. 49^. — Quelles sont

les jouissances des posses-

seurs d'esclaves. IV, 29.—
Influence exercée sur le sort

des esclaves
,
par la nature

du sol, IY, 42< — Y. Es-
clavage.

Bory de Saint-Yincent. — Il

divise le genre humain en

quinze espèces, II, 55.

Boschismans. — Leur consti-

tution physique, II, i58.—
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Ils vivent dans les monta-
gnes. Quelles sont leurs

mœurs, II, 453. — Alimens
dont ils se nourrissent, II,

455. — Ils sont trop sau-

vages pour qu'il ait été pos-

sible aux voyageurs de les

bien observer, II, 457.
Brésil. — Quelle est la civili-

sation des indigènes, II,

194.—Rapports suivis par
les diverses classes de la

population, dans leur ac-

croissement, IV, 216.

Buffon. — Il considère à tort

le défaut de barbe comme
un des caractères distinctifs

des peuples d'espèce amé-
ricaine, II, 100. — V. Es-
pèces.

Bulles- — Diverses espèces

de bulles
,
qui conféraient

des indulgences dans les

colonies espagnoles. «— El-
les étaient un objet de com-
merce, IV, 120.

c

Cadets. — De quelle manière
on pourvoit à leur existence

chez l'aristocratie d'espèce
malaie, II, 370.

Caffeyères. — Nombre de
celles qui existent dans les

colonies françaises , IV ,

2o5.

Cafres. — Quelle est leur

constitution physique, II,

160. —Etat de leur indus-

trie, II, 246. — Etat de
leurs mœurs , 44o- — Us
n'ont point d'esclaves, et

ne sont esclaves de per-
sonne , quoiqu'ils soient

cultivateurs, II, 44°* —
Esprit qu'ils portent dans
leurs guerres, II, 44 2 *

—
V. Femmes.

Calédonie. — V. Nouvelle

Calédonie.

Cap.— V. Bonne-Espérance.
Caractères. — L'action des

causes extérieures n'exerce

aucune influence sur les

caractères qui distinguent

les espèces, II, 63. — Les
peuples d'espèce éthiopien-

ne conservent, sous tous les

climats, la couleur qui les

caractérise, II, 71. — V.
Beauté, Espèces, Invaria-
bilité.

Caribes. — En quoi consiste

la civilisation de ce peuple,

II, 188.

Carthage. — Sa grandeur et

sa puissance n'étaient pas

fondées sur la perfidie ,

comme la grandeur c

T
es Ro-

mains, IV, 24-

Catherine.— Ses » éformes se

réduisent à conserver le des-

potisme en Russie et l'anar-

chie en Pologne, III, 175.

Caucase.— Mœurs des tribus

du Caucase, III, 19.

Caucasiens. — V. Espèce
Caucasienne.

Causes. — V. Civilisation.

Censeurs. — Les censeurs

romains répriment les abus

que les maîtres font de leur

pouvoir sur leurs esclaves,

IV, 5.

Censeur-Européen. — Rap-
ports entre cet ouvrage et
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le Traité de Législation
,

I-IV.

CÉlèbes. — Les habitans

,

quoique placés sous l'équa-

teur, sont industrieux, ro-

bustes, agiles, courageux,
II, 5o4.

Célibat. — Dans quels cas il

est une nécessité pour les

cadets des familles aristo-

cratiques, II, 3ji.

CÉSAR.—Ses meurtriers don-
naient à leurs esclaves un
mauvais exemple, III, 463.— Après ses repas , se tai-

sait vomir pour avoir de
nouveau le plaisir de man-
ger, IV, 6. — Pour plaire à

la populace romaine, il li-

vrait au pillage des nations

innocentes et industrieuses,

IV, i3.

Chameaux.— Les conquérans
espagnols en empêchent la

propagation au Pérou, de
peur que les Péruviens ne
soient plus employés au

transport des marchandi-
ses, IV, 176.

Chardin. — Son système sur

les effets du climat; identité

de ce système avec celui de
Montesquieu, II, 1 17. — V.
Montesquieu.

Charte.— V. Loifondamen-
tale.

Chatimens. — La crainte

qu'ils inspirent est le seul

stimulant qni excite des es-

claves au travail, IV, 71,
Chine. — Le gouvernement

chinois, fondé sur la con-
quête, a toute la partialité

d'un chef de conquérans
pour ses compagnons, II,

48o. — La population est

divisée en deux classes;

celle des conquérans et celle

509

des peuples conquis, II,

488. — Les conquérans de

la Chiue , ont en grande
partie conservé leursmœurs
primitives, II, 488.— L'es-

clavage de la glèbe y est

inconnu
;

l'esclavage do-
mestique y est presque
hors d'usage, II

, 49^-— Elle n'est pas située

sur un climat très-chaud.

—

Erreur de Montesquieu à

cet égard, III, 187. — V.
Chinois, Cultes, Femmes,
Enfans, Lois Pénales, Po-
lygamie, Presse.

Chinois.— Leur constitution

physigue, II, i54- — Leur
état social, II, 4g3. — Us
sont accusés de lâcheté. —
Ce vice n'est pas bien con-
staté, TI, 499- — Us sont

plus actifs et plus indus-
trieux sous un climat chaud
que sous un climat tempéré,
II, 5oi. — Reproches faits

à leur caractère par Macart-
ney et Barrow. — Examen
de ces, reproches, II, 5o5.

Christianisme. — Le mépris
des plaisirs et de la douleur
a , dans cette religion, le

même principe que chez les

Stoïciens, I, 398. — Il en-

seigne des devoirs incompa-
tibles avec l'obéissance pas-

sive
, IV, 33i. — Il est

odieux aux possesseursd'es-

claves, quand il n'est pas
réduit à des formules et à

de vaines pratiques , IV
,

33i. — Les possesseurs

d'esclaves en éludent les

préceptes, par des prati-

ques immorales, IV, 334«

—

V. Rousseau.
Civilisation. — La nation la

plus civilisée est celle qui
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exerce sur les choses qui

l'environnent l'action la

plus puissante et la plus va-

riée, II, 112. — Difficultés

que présente, à son origine,

la culture de la terre.

—

Comment s'opèrent les pre-

miers travaux, II, 206. —
Comment elle s'est répan-
due sur les diverses parties

du globe, III, 191. — Com-
ment les choses au milieu

desquelles les peuples sont

placés
,

agissent sur leur

développement, III, 201.

—

Partout, les hommes déve-
loppent leur intelligence et

leur industrie sur les choses

qui sont à leur portée et

qui peuvent satisfaire leurs

besoins, III, 201.—'Quels
sont les lieux qui sont les

plus favorables à la civili-

sation d'un peuple, III,

2o4- — Influence de la di-

vision des eaux sur la divi-

sion, l'accroissement et la

civilisation des peuples,

III, 220. — En Europe
la civilisation s'est gra-

duellement répandue des

pays chauds ou tempé-
rés, vers les pays froids,

III, 283. — Quelles causes

ont déterminé la marche

que la civilisation a suivie ,

en se répandant en Europe,

III, 285. — Les arts pro-

pres à une nation civilisée ,

rendent les hommes peu

propres à la vie militaire,

III, 556. — Causes physi-

ques des progrès ou de l'é-

tatstationnairede plusieurs

peuples de diverses espèces,

III, 443. — Les progrès

qu'ont faits les arts depuis

plusieurs siècles, ne peu-

vent être attribués, ni à des
esclaves , ni à des posses-
seurs d'esclaves, IV, 191.

—

V. Angleterre , Afrique ,

Amérique, Arabie, Asie,

Climat , Communication
,

Europe, France, Nations.
Nouvelle-Hollande , Vil-
les.

Classe moyenne. — V. Ro-
mains.

Classification. — On ne
possède pas encore une
bonne classification des ma-
tières qui appartiennent à

la science de la législation
,

I, 24- — Difficultés que
présente la classification des

matières qui appartiennent

à cette science, I, 25. — V.
Analyse

,
Rapports , Mé-

thode.

Claude (empereur). — Il ré-

prime la cruauté des maî-
tres envers leurs esclaves,

IV, 262.

Climat. — Influence du
climat suivant le système

de Montesquieu, II, 110.

—

Influence qu'il exerce sur

la nature de l'homme, sui-

vant le même écrivain ,

II, 1 19 — On a déterminé

l'influence desclimats avant

d'avoir constaté l'existence

des phénomènes qu'on leur

attribuait, II, 125. — Diffi-

culté de déterminer les li-

mites qui séparent les cli-

mats, dans le système de

Montesquieu, II, 126. —
Quel est le plus favorable

au développement de toutes

les facultés del'homme, II,

173. — Circonstances phy-
siques qui concourent avec

le climat à favoriser ou à

arrêter le développement
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des forces physiques de
l'homme, II, 175. — En
Amérique, les nations pla-

cées sous le climat le plus

doux, étaient les plus civi-

lisées, II, 344- '— Ees indi-

gènes d'Amérique placés

entre les tropiques se li-

vraient presque tous à l'a-

griculture, II, 335.— Rap-
ports entre les peuples

d'espèce cuivrée placés en-
tre les tropiques, et les peu-
ples de même espèce placés

sous les climats froids du
nord, II, 335. — Rapports
entre les mœurs des peuples

d'espèce malaie placés sous

un climat froid, e* les mœurs
des peuples de même espèce

placés entre les tropiques,

II, 4°3- — Rapports entre

les peuples d'espèce éthio-

pienne, qui vivent sous dif-

férentes zones, II, 4^8. —
L'élévation ou l'abaisse-

ment du sol a plus d'in-

fluence sur la température
de l'atmosphère, que le de-
gré de latitude, III, 23. —
Le climat ne rend pas les

habitans de l'Egypte inac-

tifs et vicieux, III, i48. —
De quelle manière il influe

sur l'industrie et sur les

mœurs des nations , III
,

184. — Erreurs des écri-

vains qui jugent de la

température de chaque
pays, par le degré de lati-

tude sous lequel il est si-

tué , III, i85. — L'in-

fluence de l'élévation du sol

surla température moyenne
d'un pays, est plus grande
que celle de la distance de la

ligne équinoxiale, III, 186.
— Les peuples placés sous

des climats froids n'ont ja-

mais eu de sages ni de
grands législateurs, III

,

192. — Dans des positions

qui se ressemblent, les ani-

maux et les végétaux ont

une certaine ressemblance
de port et de physionomie,
III, 200. — De quelle ma-
nière le climat peut influer

sur le sort d'une population
esclave, IV, io5. — V.
Asie, Action, Amérique,
Angleterre y Aragua, Bar-
barie, Chardin, Célèbes,

Chine , Colonies Espa-
gnoles , Egypte, Europe,
Haïti , Japon , Malaca

,

Montesquieu , Oisiveté ,

Paresse, Philippines,Plan-
tes, Polygamie , Terre de
Feu, Végétaux.

Colonies.— Elles ne peuvent
aspirer à devenir indépen-
dantes, tant qu'elles possé-
deront des esclaves , IV ,

283. — Les possesseurs

d'esclaves des colonies et

desEtats-Unis, n'ontqu'une
apparence de religion, IV,
349» — Influence qu'exer-

cent sur l'industrie et le

commerce des nations li-

bres, les privilèges commer-
ciaux qu'elles accordent à

des possesseurs d'esclaves.

— Système colonial, IV,
363. — Elles ne sont pas
nécessaires à l'existence de
la marine, IV, 394. — Ce
qui rend inefficaces les

mesures prises par les mé-
tropoles pour la protection

des esclaves dans les colo-
nies, IV, 4o3. — V. Agri-
culture, Aristocratie, In-
dustrie.

Colonies Anglaises. — In-
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fluence de l'esclavage do-
mestique sur les mœurs des
maîtres et des esclaves dans
les colonies anglaises, IV,
6r.— Les propriétaires de
ces colonies, résident avec
les membres de leurs famil-

les, dans la mère-patrie,
IV, 62. — Toute personne
noire ou de sang mêlé
était réputée esclave, jus-

qu'à preuve contraire, IV,
146. — Toutes les richesses

sont concentrées dans les

mains delà classe aristocra-

tique, IV, 2o3. — Les maî-
tres empêchent, par la vio-

lence, que la religion chré-
tienne ne soit enseignée à

des affranchis et à des escla-

ves, IV, 336.—V. Cruauté,
Egalité, Esclaves.

Colonies espagnoles. — Le
gouvernement de la métro-
pole les isolait du reste du
monde pour les maintenir
dans l'ignorance, IV, 118.

— De quelle manière la po-
pulation y est divisée, IV,
122.— Le mépris du tra-

vail n'existait que sur les

lieux où il y avait des es-

claves, IV, 129. — Partout

où il n'y avait point d'es-

claves, même sous les cli-

mats les plus chauds, les

hommes étaient actifs et in-

dustrieux, IV, i3i. — Les
mœurs des colons espagnols

étaient, en général, supé-
rieures aux mœurs des co-

lons hollandais, anglais ou
français, IV, 137. — Rap-
ports suivis par les diverses

classes de la population de

ces colonies, dans leur ac-

croissement, IV, 219.—V.
Esclavage, Esclaves, Es-

pagne, Indulgences, Majo-
rats.

Colonies françaises. —> Les
esclaves y sont très-nom-
breux comparativement aux
maîtres, IV, 108. — Les
lois ont concouru avec les

mœurs à tenir dans l'avi-

lissement les noirs et les

personnes de couleur, IV,
1 10. — Il n'y a de richesses

que dans les mains de l'a-

ristocratie. — Elles sont peu
considérables, IV, 2o5. —
Rapport entre le «nombre
des maîtres et celui des escla-

ves
,
48o. — Les esclaves y

ont à peine une apparence
de religion, IV, 34i. — Ce
qu'elles coûtent annuelle-
ment à la France, IV, 36o.— Quels sont les bénéfices

qu'assure à la France le

commerce qu'elle fait avec
elles, IV, 366. — Les ga-
ranties établies au profit

des maîtres sont une cala-

mité pour les autres classes

de la population, IV, 4*2.— V. Caffeyèrzs, Escla-
vage, Sucreries.

Colonies hollandaises.— Les
richesses sont concentrées
dans les mains de l'aristo-

cratie, et ne sont pas con-
sidérables, IV, 2o4. — V.
Aristocratie.

Colons. — Tant que l'escla-

vage n'aura pas été aboli

parmi eux, ils ne peuvent
aspirer à jouir des droits

garantis aux habitans des
métropoles , IV, 284. -

—

Dangers qu'ils auraient à

courir, si les métropoles
renonçaient à leurs colonies,

IV, 285. — Ils ne peuvent
plus se croire en sûreté
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contre leurs esclave?, quand
la métropole est en état de
guerre avec une puissance

maritime, IV, 287.
Combats. — Les combats de

gladiateurs étaient des

moyens pour les grands de
gagner la faveur du peuple
romain, IV, i3. — lis de-
vinrent plus communs à

mesure que le nombre des

esclaves se multiplia, et que
le prix en fut moins élevé,

IV, i3.

Commerce. — Quel est celui

que la France fait -avec ses

colonies, et quels sont les

bénéfices qui en résultent,

IV, 370. — Celui que la

France fait aveclapluspelite

des nations voisines, est plus

important que celui qu'elle

fait avec toutes ses colonies,

IV, 3^5. — Une nation ne

peut jamais faire un com-
merce très-avantageux avec

des peuples esclaves, II,

Communauté. — Objet qu on
s'est proposé en établissant

la communauté de travaux

et de biens, IV, 458 —
Cette communauté n'est

praticable qu'à la naissance

de la civilisation, IV, 46o.
— Comment elle fut établie

en Amérique, par les mis-
sionnaires espagnols, IV,
462. — Quelle fut l'organi-

sation que les "jésuites lui

donnèrent,IV, 465. - Elle

n'avait pas besoin d'une lé-

gislation bien compliquée,
IV, 465. — A quoi se ré-

duisent les fonctions des

membres du gouverne-
ment, IV, 466. — Etat mi-
sérable des membres de ces

4

associations, IV, 4^8. —
Rapport entre les effets de
ce genre de communauté,
et les effets de l'esclavage,

IV, 475. — Lesadministra-
teurs des biens communs
finissent par en rester les

maîtres, IV, 4^ t • — Les
filles et les femmes des
membres de la commu-
nauté, tombent au pouvoir
des administrateurs, IV,
483.—Lès administrateurs,

pour étendre leur empire

,

font la traite à main armée,
IV, 485.— La misère des
associés estune conséquence
de la nature de l'associa-

tion, IV, 486 — L'effet lé

plus infaillible qu'elle pro-
duit, est de fortifier les pas-

sions vicieuses et d'affaiblir

les passionsvertueuses, IV,

Communications. — La faci-

lité des communications
entre les peuples est une
des principales causes de
leur civilisation

, III, 290.
Concile. — Celui de Vars-

bourg de 1287 défend aux
ecclésiastiques d'entretenir

publiquement des concubi-
nes, IV, 348.

Concubinage. — Il était un
état légal, même après l'a-

doption du christianisme,

„ IV, 9-

Congo. — Organisation so-
ciale des habitans, II, 461.— Le pouvoir royal ne se

transmet pas héréditaire-
ment.— Le roi est élu par
les grands, II, 46 1. — Les
rangs sont aussi distingués
chez eux que chez les Eu-
ropéens, II, 462. — Quels
sont les ministres du roi,

33
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il, 4^5. De quelle manière
la justice y est administrée.
— Les accusés sont sou-

mis aux épreuves qui furent

jadis en usage en Europe,
II, 467- — Le monarque
est dépourvu de vêtemens ;

il va nu-pieds, et habite une
hutte de paille, II, 469. —
Mœurs des habitans, II,

47°-,
ConquÉràns.— Pourquoi les

descendans des conquéraus
d'une nation civilisée, par-

lent la langue, et prennent
en partie les mœurs et les

idées des vaincus, III, 6*2.

— V. Nomades.
Conquête. — Lorsqu'une ar-

mée conquérante s'établit

dans le pays conquis, elle

en fait disparaître l'aristo-

cratie, et se substitue à sa

place, III, 53. — La con-
quête ne donne pas aux
conquérans des pouvoirs il-

limités sur les vaincus, sui-

vant les jurisconsultes turcs,

III, 80. — V. Asservisse-

ment, Féodalité.

Conscience. — V. Analyse,
Sens moral.

Consommation. — Différen-

ces qui existent entre les

consommations de la nation

anglaise, et les consomma-
tions de la nation française,

III, 296. — Quelle est la

progression croissante qu'a

suivie, en Angleterre et en

France, la consommation du
sucre, IV, 385.

Constables. >— Manière dont
ils font la police en Angle-
terre, III, 493.

Constance. — Celle qui con-

siste à supporter la douleur

«ans se plaindre, est une

vertu commune chez les es-

claves, IV, 5y.
Constant (Benjamin). — Il

attaque le principe de l'u-

tilité enseigné par Ben-
tham, I, 46. — Considéra-
tions qui le déterminent à

se taire sur la politique , et

à s'occuper de religion, I

258.—
Constantin. Il aggrave les pei-

nes prononcées contre ceux
qui tuent des esclaves, IV ,

264. — Il défend aux maî-
tres de séparer les membres
des familles esclaves, dans
les partages, IV, 264. — Il

établit la peine de mort con-
tre les femmes libres- qui

s'abandonnent à des escla-

ves, et la peine du feu con-
tre les esclaves auxquels el-

les se livrent, IV, 12. — Il

décrète que les esclaves

fugitifs qui seront arrêtés

passant chez les barbares,

seront punis par l'amputa-
tion d'un pied, IV, 278.

Constitution. —V. Fictions.

Contrat social. — Il n'est

qu'une suite de déductions

tirées d'une supposition

évidemment fausse, I, 160.
— Comment Rousseau a

été conduit à faire d'une

fausse supposition, la base

de ses principes de droit

public, I, 161. — Système
de Rousseau sur la forma-
lion des peuples, et sur les

conditions qui en sont in-

séparables, I, i63. — Con-
séquences attribuées par
Rousseau à la formation du
Contrat social, I, 166. —
Le système de Rousseau, sur

le Contrat social , conduit

nécessairement au menson-
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ge et à la violence, 1,172 .

—

Ce système est exclusif de
toute espèce de liberté; il

conduit au despotisme par

le mensonge, I, 174* — H
n'est incompatible avec au-

cune espèce de privilèges ;

iln'admet qu'une apparence
d'égalité, I, 1 75. — La sou-

veraineté qu'il admet, se

réduit à la domination de
quelques classes privilé-

giées, sur la masse delà po-
pulation, I, 177.— On ne
peut adopter le système du
contrat social, sans admet-
Ire une multitude de faus-

ses suppositions, dont quel-

ques-unes sont absurdes

1, 178. — Effet que pro-
duit la violation de ce con-

trat, I, 179. — De combien
de manières il peut être

violé, et ce qui arrive en cas

de violation, 1, 1 8 1 .— Con-
tradictions dans lesquelles

Rousseau a été entraîné par

ce système, 1, 182. — La
société, pour existei et pros-

pérer, n'a pas besoin de la

supposition d'une conven-
tion primitive, I, 191.

—

Ce n'est point par choix

qu'on est membre de telle

ou telle nation : quand on
vient au monde on n'a fait

de conventions avec per-
sonne, I, 192. — On peut

trouver dans les principes

de Rousseau sur le contrat

social , la justification de
toutes les violences, de tous

les vices, I, 2i5-2i6. — Y.
Lois.

Convention. — Système qui

considère la formation et

les institutions de chaque
peuple comme des consé-

quences d une convention
primitive, I, 159.

Conventions. —Elles ne pro-
duiraient, par elles-mêmes,
aucun devoir ni aucun
droit, s'il n'y avait pas des
droits et des devoirs anté-
rieurs à toute convention

,

I, 189. — y. Contrat so-
cial.

Corporations. — En Egypte,
sous les Mamelouks

, les

corporations étaient des
moyens de tenir dans l'as-

servissement la population
sujette, III. 69.

Crainte. — Les indigènes de
l'Amérique septentrionale,
qui n'ont pas renoncé à la
vie sauvage , sont toujours
dans la crainte et sur leurs
gardes, II, 294. — Aux
Etats-Unis, les possesseurs
d'esclaves vivent dans des

,

alarmes continuelles, IV,97
Cruauté. — Elle n'a pu être

réprimée chez les cotons du
cap de Bonne-Espérance
par le gouvernement hol-
landais, IV, 58. — Dans les
colonies européennes, elle
est excitée chez les maîtres
et chez leurs agens, par la
résistance que leur oppo-
sent les femmes esclaves,
IV, 46. — Quelles sont les
cruautés exercées, dans les

colonies hollandaises,par les
femmes des maîtres sur les
femmes esclaves et sur leurs
enfans,IV, 5o. — De quelle
manière ce vice se manifeste
chez leshommesde la classe
des maîtres, dans les colo-
nies anglaises, IV, j3.
Il est commun aux Etats-
Unis, chez les possesseurs
d'esclaves, IV, g4-
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Grucifigation. — Elle était,

chez les Romains, le sup-
plice réservé aux esclaves,

Cultes.—En Chine , la liberté

des cultes est entière; cha-
cun y paie ses prêtres; l'état

n'en paie aucun , II, ^y5.
Culture. — Quelle est l'in-

fluence qu'exercent sur le

sort des esclaves, le climat et

la nature du sol, IV, 42. •—

De quelle manière la nature

du sol influe sur la popula-

DarfouR. — V. Sennâr.
Débiteurs. — Cause de la

sympathie du peuple ro-

main pour les débiteurs in-

solvables, III, 527.— Com-
ment ils étaient traités par

leurs créanciers, IV, 17.

—

Causes qui rendaient si dures

les lois faites contre eux ,

IV, 20.

Décès. — V. Naissances.

Dégénération. — L'esclavage

a été une cause de dégéné-
ration pour la population
esclave, III, 486.

Dégradation. — Ce qui con-

stitue la dégradation des di-

verses parties de l'homme

,

II, 9. — V , Perfectionne-"

ment.
Délits. — V. Peines.

Delvincourt. — Ce qu'il en-
tend par les mots lois natu -

relies, I, 123.

Démerarj. — Violence des

planteurs contre les minis-

tres de la religion qui in-

struisent des esclaves , IV,

54t.

tion esclave dans les colo-
nies, IV, 61. — Influence
de la nature du sol et delà

• culture sur le sort des escla-

ves des colonies espagnoles,
IV, 140.

Curés. — Le concile de
Rouen, de 129g, leur défend
de retirtrehez eux des fem-
mes suspectes et de vivre

dans la débauche, IV, 348.
Cuvier. —Comment il définit

les espèces et les variétés,

h, 45.

D

Dentrecasteaux. — Ce qu'il

pensait des peuples sauva-
ges et des beautés de la na-
ture inculte, III, 38o.

Dépopulation. — Décaisse-
ment de la population es-

clave , dans les colonies

françaises et dans les colo-

nies anglaises, avant l'abo-

lition de la traite, IV, n4«
— Dans les pays où l'escla-

vage existe , le nombre des
naissances est au-dessous
du nombre des décès , tant

que les maîtres ont la fa-

culté d'importer des escla-

ves, IV, 221. — V. Escla-
vage, Romains , Saint-Do •

mingue.
Despotisme. — En Perse, les

prêtres ont faitde la religion

l'auxiliaire du despotisme et

des crimes qu'il produit,II,

5 12. — Le despotisme, qui

nivelle toutes les classes de
la population, est un bien-
fait pour les esclaves do-
mestiques, IV, 245. — L'é-

tablissement du despotisme
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chez les Romains fut un des

résultats de l'esclavage do-

mestique, I V , 24g.— Avan-
tagesque produisit, à Rome,
le despotisme des empe-
reurs

,
pour les affranchis ,

les prolétaires et les escla-

ves, IV, 260. — V. Escla-
ves , Fictions constitution-

nelles, Perse, Rousseau.
Description. — Dans la scien-

ce de la législation , on prend
souvent une description

pour la chose décrite, I
,

295. — La description des

dispositions d'une loi, don-
ne à l'action de cette loi plus

de puissance et de régula-

rité, 1 , 323. — De la des-

cription des diverses ma-
nières dont les lois agissent,

l, 33o. — Ce que doit ren-
fermer la description d'une
loi pour être complète , I,

334- — Les gouvernemens
ne donnent jamais la des-

cription complète d'une
loi, I, 334. — Des circon-

stances dans lesquelles la

description des dispositions

des lois devient nécessaire,

I, 339. — Les peuples peu
nombreux et peu avancés
daos la civilisation, ont peu
besoin de décrire les dispo-
sitions de la plupart deleurs

lois, I, 339. — Un peuple
nombreux et civilisé a be-
soin de faire décrire les dis-

positions de ses lois, I, 34o.
— La description des dis-

positions des lois augmente
la puissance des gouverne-
mens, I, 343. — Avantages
que produit la description

des dispositions des lois, I,

344* — Inconvéniens qui
résultent des descriptions

517

des dispositions des lois
,

I, 345. — Divers genres de
descriptions des disposi-

tions législatives ; vices qui

peuvent s'y rencontrer, I,

355.

Destruction. — L'esprit des

sauvages du nord de l'Amé-
rique, est de détruire tout

ce qui n'est pas pour eux
d'une utilité actuelle, 11,

319.
Développement. — Du déve-

loppement physique acquis

sous différens degrés de la-

titude, en Amérique et dans

les îles du grand Océan, par

des peuples de diverses es-

pèces, II, i3i. — On ne
peut bien déterminer les

causes qui produisent le dé-

veloppement physique de
l'homme, qu'après avoir

constaté les causes qui agis-

sent sur lui, II, i3o. — Dé-
veloppement physique ac-

quis par les peuples d'es-

pèce cuivrée , entre les

tropiques, II, i35. — Du
développement physique
acquis par des hommes
d'espèce cuivrée à l'extré-

mité australe du continent
américain, II, 1 3y- — Du
développement physiqueac-
quis sous différens degrés

de latitude , en Asie , en
Afrique et en Europe, par
des peuples de diverses es-

pèces, IL, i53.— Des causes
générales du développe-
ment physique de l'homme,
II

, 169. — Du développe-
ment intellectuel acquis en
Asie , sous différens degrés

de latitude, par des peuples

d'espèce mongole , et par
des peuples d'espèce cauca-
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sienne, IX, 224. — Du déve-
loppement intellectuel ac-

quis en Afrique et en Eu-
rope par des peuples d'es-

pèce éthiopienne et d'espèce

caucasienne, II, 245.— Dé-
veloppement de quelques
facultés particulières , chez

des peuples de diverses es-

pèces, III, 3o5.— Des cau-

ses du développement de
quelques facultés particu-

lières, III, 33i.

Devoirs .— La reconnaissance

et la pratique des devoirs

qui résultent de la nature de
Thomme, sont exclusifs de
l'obéissance passive qu'on
exige des esclaves, IV, 322.
— La reconnaissance des

devoirs inhérens à la nature

humaine, est incompatible

avec l'esclavage , IV , 345.
-— Il n'est au pouvoir de
personne de changer l'objet

des devoirs inhérens à la

nature humaine , IV , 346.
Dialectes. — V. Langues.
Diderot. — Il attribue sans

fondement à un sentiment

d'envie ou de jalousie , le

mépris des stoïciens pour
les plaisirs et les peines

physiques, I, 395.
Diemen. — V- Van Diemen.
Dissimulation. —- Les indi-

gènes de l'Amérique Sep-
tentrionale, sont très «habi-

les dans l'art de la dissimu-

lation, II, 286.

Dissipation. — Les Sauvages

du nord de l'Amérique sont

dissipateurs par prévoyan-
ce, II, 317.

Distribution.—V. Richesses.

Division. — Dans les villes

d'Egypte , sous les Mame-
loncks, on fermait le soir

l'extrémité de chaque rue
,

pour tenir les habitans dans
la soumission, III, 70. —
Aux Etats-Unis, les maîtres
entretiennent la division

parmi les esclaves *, pour
maintenir leur domina-
tion, IV, 96.—V. Nations.

Domination.— La domination
qu'un peuple exerce sur un
autre, est funeste à tous les

autres. — Comment. IV,
388.

Douleur. — Dans aucune re-

ligion, ni dans aucune secte,

on ne se fait un devoir de
mépriser toute espèce de
douleurs physiques, I, 391.
-— Pour quelles causes les

Sauvages se font un honneur
de mépriser les peines phy-
siques, I, 392.— Motifs qui

déterminent les esclaves à

mépriser les douleurs phy-
siques, 1, 593.—V. Peines.

Droit. — Ce qu'il faut en-

tendre par ce mot pris dans

le sens le plus général, I,

i54«— On confond le droit

avec la puissance ou l'au-

torité, I, i55. — Ce qui

distingue le droit de l'auto-

rité ou du pouvoir, I, i55.

— Il est des actes qui tien-

nent tout à la fois de la na-
ture du droit et de celle du
pouvoir, I, i56.

Droit divin. — Chez toutes

les races, les gouvernemens
fondés par la conquête, pré-

tendent tous être nés du
droit divin, III, 194.

Droit inter-national.—Des

rapports qui existent entre

les divers peuples, ou entre

les fédérations des peuples

d'espèce malaie, II, 388.

—

V. Ambassadeurs, Prison-
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niers de guerre , Turcs.
Droit naturel. — C'est la

science des lois inhérentes

à la nature humaine, I, i54«

Droit positif. — C'est la

science des lois particulières

à chaque nation, I, i55.

Droits. — Dans les pays où
l'esclavage existe , il n'y a

as moyen de concilier les

roits de l'homme et du ci-

toyen , avec les droits du
maître, IV, 228.

E.

•Economie. — Elle est incom-
patible avec l'état sauvage

,

II, 317. — Les passions

que développent la domi-
nation chez les possesseurs

d'esciaves,y sont contraires,

IV, 162. — Ne peut être

mise en pratique par des es-

claves, IV, i65.

Education.—L'éducation, en
influant sur les individus

,

influe sur l'espèce chez cer-

tains animaux, III, 3 12.

Egalité. — Elle n'existe pas
aux Etats-Unis d'Amérique,
IV, 82.— Dans les colonies

espagnoles , l'esprit d'éga-
lité, entre les hommes d'es-

pèce caucasienne , est très-

exalté, IV, 126.—V. Etats-
Unis.

Egoisme. — Il est un vice gé-
néral chez les sauvages, II,

288.

Egypte. — La population
égyptienne se compose de
trois espèces d'hommes, II,

i63. — Elle fut soumise à
une caste de prêtres dans
les temps les plus reculés

,

619

Dumont (Etienne).— V. Ken-

tham.
Dunoyer. — Il attribue la

naissance de l'industrie et

des arts, à la contrainte

produite par l'esclavage

,

III
, 364 . — Son opinion

sur les différences essen-

tielles qui existent dans les

facultés intellectuelles des

diverses espèces d
1

hommes,
III, 383. — V .Industrie.

III, 48.—Les diverses aris-

tocraties qui l'ont successi-

vement précédée, ont dis-

paru. III. — 54. — Etat où
elle se trouvait au sixième

siècle, III, 5y. — Les Ot-
tomans ne peuvent perpé-
tuer leur race en Egypt?
qu'en épousant des indigè-

nes, III, 63. — La popu-
lation y est divisée en deux
classes, une de conquérans,
l'autre de sujets, III, 72.

—

Il n'y a point de classe in-

termédiaire. — Le luxe des

maîtres y couvre encore des

mœurs grossières et barba-
res ,

III, 82. — Sous tous

les régimes, les terres y ont

été considérées comme la

propriété des soldats, des

prêtres et de leur chef, III

.

84- — Comment elle était

gouvernée par les Mame-
louks , III, 87. — Etat de
décadence dans lequel elle

est tombée sous la domi-
nation des Mamelouks et

des Turcs , III, g5.— Con-
traste qui existe dans ce
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pays, entre la misère de la

classe la plus nombreuse de
la population et la classe

aristocratique, III, 110.
— Mœurs des diverses

classes de la population,
III, il 8.—Les parties inlé-

rieures dubassindu Nil sont

moins barbares que les par-
lies supérieures, III, i34-

— Les malheurs de ce pays

se sont aggravés depuis ta

destruction des Mamelouks,
III, i4o. — Le perfection-

nement de l'agriculture et

des manufactures n'a pas
été un bienfait pour la

classe ouvrière, III, 1^1.—
Les vices qu'on y observe
sont des résultats de la ty-

rannie, et non des eflets du
climat , III , 1 47- —Causes
naturelles de ses progrès et

de sa décadence, III, 23o.
— V. Climat, Aristocratie,

Etrangers , Femmes, Tem-
ples , Terres.

Egyptiens. — Ils sont actifs,

industrieux
,

énergiques
,

quand ils ne sont pas op-
primés , III

,
i47-

Electricité. — Elle rend les

peuples légers et révolu-

tionnaires, suivant un phy-
sicien , II , 264-

Elévation. — L'élévation du
sol a plus d'influence sur les

productions végétales
, que

la latitude , II
, 170.

Emplois publics. — Quelles

causes poussent les hommes
vers les emplois du gouver-

nement, iv, 243.

Pnfàns. — La loi qui fait aux
parens un devoir de nourrir

et d'élever leurs enfans, est

inhérente à la nature hu-

maine, I. 439. — Les Chi-

nois élèvent leurs enfans
comme tous les autres peu-
ples

, quoique le gouverne-
ment ne leur en impose pas
l'obligation , I

, 44*2. — Le
nombre des enfans aban-
donnés n'est pas plus grand
dans l'empire de la Cbine
que chez les nations euro-
péennes , 1

, 443- — Les
gouvernemens ne peuvent
presque rien pour obliger

les parens à les conserver,

1 , 444- — Il est douteux si

l'action exercée par l'auto-

rité publique pour détermi-
ner les parens à les élever,

est plus avantageuse que
nuisible , I , 452. — Edu-
cation que donnent les sau-

vages à leurs enfans pourles
préparer à la guerre, II,

293,— Quels sont leur état

et leurs souffrances chez les

peuples sauvages, II , 3n.— Ils manifestent chez ces

peuples peu d'attachement

et de respect pour leurs pa-

rens, II, 3i3. Ils sont

exposés à de nombreuses
maladies dans l'état sau-

vage , II , 324. — Ce qu'ils

deviennent chez les Hotten-

tots, quand ils perdent leurs

parens, ou quand leur pays
est envahi, II, 446. —Quel
a été, à Paris, le nombre des

enfans abandonnés de 1789
à i8i3, III, 436. — A
Rome , le vol de personnes

libres, surtout des enfans,

n'était pas rare, IV, i44*

—

— V. Parens.

Epictete. — Il ne considère

pas les organes physiques

de l'homme comme une

partie essentielle de lui-

même , II
, 19.
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Envahissement. — V. Aris-
tocratie.

Epidémies. — Elles font d'ef-

froyables ravages chez les

indigènes de l'Amérique-

Seplenti ionale , II , 526.

—

Epreuves judiciaires , V.
Congo.

Esclavage. — Quelle en a été

l'origine , III , 353. — Im-
portance de ce sujet dans

l'état actuel des nations

,

III
, 45 1 .— Différencies qui

existent entre l'esclavage

domestique et l'esclavage

politique, III, 454-—L'ob-
jet de l'esclavage, étant con-

traire à la nature de l'hom-
me, ne peut jamais être at-

teint, III, 456.—Quoiqu'il

soit très-ancien, la nature

et les effets en sont peu
connus, III, 4^7- — Les
possesseurs d'esclaves qui

. prétendent êtrelibres ensei-

gnent, sans le vouloir ni le

savoir, la révolte à la popu-
lation asservie, III, 463.

—

Nature des divers genres

d'esclavage domestique ,

III
, 469. — Caractères de

l'esclavage delà glèbe, III,

47*2-—Caraclèresde l'escla-

vage des noirs, III, 4y4*

—

Influence de l'esclavage sur

la constitution physique des

diverses classes de la po-
pulation, III, 482. —- Il eut

pour effet, chez les ancien?,

d'amener la décadence de
tous les arts et de plon-
ger les peuples dans la bar-

barie , III , 5 1

2

. — Il pro-
duit chez les modernes, dans
les pays où il est établi, les

mêmes effets qu'il produi-
sit chez les anciens, relati-

vement aux arts , III , 5i5.

—Il prive de moyens d'exis-

tence la partie de la popu-
lation qui n'appartient ni

à la classe des maîtres, ni

à celle des esclaves, III,

5-23. — Le respect que les

Romains avaient pour la

propriété , contribuait à

rendre plus dur le sort des

esclaves, IV, 4-— Influence

qu'il exerce sur les mœurs
des maîtres et des esclaves

dans lescolonies modernes,
et particulièrement au cap

de Bonne-Espérance , IV,

27. — Rapports entre les

effets de l'esclavage chez les

anciens, et les effets de la

servitude de la glèbe chez

les modernes, IV, 27. —
Des différences de position

entre les possesseurs d'es-

claves de l'antiquité et les

possesseurs d'esclaves des

colonies modernes, IV, 28.

— L'union des maîtres avec

les femmes esclaves , dans
les colonies modernes , est

prouvée par la couleur des

enfans qui en résultent, IV,
3i. — Dans les pays où il

existe , un homme devient

le propriétaire de ses en-

fans, un frère de ses sœurs,

de ses frères , ou même de

son père ou de sa mère , IV,
33. — Au cap de Bonne-
Espérance, les maîtres favo-

risent les liaisons de leurs

esclaves avec des soldats

européens, pour avoir des

esclaves d'une plus belle

race, IV, 34* —• Influence

qu'il exerce sur les mœurs
des maîtres et des esclaves

des colonies hollandaises

de la Guiane et des îles de

la Sonde, IV, 42 » — In~
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fluence qu'il exerce sur les

mœurs des maîtres et des
esclaves , dans les Etats-

Unis d'Amérique, IV, 80.

—

Causes qui l'ont fait abolir

dans les états du nord de
l'Amérique, et l'ont main-
tenu dans les états du sud

,

IV, 85. — Dans les Etats-

Unis il est une cause d'a-

brutissement pour les maî-
tres comme pour les escla-

ves, IV, 95. — Les enfans

des maîtres sont dépravés
par l'esclavage avant que
d'être arrivés à l'âge d'hom-
me, IV, 98. — Aux Etats-

Unis , il rend les maîtres

cruels les uns à l'égard des
autres, IV, 99.—Aux Etats-

Unis les personnes de cou-

leur sont méprisées, quels
que soient leurs vertus

,

leurs taleus et leur fortune,

IV, 101. •— De quelle ma-
nière le climat et la nature

du sol influent sur le sort

des esclaves, IV, io5.—In-
fluence qu'il exerce sur les

mœurs des maîtres et des

esclaves, dans les colonies

françaises, IV, 108. — Les
maîtres n'affranchissent pas
les enfans qu'ils ont deleurs

femmes esclaves, IV, 112.

—Influence qu'il exerce sur

les mœurs de quelques peu-
ples de l'A mérique-Méri-
dionale, originaires d'Espa-
gne, IV, 118. — Il exerce

une influence plus puissante

que la liberté de la presse et

même que celle de la reli-

gion, IV, i4i> — Dans les

pays où il se maintient par

l'importation des esclaves ,

la proportion entre les sexes

est déterminée par l'intérêt

des maîtres et non par les

naissances ou par les décès,
IV, 222. — Dans les colo-
nies à sucre, la population
esclave décroît, même de-
puis l'abolition de la traite,

IV, 225. — Des esclaves

n'ayant pas à craindre de
voir tomber leurs enfans 1

dans l'indigence se multi-

plient outre mesure , quand
ils sont bien traités,IV, 225.
— Il n'est en la puissance
d'aucun gouvernement ni

d'aucun peuple , de légiti-

mer l'esclavage, IV, 23o.

—

Influence qu'il exerce sur

la tendance et la nature
du gouvernement ; IV ,

241.— Causes qui en mo-
difient les effets , chez les

Anglo-Américains et dans
les colonies, IV, 253. — 11

ne peut produire chez les

peuples modernes qui l'ad-

mettent, tous les effets poli*»

tiques qu'il produisait chez
les peuples de l'antiquité,

IV, 253/— La dureté de la

servitude est en raison di-

recte de la liberté dont les

maîtres jouissent , toutes

circonstances étant égales

d'ailleurs, IV, 25g.—Il n'a

f>as
pour la noblesse russe

es dangers qu'il avait pour
la noblesse polonaise. —
Raison de la différence, IV,
282.— Il existe encore chez

des nations nombreuses et

puissantes, dans les princi-

pales parties du inonde, IV,

297. — Il est exclusif des

principaux devoirs imposés
par la religion chrétienne,

IV, 324. — Il est exclusif

de la plupart des vertus

privées, IV, 328. — 11 est
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plus exclusif de lous senti-

mens de religion et de mo-
rale pour les maîtres que
pour les esclaves, IV, 343.— Il exclut, dans les pos-
sesseurs d'esclaves , toute

croyance à des devoirs in-

bérens à la nature de l'hom-
me, IV, 344; — De l'abo-

lition de l'esclavage domes-
tique, IV, 4*4- — Danger
que peut avoir, pour les maî-
tres, l'abolition de l'escla-

vage, IV, 421 * — Objec-
tions contre l'abolition de
l'esclavage.—Réponse à ces

objections, IV,428.—On ne
peut l'abolir qu'en admet-
tautpourtoulhomme l'exis-

tence des devoirs inhérens*
• à la nature humaine, IV,

432. — Il a, en définitive
,

pour la race des maîtres,

des conséquences plus fu-

nestes que pour la race des
esclaves, IV, 449« — V.
Agriculture , Apprentis-
sage, Aristocratie, Armée,
Arts, Colonies

, Dépopula-
tion, Despotisme, Famille,
Femme, Guerre civile, Gou-
vernement , Indépendance
nationale, Industrie , Li-

berté individuelle, Popula-
tion, Production , Adrien

,

Antonin, Auguste, Claude,
Constantin, Honorius, Jus-
tinien, Léon.

Esclaves. — Il sont traités

par les Arabes avec une
grande douceur, III, 8.

—

II est des circonstances où
les esclaves sont au-dessus
des sujets , III , 60. —Rap-
port entre le nombre des
esclaves et le nombre des
maîtres chez les anciens et

les modernes , III
, 476.

—

Ils sont abrutis dans toutes

les colonies modernes, III,

5 1 5. — Des diverses ma-
nières dont une personne

devenait esclavechez les Ro-
mains, IV, 1. — Dans la

vente des esclaves , on ne

respectait pas les liens de

famille chez les Romains ,

IV, 3. — Comment ils

étaient traités chez ce peu-

ple ,
IV, i5. — De quelle

manière ils sont vêtus et

nourris au cap de Bonne-
Espérance. IV, 34. — Us
ne sont portés au travail que

par la crainte des suppli-

ces, IV, 35. —Gomment ils

sont contraints au travail

dans les colonies hollan-

daises, 52. — Quel est leur

genre de vie dans les colo-

nies, IV, 52. — Us sont

plus misérables dans les

colonies ,
quand les pro-

priétaires résident dans la

métropole, IV, 6l\. — Ré-
gime auquel ils sont sou-

mis dans les colonies an-
glaises, IV, 69. — Leur ré-

gime dans les Etats-Unis

d'Amérique, IV, o,3.—Aux
Etats-Unis, les maîtres

les abrutissent pour les te-

nir dans l'obéissance, IV,

95. — Dans les ventes , ils

sont soumis aux mêmes
examens que les bêtes, IV,
100. —L'abjection dans la-

quelle ils sont placés aux

Etats-Unis, est extrême, IV,

io4«— Quel était leur sort

dans les colonies espagno-

les, IV, 124» — Us sont les

auxiliaires naturels de tout

ambitieux qui aspire à dé-

pouiller leurs maîtres de

leur liberté, IV, 245. — En
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temps de guerre, ils sont les

auxiliaires de l'armée enne-

mie, 271, IV,— Quel en est

le nombre, dans les colonies

françaises, IY. 359. —Pro-
tection accordée aux escla-

ves contre les violences de
leurs maîtres, IV, 5g6. —
Les mesures prises par les

métropoles pour leur pro-
tection dans les colonies,

sont inefficaces
, IV, 399.—Un gouvernement ne peut

les protéger qu'en leur ac-
cordant la liberté, IV, 401 .

— V. C/iâtimens, Ration,

Supplices, Travail.

Eskimaux. — Etat de civilisa-

tion de ces peuples, II, 197.— Leurs mœurs, II, 274.
'

Espagne. — Quelles causes

s'opposent chez elle aux
progrès de la civilisation,

III, 289. — Elle interdisait

à ses colonies toute com-
munication avec des étran-

gers, IV, 118.

Espèces. Il y a cinq espèces

ou variétés d'hommes sui-

vant Blumenbach et W.
Laurence, II, 4^- —
nombre des espèces est de
quinze , suivant M. Bory
de Saint-Vincent, II, 55.

—

Les espèces sont suscepti-

bles d'être subdivisées, IV,
54»—II n'est pas possible de

déterminer si les diverses

races, sont des variétés de
la même espèce, ou si elles

forment des espèces distinc-

tes, II, 56.— Le genre hu-
main, suivant Buffon, ne
comprend qu'une espèce,

qui se divise en plusieurs

variétés, II, 56. — Chaque
espèce se considère comme
le type sur lequel le genre

humain a étéfornié,II,58.

—

Les sciences ne nous appren-
nent rien sur la formation
des espèces, II, io3. — Les
espèces entre lesquelles le

genre humain se divise, se

mêlent sans se confondre,
II, io5.—Touteslesespèces
ne paraissent pas suscepti-

bles d'acquérir le même dé-

veloppement physique, II,

177. —r Quand on veut dé-
terminer l'influence des

lieux et des climats, il ne
faut comparer que des peu-

ples de même espèce, II,

179. — Parallèle entre les

peuples de diverses espèces,

placés dans des circonstan-

ces semblables, III, i83.

—

Les peuples placés dans des

positions semblables , ont

tous à peu près les mêmes
moeurs, quelle que soit l'es-

pèce à laquelle ils appar-
tiennent, III, 194. — Des
rapports observés entre les

diverses espèces dont le

genre humain se compose,
III, 332.— Il est très-diffi-

cile de constater les diffé-

rences essentielles qui exis-

tent entre les diverses es-

pèces d'hommes, relative-

ment aux mœurs et à l'in-

telligence, III, 383. —
Gomment on établit la su-

périorité naturelle d'une

espèce sur les autres, III,

390. — Les organes exter-

nes d'une espèce ne sont

pas supérieurs à ceux des

autres, III, 3g4- Diffé-

rences physiques observées

entre des peuples de diver-

ses espèces, III, 3g5. —
Des erreurs de quelques

écrivains sur les rapports



DES MATIERES. 5 2 5

qui existent entre les diver-

ses espèces, III, 4°9 — O'1

ne peut caractériser les di-

verses espèces ,
par des

différences de mœurs et

d'intelligence , HT
, 44°

>

-

— Comment les diverses

espèces sont mélangées

dans plusieurs parties du
monde, IV, 444- — -^e

croisement des deux espè-

ces en Amérique ,
produit

des hommes supérieurs à

Tune et à l'autre, IV, 455.
— V. Blumenbach , Carac-
tères, Cuvier, Perfection-

nement, Vices.

Espèce américaine. — Quelles

sont les nations qui appar-
tiennent à cette espèce. II,

48.— Caractères dislinctifs

des peuples de celte es-

pèce, II, 5i. — Sous toutes

les latitudes, et à tous les

degrés de température , les

peuples de cette espèce

conservent la couleur qui

les caractérise, II, 77. —
Ils conservent, sous toutes

les latitudes, les autres ca-

ractères qui les distinguent,

II, 99. — Quels sont, dans
TAmérique septentrionale,

les lieux et les climats dans
lesquels ils ont acquis le

plus de force physique, II,

i32. — Développement in-

tellectuel qu'ils ont acquis

en Amérique, sous diffé-

rens degrés de latitude, II,

179. — Quelles sont les

f)arties de l'Amérique dans
esquelles leurs facultés in-

tellectuelles avaient reçu le

développement le plus con-
sidérable, II, 180. — Les
conquérans espagnols ont
détruit en Amérique la ci-

vilisation des peuples de

cette espèce, II, 181.

—

Quelles sont les causes de
leur barbarie, suivant M. de
Humboldt,II, 188,— Quel
est l'état de dégradation

où ils sont descendus, II,

190. — Les nombreuses
peuplades de cette espèce
qui sont répandues dans
l'Amérique septentrionale,

se ressemblent entre elles,

II, 532. —V. Buffon.
Espèce caucasienne. — Quel-

les sont les nations qui ap-
partiennent à cette espèce,

II, 46- — Caractères dis-

tinctifs de cette espèce, II,

49. — L'action de l'air et

de la lumière qui modifie le

teint des individus , est sans
influence sur l'espèce, II,

69. — Les caractères qui
distinguent l'espèce, se con-
servent sous tous les climats,

II, 91

.

Espèce éthiopienne. — Quel-
les sont les nations qui ap-
partiennent à celte espèce,
II, 48 — Caractères qui la

distinguent, II, 5i. — Les
caractères qui lui sont
propres, ne sont pas plus
prononcés chez les indivi-

dus placés sous le soleil le

plus brûlant que chez ceux
qui sont placés sous un cli-

mat tempéré, II, 93. — Les
peuples de cette espèce ont
été mal caractérisés par
quelques physiologistes

,

III, 4<?o.— Dans les îles du
grand Océan, ils ont plus
de respect pour la chasteté
de leurs femmes

,
que les

hommes d'espèce malaie
,

III, 4'22 - — Mœurs des
hommes de cette espèce ,
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dans les pays où ils sont

confondus avec les blancs,

III, 438. — V. Noirs.

Espèce malaie. — Quels sont

les peuples qui appartien-

nent à cette espèce, II, 49.— Caractères qui les dis-

tinguent, II, 53. — Les ca-

ractères distinctifs de cette

espèce se conservent sous

toutes les latitudes, II, 84 et

101. — Développement
physique acquis entre les

tropiques, dans les îles du
graudOcéan,pardespeuples

d'espèce malaie, II, 1^0.—
— Développement intel-

lectuel acquis, sous diffé-

rens degrés de latitude,

dans les îles du grand

Océan , par des peuples de

cette espèce, II, 2o5.—Etat

de la civilisation des peu-

ples de cette espèce , dans

les îles du grand Océan,
quand ils furent découverts

par des navigateurs euro-

péens, II , 2o5. — Rap-

ports observés entre les

moyens d'existence et l'état

social de ces peuples, II,

358. — Les caractères phy-

siques attribués aux peu-

ples de cette espèce , n'ont

pas été bien constatés, III

,

402.— V. Malais.

Espèce mongole. — Nations

qui appartiennent à cette

espèce, II, 4^- — Leurs

caractères distinctifs, 1 1, 5o.

— Les caractères se conser-

vent sous tous les climats,

II, 87 et 9-2.

Etat de nature. — V. Rous-

seau .

Etat social. — Rapports en-

tre l'état social des peuples

d'espèce cuivrée du nord de
l'Amérique, et leurs moyens
d'existence, II, 268.

Etats-Unis. — L'état réel ée
la société n'y répond pas
aux déclarations de princi-

pes, IV, 80.— La pratique

y est moins avancée que la

théorie.— Raisons de cela,

IV, 81 . — La population y
est divisée en trois classes,

les blancs, les affranchis et

les esclaves, IV, 82. —
Toute personne noire ou de
couleur y est présumée es-

clave
,
jusqu'à preuve con-

traire, IV, 147. — On y
compromet la sûreté indivi-

duelle des blancs, pour as-

surer l'esclavage des per-
sonnes de couleur, IV, i48.
— L'esclavage des noirs et

des personnes de couleur y
favorise le vol des person-
nes libres, IV, i49-— On y
vend publiquement sur le

marché, pour un nombre
d'années déterminé , des

passagers emmenés d'Eu-
rope, IV, i52. — L'indus-*

trie n'a fait aucun progrès

dans les Etats-Unis exploi-

tée par des esclaves, IV,
178. — Rapports suivis par
les diverses classes de la po-

pulation, dans leur accrois-

sement, IV, 216.— L'in-

dépendance nationale y est

compromise par l'affran-

chissement des esclaves des

colonies anglaises, IV, 289.— L'esclavage compromet
la durée de la fédération,

IV, 291,— Influence des

états chez lesquels l'escla-

vage existe, sur ceux qui

l'ont aboli, IV. 3o6. — Le
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gouvernement fédéral est en

partie composé de posses-

seurs d'esclaves, IV, 3o8.

—

Esprit que portent les pos-

sesseurs d'esclaves dans le

gouvernement fédéral, IV,
3o8. — Des possesseurs

d'esclaves ne peuvent ad-
mettre, dans le gouverne-
ment , des principes de
morale et de justice univer-
selles, IV, 5o8. — L'exis-

tence , dans le gouverne -

ment fédéral, d'un certain

nombre de possesseurs d'es-

claves , est une cause de
corruption, pour tous les

états, IV, 3io. — V. An-
glo-Américains , Aristo-

cratie, Esclavage, Escla-
ves, Jeu, Mœurs , Obliga-

tions.

Ethiopiens. — V. Espèce
éthiopienne.

Etrangers.— De quelle ma-
nière ils sont traités en
Egypte, III, 129 et i3(). —
V. Armée.

Etude. — Dans la vie sauvage
comme dans la vie civilisée,

les hommes ne savent et

n'exécutent bien, que ce

qu'ils ont bien appris, III

,

337 .

Europe. —..Marche que la ci-

vilisation y a suivie, II, 25o.

—La température est moins
froide qu'elle ne l'était au-
trefois, III, 281. 1— In-
fluence des lieux et du cli-

mat sur quelques-uns des

peuples qui l'habitent, III,

281. — Les peuples des cli-

mats froids , ne sont pas
plus libres que ceux des
climats chauds ou tempé-
rés, III, 181. — V. Barba-
rie, civilisation.

Européens. — Constitution

physique des peuples d'Eu-
rope, II, i65.

Exercice. — La force et la fi-

nesse de certains organes
dépendent en général de
l'étude et de l'exercice plus
que de la bonté de leur

constitution, III, 332. —
Les peuples sauvages ne se

montrent supérieurs aux
nations civilisées, que dans
les choses auxquelles ils se

sont exercés, et que ces na-
tions ont négligées, III,

337. — V. Nomades, Sens.
Exposition. — V. En/ans.

F.

Facultés humaines. — Elles

sont susceptibles de deux
genres de perfectionne-

ment, II, 5. — Action de
la nature physique sur leur

développement, II, 101.

—

Premiers objets sur lesquels

elles se développent, III,

Faim. — Les peuples non ci-

vilisés supportent long-
temps la faim avec facilité,

III, 326.

Famille. — Rapports de fa-

mille, chez les peuples d'es-

pèce malaie du grandOcéan,
11,378. — ^L'état d'escla-
vage n'empêche pas com-
plètement la formation des
familles parmi les esclaves,
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IV, 67 et 76.—Les liens de

famille ne sont pas respeo
lés par les maîtves , quand
ils disposent de leurs escla-

ves
,
IV, 75 — Les affec-

tions de famille ont souvent

autant de puissance chez des

esclaves que chez des per-

sonnes libres , IV , 78. —
V. Erifans, Femmes, Filles,

Vieillards-

Femmes. — Chez les indigènes

de l'Amérique Septentrio-

nale, les hommes se les dis-

putent parla force, II, 281.

— Leur condition chez ces

peuples , II
, 296. — Elles

sont employées aux travaux

les plus pénibles, II, 3o2.
— Elles sont tenues dans
l'avilissement le plus pro-
fond , II , 3o4- — Leurs
maux sont inhérens à la vie

sauvage, II , 3o6. -**- Leurs
mœurs chez les mêmes peu-

ples, II, 3o8. — Leur con-

dition chez les peuples d'es-

Îècemalaiedu grandOcéan,
I, 378. — Influence de l'a-

ristocratie <ur leur sort, chez

les peuples d'espèce malaie

du grand Océan, II, 379.

—

Leur condition dans la JNou-

velle-Zélande , II
, 4o6. —

Leur condition dans l'ile de

Van - Diémen, II , 4 19- —
Elles sont chargées , dans

cette île,de pourvoir à l'exis-

tence de leur famille , II
,

419. — Elles y respectent

la foi conjugale.— Les maris

ne trafiquent pas de leurs

faveurs , II
, I21. — Leur

condition dans la Nouvelle-

Hollande. — Elles pour-
voient aux besoins de la

famille, II , 429. — Leur
condition dans la Nouvelle-

Calédonie. — Eiles sont
moins misérables que dans
la Nouvelle-Hollande, II,

43 1 . — Leur condition dans
l'île de Tanna. — Elles exé-

cutent de pénibles travaux,
II, 435. — Leur condition

chez les Cafres. — Elles se

livrent à tous les travaux

domestiques, TI
, 44 1 *

—

'

Leur condition chez les

Hottentols. — Elles exé-
cutent presque tous les tra-

vaux, II, 444* — Leur con-

dition chez les peuples d'es-

pèce éthiopienne du centre

de l'Afrique , II , 474* —
Leur condition chez les ha-

bitans du Kamtschatka et

des îles Aléutiennes , II ,

48o.—Leur condition chez

•les habitans du Japon , II

,

485 — Leur condition en
Chine. — Celles des hautes

classes sont recluses , Il ,

497. — Leur réclusion est

une conséquence de !a po-
lygamie , et la polygamie
une conséquence de leur es-

clavage , 11, 497- — Leur
condition en Perse.—Celles

des grands sont leurs escla-

ves , II , 5i9- — Leur con-
dition chez les Arabes. —
Celles quisontachelées chez

des nations étrangères sont

seules esclaves , III, 7. —
Leur condition chez les

Egyptiens, III, 121. — In-

lluence qu'exerça sur le sort

des femmes romaines , la

multiplication des esclaves,

IV , 8. — Celles des patri-

ciens romains empoison-
nent leurs maris. — Causes
de ce «crime , IV

, 9. —
Mœurs des femmes de l'ari-

stocratie chez les Romains,
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après la multiplication des

esclaves, IV, 10. — Peines

établies contre les femmes
libres qui se livraient à des

esclaves, IV , 12 — Leurs
mœurs chez les colons delà

Guyane hollandaise, IV,
48.—

V

.Famille, Noblesse.

Féodalité. — Etablie comme
moyen de payer la solde

d'une armée de conquérans

barbares , II , 56 1 . — Elle

existe chez les peuples d'es-

pècemalaiedu grand Océan,
?lacés eutre les tropiques

,

I, 3Ô2. 1— Les peuples

d'espèce éthiopienne du
centre et de l'extrémité aus-

trale de l'Afrique, sont sou-

mis à un régime analogue
au régime féodal , II , 459.— Ce régime a existé chez

presque toutes les nations

du globe, qui ont été sou-

mises par des armées bar-

bares, III, 192.—V. Abys-
sinie , Amérique , Congo ,

Mexicains , Océanie. Roi.

Fertilité. — La fertilité de
la terre , loin d'être une
cause de bien-être pour une
population esclave, est sou-

vent une cause de misère et

de souffrances, IV, 61.

Fictions constitutionnelles.
— Elles ne sont une garan-

tie pour personne , même
quand elles sont respectées,

II , 5i5. — Elles sont ad-
mises sous les gouverne-
mens les plus despotiques.
— Elles n'ont été introdui-

tes que sous le despotisme,
et dans l'intérêt des despo-
tes , II , 5i5. — Elles sont
respectées chez les Abyssi-
niens, III, 29. — Etablies

dans l'intérêt du prince

,

elles ne sont d'aucune uti-

lité pour le peuple, chez les

Abyssiniens , III , 5o. —
Elles sont des moyens de
tromper et d'opprimer im-
punément le peuple, chez

les Abyssiniens, III, "5^..—

Elles sont funestes pour le

peuple, mais elles sont pro-

fitables aux grands, chez les

Abyssiniens, III, 35. —
V. Roi.

Filles. — Chez les indigènes

de l'Amérique Septentrio-

nale, qui ne sont pas sortis

de l'état sauvage , un père
se considère comme le maî-
tre de sa fille, II, 298.

Floride. — Civilisation des
indigènes à l'arrivée des Es-
pagnols, II, 184.

Forces musculaires. — Il est

des sauvages qui montrent
une grande force muscu-
laire pour courir, lutter, ou
porter des fardeaux , III

,

325.— En général, les peu-
ples sauvages n'ont pas plus
de force que les peuples ci-

vilisés, III, 328.— V. Exer-
cice.

Forces productives. — V.
Production.

France.— Causes principales
des progrès qu'elle a faits

dans la civilisation. — Obs-
tacles à ces progrès , III

,

288. j— Influence qu'exer-
cent sur son gouvernement
les possesseurs d'esclaves
des colonies, IV, 3i6. —
V. Consommations.

Fruits. — Causes qui s'oppo-
sent à la culture des arbres
à fruit, dans les pays peu
civilisés, III, 271.

4. 34
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G.

Gallas. — Ils habitent la

partie la plus élevée du Nil.

— Leurs mœurs, III
, 24.

Garanties , V. Fictions cons-
titutionnelles.

Gaulois. — Quelle était la

constitution physique des

Gaulois? II, 166.

Genre humain. — Le genre

humain se divise en gran-
des masses sur la surface du
Globe, selon les divisions

naturelles de la terre, III,

211.— V. Espèces.
Germains. — Constitution

physique des anciens Ger-
mains, II, 166.

Gladiateurs, Y. Combats.
Gourmandise. — Elle s'in-

troduit à Rome à la suite

de la multiplication des

esclaves, IV, 6.

Gouvernement.—Motifs pour
lesquels certains gouverne-
mens mettent obstacle aux
progrès des lumières , I ,

227. — L'action du gou-
vernement est quelquefois

malfaisante , même quand
elle a pour objet de secon-

der une loi naturelle, I,

459. — Limites posées par

les lois inhérentes à la na-

ture de l'homme, à Faction

du gouvernement , I, 471-
— Influence de l'esclavage

domestique sur la nature du
gouvernement, IV, 228

—

Dans les pays où l'esclavage

est admis, les hommes in-

vestis de l'autorité publi-

que sont soumis à des de-
voirs opposés entre eux ,

[Y, a3l. — Les possesseurs

d'esclaves tendent généra-
lement à se rendre maîtres
du gouvernement et à s'en-

richir par les emplois pu-
blics, IV, 242.— Influence
qu'exerce sur le sort des
esclaves la nature du gou-
vernement auquel les maî-
tres sont assujétis, IV, 25g.—V. Esclavage , Turcs.

Grandeur. — Caractères d'a-

près lesquels la grandeur
des mations a été jugée, II,

24.

Grotius donne l'utilité pour
principe du droit civil et

des sociétés humaines , ï ,

264.

Guadeloupe. — Rapports
qu'ont suivis, dans leur ac-
croissement ., les diverses

classes de la population
dans cette colonie , IV,
2l5.

Guaranis.— Quelle est la ci-

vilisation de ce peuple, II,

i85.

Guerre. — Causes de guerre

chez les sauvages de l'Amé-
rique-Septentrionale , II,
290. — Esprit que ces peu-
ples portent dans leurs

guerres , II
, 291. — L'or-

ganisation aristocratique

d'une partie de la popula-
tion porte les nations à s'en-

tredélruire, 11,389.— ^es

dépenses qu'exigela guerre,

de notre temps, ne peuvent
être supportées par une na-

tion chez laquelle la classe

laborieuse se compose d'es-

claves, I V, 275.—Les peu-

ples possesseurs de nom-
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breux esclaves doivent faire

en sorte que leur territoire

ne devienne jamais le théâ-

tre de la guerre , IV, 277.— Caractères des guerres

civiles des Romains. — In-

fluencede l'esclavage sur la

nature de ces guerres, IV,
248. — V. Esclaves.

Guinée , V. Nouvelle Guinée.

Guyane. — Comment la na-

ture du sol et le climat de

H

Habileté. — L'habileté que
possèdent , sur quelques

points, des hommes sauva-

ges, est aisément acquise

par des hommes civilisés,

III, 358.

Habitude, V. Arbitraire, sens

moral.
Haïti. Les peines prononcées

dans cette république con-

tre l'oisiveté ne prouvent

rien sur l'influence des cli-

mats, IV, ig3.— Quelle est

sa force militaire depuis l'a-

bolition de l'esclavage, IV,
273.—V. Saint-Domingue.

Hébrides. — V. Nouvelles

Hébrides.

HelvÉtius.—Son système sur

le principe des actions et

des jugemens humains , I

,

249. — Ce système devient

le fondement de celui de
Bentham, sur l'utilité, I,

25l.

Hérédité. — L'hérédité du
pouvoir royal ne prévient

ni les troubles, ni les in-

trigues , en Abyssinie, III,

37. — V. Professions.

Homme, — Il est l'objet d'un

la Guyane influe sur le sort

de la population esclave

,

IV, 43. — Mœurs des pos-
sesseurs d'esclaves de la

Guyane hollandaise, IV,

44.
Gymnastique. —Chez les an-

ciens, les exercices gymnas-
tiques étaient le privilège

des hommes libres ,
III,

483.

grand nombre de sciences,

I , 33. — Ce qui le consti-
tue, suivant quelques phi-
losophes, II, 16.—

V

.Epie-
tète, Espèces, Bousseau.

Honorius. — Il affranchit les

esclaves des Juifs, qui ont
adopté ou qui adopteront
la religion chrétienne, IV,
265.

Hospitalité. — Elle est pra-
tiquée par tous les Arabes
bédouins envers les étran-
gers , III , 12. — Pourquoi
les hommes industrieux qui
existent chez une nation ci-

vilisée, sont moins hospita-
liers que les grands sous le

régime féodal, III, 473.
Hottentots.—Quelle est leur

constitution physique , II ,

i5g. — Ils étaient soumis à

des chefs , II
, 443. — Us

n'ont pas d'autre industrie

ue la chasse et la garde
^s troupeaux. — Indus-

trie de ces peuples au
moment où ils furent dé-
couverts parles Européens,
II, 245. — Ils contractent

,

comme les bêtes de proie

,
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l'habitude de manger rare- blenr avoir la vue très-fine,

nient ou avec excès, II
,

III, 317. — V. Moeurs. —
448- — Alimens grossiers Humanité.— Cemotn'a point,

dont ils se nourrissent en pour les possesseurs d'es-

temps de disette, II, 45o. claves, le sens qu'il a pour
Quels sont leurs vices et les autres personnes, IV,
leurs bonnes qualités, II, 97.
452. — Ces peuples sem-

I.

Idées. — Des idées des diver-

ses classes de la population,

considérées comme élémens
de la puissance des lois, I,

/v2o.

Imprévoyance. — Les sauva-
ges ne font aucune provi-
sion d'alimens, même quand
ils le pourraient, II, 45o.

Incrédulité. — Celle qui

porte sur les devoirs de la

morale est plus dangereuse
pour la société ,

que celle

qui porte sur des dogmes
religieux, IV, 345.

Indépendance nationale. —
Une nation attachée au
dogme de la légitimité des

races royales
,
perd son in-

dépendance, quand son roi

tombe sous la domination
de l'étranger, III, 38. —
Influence de l'esclavage do-
mestique sur l'indépendan-

ce nationale des peuples
possesseurs d'esclaves, IV,
270. — Influence qu'exer-

cent les peuples possesseurs

d'esclaves sur les nations

chez lesquelles l'esclavage

n'existe pas , IV , 296. —
Toute nation chez laquelle

l'esclavage n'est pas admis,
e*l menacée dans son indé-
pendance

,
par les nations

chez lesquelles il existe des
esclaves, IV, 3oo.

Indulgences. — 11 se faisait

un commerce d'indulgences

très-considérable dans les

colonies espagnoles , IV
,

1 19. — V. Bulles.

Industrie. — Partout elle est

née , suivant M. Dunoyer,
non sous l'influence de la

liberté, mais sous l'empire
de l'esclavage, III, 365. —
Influence de l'esclavage sur
les facultés industrielles

des maîtres et des esclaves,

III, 5oo. — Elle était avilie

ainsi que le commerce, chez

les possesseurs d'esclaves

de 1 antiquité, III, 5oi. —
Elle est méprisée par tous

les possesseurs d'esclaves

des colonies, et même par

tous les hommes libres des

pays où l'esclavage existe,

Ili , 5o5. — L'esclavage

qui prévient le développe-

ment de l'intelligence des

esclaves , les rend incapa-

bles de faire faire aucun
progrès à l'induslrie, IV ,

i64 •
•— Influence de l'es-

clavage sur les arts indus-

triels et sur le prix de la

main-d œuvre, IV, 167.

—

Les nations les plus indus-
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trieuses sont les moins inté-

resséesà la durée du système
colonial, IV, 38i. — V.
Aristote, Aristocratie, Ro-
mains.

Inégalité. — Quelle est celle

qui existe chez les peuples

d'espèce malaie du grand
Océan, IL 358. — Quelle
est l'inégalité de rangs et

de pouvoir qui résulte de
l'esclavage, IV, 443«

Infanticide — Il est une con-
ditionde laduréedela classe

aristocratique, chez les peu-
ples d'espèce malaie du
grand Océan, IX'

, 371. —
II n'a jamais fait partie des

mœurs générales d une es-

pèce. — Il n'est pas un ca-

ractère particulier d'un peu -

pie, III, 432. — Les peines

légales destinées à le répri-

mer, n'ont été établies que
fort tard.—Un grand nom-
bre de nations ne le répri-

ment pas, III, 434-
Intelligence. — Influence de

l'esclavage domestique sur

les facultés intellectuelles

des maîtres et des esclaves,

III
, 492 « — L'esclavage

qui prévient le développe-
ment de l'intelligence hu-
maine

, prévient par cela

même la production des ri-

chesses
, IV, 1 63. — V.

Mœurs , Production.

Intempérance. — Elle est un
des vices des Sauvages du
nord de l'Amérique , II ,

3i8. — Elle est un vice

commun chez les hommes
de la classe des maîtres ,

dans la Jamaïque, IV, 66.

Interprétation. — Si., pour
bien entendre les disposi-

tions des lois, il faut con-
sulter la nature de l'homme

,

ou la pensée du législateur.

1,349
Invariabilité, De l'in-

variabilité des caractères

physiques , autres que la

couleur, qui sont particu-

liers à chaque espèce, II,

9°-
Inviolabilité. — Les préro-

gatives qui placent un roi

au-dessus des misères hu-
maines, le rendent indiffé-

rent aux maux qui pèsent
sur ses sujets

,
III

, 4 1 •
—

L'inviolabilité du roi est

très - respectée chez les

Abyssiniens, III, 32.

Ivrognerie.— Elle n'est point

particulière aux peu pies des

climats froids, II, 3 1 8.

Jalousie. — Le mépris que
manifestent pour leurs fem-
mes les sauvages de l'Amé-
rique Septentrionale, n'ex-

clut pas les sentimeris de
jalousie, II, 3o5 — Dans
lescolonies hollandaises, les

femmes des maîtres sont

très-jalouses de leurs escla-

ves. — La jalousie les rend
cruelles, IV, 4g>

Jamaïque. — Les mœurs des
blancs y sont très-licen-

cieuses, IV, 66.— Rapports
dans lesquels les maîtres et

les esclaves s'y sont multi-

pliés
, IV, 212. — Quel

nombre d'hommes on pou«
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vaity mettre sous les armes,

avec le régime de l'escla-

vage, IV, 273.— V. Intem-
pérance.

Janissaires. — Quels étaient

leur origine , leurs privi-

lèges , leurs fonclious en
Egypte sous les Mamelouks,
III, 68. — V. Mamelouks.

Japon.—Le climat de ce pays

est tempéré et variable. —
Erreur de Montesquieu à ce

sujet, II, 483.
JaponnAis. — Leur constitu-

tion physique, II, i55.

—

Industrie, gouvernement et

mœurs de ce peuple , II

,

484- — Us n'ont jamais été

ni conquérans ni conquis ,

ni maîtres , ni esclaves, II

,

485. — V. Femmes, Poly-
gamie.

Jefferson.—Ce qu'il pensait

sur l'influence morale de

l'esclavage aux Etats-Unis,

I V, 98.

Jesso. — Industrie des habi-

lans de cette île, II, 23o.

Jésuites. — Ils avaient des

femmes esclaves dans les

Etats-Unis.— Les descen-

dans de ces femmes ont fini

par être de la même couleur

que les maîtres, IV, 90. —
Us organisent au Paraguay
la communauté de travaux

et de biens entre les indi-

gènes, IV, 463.

Jeu. — La passion du jeu est

extrême dans les parties

des Etats-Unis où l'escla-

vage existe, IV, 91.

Jeux de hasard. — Les Sau-

vages du nord de l'Amé-

rique, sont passionnés pour
les jeux de hasard, II, 323.

Jouissances. — L'esclavage

Ï>roduisit chez les Romains
a passion de toutes les

jouissances physiques, IV,
6.

Juifs. — V. Honorius, Sau-
terelles.

Justice. — Suivant Platon ,

l'utile et le juste sont une
seuleetmême chose, I, 262.
— Chez les Arabes bé-
douins, il n'existe pas d'au-
tres moyens de réprimer les

injures que la vengeance,
III, 10. — Gomment elle

s'administrait en Egypte ,

sous la domination des Ma-
melouks et des Turcs, III,

71. — Ce oui est juste et

vrai, est tel par la nature
des choses, et non par un
effet des déclarations ou des

caprices de la puissance
,

IV, 229. — L'administra-

tion impartiale et régulière

de la justice n'est pas pos-
sible, dans les pays où la

classe laborieuse se com-
pose d'esclaves, IV, 4°7«

—

Chez les Romains , les té-

moins esclaves étaient mis
à la torture dans une mul-
titude de circonstances. —
Influence de cette pratique

sur les mœurs, IV, 4 10 «
—

V, Esclavage, Roi.

Jurisconsultes. — V. Lois

naturelles.

Justinien. — Il abolit les ob-

stacles que les lois avaient

mis aux affranchissemens

,

IV, 266.
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K.

Kabobiquois. — Leur consti- Kamtschatka. Industrie

tution physique, II, 160.

Karaquois. — Leur consti-

tution physique, II, 160.

Kamtchadales. — Constitu-

tion physique de ce peuple,

II, i53.

des habitans de ce pays

,

II, 227. — Etat de l'indus-

trie et des mœurs des ha-

bitans de ce pays , II
,
4$o

—V. Femmes.

L.

Langues. — Les langues se

forment naturellement et se

divisent en dialectes , par

une suite de la division na-

turelle du globe terrestre
,

III , 220. — V. Conque-
rans.

La PÉrouse. — Son opinion

sur les peuples sauvages et

sur la nature inculte , III

,

38o.

Lapons. — Leur constitution

physique, i64-—Us ont les

mœurs de la plupart des

sauvages du Kamschalka et

des îles Aléuliennes , III,

164.

Lawrence(W).—Son opinion

sur les différences essentiel-

les qui existent dans les fa-

cultés intellectuelles et dans
les mœurs des diverses es-

pèces d'homme, III, 389.
Légalité. — Il est des cas où
un régime légal ne vaut pas
mieux qu'un régime arbi-

traire , 1. 364.— L'expres-
sion régime légal devrait

être exclusivement appli-

quée à l'état d'un peuple qui
n'obéit qu'aux lois inhé-

rentes à la nature humaine
,

I , 368. — V. Arbitraire.

Législateurs. — Les législa-

teurs ne sout pas d une na-
ture différente de celle des

nations ; ils sont soumis aux
mêmes tendances que tous

les autres hommes. Erreurdc
Bentham à ce sujet, I, j/j8.

— Ce qu'ils doivent être e.t

ce qu'ils doivent faire, sui-

vant Rousseau , I, 170. —
Comment ils doivent s'y

prendre, suivant Rousseau,
pour faire adopter leurs sys-

tèmes, I
, 171. — Etendue

de leur puissance , 1 , 3 14*— A quoi se réduisent leurs

œuvres, I, 3i4-—lisse sont

souvent bornés à décrire

des loisexistantes ou à cons-

tater des révolutionsaccom-

plies, 1 . 3 16. — De quelle

manière s'opèrent les révo-

lutions dans les lois des na-

tions, et quelles sont les

causes qui les produisent,

1 , 3 18. — Pensée du légis-

lateur, I , 348.

Législation.—Quels sont les

phénomènes dont la con-

naissance forme collescieu-

ce, l, 26.27 —La science de
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la législation peut se borner,

comme toutes les autres ,

à exposer clairement ce que
les choses sont et ce qu el-

les produisent, I, 269. —
Ce qui arrive quand on fait

d'un précepte la base de la

science delà législation, I,

270.—Elle doit être classée

parmi les sciences d'obser-

vation, I, 289.—Dans cette

science, comme dans les au-

tres, en remontant d'un fait

à un autre , on arrive à des

causes dont la nature est

inconnue, 1, 3o5.—Limites

qui la séparent de la mo-
rale, I, 478.—

V

.Rapport?.

Léon
(
emperereur ). Il or-

donne que l'homme libre

qui se laisse vendre comme
esclave, pour avoir part au
prix, sera battu des verges,

ainsi que son complice, et

que la vente sera déclarée

nulle, IV, 265. — Il or-
donne que l'homme libre

qui épouse une femme es-

clave , la tire d'esclavage ,

sous peine de tomber lui-

même en servitude , IV,
266.

Lettres de blanc, V. iVo-

blesse.

Liberté. — Dans les colonies

espagnoles, où il existe des

esclaves, la liberté hérédi-

taire est le premier titre de
noblesse, IV, 126. — Elle

n'existe que là où tous les

genres de désordres sont ré-

primés, IV, 4*5. — Elle

est l'état naturel de l'hom-
me, suivant les ordonnances
de Louis X etdeCharles VI,
IV, 433. —Arabie, Escla-
vage , Despotisme , Etats-

Unis
,
Perse, Romains.

Liberté commerciale , V.
Monopoles.

Liberté individuelle. — In«
fluence de l'esclavage do-
mestique sur la sûreté in-

dividuelle des personnes qui
ne sont point esclaves, IV,
i43.

Licence. — La licence «les

mœurs chez les Romains
fut le résultat de la multi-
plication des esclaves ; IV,

7-

Lieu-Kieu (îles). —Industrie

et mœurs des habitans, II,

486.

Loi.—On entend, par ce mot,
pris dans le sens le plus gé-
néral,unepuissance qui agit

de la même manière dans
tous les cas qui se ressem-
blent, 1 , 121

.

Lois. — Du système qui con-
sidère les lois comme l'ex-

pression de la volonté gé-
nérale, I, 194. — Ce sys-

tème est une conséquence
des principes du contrat

social, I, 190. — De la

nature des lois , 1 , 289. —
Les lois d'un peuple sont

les puissances qui déter-

minent le mode suivant le-

quel il existe, se maintient

et se perpétue dans un état

donné , 1 , 293. — Pour
trouver les puissances qui

portent le nom de lois , on
ne peut les chercher que
dans les hommes ou dans
les choses , 1 , 294» — Les
lois d'un peuple , c'est-à-

dire les puissances qui le

gouvernent , sont en lui et
* l'ont partie de lui comme ses

mœurs et ses idées , I, 296.
— Il est des lois qui chan-

gent avec les peuples ,
I

,
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297. — Au lieu de les dis-

tinguer en lois écrites et en
lois non écrites, on aurait

dû les distinguer en lois dé-

crites , et en lois non dé-

crites
,
I, 3oi. — Nécessité

de les distinguer de la des-

cription qui en est donnée,

I, 3oi. — Les peuples qui

ont pris pour des lois de

simples descriptions, ontété

déçus dans leurs espéran-

ces, I, 3o5 —Elémens dont

se composent les puissances

auxquelles on donne le

nom de lois , 1 , 3o3.

—

Dans l'ordre moral , on
donne le nom de lois à

toutes forces qui agissent

d'une manière constante et

régulière, dans tous les cas

qui se ressemblent; on les

juge par leurs effets , mais

la nature en est inconnue,

I, 3o5. — La puissance qui

forme une loi est rarement
un être simple ; elle se

compose presque toujours

d'élémens divers, I, 3o6.

—

Quels sont, en général , les

élémens dont les lois se

composent, I, 3o6. — La
plupart des lois ont existé

long-temps avant que per-

sonne ait songea en décrire

les dispositions, I, 53o. —
On n'a pu décrire les dis-

positions des lois existantes

que lorsque l'art d'observer

a eu lait de grands progrès,

1, 33 1, — Il est un grand
nombre de lois auxquelles

les peuples obéissent sans

posséder la description de
leurs dispositions, I , 33 1.

— Chez toutes les nations
,

on trouve les élémens de
force qui constituent les

lois ; mais ces élémens n'a-

gissent pas toujours avec la

même régularité
,
I, 364-

—

Pour déterminer les élé-

mens de puissance quicons-

tituent les lois, il est néces-

saire de considérer l'homme
sous divers points de vue ,

1,371. — Toutes les lois

qui régissent un peuple ne
sontpas composées des mê-
mes élémens de puissance

,

I, 412. — On trouve dans
un grand nombre de lois

l'expression de la plupart

des affections morales des

hommes investis de l'auto-

rité publique, I, 4*5. — Il

est un grand nombre de lois

qui varient avec les passions

des hommes entre les mains
desquels le gouvernement
est placé, I , 4 l 7« — Les
hommes n'aiment pas à

considérer les lois auxquel-
les ils obéissent , comme
l'expression des passions

des gens qui gouvernent I,

420. — Effets particuliers

à chacun des principaux

élémens de force dont les

lois se composent, 1,436.

—

— On ne peut bien juger

une loi qu'en observant les

effets particuliers à chacun
des élémens de force dont
elle est composée, I , 438.— Tous les élémens de
puissance dont une loi se

compose, ne produisent pas
des effets de même nature,

1,438. — Les peuples ju-

gent les lois d'après les

règles qu'ils suivent dans
le jugement des habitudes

privées, I, 458. — On ne

peut bien apprécier les lois

qu'eu observant les effets
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qui sont propres à chacun
des élémens dont elles se

composent , 1 , 45g. — V.
Analyse ,Description , Inter-

prétation, Justice, Mœurs,
Peines, Puissance, Science,

Volontégénérale, Voltaire.

Lois fondamentales. — Ce
qu'il faut entendre par une
loi fondamentale , suivant

Voltaire, I, 294.
Lois naturelles. — Les lois

auxquelles les hommes sont

assujétis par leur propre
nature, ne peuvent être dé-

couvertes que par l'observa-

tion d'un certain ordre de
phénomènes, I. 10. — Lois
inhérentes à la nature hu-
maine, et opinions des ju-

risconsultes à ce sujet, I,

11g.—Ce qu'on entend par
une loi naturelle dans le

sens propre de ces mots, I,

120. —Ce qu'il faudrait sa-

voir pour connaître toutes

les lois qui sont inhérentés

à la nature de l'homme , I,

122. —Ce que les juriscon-

sultes entendent par les

mots , lois naturelles ,
I,

123. — Contradictions des

jurisconsultes sur .les lois

de ce genre , 1 , 123. —
Erreurs dans lesquelles ils

tombent à ce sujet. — Ef-

fets de ces erreurs , I

,

i3i. — Moyens de dé-
couvrir les lois naturelles

,

I, i34- Tl est des lois aux-

quelles il est impossible à

l'homme de se soustraire ;

ces lois sont dans sa nature;

elles sont par conséquent
immuables , 1 35. — Les
hommes ne connaissent pas,

;ans observations et sans

études, les lois inhérentes à

leur nature, I, i36 — Par
quelle fausse analogie les

jurisconsultes ont été con-
duits à penser que toutes les

lois inhérentes à la nature
humaine sont connues de
tout le monde, 1, 1^7.— Les
lois inhérentes à la nature de
l'homme n'ont pas été pro-
mulguées autrement que les

lois du monde physique,!,

13g. — Quelles sont les li-

mites que donnent à l'ac-

tion de l'autorité publique,

les lois inhérentes à la na-

ture de l'homme, I
, 4? 1 -

De l'action de quelques-unes

des lois inhérentes à notre

nature, et des conditions de
leur efficacité , 1, 489- '—
Conséquences qui résultent

pour les peuples , des ob-

stacles qu'ils mettent à

l'action des lois inhérentes

à la nature humaine , I,

5i5 —V. Bentham, Del-
' vincourt, Légalité, Morale,

Montesquieu, Ulpien, Vices.

Lois pénales.—Caractère des

lois pénales des Chinois ,

II, 49>-
Lois soMptuaires , V. Luxe.

Louisiane.— Quelles sont les

mœurs des personnes de la

classe aristocratique dans

cet état , IV, 90.— Les es-

claves y sont aussi dépour-

vus de religion que les maî-

tres , IV, 34i. — V. Pros-

titution.

Lumières. — Rapports qui

existent entre le développe-

ment des intelligences et

le perfectionnement des

mœurs et des institutions,

I , 5o. — Les peuples les

plus bai bai es, sous le 1 ap-

port du développement in-
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tellectuel, 6ont les plus vi-

cieux. I, 5i. — V. Gouver-
nement.

Luxe.— Les lois somptuaires

ont fait plus de mal que de
bien, quoiqu'elles eussent

pour objet de donner de la

force à unebonnehabitude,
I, 4^9- — \& plupart des

gouvernemens ont tenlé de

réprimer le luxe par des

lois sompluai' es. — Inuti-

lité de leurs efforts, I, 46o.

M.

Magistrats. — Dans les pays
exploités par des esclaves

les magistrats protègent
dans les maîtres, les crimes
qu'ils répriment à l'égard

des citoyens, IV, 237.
Main-d'oeuvre. — La ques-

tion de savoir si le prix de
la main-d'œuvre des escla-

ves est moins élevé que le

prix de la main-d'œuvre des

hommes libres est peu philo-

sophique, IV, 1 53.— Quel
est, aux Etats-Unis, le prix

de la journée d'un esclave

et d'un homme libre , IV ,

i83. — Quel est, au cap de
Bonne-Espérance le prix

de la journée d'un esclave,

et de la joui née d'unhomme
libre, IV, 1 83.—Prix d'une
journée de travail dans les

diverses parties du Mexi-
que, IV, i85. — Parallèle

entre le prix du travail fait

par des esclaves et le prix

du travail fait par des

hommes libres , dans diver-

ses parties du monde, IV,
186. — Les possesseurs
d'esclaves éprouvent aux
Etats-Unis les soupçons et

les terreurs des tyrans. —
Ils prennent les mêmes
précautions, IV, 97.

Majorats. — Les Espagnols

portent en Amérique l'ins-

titution des majorats, IV,
120.

Majorité. — V. Volonté gé-
nérale.

Makouas (ou Makouanas). —
Constitution physique de
ce peuple, II, 161.

Malaga. — Mœurs des habi-
tans de cette presqu'île. La
chaleur du climat ne les a

pas rendus lâches, II, 5o4
Malades.— Ce qu'ils devien-

nent chez les Hottentots

,

dans les temps de guerre,
H, 44?.

Maladies. — Quelles sont les

maladies auxquelles sont

assujétis les sauvages du
nord de l'Amérique, II,

025. — Causes nombreuses
qui les produisent chez les

sauvages du nord de l'A-

mérique, II, 323.

Malais. — Leur conduite à

l'égard des navigateurs eu-
ropéens. — Causes de leur

bienveillance, II, 394 •
—

Opposition entre la con-
duite des peuples d'espèce

raalaie à l'égard des navi-

gateurs européens, et leur

conduite à l'égard les uns

des autres, II, 3g4- — Es-
prit qu'ils portent dans

leurs guerres, II, 389. —
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Ceux de ces peuples qui ne
sont pas civilisés, semblent
avoir la vue très-fine, III,

319. — Les peuples d'es-

pèce malaie sont ceux qui,

toute proportion gardée,

présentent le plus grand
nombre d'hommes bien
constitués. III, 395. — V.
Aristocratie, Cadets, Cli-

mat, Espèce malaie, Fa-
milles , Femmes

,
Polyga-

mie, Puissance paternelle.

Roi.

Mallicollo. — La constitu-

tion physique des habitans

de cette île, II, i5i.

Mamelouks. — Comment ils

exerçaient le pouvoir ; leur

tyrannie, III, 87. — Ils

transmettaient leur succes-

sion avec leur autorité aux
esclaves qu'ils avaientadop-

tés, de préférence à leurs

enlans, III, 86. — Ils ex-

ploitent l'Egypte au moyen
des janissaires , soldats

qu'ils tirent de l'étranger,

III, 67.—Us nelaissentaux

délégués du sultan qu'une
ombre d'autorité, III, 66.

—Vaincus parle sultan Sé-

lim, ils consentent à recon-

naître sa souveraineté, et à

recevoir un pacha, III, 65.

— Us ne se confondirent

jamais ayec les vaincus. —
Tousétaient d'origine étran-

gère, III, 62. -— Comment
ils s'organisèrent pour ex-
ploiter l Egypte, III, 59.—
Quelle fut leur origine. —
Ils formaient une armée
d'esclaves, III, 58.

Manne. — Y. Sauterelles.

Manufactures. — Dans quel-

les circonstances il est utile

à un peuple d'avoir de

nombreuses manufactures
,

III, 9.98.

Marché. — Il existait à Rome
un marché pour la vente
des esclaves, IV, 2.

Mariage. — Le mariage est

une conséquence de la na-
ture de Tbomme et de la

femme ; il n'a pas été insti-

tué par les législateurs. —
Erreur de Montesquieu à

cet égard, I, 453. — Chez
les sauvages de l'Amérique
septentrionale, les hommes
ne se marient, en général,

qu'à leur quarantième an-
née, époque à laquelle ils

peuvent faire vivre une fa-

mille, II, 299. — Chez les

sauvages du nord de l'Amé-
rique, la parenté n'est pas

un obstacle au mariage, II,

3oo.

Marquises (îles). — Quelle

est la constitution physique

des peuples de ces îles, II,

i4 1 • —Quelle étaitl'indus-

trie des habitans de ces

îles, quand ils furent dé-
couverts par les Européens,
II, 207, — Mœurs des ha-
bitans de ces îles, II, 4*2

•

Martinique. — Rapports
qu'ont suivis, dans leur ac-

croissement , les diverses

classes de la population de

cette colonie, IV, 2i5. —
V. Coloniesfrançaises.

Mélanges. — V. Espèces.

Mendians. — V. Prolétaires.

Mères. — V- Pères.

Méthode.— La méthode sui-

vie dans les sciences natu-

relles est une des principa-

les causes de leurs progrès,

ï, 2. — Vices des méthodes
suivies dans l'étude de cer-

taines branches des sciences
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morales, I, 3. — La mé-
thode suivie dans les scien-

ces physiques peut être em-
ployée dans l'étude des

sciences morales, I, 4- —
Ordre dans lequel il con-
vient de classer les matières

qui appartiennent à la lé-

gislation, 1, 24. — Il y a un
ordre naturel pour la classi-

fication des matières qui

appartiennent à In législa-

tion, comme pour les ma-
tières qui appartiennent

aux sciences physiques, I,

26. — Quelle est la manière
la plus naturelle de classer

les matières qui appartien-

nent au domaine de la légis-

lation, I. 26. — Dans la

science de la législation

comme dans quelques au-

tres, la nomenclature la

plus naturelle est celle qui

donne à chaque sujet la

place que lui assigne son

importance, I, 3o.— Ordre
à suivre dans l'observation

des phénomènes qui sont

l'objet de la morale ou de

la législation, I, 4o. — V.
Analyse, Classification.

Mexicains.— Ils étaient sou-

mis à un régime analogue

au régime féodal, II, 337.

—

Comment ils traitaient leurs

prisonniers, II, 349* — Les
descendans des caciques,

quoique tombés dans la

misère sont respectés par

les autres classes de la po-
pulation indigène, II, 355.
— Ils étaient un des peuples

les plus civilisés de l'Amé-
rique; pourquoi? III, 259.

—V. Péruviens.

Mexique. — Il peut produire

tout ce quele commerce ras-

semble sur le reste du Globe,
III, 259. — De combien de
races la population de ce

pays est composée, IV, 44 5-

Migrations. — Les végétaux
alimentaires qui peuvent
être arrosés avec de l'eau de
mer, peuvent se propager à

de plus grandes distances

que les autres, III, 277.
Mines. — V. Angleterre.

Moeurs. — Quelles causes

ont contribué au perfection-

nement des mœurs et des

lois chez les nations euro-
péennes, I, 55. — La per-
fection morale de l'homme
consiste dans la bonne di-

rection de ses affections , et

dans le discernement et la

mesure avec lesquels il les

applique, II, 8.— Du per-
fectionnement des mœurs
des peuples de diverses es-

pèces. — De l'identité qui
existe, chez la plupart, en-
tre les mœurs et les lois, II,

257. — Il est plus difficile

de bien observer les mœurs
d'un peuple, que de bien

observer J'état de son in-

dustrie, II, 269. — Il est

impossible de bien connaî-
tre les mœurs des nations
que des conquérans ont dé-
truites ou plongées dans la

barbarie, et qui n'ont point
laissé d'écrits, II, 271. —
Quelles sont les mœurs do-
mestiques des indigènes de
l'Amérique septentrionale,

qui ne sont pas sortis de l'é-

tat sauvage. II, 296. — Des
mœurs produites par les

rapports qui existent, chez
les peuples d'espèce malaie
du grand Océan, entre la

classe aristocratique et les
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autres classes de la popula-

tion, II, 383. — Mœurs
qui résultent de l'état social

des peuples d'espèce éthio-

pienne, de l'extrémité aus-

trale de l'Afrique , II ,

43g. — Influence exer-
cée sur les mœurs pri-

vées des peuples d'espèce

cuivrée, du nord de l'Amé-
rique, par les moyens à

l'aide desquels ils pour-
voient à leur existence, II,

317. — Mœurs que le des-

potisme produit en Perse,

II, 5 19. — Les mœurs des

Gallas sont entièrement

barbares, III, 25.— Mœurs
que produit en Abyssinie
l'oppression qui pèse sur le

peuple, III, 41 • — Esquis-

se des mœurs de quelques

peuples du nord de 1 Eu-
rope, III, i63. — Les
mœurs ont varié depuis

quelques siècles dans pres-

que tous les états de l'Eu-

rope, III, i63.— Rapports
entre le développement des

facultés intellectuelles des

peuples de diverses espèces,

et le perfectionnement de

leur industrie et de leurs

mœurs, III, 44a- — Mœurs
des possesseurs d'esclaves

dans les Etats-Unis d'A-

mérique , IV , 87. — V.
Arabes\ Aristocratie , Cau-

case, Colonies, Espèces,
Gouvernement , Guyane ,

Jamaïque , Jésuites , La-
pons, Louisiane, Lumières,

Marquises (îles) ,
Naviga-

teurs (îles des), Nouvelle-

Hollande , Nouvelle-Zé-

lande ,
Pâques (île de) ,

Russes, Sonde (îles de la),

Tanna, Van-Diemen.

Mollesse.—Elle s'introduit à
Rome à la suite de la mul-
tiplication des esclaves, IV,
6.

Mongols , — V. Espèce mon-
gole.

Monopole. — Comment le

monopole accordé par des

nations industrieuses à
des possesseurs d'esclaves ,

blesse la justice et la mo-
rale, IV, 387. — Les mo-
nopoles accordés aux pos-
sesseurs d'esclaves des co-
lonies, sont un obstacle à
la civilisation des plus bel-

les parties du globe, IV,
389. — Les peuples qui

donnent un monopole à

leurs colonies pour la vente

de leurs denrées, donnent
par cela même un monopole
plus avantageux à des na-
tions rivales ou ennemies ,

IV, 39 i.

Montesquieu.— Sa définition

des lois naturelles, I, 123.

— Il a fixé l'opinion popu-
laire sur l'influence des cli-

mats, II, n5. — Il a em-
prunté à Chardin cjui l'a-

vait emprunté à d'autres,

son système sur les effets

des climats, II, 116. —
Pour déterminer l'influence

du climat sur les nations,

Montesquieu soumet la moi-
tié d'une langue de mouton,
à l'action de la chaleur et

du froid, II. 1 18. — Expo-
sition de son système rela-

tivement à l'action que le

climat exerce sur les or-

ganes physiques, sur l'in-

telligence et sur les mœurs,
II, 119. — Effets de son

système relatif aux climats,

II, 1*25. — Analogie qui

0
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existe entre son système sur
l'influence des climats, et le

système de Rousseau sur

l'influence des sciences et

des arts, II, 262. — Il est

induit en erreur sur le Ja-
pon, par les écrits des mis-
sionnaires qui avaient con-
spiré contre l'indépendance
de ce pays, 11,483. — Il

avait lui-même peu de foi

dans son système sur l'in-

fluence des climats,IV, 195.
— V. Climat , Rnbertson.

Morale. — Des élémens de
puissance dont se compo-
sent les lois de la morale, I,

427. — Les actions qu'un
homme exerce surlui-même
et sur les choses qui sont à

lui, n'ont pas besoin d'être

réglées par les gouverne-
mens.'— Raisons de cela, I,

479. — Les lois inhérentes

à la nature humaine agis-

sent comme les lois faites

par les gouvernemens, au
moyen de peines et de ré-

compenses, I, 489.'— Il est

des maux que les lois de
la morale défendent de sou-

lager. — Quels sont ces

maux, I, 5o2. — Il est des
institutions dites de bien-

faisance qui tendent à mul-
tiplier les vices, I, 5o4- —
Il y a de l'absurdité et de la

cruauté, dans un gouverne-
ment, à faire enseigner à

des esclaves les devoirs de
la morale et de la religion,

sans mettre des limites au
pouvoir des maîtres, IV,
4i4- — Y. Législation ,

Lois naturelles, Religion,

Utilité.

Moyens d'existence.—Plus un
peuple est près de l'état de

barbarie, plus il est près de
manquer de moyens d'exis-

tence, II, 272. — Influence

qu'exercent sur les mœurs
des sauvages de l'Amérique,
les moyens par lesquels ces

peuples pourvoient à leur

existence, II, 296. — Rap-
ports observés entre l'état

social des peuples d'espèce

cuivrée placés entre les tro-

piques, et les moyens par
lesquels ces peuples pour-
voient à leur existence, II,

335.— A mesure que les

moyens d'existence d'une
nation deviennent plus fa-

ciles et plus assurés, les vi-

ces diminuent, II, 346. —
Quels sont les moyens
d'existence des peuples
d'espèce malaie placés entre
les tropiques, II, 36o. —
Rapport entre les moyens
d'existence et l'état social

des peuples d'espèce éthio-

f)ienne de la Nouvelle-Hol-
ande et de quelques îles du
grand Océan, II, 4 16. —
Rapports observés entre les

moyens d'existence et l'état

social des peuples d'espèce
noire de l'extrémité aus-
trale de l'Afrique, II, 53g.
— Rapports observés entre
les moyens d'existence et

l'état social des peuples
d'espèce noire des côtes oc-
cidentales d'Afrique situées

entreles tropiques, II, 458.— Rapports observés entre

les moyens d'existence et

l'état social des peuples
d'espèce mongole de l'O-

rient et du centre de l'Asie,

ÏI, 478. — Rapports ob-
servés entre les moyens
d'existence des diverses
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classes de !a population, et

l'état social de quelques
peuples d'espèce mongole
de l'occident etdu centre de
l'Asie, II, 5 il.—Rapports
observés entre les moyens
d'existence et l'état social

des peu pies d'espèce cauca-
sienne du sud-est de l'A-

sie, III, i . — Rapports en-
tre les moyens d'existence

et l'organisation sociale de
quelques peuples d'espèce

caucasienne de la partie

orientale de l'Afrique, III,

12. — Rapports observés

N.

Natation. -— Les peuples non
civilisés qui vivent sur les

bords de la mer, sont très-

habiles dans la natation ,

III, 325.

Natchez. — Ce peuple était

divisé en deux castes , une
de maîtres, l'autre de serfs,

II, 336.
Naissances. — Pourquoi les

naissances ne pouvaient éga-
ler les décès, dans la popu-
lation esclave, chez les peu-
ples de l'antiquité. IV, 224.

Nations.— Elles s'identifient

avec leurs ancêtres et avec

leurs descendans , 1 , 299.— Dans les jugemens qu'on

a portés sur leur grandeur,

on n'a jamais considéré que
quelques parties d'elles-

mêmes , II
, 24- — Pour

bien juger de leur grandeur,
il faut examiner qtiel est le

perfectionnement de cha-
cune des parties dont l'hom-

cntre les moyens d'existence
et l'organisation sociale de
quelques peuples d'espèce
caucasienne du nord-ouest
de l'Afrique, III, 47. —
Rapports entre les moyens
d'existence etl'organisation

sociale despeuples d'espèce

caucasienne de la côte sep-
tentrionale d'Afrique, III,

i53. — Les moyens d'exis-

tance ne sont pas les mêmes
pour toutes les classes de la

population, IV, 210. — V.
Aristocratie,Droit desgens,
Etat social, Mœurs.

me se compose, II, 29. —
Rapports qui existent entre

la division des nations sur

la surface du globe, et la

division des moyens d'exis-

tence qui leur sont offerts

par la nature, III, 207. —
Les divisions naturelles des

nations ne peuvent être en-
tièrement effacées par des

divisions artificielles, III,

209.— Quelle est la marche
qu'elles suivent dans leur

développement , III , 2i3.
— V. Bassins , Grandeur.

Nature. — V. Législation,

Loi.

Navigateurs (îles des). —
Constitution physique des

habitans de ces îles , II

,

i4i- — Leur industrie, II,

208.

Navicateurs. — Causes de
l'accueil qu'ils ont reçu chez

les peuples d'espèce malaie

du grand Océan, II, 39^.
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Navigateurs (îles des). —
Mœurs des habitans de ces

îles, II, 4*o.

Nil. — Le bassin de ce fleuve

est occupé par des peuples

qui appartiennent à diffé-

rentes espèces, III, 25.

Nobles. — V- Arabes.

Noblesse.— Chez les peuples

d'espèceélhiopienne du cen-

tre de l'Afrique, la noblesse

ne se transmet que par les

femmes, II, 464-— L'indé-

pendance et la liberté héré-

ditaires constituent la no-
blesse chez les Arabes, III,

g. — Les rois d
1

Espagne
donnent à des hommes de

couleur des lettres de blanc

pour les anoblir , IV, 128.

— Les lettres de blanc

données par les rois d'Es-

pagne à des hommes de

couleur, n'ont pas engendré

une noblesse , IV ,
45o. —

V. Liberté.

Noirs. — Plusieurs noirs se

sont distingués en Europe
par leur intelligence, IV,
iil. — Les noirs ne sont

méprisés à cause de leur es-

pèce ,
que chez les peuples

qui les font esclaves, IV,
m. — V. Espèce éthio-

pienne. Femmes, Féodalité,

Moyens d'existence , Puis-

sance maritale , Puissance

paternelle , Royauté , Suc-
cession, Terre.

Nomades. — Les peuples no-
mades , chasseurs ou pas-

leurs, exercent particuliè-

rement celles de leurs facul-

tés qui peuvent les rendre
guerriers et conquérans

,

111,353.
Nouvelle-Calédonie .— Con-

stitution physique des ha-

4-

bitans.de celte île, ÏI, i5o.

— Industrie des habilans,

II, '221. — Ils sont moins
barbares que ceux de la

Nouvelle-Hollande, II,43o.
— Ils portent dans leurs

guerres le même esprit que
tous les sauvages, II, 432.

Nouvelle-Guinée. — Consti-
tulion physique des peuples
de cette île, II, 149. — Etat
de leur industrie, II, 223.

Nouvelle-Hollande — Con-
stitution physique des indi-

gènes, Il , 149. — Leurs
mœurs , II . 428. — Leur
industrie , II , 218. — Les
peuplades sont un peu plus
nombreuses que celles de la

terre de Van-Diémen
, II,

424- — Les indigènes n'ont
pas d'autre industrie que la

chasse el la pêche — Ils

sont souvent assiégés par
la famine , II

, 42$. — In-
fluence des lieux et du cli-

mat sur les indigènes de la

terre de Van-Diémen et de
la Nouvelle-Hollande, III,
232. — Causes naturelles
delabarbarie des indigènes,
III, 253. — Etat physique
de ce continent. — Ses ri-

vières. — Vents qui y souf-
flent , III , 233. — Quelles
sont ses productions végé-
tales naturelles

,
III, 240.— Obstacles qui s'oppo-

saient aux progrès des in-
digènes, III, 244-— Quelles
espèces d'animaux y exis-
taient à l'arrivée des Euro-
péens, III, 242. — V.
Moyens d'existence.

Nouvelle-Zélande. — Cons-
titution physique des habi-
tans de cette île, II, 147.

—

Leur industrie, II, 2i5. —
35
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Leurs mœurs sont aussi

barbares que celles des peu-
ples de même espèce placés

entre les tropiques, II, 4o4«— Etat du sol et produc-
tions , III

, 2^4- — V.
Femmes.

Nouvelles-Hébrides. — Cons-

titution physique des peu-
ples de ces iles, II, i5o. —
Leur industrie, II, 222. —
Ils ont plus de respect pour
la propriété que les Malais.— Ils appartiennent à l'es-

pèce éthiopienne, II, 437.

o.

Obligation.— Les obligations

de faire uue chose ne se

résolvent pas en dommages-
intérêts aux Etats-Unis.

—

Ce qui en résulte, IV, i5o.

Observation, V. Législation,

Lois naturelles.

Océan pacifique. —Influence

des lieux et des climats sur

les peuples d'espèce malaie

du Grand-Océan ,
III, 274.

OcÉanie. — Les peuples de
cette partie du monde
sont généralement soumis
au régime féodal , III, 56o.

Octave. — Il chasse, de con-
cert avec Antoine, les pro-
priétaires de presque toute

l'Italie, et distribue leurs

terres et leurs maisons aux
prolétaires de l'armée

, qui

ont renversé la république,

et vaincu l'aristocratie, IV,
261.

Odorat. — Le sens de l'odo-

rat semble très- fin chez

tous les peuples non civili-

sés, III, 320.

Oisiveté. — Elle était pro-

duite à Rome, chez la classe

des maîtres, par la multi-

plication des esclaves, IV,
5.— Elle est un des carac-

tères des possesseurs d'es-

claves du cap de Bonne-
Espérance, IV, 29. — Elle
est un vice général dans la

classe des maîtres, dans les

états de l'Union américaine
exploités par des esclaves,

IV, 87. — Peines pronon-
cées par le roi Jean contre
l'oisiveté et le vagabondage,
IV, .94.

Oppression, V. Corporations.
Ordre.—L'ordre, c'est la li-

berté garantie à toutes les

personnes indistinctement,

IV, 425.— V. Méthode.
OrÉnoque.—Etat de ce fleuve

pendant la saison des pluies.

— Son influence sur la civi-

lisation, III, 262. — V.
Otomaques.

Organes physiques.—Ils sont

susceptibles de deux genres

de perfectionnement, II, 2.

— V. Beauté y Dégrada-
tion.

Organisation. — Quelle est

celle que se donne une ar-

mée conquérante
, quand

elle s'établit chez une nation
agricole, II, 36 1.

Organisation sociale. — V.
Moyens d'existence.

Orgueil.—Il est excessifchez

les sauvages de l'Amérique
septentrionale, II, 35 1. —
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Est très-exalté chez tous les

hommes qui appartiennent

à la classe aristocratique

dans les colonies hollan-

daises, IV, 58. — H Test

également chez les posses-

seurs d'esclaves des Etats-

Unis, surtout à l'égard des

personnes de couleur, IV,

99. — V. Aristocratie.

547

Otomaques. —Civilisation de

ce peuple, II, 187.

Ouïe. — Les hommes ne dis-

tinguent bien que les sons

qu'ils ont appris à écou-

ter, III, 333.

Ouvriers , V. Agriculture,

Esclavage.

p

Pâques (île de). — Constitu-

tion physique des habitans

de cette île, II, i45. —
Quelle est leur industrie

,

II, 214. — Leurs Mœurs,
II

,
4o8.

Paraguay. — Comment il fut

organisé par les jésuites,

IV, 463.
Parens. — Pour conserver

leurs enfans, ils n'ont pas

besoin des injonctions du
gouvernement , 1 , 4^8. —
V. Enfans.

Parente. — L'esclavage qui

rend un des membres de la

famille propriétaire des au-

tres , détruit les rapports

naturels, IV, 112. — V.
Esclavage.

Paresse. — Elle est un des

vices qui se manifestent

chez les indigènes non ci-

vilisés du nord de l'Amé-

rique , II , 319. — C'est la

domination et non la cha-

leur du climat qui rend les

hommes paresseux.—Preu-

ves de ce phénomène ,
II,

5o2. — V. Sauvages.

Passeports. — L'usage en est

inconnu en. Perse — Cha-
cun y jouit de la liberté de
voyager, II, 522.

Patagons.—Quelle estîa taille

de ce peuple, II, i38.

Patriciens , V. Patrons.
Patriotisme. — Celui des

Romains avait les mêmes
causes que celui des sau-

vages, IV, 25.

Patrons. — Quels étaient à

Rome les devoirs des cliens

envers leurs patrons.—Ob-
jet du patronnage, IV, 21.

Peines. — Des peines et des

plaisirs physiques considé-

rés comme élémens de la

puissance des lois ,
I, 38o.

— Les peines et les plaisirs

physiques déterminent une
partie du genre humain à

agir sur d'autres parties , I

,

38o. — Causes qui ont fait

mépriser par certaines sec-

tes les peines et les plaisirs

physiques, I, 38 1 —On n'a

pas, pour les peines et pour
les plaisirs de l'ame,lemême
mépris que pour les peines

et pour les plaisirs physi-

ques, I, 582. — Circons-

tances qui influent sur l'ap-

préciation des peines et des

plaisirs physiques, I, 388.
— Le mépris manifesté

pour les plaisirs et les pei-

nes physiques a toujours
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été plus appareut que réel

,

1 , 399.— Circonstances au

milieu desquelles se déve-

loppe la doctrine du mé-
pris des peines et des plai-

sirs physiques , I, 4oi. —
Des peines et des plaisirs

moraux considérés comme
élémens de la puissance des

lois, I, 4i2. — La sévérité

des peines contre les mm -

chands qui vendent à faux

poids, ne suffit pas pour em-
pêcher les délits , III , 91.
— Dans les pays où une
partie de la population est

esclave de l'autre, les peines

infligées par la justice ne
sont pas en raison delà gra-

vité des délits; elles sont

en raison du rang des cou-
pables, IV, 60.—V. Chris-

tianisme.

Pères. — Ils sont moins at-

tachés à leurs enfans que

les mères, chez les sauvages

du nord de l'Amérique, II,

3l2.

Perfectionnement. — Ce qui

constitue le perfectionne-

ment et la dégradation des

diverses parties de l'hom-

me, II , 1. — Des effets gé-

néraux qui résultent du
développement des facultés

humaines. Erreurs de quel-

ques philosophes à ce su-

jet, II, i3. — Des limites

mises parla nature au per-

fectionnement des facultés

humaines, 11,34- — Celui

qui consiste dans la bonne
constitution et dansladurée

de nos organes physiques ,

a des limites très-bornées ,

II, 38. — Quelles sont les

f)artiesde l'homme qui sont

es plus susceptibles d'être

perfectionnées, IT, —
Tous les hommes de même
espèce ne sont pas suscep-
tibles du même perfection-

nement intellectuel, II, 4i-
— Si toutes les espèces

d'hommes sont susceptibles

du même perfectionnement,
II, 42 « — L'esclavage des

femmes a contribué , dans
quelques pays, à perfection-

ner la race des maîtres, III,

484. — V. Facultés hu-
maines , Mœurs, Organes
physiques.

Perfidie. — Elle fut un des
principaux moyens em-
ployés par l'aristocratie ro-

maine pour maintenir les

plébéiens sous sa domina-
tion, et pour asservir et dé-

fouiller les autres nations ,

V, 23. — Elle est un des
vices des possesseurs d'es-

claves du cap de Bonne-
Espérance, IV, 4o.

Pérou. — Etat de ce pays à

l'arrivée des Espagnols, II

,

342. — Comment les terres

étaient divisées dans cet em-
pire au moment de l'inva-

sion, II, 339.— Les lacs de
la partie du Pérou la plus

élevée ne renferment du
poisson d'aucune espèce ,

III, 267. — V. Chameaux.
— V. Péruviens.

Perses. — Constitution phy-
sique de ce peuple, li i55.

— Les grands de Perse ap-
partiennent à l'espèce mon-
gole par les hommes et à

l'espèce caucasienne par les

femmes, II, 1 55. —Indus-
trie des Perses. — Causes
de leur décadence, II, 240.
— Ils sont divisés en deux
classes, celle des conque-
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rans et celle des conquis
,

II, 5ii. — Caractères de

leur gouvernement.—Gom-
me celui des Turcs , il est

fondé sur la conquête, II,

5 12. — Le respect pour
leur monarque leur fait at-

tribuer loutesses actions à

ses esclaves, II, 5i4« —

L

a

volonté du prince ne ren-

contre pas d'autres obsta-

cles que celle des prêtres ,

5
1
7» — Condition des clas-

ses inférieures , et particu-

lièrement des marchands et

des paysans , II , 520. —
Comment lesétrangers sont

reçus en Perse ; ils y voya-
gent librement et sans pas-

seports, II, 522. >— Causes

de la décadence de cet em-
pire, 11,523.—

Y

.Femmes,
Pouvoir royal.

Péruviens. — Quelle était, à

l'arrivée des Espagnols , la

civilisation de ce peuple, II,

182. —Quelle était leur or-

ganisation sociale, II, 33g.

—De quelle manière ils trai-

taient leurs prisonniers, II,

349. Ils ont conservé sousla

domination des Espagnols

,

des habitudes qui prouvent
leur attachement à la li-

berté, II, 353.

Peste. — Quelles étaient les

causes qui la rendaient com-
mune chez les Romains, IV,
20.

Pestel (Guillaume). Dans son
ouvrage intitulé : Funda-
mentajurisprudentiœ natu-
ralisa il développe le prin-

cipe de l'utilité.— Exposi-
tion de sa doctrine, I, 2Ô5.

Pétitions. —Commentl'abus
du droit de pétition est de-
venu, chez les Abyssiniens,

un moyen d'étouffer les ré-

clamations les plus justes,

III, 3j.

Peuples.—Avant là conquête,

les hommes, dans tous les

pays, se divisent en petites

tribus indépendantes, III,

193. — V. Action , Aristo-

cratie, Contrat social.

Pharaon. — Le Pharaon ou
roi des Egyptiens ne lut

que le chef et l'instrument

d une caste de prêtres, III,

49-
Philippines. —Les Espagnols

ne s'y reproduisent plus au-

delà de la quatrième géné-

ration, IV, 220.

Philosophes. — Accusés d'a-

voir tout détruit et de n'a-

voir rien su fonder. —Exa-
men de cette accusation, I,

69.
Physionomie.— Dans un état

complet de barbarie , tous

les individus du même sexe,

qui appartiennent à la mê-
me peuplade, ont, au même
âge, la même physionomie,
II, 425.

Pl a is 1 rs ,V . Peines , Stoïciens

.

Plantes. — Comment les di-

verses espèces de plantes se

distribuent selon l'éléva-

tion du sol , dans la partie

de F Amérique qui se trouve
entre les tropiques , II

,

170.

Platon. — Il veut qu'on pu-
nisse de peines sévères les

hommes qui enseignent que
l'utile est un et le juste un
autre, I, 262.

Plébéiens. — Quel fut leur

avilissement chez les Ro-
mains, IV, 21-

Pologne. — La population de
ce pays divisée en deux
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classes , celle des nobles et

celle des serfs. Parallèle en-

tre Tune et l'autre, III,

176. —Ses esclaves sont in-

surgés par la Russie; dans
l'Ukraine , toute la no-
blesse éparse dans ses mai-
sons est égorgée, IV, 280.

Polonais. — Différences ob-
servés par Ruihière entre les

esclaves polonais et les es-

claves russes, IH, 177.

—

Différences qui existent en-
tre les nobles polonais et les

nobles russes, ïlj. 178.

Polygamie. — Chez le3 sau-

vages de l'Amérique-Sep-
tentrionale, elle n'est pra-
tiquée que par les hommes
les plus forts, II, 299.

—

— Elle est en usage chez les

grands d'espèce malaie ,

dans les archipels du grand
Océan, II

, 379. — Elle est

hors d'usage au Japon, quoi-

qu'elle n'y soit pas formel-

lement prohibée, II, 485.

—

Elle est admise en Chine
pour les hautes classes ,

II,

497. — Elle n'est pas une
conséquence de la chaleur

du climat, II, 499*— Chez
les Arabes, elle n'est prati-

quée que chez les riches

,

III
, 7.— Elle est< en usage

chez les rois et chez les

grands d'Abyssinie,ÏII,42-
— Elle n'est pas un carac-

tère qui puisse servir à dis-

tinguer les espèces les unes

des autres, III, 45o.

Population. — Comment les

populations se développent

naturellementdans les lieux

qui leur offrent des moyens
d'existence, III, 219. •

—

Des rapports que suivent

dans leur accroissement les

diverses classes de la popu-
lation chez les nations au
sein desquelles il existe des
esclaves domestiques, IV,
208 >— La classe des maî-
tres ne peut pas s'accroître

aussi rapidement que celle

des esclaves
, IV, 211. —

'

Quelle était, en 1 83i , la

population des colonies

françaises
, IV, 359. — V.

Antigoa, Brésil , Colonies
espagnoles

, Esclavage ,

Guadeloupe , Etats-Unis,
Jamaïque , Martinique

,

Perse
,

Saint-Domingue.
Ports de mer. —Quelles sont

les causes qui multiplient

la population des ports de
mer. — Erreur de Montes-
quieu à cet égaid,IIl, 2i5.

V. Angleterre.

Pouvoir. — L'objet pour le-

quel on s'empare du pou-
voir , est d'extorquer les

moyens d'existence du peu-

ple , III
, 39. — V. Droit.

Pouvoir royal. — Les Perses

n'ont pas fait de fictions

sur la nature et sur les ef-

fets de ce pouvoir. — Ils

les jugent par l'expérience ,

II, 5l2.
Pratique, V. Théorie.

Prérogative. — Quelles sont

les prérogatives des rois

chez les peuples d\espèce

malaie du Grand-Océan, II,

365.— Quelles sont celles

des chefs chez ces mêmes
peuples , II , 366.*

Presse , V. Publicité.

Prêtres. — Les prêtres de

l'ancienne Rome, étant sor-

tis du sein de l'aristocratie,

poussaient le peuple à la

guerre pour avoir la dîme
du butin , III

, 472 .— Dans
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les pays où l'esclavage exis-

te , ils n'ont pas de mœurs
plus pures que la classe des
maîtres , IV, 347- — V.
Egypte.

Prévoyance — Elle est une
des principales causes des

habitudes vicieuses des sau-

vages ,
II, 317.

Prisonniers de guerre.—Va-
riations qu'ont suivies les

usages des nations relative-

ment aux prisonniers de
guerre, II, 333.

—

N.Mexi-
cains, Péruviens.

Privilèges. — Des privilèges

commerciaux accordés aux
possesseurs d'esclaves des

colonies , IV, 33y. — V.
Janissaires.

Prix , V. Main d'œuvre.
Production. — Influence de

l'esclavage domestique sur

la production et l'accrois-

sement des richesses
,
IV,

i53- — La simple compa-
raison du prix de la journée

d'un esclave au prix de la

journée d'un homme libre,

ne suffit pas pour détermi-
ner l'influence de l'escla-

vage sur la production des

richesses , IV, 160. — Les
forces de la nature ne sont

véritablement productives

de richesses , qu'autant

qu'elles sont dirigées ou
secondées par l'intelligence

humaine, IV, 161. — V.
Intelligence.

Professions. — En Egypte,
chacun était autrefois tenu

de prendre la profession de
son père, III, 5o<

Prolétaires. — Dans l'an-

cienne Rome , ils étaient

très-nombreux et très-mi-

sérables. — Causes de leur

misère, III, 525. — Fausse

application de ce terme aux
ouvriers des temps moder-
nes; il n'y a, parmi nous, de
prolétaires que les mendians
et les vagabonds, IV, 199.— Ils composaient chez les

Romains, les deux tiers de
la population libre; ils

étaient presqu'aussi misé--

rables que les esclaves , IV,
201. — Ils secondèrent à

Rome tous les hommes qui

tendirent vers le despotis-

me. «— Explication de ce

phénomène
,
IV, 246. —

Après avoir combattu pour
venger la mort ,de César,

ils reçurent d'Octave et

d'Antoine les terres et les

maisons de presque toute

l'Italie ; les propriétaires

en furent expulsés
, IV,

261.

Propriétaires. — Comment
leur résidence sur leurs pro-
priétés influe sur le sort des
classes laborieuses, IV, 64«

Propriété. — Les propriétés
qui existent chez les nations

sauvages de l'Amérique-
Septentrionale, sont peu
respectées, II, 281.— V.
Territoire.

Prospérité. — Y. Nations.
Prostitution.—Elle est com-
mune chez les sauvages du
nord de l'Amérique, 1 1,309.— Celle des femmes esclaves

est favorisée, dans la Loui-
siane, par les femmes des
maîtres

, IV, 91 .—V. Sau-
vages.

Proverbes. — Les proverbes
et les maximes des Perses

prouvent le bon sens et le

jugement de ce peuple,
11,242.
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Publicité. — En Chine, la

presse et la profession d'im-
primeur sont entièrement
libres, II, 496-.

Puissance , Y. Droit . Légis-

lateur, Lois.

Puissance maritale. — Chez
les sauvages de l'Amérique
septentrionale, le mari dis-

pose en maître de sa fem-
me, II, 3oi. — La puis-

sance maritale est sans li-

mite chez les peuples d'es-

pèce éthiopienne dn centre

de l'Afrique, II, 472. —
Elle n'est pas entièrement

détruite , même dans l'état

d'esclavage , IV, 67.
Puissance paternelle.—Chez

les indigènes de l'Amérique-
septentrionale , qui ne sont

pas sortis de l'état sauvage,

un père dispose de sa fille

comme il lui plaît, II, 298.— Elle n'a point de bornes
chez les peuples d'espèce

malaiedu grand océan, II,

382. — Elle n'est pas non
plus limitée chez les peuples
d'espèceéthiopiennedu cen-
tre de l'Afrique, II, ^71.—
Elle était illimitée chez les

habitans du Kamschalka et

des îles Aléuliennes, avant

l'occupation de ce pays par
les Russes, II, 481. — Par
sa nature, n'a pas d'autres

limites que les mœurs et la

tendresse des parens tant

que dure l'enfance , III ,

432 . — Elle n'est pas entiè-

rement détruite, même par

l'esclavage, dans les colo-

nies anglaises, IV, 67.

R.

Races. — V. Perfectionne-
ment.

Rachat. — La faculté de se

racheter accordée à des es-

claves, n'est qu'une dimi-
nution d'injustice, IV, 435.

Rangs. — Les possesseurs

d'esclaves du cap de Bonne-
Espérance sont très-atta-

chés à la distinction des
rangs, IV, 4°- Dans les

îles de la Sonde, les titres

de grand - marchand , de
marchand , de sous-mar-
chand, correspondent aux
titres féodaux de duc , de
marquis, de comte, IV, 5g.— Aux Etats - Unis , les

rangs
,
marqués par la cou-

leur, sont plus prononcés
que dans les états les plus

aristocratiques de l'Europe,

IV, 102. — Dans les colo-

nies espagnoles , ils sont

également marqués par la

couleur. — Les hommes de
même couleur sont égaux
entre eux , IV, 125.

Rapports. — On peut juger de
l'importance des rapports

naturels établis entre les

hommes, par la constance et

l'importance de ces mêmes
rapports , et vice versa, I,

3i , 32. — Quels sont les

rapports les plus importans

et les plus constans qui

existent entre les hommes ,

I, 33. — V. Climats , Mé-
thode , Sciences.

Ration. — Quelle est celle

que les lois anglaises ont
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fixée pour les esclaves des

colonies, IV, 70.
Raynal. — Son opinion sur

l'influence des climats, sem-
blable à celle de Montes-
quieu

, II, 262. — Il tombe
dans de nombreuses con-
tradictions quand il fait

l'éloge de la vie sauvage
,

II, 525. — Il fait un triste

tableau de la Pologne, III,

179. — Il fait à Montes-
quieu un reproche sans fon-

dement
, iv, 546.

Réciprocité. — Il n'y a point

de véritable réciprocité dans
les privilèges établis entre

les métropoles et les colo-

nies, IV, 382.

Religion. — Système qui fait

d'une religion positive le

fondement exclusif de la

morale et des lois , 1 , 223.
— Motifs pour lesquels les

ministres de certaines reli-

gions mettent obstacle au
progrès des lumières , I

,

227. — Aucun précepte re-

ligieux n'inlerdit de se li-

vrer à l'observation des faits,

en morale ou en législation,

I, 228. — Pourquoi les mi-
nistres d'une religion crai-

gnent plus le progrès des
lumières, que celui qui en
a été le fondateur, I, 23o.
— Ce qui arrive lorsque des

sectes religieuses font re-

poser exclusivement la mo-
rale et les lois , sur les dog-
mes ou les préceptes qui

leur sont particuliers , I

,

233. — Quand l'autorité

religieuse et l'autorité civile

se trouvent dans les mêmes
mains, tout progrès devient

presque impossible, I, 235.
— Quand on fonde la mo-

rale et les lois sur une opi-
nion dont la démonstration

n'est pas possible, les mœurs
et le gouvernement se cor-

rompent, à mesure quei'em-
pire de cette opinion s'affai-

blit, I, 238. — Aucune re-

ligion ne rejette de son sein,

comme hérétiques, les per-
sonnes qui nient les maxi-
mes de la morale, I, 245.

—

Le christianisme reconnaît

et consacre des devoirs in-

compatibles avec l'escla-

vage. — En quoi consistent

ces devoirs, IV, 013 — La
religion qui fait un devoir

de la chasteté à une popu-
lation esclave , à laquelle le

mariage est interdit , la

condamne à s'éteindre, IV,
342. — Influence de l'es-

clavage sur la religion des

possesseurs d'esclaves , IV,
343. — V. Despotisme ,

Rousseau , Systèmes.

RÉPUBLIQUES ANCIENNES.

Elles intéressaient à leur

renversement des classes

nombreuses de la popula-

tion , IV, 261 — Elles ne
pouvaient avoir que de pe-
tites armées , la masse de la

population laborieuse étant

composée d'esclaves , IV,
273. — Quand elles éprou-
vaient de grands désastres

à la guerre , elles couraient

le risque de tomber sous la

domination de la popula-
tion esclave , IV, 274. —
Après les désastres de la

gu erre, elles étaient obligées

d'élever à la dignité de ci-

toyens, des esclaves qu'elles

avaient dégradés et abrutis,

IV, 274.
Répudiation. — Pour quelles
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causes elle fut introduite

chez les Romains en faveur

des femmes—Abus qu'elles

en firent, IV, 9.
Répression. — V. Vices.

Repboduction. — V. Philip-
pines.

Résidence. — V. Proprié-
taires,

Réunions. — Elles sont in-
terdites aux esclaves dans
les Etats-Unis, IV, 96.

Révolution. — V. Législa-
teur.

Richesses. — Des possesseurs

d'esclaves ne peuvent s'en-

richir que par des extor-

sions ou des monopoles.

—

Les grandes richesses des
patriciens romains prove-
naient de pillage, IV, 167.— Influence de l'esclavage

sur la distribution des ri-

chesses entre les diverses

classes de la population

,

IV, 197. — A Rome, elles

étaient concentrées dans les

mains de la classe aristo-

cratique, IV, 202.— V. Ro-
mains , Fertilité.

Rivières. — V. Angleterre.

Robertson. — 11 emprunte à

Montesquieu son système
sur l'influence des climats

,

II, 117. — Erreurs qu'il a

commises en parlant du
climat de quelques parties

de l'Amérique, III , 188.

Roi. -— Celui des Malais
,

quand il s'absente , se fait

remplacer par un des meu-
bles à son usage , II

, 364-
— Causes du respect que
les grands ont pour leur

roi, sous le régime féodal,

TI, 365. — Sa personne est

inviolable et sacrée chez les

Abyssiniens. — Il a des

ministres responsables, 111,

29. — Eh Abyssinie, tout

est organisé pour que les

ministres semblent gouver-
ner, et pour que la volonté
du roi soit toujours faite,

III, 3o. — Dans ce pays, le

roi fait administrer la jus-

tice par des hommes qu'il

choisit , et auxquels il dicte,

en secret , les jugemens ,

IIJ , 3o. — Il n'est qu'un
instrument d'oppression
entre les mains de l'aristo-

cratie abyssinienne , III
,

36. — V. Aristocratie ,

Congo , Indépendance na-
tionale, Inviolabilité, Pré-
rogatives, Sacre.

Romains. — Leur grandeur a

été mal appréciée, II, 24.
— Ils cessèrent de se livrer

à l'industrie et au com-
merce, quand ils eurent un
grand nombre d'esclaves ,

III, 5oi. — Etat barbare

de leur industrie. — Ils fai-

saient exécuter la plupart

de leurs travaux par des

étrangers, III, 5io.— Pour
assurer la possession de

leurs esclaves, ils compro-
mettaient leur propre sû-

reté , et particulièrement

celle de leurs enfans , IV ,

i45. — Ils assimilaient la

possession d'une personne
libre en qualité d'esclave ,

à la possession d'une chose

ou d'un animal domestique,
IV, 146. — Chez eux tout

homme qui n'appartenait

pas à l'aristocratie, était es-

clave ou prolétaire; il n'y

avait point de classe moyen-
ne, IV, 198. — Dans les

derniers temps de la répu-

blique , l'aristocratie avait
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envahi les arls el le com-
merce par les mains de ses

esclaves, IV, 198. — Ils

n'étaient pas une nation
riche , même au temps de
leur plus grande puissance.
— Leurs richesses avaient

été acquises par le pillage ,

IV, 200. — Ils trouvaient

moins dispendieux d'ache-

ter des hommes faits, que
de laisser la population es-

clave se multiplier natu-
rellement, IV, 221. — Pour
fournir un aliment aux pas-

sions et aux vices que déve-
loppait l'esclavage , les Ro-
mains portaient la guerre
chez les nations voisines ,

IV,3oo.— Ils ne pouvaient
recruter des esclaves que par
la guerre , et les conquêtes
leur rendaient nécessaire

l'acquisition de nouveaux
esclaves , IV , 3oi. — En
portant la guerre sur le ter-

ritoire des autres nations ,

ils prévenaient la désertion

et les trahisons de leurs es-

claves, IV, 277. — Lors-
qu'ils n'eurent plus lemoyen
d'arrêter les invasions des

barbares, la désertion des

esclaves accéléra leur chute,

IV, 278. — V- Aristocra-

tie, Débiteurs, Patriotisme,

Perfidie, Prolétaires,

Rome. — V. Républiques an-
ciennes.

Rousseau. — Ses principes

sur Xétat de nature , sont la

justification du despotisme,

I, i85. — Ses principes

contre le despotisme , sont

la condamnation dè ses

principes sur Xétat de na-
ture, I, 188. — Il approuve
Mahomet d'avoir placé dans

les mêmes mains l'autorité

religieuse et l'autorité ci-

vile, I, 236 — Il accuse le

christianisme de prêcher la

servitude et la dépendance,
et d'être favorable, par son

esprit , à la tyrannie , I
,

2^7. — Il prétend que les

vrais chrétiens sont faits

pourêtreesclaves.—Consé-
quences de cette opinion ,

IV, 029. — Les causes aux-

quelles il attribue la supé-

riorité de la vie sauvage sur

la vie des peuples civilisés,

sont imaginaires, III, 370.— Pour prouver la supé-

riorité des sauvages sur les

nations civilisées , il change
l'état de la question, III,

376. — V. Montesquieu ,

Législateur, Sauvages.

Royauté. — Quelles sont les

prérogatives de la royauté

chez les peuples d'espèce

éthiopienne du centre de

l'Afrique, IL 464-— V. Hé-
rédité , Pouvoir royal.

RUFFO DE LA FARE. Il fait

connaître les vices des maî-
tres des colonies françaises,

IV, 109.

Ruse. — Les indigènes de
l'Amérique septentrionale

sont très - rusés , quand il

s'agit de surprendre leurs

ennemis , ou d'exécuter un
vol, II, 282.

Russes. — Leurs mœurs, en-

core barbares , sont couver-

tes d'un vernis de civilisa-

tion , III , 166. — Leurs
usages à l'égard des nations

vaincues. — Leur cruauté

envers les Polonais , III

,

167. — Leur bassesse à l'é-

gard des Tartares , après

leur défaite, III, 169. —
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Leurs priiiees ont fait l'of-

fice de bourreaux jusqu'au
dix-huitième siècle , III

,

170. — Les mœurs de la

cour de Russie très-licen-

cieuses. — Exemples de
leur grossièreté, III

, iy3.— Pierre Ier ne leur donne
qu'un vernis de civilisation,

III, iy4- — Leurs esclaves
s'insurgent.— Us font périr

dans les supplices tous les

nobles qui leur tombent
dans les mains , IV, 282.

—

Dans le seizième siècle, ils

réduisaient encore en escla-

vage les personnes que la

guerre faisait tomber dans
leurs mains, IV, 3o3. —
V. Polonais.

Russie. — Etat de ce pays un
demi-siècle après la mort
de Pierre I e

', III, 176. —
V. Pierre Ie».

s.

Sacre. — Le roi des Abys-
siniens est sacré par une li-

bation d'huile Sur la tête,

III, 33.

Saint-Domingue.— Rapports
suivis par les diverses clas-

ses de la population de cette

colonie, dans leur accrois-

sement, IV, 216. «— Quel
était , dans celle colonie, le

décroissement annuel delà
population esclave

, IV,
223.

Saleté.— Elle est un des vices

les plus prononcés des in-

digènes non encore civilisés

du nord de i'Amériqne, II,

320. — Elle est extrême
chez les Hottenlots, ainsi

que la paresse, II
, 447*

Sakhalien. — Constitution

physique des habitans de
celte île, II

, i54-

Sandwich (îles). — Constitu-

tion physique des hahitans

de ces îles, II, i45. —
Quelle est l'industrie des

habitans decesîles, II, 2i3,

Sauterelles. — En Arabie
elles servent d'aliment aux

j uifs.— Elles furent la nour-

riture miraculeuse dont
leurs ancêtres se nourri-

rent dans le désert, 111,

12.

Sauvages. — Il n'y a pas ,

dans l'état sauvage , de cir-

constances qui donnent aux
organes de l'homme plus de
finesse ou de force que dans
l'état de civilisation , III

,

348.— Les facultés que les

peuples sauvages exercent

de préférence sont celles qui

peuvent faire d'eux d'ex-

cellens soldats, III, 353.
— Avantages attribués à

l'état de barbarie sur l'état

de civilisation. Système de
J.-J. Rousseau

,
III, 369.— V. Agilité , Crainte ,

Dentrecasteaux , Destruc-
tion, Dissipation, Douleur,

Economie, En/ans, Epidé-
mies, Exercices, Femmes,
Filles, Force musculaire ,

Habileté , Hottentots , In-
tempérance, Jalousie, Jeux
de hasard, La Pérouse

,

Malades , Maladies , Ma-
riage, Mœurs , Natation

,

Odorat
, Physionomie , Pré-
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voyance , Puissance pater-

nelle , Saleté, Vices, Vieil-

lards.

Say (J.-B.). — Son opinion
sur le prix du travail fait

par des esclaves , IV, 1 56.

Scepticisme. — L'étude des

faits est le seul moyen de
faire cesser le scepticisme

qui existe sur les sciences

morales, I, 20.

Sciences. — Les sciences dont
l'homme est l'objet ont en-

tre elles de nombreux rap-

ports, I , 38.—Une science

ne peut se former par le

développement d une maxi-
me de morale. — Erreur de
Bentham à ce sujet, I, 256.
— Influence qu'exerce sur

les lois qui régissent une
nation , la connaissance des

effets qu'elles produisent ,

I, 458. — Sciences que l'es-

clavage domestique a per-

mis de cultiver chez les an-
ciens , 'II

,
49*2

•

Sciences morales et poli-

tiques. — Elles sont moins
avancées que les sciences

naturelles. — Raisons de
cela, 1,2. — Dans ces

sciences comme dans les

sciences phy siques , on n'a

jamais à observer et à clas-

ser que des faits, et à en
suivre l'enchaînement , I

,

5. — Elles se composent,
comme les sciences physi-

ques, de deux parties : de
la connaissance d'un cer-

tain ordre de phénomènes,
et de l'explication de ces

mêmes phénomènes, I, 11.

— Elles ne donnent pas et

ne peuvent pas donner l'ex-

plication de tous les faits

qui sont dans leur domaine,

I, i2. — L'étude en est

plus difficile que l'étude des

sciences physiques. — Rai-

sons de cela, 1, 10. — Elle

l'est moins aujourd'hui ,

qu'elle ne l'était dans le

dernier siècle, I, 16.-—Elles

ont agi les unes sur les au-
tres. — Secours qu'elles se

donnent , I , 16. — V.
Homme , Législation , Lu-
mières, Métliode, Systèmes.

SÉGALiEN. — Industrie des ha-

bitans de cette ile, II, 22g.
SÉlim. — Il envahit l'Egypte,

chasse le sultan des Mame-
louks; le rappelle, et le fait

pendre , III , 65.

Sénégal. — Etat de l'indus-

trie des habitans de ce pays,
II, 247.

Sennar. — Etat social des
peuples de Sennar, de Kor-
dofan, et de Darfour, III

,

44.
Sens. — Dans l'état de do-

mesticité, les animaux sem-
blent perdre la finesse des
sens de la vue , de l'ouïe et

de l'odorat, III, 320. —
La finesse de nos sens dé-
pend, en grande partie, de
1 étude et de l'exercice, III,

332. — V. Sauvages.
Sens moral. — Sentiment au-

quel on a donné ce nom, I

,

io3. — L'emploi de la mé-
thode analytique serait sans
effet, s'il n'existait pas dans
l homme un sens pour le

bien diriger , 1 , 104.— Le
sens moral ne dirige les

hommes avec sûrçté
, que

lorsque les intelligences

sont éclairées, I, 106. —
L'habitude et l'éducation

exercent une influence très-

grande sur la direction, la
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forceetla rapiditédecesens,

I, 108. — Les différences et

lesvariations qu'on observe
dans les mœurs des nations,

sont des preuves que le sens

moral n'est pas toujours

droit , I , 1 10. — Si le sens

moral dirigeait toujours

bien les hommes , on n'au-
rait besoin ni de profes-

seurs , ni de prédicateurs,

ni de livres de morale, I,

in.
Servitude. — L'esprit de ser-

vitude ou de domination
n'est pas un caractère par-
ticulier à une seule espèce
d'hommes, III, 419.

Sévérité. — Y. Peines.

Sexes. — La proportion entre

les sexes, est déterminée
non par les naissances, mais
par l'intérêt des maîtres ,

dans les pays qui font le

commerce des esclaves, IV,
222.

Sibérie asiatique. — Etat

barbare de ce pays, II, 226.

Smith ( Adam. ) — Il a mal
posé la question relative au

prix du travail fait par des

esclaves, et au prix du tra-

vail fait par des hommes
libres, IV, i54-

Sobriété.— Elle est une verlu

que les Arabes bédouins

portent très-loin , III, 1 1

.

Société.— V. Contrat Social.

Société (îles de la.)— Quelle

est l'industrie des habilans

decesîles, II, 2 10.— Cons-
titution physique des habi-

tans decesîles, II, i43.

Sonde (îles de la.) — Les
mœurs des Hollandais éta-

blis dans ces îles sont ana-

logues à celles des colons

de la Guyane, IV, 5g.

Sol. — V. Culture.

Soldats. — V. Civilisation,

Sauvages.
Soulavie ( Giraud. ) — Il

croit que l'électricité rend
les peuples révolutionnai-
res , II, 264.

Souveraineté. — V. Contrat
Social.

Spartiates.— Analogie entre
les mœurs de ce peuple et

les mœurs des sauvages de
l'Amérique Septentrionale,
II, 2 93.

Spectacles. — Quels sont

ceux qui plaisaient aux
Romains . IV, 12.

Steppes. — Les peuplades des
Steppes américaines ont
adopté le.genre de vie des
Tartares , depuis que les

chevaux ont élé introduits

en Amérique, II, 195.
Stoïciens. — Leurs doctrines

sur les plaisirs et sur les

peines. — Erreur de Dide-
rot etdeBenlhamà ce sujet,

I, 395. — Ils apprécient
comme nous, selon leur va-
leur, les peines et les plai-

sirs physiques, I, 396. —
Ils ne condamnent que les

plaisirs funestes. — Ils ne
méprisent certaines peines

que pour en éviter de plus

graves , 1 , 4o5.— V. Dide-
rot, Christianisme, Peines,

Zenon.
Succession. — Les enfans ne

succèdent jamais qu'à leur

mère chez les peuples d'es-

pèce éthiopienne du centre

de l'Afrique , II ,. 47^. —
V. Mamelouks.

Sucre.— Il se vend plus cher

dans les pays où il est cul-

tivé par des esclaves ,
que #

dans ceux où il est cultivé
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?ar des mains libres , IV
5g. — Quel en est le pii:

à la Cochinchine , où ton

>ar des mains libres
, IV,

ix

tous

les travaux sont faits par des

ouvriers libres, IV, 36*2.

—

Quelle est la quantité qui en

est consommée annuelle-

ment par la France et l'An-
gleterre, IV, 377.

Sucreries. — Nombre de

celles qui existent dans les

colonies françaises , IV ,

2o5.

Sujet. — V. Esclave.

Sultans. — Titres que se

donnent ceux de Constan-
linople , dans leurs traités

avec le roi de France , III

,

76.

Supplices. — Quels sont ceux
qui sont infligés aux esclaves

dans les colonies hollan-

daises, IV, 53. *— Quels
sont ceux qui sont en usage

en Abyssinie pour les cri-

mes d'état, III, 38.—Quels
étaient , chez les Romains

,

les supplices réservés aux
esclaves, IV, 18. — Quels
sont ceux qui sont infligés

aux esclaves au cap de
Bonne-Espérance, IV, 38.— V. Crucification.

Sûreté individuelle. — Dif-

ficulté de concilier la sûreté

559

individuelle des personnes
libres avec la possession

des esclaves, IV, i43.

Systèmes. — Le discrédit des

anciens systèmes sur les

sciences morales , a donné
naissance à des systèmes

nouveaux , 1 , 18. — In-
fluence des faux systèmes

en morale et en législation,

I, 9*2. — Un faux système
n'est , en général , qu'une
analyse fausse ou infidèle,

I, 92. — Exemples de plu-

sieurs faux systèmes, I, g5.— Ils régnent souvent sur

l'intelligence, même quand
ils ont cessé de régler la

conduite , I , 275. — Les
plus durables des faux sys-

tèmes sont ceux qui appar-
tiennent tout à la fois à la

législation et à la religion,

I, 276. — Les plus renom-
més, qui n'étaient pas fon-
dés sur la nature des choses,

sont tombés et personne
n'aspire à les relever , I ,

277. — Les plus ingé-

nieux qui ne sont pas fon-
dés sur la vérité, n'ont plus

d'empire. — Ils ne dirigent

pas la conduite même de
ceux qui les inventent, I

,

280. — V. Religion.

T.

Tanna — Industrie des habi-
tans de cette île , II, 222.

— Leurs mœurs , II, 435.— Ils appartiennent à l'es-

pèce éthiopienne ; ils ont
pour la propriété plus de
respect que les Malais

,
II,

437. — V. Femmes.

Tartarie. — Industrie des
habitans des cotes de ce
pays, II , 228.

Température. — Comment
elle influe sur les na-
tions par l'influence qu'el-

le exerce sur les produc-
tions végétales et animales,



56o TABLE ANALYTIQUE

III, 291.— Voyez Climat.

Temples. — Ils n'étaient si

nombreux et si magnifiques
en Egypte que parce qu'ils

étaient la demeure des prê-
tres, III, 52.

Tendance. —Celle de tous les

hommes lesporte à s'élever,

IV, 209.—V. Affranchis.
Aristocratie, Esclaves,

Terre, V. Alimens,
Terre de Feu. — Constitu-

tion physique des habitans

de cette île, II, 137. — Ils

sont les hommes les plus

barbares de l'espèce amé-
ricaine, IF, 196. —Etat du
sol et du climat de la Terre
de Feu; productions, III,

269- — Rapports entre l'é-

tat du sol et celui de la po-
pulation, III, 269.

Terres. — Elles étaient di-

visées en trois parts en
Egypte, une pour le roi

,

l'autre pour les prêtres , et

la troisième pour les. sol-

dats
,
III, 5o. — Là où

elles sont cultivées par des

esclaves , elles ont moins
de valeur que dans les états

où l'esclavage est aboli, IV,
182.

Territoire. — Chez les Ara-
bes , il n'y a pas de pro-

priété territoriale, indivi-

duelle; mais chaque tribu

a son territoire, III , 10.

Théocratie. — Sous les gou-
vei nemens théocratiques ,

on ne distingue pas, en gé-

néral, la maison de Dieu de

la maison du prêtre , III
,

52.

Théodose, V. Honorius.
Théorie. — Discordance qui

existe en morale et en légis-

lation , entre les systèmes
adoptés en théorie et les

règles suivies dans la pra-
tique, I, 274.

Titres de NOBLEssE^.ita/îg-s.
Traité de législation. —

Rapports entre cet ouvrage
et les écrits publiés anté-

rieurement par l'auteur ,

I, 1, iv. — Il a pour objet
d'introduire dans l'étude

de la morale et des lois , la

méthode suivie dans l'élude

des sciences naturelles, I ,

4 et 22.

Trajan.—Iî fait égorger, dans
une fête qui dure 1 23 jours,

onze mille bêtes féroces et

dix mille esclaves, IV, i4^

Travail. —Il est mépriséaux
Etats-Unis partout où il

existe des esclaves, IV, 86.— Dans les colonies fran-

çaises, l'esclavage a eu pour
effet d'avilir tous les tra-

vaux industriels, IV, 109.
— Le moyen le plus infail-

lible d'avilir un genre de
travail quelconque, esldele

faire exécuter par des hom-
mes méprisés, IV, i5. —
De quelle manière est payé
le travail d'un esclave, par i

le maître qui le possède
,

IV, 157.— V. Main d'oeu-

vre.

Turcs. — Leurs usages à

l'égard des nations vaincues

leur ont été transmis par

les barbares du centre de

l'Asie, 111,75.— L'objetde

leur gouvernement est l'ex-

ploitation des populations

conquises, III. 79. — V.
Conquête, Justice.

Tyrans , V. Esclaves , Pro-
létaires.
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u.

Ulpien. — Sa définition des

lois naturelles, I, 123.

Utilité. Le principe de l'uti-

tilitë, adoplé par Benlham,
n'est pas nouveau ; il n'y

a de nouveau que les atta-

ques dont il a été l'objet, I,

46. — Doctrine qui fonde

la morale et la législation

sur ce principe, ou sur l'in-

térêt bien entendu, I, 248.— Benlham a écarté tous

les systèmes imaginés avant

lui sur les lois, et n'a admis
qu'un seul principe : celui

de l'utilité, I, 248. — Ex-
position du système de Ben-
tliam sur ce principe, I

,

253. — Objections contre

l'application de ce principe

aux lois et à la morale, I
,

256. — L'utilité n'est pas

un principe particulier à

une science ou à un art, I,

258. —Ce principe availélé

professé dans les sciences

morales long-temps avant
que Benlham eût écrit, 1,

261. — Aristote en avait

fait le fondement de sa po-
litique et de sa morale, I,

263. —Cicéron l'avait éga-
lement adopté, I, 264. —
Il avait été adopté par Bur-
lamaqui comme base de ses

doctrines, I, 265. — La re-
connaissance de ceprincipe
ne suffît pas pour faire faire

des progrès à la science de
la législation, 1,267.

—

tifs qui l'ont lait attaquer
récemment, I, 257. — V.
Helvétius, Grotius, Lëgis*
lation. Platon, Pestel^ Jus*
tice.

V.

Vagabonds, V. Prolétaires.

Valeur, V Terres.

Van-Diemen. —Industrie des

babilans de cette île ,
II,

216. — Leur constitution

physique, II, i48. — Les
peuplades de celte île , ne
cultivant pas la terre, n'ont

aucune organisation socia-

le. — Leurs mœurs, II,

417. — Elles ne se compo-
sent que de trois ou quatre

personnes. Elles n'ont au-

cune demeure fixe et errent

continuellement pour trou-

4-

ver des subsistances, II,

4 18. — Etat de cette terre

au moment où elle fut dé-
couverte par des Euro-
péens , III , 233. — V.
Femmes.

Variétés. — V. Espèces.
Végétaux. — Influence de

la distribution des végé-
taux sur la distribution des
animaux, II, 170. — Vé-
gétaux qui peuvent être ar-

rosés avec de l'eau de mer,
et qui fournissent à l'hom-
me des subsistances. Leur

36
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propagation , III , 277. —
V. Climat.

Vénalité. — Elle est un vice

très-commun en Egypte ,

III
, 92.

Vengeance. — Chez les indi-

gènes de l'Amérique sep-
tentrionale , la vengeance
lient lieu de justice, II,
283.

Vente , V. Esclaves.
Vérité. — Les observations

et les décisions conformes
à la nature des choses ou à

la nature de l'homme sont
impérissables, 1 , 278.

Vertus. — Quelles sont les

circonstances qui font clas-

ser une habitude au nom-
bre des vertus, I, 43o. —
Les habitudes humaines
sont vicieuses ou vertueu-

ses par leur nature. — Er-
reur d'un écrivain à ce su-

jet , 1 , 434. — V. Vices.

Vices. — Quelles sont les cir-

constances qui font classer

une habitude au nombre
des vices , I, 4^7* — For-
ces naturelles qui tendent

à réprimer les actions

vicieuses et à seconder les

actions vertueuses , I
,

4p/j. — Comment les peu-
ples paralysent les forces

qui tendent à réprimer les

actions vicieuses ou à pro-

duire les actions vertueuses,

1, 497* — quelle ma-
nière l'action des lois inhé-

rentes à la nature humaine
est troublée par certaines

institutions dites de bien-

faisance^., 5oi .—Vices qui

ne sont réprimés que par

l'action de l'opinion publi-

que. —Comment co moyen
de répression est paralysé,

1,5 18.—Ceux qui se mani-
festent chez les sauvages, ne
leur ont pas été communi-
qués par les nations euro-
péennes. II, 356. — Il

n'est point de vices ni de
vertus qui appartiennent
spécialement à des peuples
de certaines espèces, III

,

445.

Vieillards.—Causes du res-
Î>ect qu'on a pour eux chez
es sauvages du nord de l'A-

mérique. — Ce qu'ils de-
viennent quand ils sont hors
d'étal de pourvoir à leur
existence, II, 3i4« — Ce
qu'ils deviennent chez les

Hottentots, II, 446.

Vigne. — Si elle est indigène
en Amérique, III , 260.

Villes. — Elles se forment
naturellementdansles lieux

où les moyens d'existence

abondent, III, 218.
Vol , V. En/ans.

Volonté générale. — Il est

difficile de savoir ce que
Rousseau désigne par cette

expression. Il confond la

volonté avec le désir, I,

196. — Il n'est pas vrai,

même suivant Rousseau
,

que la volonté générale soit

toujours droite, I, 200. —
La volonté générale n'est

que la volonté de la majo-
rité, I , 201. — Comment
Rousseau prouve que la vo-

lonté de la majorité et la

volonté générale sont iden -

tiques, I, 202.— Toutes les

loisqni régissent uirpeuple
ne sont, pas l'expression de
la volonté générale

, 1, 206.
— La majorité d'une nation

peut se tromper comme la
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majorité d'une assemblée
,

1,211.
Voltaire. — Ce qu'il entend
par une loi fondamentale ,

I
, ?g4- — Il prend pour

des lois la description des
dispositions législatives, I,

3*27. — Il reproche aux
Egyptiens d'avoir été le

peuple le plus lâche de la

terre , III , 56. — Il exa-
gère Tiufluencede Pierre I er

sur la Russie, III, 174.

ue. — Cet organe a paru
très -développé ou très-fin

chez tous les peuples non
civilisés, III, 517. — Les
hommes ne voient bien que
les chosesqu'ils ont étudiées

et qu'ils savent regarder,

III, 332.

—

N . Américains*
Arabes bédouins, Hotten-
(ots, Malais.

w.

Wolf. — Le principe fonda-
mental de ses doctrines est

le même que celui de l'uti-

lité
,

quoiqu'il ne soit pas
exprimé dans les mêmes
termes, l, ^65.

FIN DE LA TABLE ANALYTIQUE.
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